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TRAITÉ ÉLÉMENTAIRE DE GÉOLOGIE.

Extrait par J. J. OMALIITS D'HALLOY.

L'AUTEUR de cet ouvrage a cru que pour dé-
terminer les phénomènes géologiques avec plus
d'évidence, et montrer plas clairement leurs

'rapports avec l'histoire du globe, il convenait
d'exposer les diverses opinions des géologues ;
mais il a pensé, en même tems , qu'au lieu
d'aller chercher 'ces opinions dans différens
systèmes, dont la plupart sont abandonnés .à
cause de quelques idées dont l'erreur est géné-
ralement reconnue, il était préférable de se
fixer à celui d'entre les systèmes modernes, oit
un plus, grand nombre d'anciennes erreurs ont
été évitées, et qui, inventé et. défendu par dewc
hommes de génie, a été suivi avec beaucoup de
détails et de méthode. En conséquence, M. de
Luc introduit, comme texte de ses discussions,
l'ouvrage que M. John Playfair, membre de 4

(i) Vol. in-80. Paris, chez Couricun, quai, tles Grois..
Augueins , n.. 57.
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6 TRAITÉ' 1.1.ÉMENTAIRE
société royale d'Edimbourg , et professeur de
mathématiques à cette université, a publié en
1802, sous le titre d'Illustrations of the hutto-
nian theory of the earth.

Quoique les expériences de sir James Hall
aient attiré, dans ces derniers tems l'attention
sur la théorie de Hutton, l'ensemble de ce sys-
tème et l'ouvrage de M. Playfair., étant encore
très-peu connus en France, nous croyons que
nos lecteurs ne seront pas fâchés qu'il se pré-
sente une occasion de leur en donner une
idée.

Suivant ces géologues, notre globe est telle-
constitu é,que tandis que des continens existans se
détruisent par les actions de l'air, de la gravitd
et des eaux courantes, leurs matériaux trans-
portés sur les côtes par ces eaux, sont répan-
dus sur toute l'étendue du fond de la mer, une
grande chaleur interne endurcit ces matériaux
et les transforme en une masse semblable à
celles des couches minérales qui composent
nos continens. Quand les continens existons
sont ainsi détruits par leur dégradation, la
même chaleur qui a endurci les couches nou-
velles sur le fond de la mer les soulève ; ce qui
repousse la mer sur les continens rasés, et en
produit de nouveaux livrés aux mêmes causes
de destructions que les premiers, et dont les
matériaux sont également répandus sur le fond
de la mer, où la chaleur prépare les couches
d'autres continens, qui seront soulevés à l'é-
poque convenable.

On suppose que ces alternatives de continens
détruits, pour fournir des matériaux à ceux qui
doivent les remplacer, ont déjà été répétées
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plusieurs fois, et l'on n'est point arrêté par les
milliers d'années que peut exiger chacun de ces
changernens , parce que, dit-on, le passé n'a,
point de bornes, et qu'on regarde comme im-
possible de remonter à un état primitif de la

terre'
où rien de ce qu'on observe comme

effet des causes physiques n'avait encore été
opéré.

MM. Hutton et Playfàir prétendent que nos
continens ont déjà subi une très-grande dimi-
nution par les causes extérieures qui agissent
sur eux, et que les matériaux qu'ils ont perdu.
ont été répandus sur le fond de la mer. Ils
supposent en conséquence que les vallées et
les vallons ont été creusés par les eaux courantes
qui ont déjà beaucoup diminué la hauteur des
montagnes et des collines, et que la mer elle-
même attaque et démolit les continens par leurs
bords.

On voit que cette théorie fait naître des ques-
tions très-importantes, et que pour juger jus-
qu'à quel point elle est fondée, il faut exami-
ner si les eaux seules ont pu former les grandes
cavités des vallées et des vallons, et les faces
abruptes que présentent les côtes ? Si les
matériaux qu'elles charriaient sont répandus
sur le fond de la mer ou repoussés vers la
terre ? Si en supposant cette destruction des
continens et cette expansion des débris, il en
résulterait quelque chose d'analogue à nos
couches minérales, ou ce qui revient au même,
si on peut attribuer l'origine de ces couches à
la simple consolidation de ces amas irréguliers
de débris? Il faut enfin rechercher comment
ces couches, qui ont été formées au. fond de la
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mer, se trouvent maintenant au-dessus cte son
niveau, et si nos continens sont en effet d'une.
antiquité incalculable.

Avant de passer à un examen dkaillé de ces
diverses questions, M. de Luc expose, d'une
manière rapide, sa propre théorie a déjà
établie dans ses premiers ouvrages géologiques
et notamment dans ses Lettres Aysiques et
morales sur l'histoire de la terre et de l' homme ,
publiées à La Raye en 1780, et dans ses Lettres
au professeur plumenbach , imprimées à Paris
Cil 1798.

'Tout en convenant, que la formation des
granites est la première- .opération des causes
physiques sur notre globe, à laquelle nous puis-
sions remonter par les monu mens géologiques;
l'auteur regardant comme démontré , surtout
depuis les belles observations de Saussure, que
l'origine de ces roches est due à des précipita-
tions chimiques, opérées dans un liquide , dé-
termine, d'après des Considérations théoriques,
-_tes circonstances qui ont précédé et amené
cette précipitation. On conçoit aisément que
ses opiniens à cet égard n'étant plus fondées
sur l'observation, rentrent dans la classe des
systèmes ordinaires de cosmogonie, qui laissent
tous plus ou moins de prise a la critique; rions
nous bornerons à observer que cette partie du
système de M. de Luc, dont l'exposition n'oc-
cupe qu'une couple de pages dans l'ouvrage
que nous examinons, est absolument indépen-
dante du reste de sa théorie, qui n'entre véri-
tablement dans le domaine des sciences.physi-
ques, que lorsqu'elle coinmence à être appuyée
sur des faits, et ce n'est qu'a partir de cette
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époque-que nous allons essayer de la faire con-
n aître.

La précipitation du granite a été suivie d'au-
tres précipitations chimiques analogues , qui
ont donné naissance à des substances successi-
vement différentes, étendues aussi par couches
à peu près horizontales. Mais ces couches, pen-
dant le teins même de leur formation, ont subi
de grandes catastrophes ; elles ont été plusieurs
fois rompues et disloquées, ce qui a produit
dans leur masse ces différences de niveau. rela-
tif, qui forment aujourd'hui nos montagnes et
nos collines ; enfin, ce théâtre d'opérations
ayant été mis à sec est devenu nos continens.

Cette diminutioneou plutôt cette retraite sou-7
daine de la mer, combinée avec l'aspect des
vastes ruines qui caractérisent lites continens
conduit à la nécessité d'admettre épie pendan t
l'accumulation des couches minérales, il se
trouvait ou se formait sous leur masse d'im-
menses cavernes, qui occasionnaient des frac-
tures dans lesquelles nue grande partie de ces
couches s'enfonçaient, tandis que d'autres' in-
clinées en divers sens demeuraient plus élevées,
phénomène qui a dû arriver plusieurs fois , et
qui préparait, comme on vient de le dire, les
montagnes et les collines. En même tems
de grandes parties du liquide s'engouffraient
-dans ces cavernes parles. intervalles des couches
rompues. De cette diminution dans la quantité
du liquide à l'extérieur naquit des presqu'îles
et des îles, qui se peuplèrent de végétaux et
d'animaux provenant d'antres continens alors
existans. Pendant la durée de ces catastrophes,
plusieurs de ces îles ou presqu'îles s'affbissèrent
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en tout ou partie sous le niveau de la mer,
les recouvrit d'autres couches minérales, qui
elles-mêmes subirent de nouvelles catastrophes,
ce qui explique l'existence de débris de végé-
taux et d'animaux terrestres qu'on trouve sous
des corps marins. Un grand nombre de ces îles
subsistaient encore à la naissance des continens
actuels, de sorte que par la retraite de la mer,
elles devinrent les sommets de nos montagnes,
et furent la source la plus générale de nos vé-
gétaux et animaux terrestres.

La retraite de la mer par laquelle nos conti-
n en s se trouvèrent formés de la partie du globe
qui avait été son lit, fut produite par l'affaise-
ment des anciens continens d'où étaient procé-
dés les végétaux et les animaux qui avaient
peuplé les presqu'îles et les îles. La mer se
porta alors sur ces continens, et laissa les nôtres
à sec. Depuis cette dernière révolution, le ni-
veau de la nier n'apoint changé. Enfin, Ce grand
événement terrestre n'est pas éloigné de nous
d'un grand nombre de siècles.

Les volcans ne sont point placés dans cette
série, quoique leurs effets tiennent aussi à la
composition primitive du, globe ,- et qu'ils
aient mêlé leurs monumens à ceux des précipi-
tations et des catastrophes des couches miné-
rales; niais on n'a point encore reconnu posi-
tivement qu'ils aient contribué à ces grands phé-
nomènes.

On voit que les deux théories que nous ve-
nons d'exposer sonna tale ment différentes, q ne
tandis que Hutton attribue la consolidation des
couches minérales à la chaleur, M. de Luc fait
dépendre ce phénomène d'une précipitation
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dans un liquide ; que quand le physicien anglais
croit que les montagnes ont été soulevées an-
dessus des plaines par une force expansive, le
géologue de Genève est d'avis que les plaines se
sont affaissées au-dessous des montagnes ; et
qu'enfin, lorsque ce dernier regarde l'origine
de nos continens comme appartenant à une
époque très-rapprochée de nous, l'autre la
considère comme tellement reculée, qu'il nous
est absolument impossible de remonter jusqu'à
un ordre de chose différent de celui qui existe
actuellement.

Voyons maintenant de quelle manière notre
auteur va prouver la supériorité de son système.
Il faut -convenir à cet égard, que ses voyages
géologiques dans presque toute l'Europe, lui
donneront de grands avantages sur ses adver-
saires , qui .semblent n'avoir presque pas fait
d'observations hors de la Grande-Bretagne.

Il commence par montrer,que le sol meuble
de la surface de nos continens ne provient pas
uniquement de la décomposition des couches
dures, puisque ce sol si généralement repan-
du , est rarement analogue aux couches solides
qu'il recouvre, qu'il est lui-même disposé en
couches d'espèces différentes souvent alter-
natives, telles que des graviers, des sables, des
argiles, etc.; qu'il est quelquefois si épais, qu'on
ne trouve pas de couches dures sous lm à q uelque
profondeur qu'on ait pu parvenir ; il pense en-
fin , que quelle que _soit l'origine de ce sol , il
n'y a nul doute qu'il ne soit sorti de la .mer
en même teins que nos continens , et dans l'état
O ù il est actuellement.

M. de Luc passant ensuite à l'hypothèse qui

Origine
des terrains
meubles.

Action
eaux sur les
montagnes.
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suppose que les hauteurs de nos contineiu
tendent à être nivelées par les eaux courantes,
qui -doivent avoir déjà creusé toutes les val-

lées, et transporté: leurs débris au fond de
la mer, commence par rechercher ce qui se
passe dans les hautes montagnes telles que les
Alpes.

Il convient que les eaux des pluies ont dû,
dès la naissance de nos continens , commen-
cer à dégrader les escarpemens qui entrecou-
paient ces montagnes mais cet effet se ré-
duit à former des talus ou pentes inclinées
an. pied des escarpemens , et lorsque ces talus
ont acquis une inclinaison convenable' la.

végétation s'y établissant, fixe, pour ainsi dire,
les débris qui les composent, et les dégrada-
tions cessent presqu'entièrement 3 ce qui a déjà
lieu dans quelques parties des Alpes. Quelque-
fois aussi les eaux en attaquant les talus qui sont
trop avancés dans les vallées, enlèvent une
portion de ces débris, mais elles ne les condui-
sent pas loin , elles les déposent, soit dans les
premières cavités qu'elles rencontrent, soit dans
des parties plus basses de la vallée, où une
plus grande largeur leur permettantde s'étendre,
diminue la force du torrent. En général , l'ac-
tion des eaux courantes sur le sol meuble des
vallées se borne à redresser le cours des rivières,
à former quelques dépôts horizontaux, et à
combler les cavités qu'elles rencontrent. Il ar-
rive même un terme où ces diverses opérations
cessent en grande partie. C'est alors que la vé-
gétation étend paisiblement son domaine dans
toute la vallée , et qu'il s'établit un état 'd'équi-
libre analogue à celui que M. Ramond a dé-
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crit si élégamment à l'occasion de la vallée de
Campan , où cc PAdour , dit ce naturaliste
?, coule en respectant un brin d'herbe au milieu

de ses bords dessinés par le gazon ».
L'auteur entre encore dans beaucoup d'autres

détails, pour démontrer l'impossibilité que les
eaux des pluies aient pu creuser les vallées et
les autres espaces vides qui existent dans les
hautes montagnes, et pour prouver que ces
montagnes présentaient déjà de grandes cou-
pures terminées par des faces abruptes, dès le
moment oii elles se sont trouvées au-dessus du
niveau de la mer. Ayant ainsi constaté l'état
originel de nos continens , le genre d'altérations
qu'ils éprouvent, la manière dont ces altéra-
tions s'opèrent, et les résultats qu'elles ont déjà
produits, il en conclut qu'on a des moyens de
déterminer depuis combien de teins ces dégra-
dations ont commencé, ou ce qui revient au
même, l'époque de l'origine de nos contin.ens.

Ces détermination s, sont notamment très-fit-
elles auprès de certains escarpemens trop élevés
pour qu'ils aient pu éprouver l'action d'aucuns
courans d'eau depuis que les con tinens existent,
et dont ofl voit les débris à leurs pieds qui sou-
vent reposent sur un sol meuble de nature
différente. Ce sont là de véritables chronomètres
naturels, qui conduisent tous à la conclusion
générale que nos continens ne sont pas très-
anciens.

L'examen de ce qui se Passe dans les glaciers,
où des blocs de pierre qui tombent condi-1nel-
lement des rochers environnans viennent en-
suite se réunir au pied du glacier, attestent
également la nouveauté de nos continens, par

Nouveauté
des conti-
nens prou;-
vée par les
dégrada-
tions des
montagnes.
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le peu d'étendue qu'ont encore acquis ces
amas de débris, qu'on appelle moraines dans
les Alpes.

Actiondes L'action des rivières sur les plaines présente
Ues:l.r Les le même défaut d'aptitude à creuser des vallées

et à transporter des matières >solides à une
grande distance. Il est facile de reconnaître au
contraire que chaque inondation déposant de
nouveaux sédirnens sur les parties les plus
basses de la plaine, en élève le sol au lieu
de l'enfoncer; cet effet est surtout remar-
quable dans les lieux où, pour prévenir les
ravages des inondations sur la culture , on
a, comme sur les bords du Pô, enfermé le

fleuve avec des digues, qui, empêchant la
déposition des sédimens dans la plaine
n'ont pas permis à cette dernière de hausser en
même tems que le lit de la rivière, qui est ac-
tuellement plus élevée que la plaine environ-
nante.

Le gravier que les rivières charrient dans les
plaines, est toujours semblable à celui qui est
contenu dans les terres meubles adjacentes, et
n'a souvent aucune ressemblance avec les cou-
ches pierreuses que ces terres recouvrent ; ce
qui annonce, que ce gravier ne provient pas
d'une destruction des montagnes, mais simple-
ment des couches meubles ; que ces dernières
couches n'ont point été apportées par les ri-
vières, mais se trouvaient déjà à la surface
des continens lorsqu'ils furent mis à sec ; qu'en-
fin, le gravier de l'intérieur des continens n'est
pas porté à la mer par les rivières, puisqu'elles
le laissent à peu près dans les lieux où elles l'ont
trouvé. Si on suit ces observations jusqu'aux
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bords de la mer, on verra que les rivières n'y ap-
portent que de sirnplespoudres, ou qu'au moins
le gravier et le sable même qu'on trouve à leurs
embouchures ,provient des terrains environ nans.

Ce premier examen suffit déjà pour démon- Action de
trer qu'on ne peut attribuer aux eaux courantes la mersur

les conti-les moyens d'amasser des matériaux pour de
nouveaux con.tin ens ; mais en outre, les maté-
riaux que les rivières apportent au bord de la
mer, ne sont pas transportés jusqu'aux profon-
deurs de l'océan, ils demeurent au contraire
le long des côtes, où le mouvement des vagues,
bien loin de porter des débris des côtes à la mer
tend à pousser vers la terre une portion du
sable, qui probablement couvre la majeure
partie du fond de la mer. Ce dernier effet a lieu
jusqu'à l'établissement d'une espèce de talus,
dont l'inclinaison soit telle , qu'elle détermine
une compensation entre la force d'impulsion
des vagues plus grande à leur arrivée qu'à leur
retour. C'est de cette manière que la branche
autrefois principale du Rhin, qui traversait la
Hollande, à été obstruée, que l'entrée d'un
grand nombre de ports se fermerait également
si on ne veillait à leur entretien ; c'est encore à
ce refoulement opéré par les vagues de la mer
qu'est due l'origine des collines de sable appe-
lées dunes : phénomène qui a lieu quand le
sable apporté par la mer, étant en, quantité
trop considérable pour pouvoir être lié par
le limon ou les sédimens des rivières, se des-
sèche et devient le jouet des vents, dont les
effets combinés avec ceux de certaines plantes
qui aiment ce sol, déterminent ,la formation
de ces monticules.

nens.
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Augmen- Ces observations conduisent à la Solution.

talion et di- d>
winution une antre question très-importante ; celle de
des couti- l'augmentation et de- la diminution des conti-
nens. nens , et prouvent, que le premier cas a lieu

auprès des embouchures des rivières , le long
c

-les
falaises escarpées susceptibles de se déo-ra-

der, dans les anses, et en général , dans les
parties où la déclivité originelle de la côte sous
l'eau était telle, que les vagttes en poussant le
sable du-fond de la plage, ne le ramenaient pas
en entier à leur retour.

La diminution au contraire n'existe pas, car
les seules pertes véritablement sensibles qu'on
ait observées dans certaines contrées, ne sont
I'- e des diminutions d'acquisitions , qui ont eu

lieu dans de nouveaux terrains par suite de cir-
constances artificielles.

Dip- Pour donner une preuve de ces diverses pro-' escr
CLpositions , l'auteur prend l'exemple de la Hol-

taire de'à at-térissenteus lande , et donne sur ce pays singulier des dé-
de la tans que nous croyons faits pour présenter un
18hae. double intérêt, dans .le Moment actuel ou cette

contrée vient_d'être réunie à.rla France.
L'action combinée dé la mer et des rivières -

a déterminé le long de cette portion des côtes
de la mer du Nord, la naissance de nouvelles
terres qui forment les ,provinces de. Zélande
de Hollande- et de Frise. Ces nouvelles terres,
produites par les eaux, étant horizontales
comme elles, et formées de couches alternatives
de sédirnens récens des rivières et de sable fin
de la mer , sont absolument différentes des
terres originelles ou continentales , qui s'élèvent
irrégulièrement au-dessus du niveau des pre-

mières,
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mières , et sont composées de couches de sable,
et de gravier ,de diverses espèces, entremêlées
d'autres couches meubles et de frag,mens de
silex, de quartz, de granite, etc. Les confins
de ce dernier sol retracent aujourd'hui la côte
originelle de la mer, qui passe vers le fond du
Zuyderzee, Utrecht, IVIoerdyck, etc.

Ces attérissemens furent d'abord amenés par
l'action des vagues au-dessus du niveau ordi-
naire des eaux, ensuite chaque inondation ou
élévation extraordinaire des eaux dés rivières
et de la mer, y ajouta de nouveaux sédimeus
qui haussèrent successivement leur sol, de ma-
nière qu'il fallut des inondations plus fortes,
et-par conséquent, plus rares pour les recou-
vrir. Comme ces nouvelles terres sont très-fer-
tiles , on s'empressa de les cultiver, et on cons-
truisit des digues pour prévenir les inondations
extraordinaires qui auraient détruit la culture,
ordre de choses qui existait déjà lors de l'arrivée
des Romains dans la Belgique ; mais ces nou-
veaux sors tendant à se consolider, s'affaissèrent,
et on dut hausser les digues qui, par la raison
même qu'elles arrêtaient les inondations, em-
pêchaient le terrain de recevoir de nouveaux
sédimens. Cet affaissement ayant encore con-
tinué quelque tems , le sol des attérissemens
redevint moins élevé que le niveau des marées
basses, e ton fut obligé de pomperreau despluies
qui auparavant s'écoulaient par les écluses. Il
résulte de cette situation, que des irruptions ex-
traordinaires de la mer ou des-rivières, qui
parviennent à rompre les digues, doivent avoir
des résultats effrayans , et c'est effectivement
CC qui arriva dans quelques circonstances-,

Volume 28. B
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notamment lorsque la mer envahit le golfe du
Zuyderzee en 1222.

Ces observations expliquent des faits qui, mal
connus, firent croire que la mer gagnait sur les
côtes. Ces événemens sont, pour ainsi dire, le
résultat de l'imprévoyance de l'homme, qui a
enfermé ces terres de digues à une époque
troprapprochée de leur formation, et comme
cette formation a commencé à l'origine de nos
continens , nous avons une nouvelle preuve de
leur peu d'ancienneté. Cette manière de voir
est encore confirmée par ce qui se passe en,
Frise, où la conduite de l'homme mieux enten-,
due qu'en Hollande, nous donne un moyen:
d'estimer le teins nécessaire pour que le sol
n'éprouve plus d'affaissement. Quoiqu'on eût
commencé dans cette province à cultiver les
nouvelles terres depuis des terris très-reculés,
ce ne fut que dans le seizième siècle qu'on com-
mença à les enfermer de digues ; depuis cette
époque, elles n'ont point éprouvé d'affaisse-
ment. On eut, en outre, l'attention de laisser
en dehors des digues, une grande étendue de
terre où les inondations 'étaient plus communes,
et qui par-là continua de s'élever et de s'affer-
mir, de manière qu'au bout d'un siècle on put
aussi l'enfermer par de nouvelles digues , en
dehors desquelles on laissa de même une autre
bande de nouvelle terre. Ces progrès n'ont
pas encore cessé, parce qu'un cordon d'îles,
placé à quelques distances en nier, empêche
le transport vers la côte d'une quantité de sable
assez considérable pour déterminer, comme le
long des côtes de Hollande, l'élévation d'une
chaîne de dunes, qui finissent par prendre
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du côté de la mer, une inclinaison telle que
l'accumulation des sables cesse.

Les attérissemens que les rivières forment Notiveautt
dans l'intérieur des continens , donnent aussi dnees,","",-,_

bien que ceux des côtes, des moyens de déter- vée prarrles
miner l'époque où ces effets ont commencé, et aintetiCe-
prouvent également le peu d'ancienneté de nos
continens. On a même quelquefois des moyens
positifs de connaître les résultats de ces opé-
rations des rivières dans un teins donné : c'est
ainsi, par exemple, que dans une fouille faite
à Coblentz en 1778 , on, a constaté, par la
présence d'anciens travaux des Romains, que
le sol de la vallée avait haussé de deux à trois
mètres depuis cette époque historique. On ne
peut rejeter le témoignage de ces chronomètres,
par la supposition que les opératiôns des rivières
aient éprouvé des changemens considérables
depuis l'origine de nos continens , car il est con-
traire aux lois de l'hydrostatique, qu'un cou-
rant puisse remonter des pentes, pour changer
la direction principale où il a commencé à
couler.

Après ces observations qui embrassent l'en- Nouvelles
semble de la théorie de Hutton., l'auteur re- l'orseielavte js cl"

prend l'examen particulier de différentes propo- n'ont pxas -

sitions contenues dans l'ouvrage de M. Playfair.
Ce qui le ramène encore àla grande question de cvall'scés.les

l'origine des vallées, c'est, ditle géologue anglais,
la touche répétée d'un même instrument qui a
creusé ces cavités ; il compare même cette ac-
tion des eaux à celle d'une scie de tailleur de
pierre. Mais comment se fait-il que ce courant
qui a dû s'abaisser à mesure que l'opération
s'avançait, ait pu donnes à la vallée sa forme
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évasée ? Une scie peut-elle élargir son Chemin
dans la masse qu'elle, .divise Si l'on examine
la plupart de ces coupures, on remarquera que
souvent les côtés opposés ne se ressemblent pas,
que le niveau et l'inclinaison des couches ne se
rapportent pas, que quelquefois même les deux
côtés présentent des couches également incli-
nées vers la vallée : tout enfin rappellera l'idée
de violentes convulsions plutôt que d'une lente
érosion. Si on examine les sommets les 'plus
élevés, tels que les environs du Mont,Blanc
du Saint-Gothard, etc on y verra à chaque ins-
tant des vallées qui, dirigées en sens contraires,
ne sont séparées l'une de l'autre que par une
crête étroite, qui ne peut avoir rassemblé assez
d'eau pour permettre de supposer, que les cou-
rails aient pu jouir à aucune époque, d'une
grande force dans la .partie supérieure de la
vallée , et cependant ces vallées présentent, dès
leurs comtnencemens , des escarpemens exces-
sivement profonds.

Cette théorie du creusement des vallées par
-l'opération des pluies et des torrens , est natu-
rellement fondée sur la possibilité du transport
jusqu'à la mer des matières enlevées aux mon-
tagnes. On a déjà fait voir que les eaux qui dé-
posent presque toutes les matières dont elles
sont chargées dès que leur cours peut se ral-
lentir, , n'étaient pas capables d'avoir opéré ce
transport. La présence des lacs qui se trouvent
sur le cours de la plupart des rivières qui sortent
des montagnes, et notamment des Alpes, suffit
pour démontrer l'impossibilité de ce transport,
car ces lacs devraient être comblés depuis long-
teins, puisqu'on sait que les eaux s'y dépouillent
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de tous les sédimens qu'elles transportaient, et
qu'après y être entrées troubles, elles en sortent.
aussi limpides que la pluie dont elles sont for-
mées. M. Pla-yfair a bien senti cette objection,
du moins par rapport au lac de Genève, qu'il
connaissait mieux que d'autres, et qu'il reg-asde,
par cette raison, comme une exception, tandis
qu'il rentre dans la règle générale. Il a en con-
séquence cherché des moyens d'expliquer cette
prétendue anomalie, en convenant cependant
qu'il ne lève la difficulté que jusqu'à un certain
point.

Il établit d'abord qu'on ne peut tirer de l'état
présent de ce lac aucune conclusion sur sa di-
mension Originelle, il suppose ensuite qu'il avait
anciennement une étendue beaucoup plus con-
sidérable, et fait de cette vaste enceinte une
espèce de réceptacle temporaire , qui aura été
comblé par les débris amenés par les eaux et
que ces mêmes eaux auront creusé de nouveau.
Enfin, comme ces suppositions ne peuvent ex-
pliquer comment il existe encore une profon-
deur semblable à celle du lac, M. Playfair pro-
pose, comme un moyen de concevoir ce phéno-
mène, l'existence d'un vaste amas de matière
soluble, tel que dti sel marin, par exem-
ple , qui placé au-dessous d'autres couches, aura
été mis à découvert par l'action érosive des
eaux sur ces dernières couches, et ensuite dis-
sous par ces mêmes eaux. D'après ce système,
l'origine du lac ne serait qu'un événement mo-
derne en comparaison des autres révolutions
qui ont agi sur le globe ; d'oit il résulterait que
les attérissemens qu'on remarque à l'entrée du
Rhône dans le lac, ne pourraient donner au-

B
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cune indication sur le peu d'ancienneté de nos
continens.

De semblables hypothèses donnent beaucoup
d'avantage à ]VI. de Luc pour soutenir son sys-
tème, et l'entraînent dans une très-longue dis-
cussion ,qu'il commence par une descriptiondé-
taillée de tous les environs des lacs des Alpes
et du Jura. Nous ne le suivrons pas dans cette
description, d'autant plus que, pour la rendre
moins suspecte , il l'emprunte en grande partie
du célèbre Saussure, dont les ouvrages sont
dans les mains de toutes les personnes qui ai-
ment les sciences naturelles. Nous observerons
seulement que notre auteur voit dans toutes ces
descriptions des monumens de grandes catas-
trophes et des traces visibles d'affaissemens.

Origine des Il ne doute pas que les plaines entre le Jura
vallées et et les Alpes ne soientdues à de grands affaisse-
ales plaines
Far rairais' mens opérés dans les couches après les fractures
sement. qui ont formé les faces escarpées de ces mon-

tagnes, et que les bassins des lacs ne soient les
parties où l'affaissement a été le plus grand. Les
couches plongeantes , comme les poteaux mis
au coin des chemins, montrent la route qu'a
prise la masse de couches qui manque entre
ces montagnes.

Dans le cours de ces descriptions, l'auteur
discute une trace de courant , que Saussure
croyait avoir observé sur le mont Salève à 400
mètres au-dessus du niveau du lac Léman, et
qu'il attribue à un phénomène qu'on rencontre
souvent dans les faces abruptes des montagnes
calcaires. Ce phénomène provient de ce qu'au
moment de l'affaissement, il-y a des couches qui
se sont rompues plus avant que d'autres et
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qui ont laissé des vides ou des espèces de ga-
leries qu'on a considérées comme des sillons de
débâcles.

L'auteur observe, à l'occasion de la vallée
de Brezon , qui présente des angles saillans et
rentrans , que ces angles étant le caractère des
fractures, beaucoup plus que des seipentagesdes
eaux ( comme Bourg-uet l'avait imaginé le pre-
mier) se remarquent fréquemment clans les val-
lées étroites, qui ne sont pour l'ordinaire que
de simples fractures de couches avec écartement
d'un ou de deux côtés, sans affaissement d'au-
cune masse intermédiaire. Dans les grandes
vallées , au contraire, on ne voit qu'une suite
d'élargissemens et de rétrécissemens , parce
qu'il s'y est fait deux fractures, avec affaisse-
nient de pièces intermédiaires au-dessous du
niveau du fond de la vallée, suivies de beau-
coup de catastrophes dans les côtés, telles que
les fractures qui forment les vallées étroites et
tortueuses, etc. (i).

(1) J'ai consigné dans ce Journal ( tonz. XXIV,p.
une observation qui paraîtrait assez favorable à cette partie
du système de M. de Luc, c'est que la Sambre, entre Lao,
drecie ( Nord ) et Namur ( Sambre-et-Meuse ) , coule en
grande partie contre la pente générale du soi, et qu'elle est
pour ainsi dire détournée de sa direction primitive par une
arête très-basse composée de terrain meuble , qui semble

. l'avoir obligée à traverser des plateaux beaucoup plus éle-
vés formés de couches solides très-dures. Cette disposition pa-
rait annoncer, en effet, que certaines rivières ont établi leur
cours dans des fentes opérées au milieu des rochers, et que
ces fentes n'ont pu se former dans les terrains meubles sus-
ceptibles d'éboulemens. Car si les eaux avaient creusé elles-
mêmes leurs lits,. outre qu'elles auraient suivi la pente
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Impos,ihi. Ces observations conduisent à examiner un

3itC "u- des points principaux des deux théories rivales,1?,vement
des monta_ celui du soulèvement ou de l'affaissement car

les opinions sur le peu d'antiquité de nos con-
tinens et sur leur destruction par les eaux cou-
rantes, peuvent aussi bien convenir à la théorie
des soulèvemens qu'à celle des affaissemens.
M. Playfair croit que ces mouvemens angulaires,-
cette espèce de pirouettement qui a fait mou-

,

voir des niasses rompues de manière à former
des chaînes de montagnes, et à donner une
position inclinée, verticale, contournée, etc.

générale du sol , elles auraient trouvé moins d'obstacles
dans les couches meubles que dans les rochers.

Le Rhône offre un exemple semblable entre Genève et
.Lyon car ce fleuve, qui jusqu'à Saint-Genis ( Mont-Blanc),
coule du Nord au Sud au milieu de rochers calcaires, ren-
contre vis-à-vis de ce bourg des collines sablonneuses qui
forment le commencement des plaines du Dauphiné, et qui
semblent également l'obliger de rebrousser chemin et de
rentrer dans de hautes montagnes calcaires qu'il traverse
en faisant un angle aigu avec sa première direction.

Ce même Rhône , considéré comme une dépendance de la
Saône, dont il prend la direction générale, après avoir réuni
ses eaux à celles de cette rivière , présente un autre pliéro-
mène qui doit, peut-être , son origine à la même cause, c'est
que ces deux fleuves ne coulent pas au milieu des vastes plaines
qui séparent le Jura et les Alpes des montagnes de la Bour-
gogne et des Cévennes, mais longent continuellement ces
dernières montagnes , et paraissent dans plusieurs circons-
tances s'ètre frayé un chemin au travers de quelques-unes
de leurs parties qui s'avanpient plus à l'Est que la masse
générale , et qui forment encore de petites collines sur la
rive orientale, composées des mêmes roches que les monta-
gnes opposées. Tel est le cas des granites de la Chartreuse
de Lyon , de Vienne ( Isère) , de Tain (Drôme) , etc,
J. J. O. d'H-
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à. des couches qui étaient primitivement hori-
zontales , n'a pu se faire que par un violent ef-
fort, agissant dé bas en haut, tandis que M. de
Luc croit que ces faits mênie prouvent l'im-
possibilité des soulèvemens.

Pour trouver une cause à ces soulèvemens,
M. Playfair a recours à la chaleur, non pas à
une chaleur analogue aux opérations volcani-
ques , mais à une chaleur interne, constante,
cc qui après avoir consolidé les couches miné-
', raies, a agi sur ces mêmes couches avec une
D, énergie incroyable, comme pouvoir d'expan-

sion dans la direction du centre à la circon-
s, férence ),. Cette hypothèse, loin d'être fondée
sur de véritables faits, n'est qu'une conclusion
tirée de propositions qui ne sont rien moins que
prouvées ; car voici la marche des démonstra-
tions de l'auteur anglais. Nos couches miné-
rales sont produites par des matériaux prove-
nant d'anciens continens , qui pour se conso-
lider ont eu besoin d'être fondus par une cha-
leur considérable ; donc cette chaleur existe ;
et comme on connait la force expansive d'un
tel pouvoir, on doit aussi, lui attribuer le sou-
lèvement de ces mêmes couches minérales qu'il
avait d'abord consolidées.

Une objection qui Se présente naturellement
à ce soulèvement des couches par l'action d'un
fluide expansible, c'est que ce fluide doit s'é-
chapper par les ouvertures que forment les
couches en se rompant, et qu'alors ces dernières
ne pouvant plus se soutenir, doivent retomber
en pièces dans le creux qui s'est formé sous
elles , ce qui oblige M. Playfair à admettre
l'existence de matériaux d'espèces particulières
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qui n'ont aucun vestige de stratification, et qui
se trouvaient dans des positions très-différentes.
Les uns situés entre les fluides expansibles et
les véritables couches minérales, formaient une
masse extrêmement épaisse, qui était tenue à
l'état de liquidité par l'action même de la cha-
leur : ce sont les granites. Les autres, placés à
la surface, sont venus fermer toutes les fentes
et crevasses qui se formaient dans les couches
ce sont les matières des filons.

M. de Luc examinant d'abord ces dernières,
démontre, d'après les observations et les opi-
nions du célèbre Werner, que les filons ont
aussi une stratification particulière, différente,
à la vérité, de celles des couches minérales ;-
mais qui prouve que ces fentes ont été remplies
lentement et après les catastrophes qui les ont
formées. Ces faits montrent que ces matières
n'ont pu fermer le passage aux fluides élastiques,
d'autant plus qu'un grand nombre de fentes
sont demeurées vides, et que les catastrophes
qui ont suivi la formation des premiers filons,
ont ouvert un grand nombre d'autres passages,
soit par de nouvelles fentes, soit par des cavernes
qui sont si abondantes dans certaines contrées.

Inipossibi, L'auteur passant au 3e granites , rapporteici?. idaa toutes les belles observations de Saussure, qui
tiondes,ou- ne laissent plus de cloute sur la disposition de
erres par 1,1 ces roches en couches analogues à celles des

autres masses minérales. Il entre ensuite dans
des discussions très-étendues, pour démontrer
qu'il est impossible que l'action de la chaleur,
consolidant des amas confus de sédimens ap-
portés des continens préexistans , pût séparer
ces sédim.ens , de manière à donner naissance à
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des couches successivement différentes dans
leur espèce. Il établit enfin, avec nos deux plus
célèbres géologues, Saussure et Dolomieu , que
le seul moyen de rendré raison de ce phéno-
mène c'est de l'attribuer à des précipitations
chimiques dans le liquide de l'ancienne mer.

Eloignant même toute idée de menstrue et de
dissolution , M. de Luc pense que ce liquide
primordial contenait dès son origine les élé-
mens de toutes les matières,qui ont formé depuis
les couches minérales, l'atmosphère, l'eau de
la mer et l'eau commune ; il établit comme le
dilemme le plus formel, que les substances qui
.ont produit la masse des couches sur le fond
de l'ancienne mer, ont été séparées de ce liquide
même, ou transportées des continens environ-
mins , ne faisant point attention qu'il est des
géologues qui regardent l'idée intermédiaire
des dissolvans , comme aussi plausible que les
deux autres hypothèses.

L'auteur s'attache aussi à prouver par un
grand nombre de motif, qu'en accordant même
là non stratification du granite, on ne pourrait
pas encore soutenir l'opinion du soulèvement
des continens par la force expansive du fluide
igné. Il examine les effets de cette force dans
les volcans, où elle produit des élévations par-
tielles, des cônes, de nouvelles îles, etc. ,. phé-
nomènes analogues au travail des taupes . qui
rejettent la terre en dehors par une ouverture,
mais qui n'ont aucun rapport avec le soulève-
ment de masses suffisantes pour former nos
chaînes de montagnes. Il fait sentir que cette
hypothèse obligeant, comme celle des affaisse-

, mens, d'admettre l'existence de grandes cavernes,
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il est bien plus naturel de , croire que ces ca-
vernes ont précédé et occasionné les affaisse-
mens, que de les supposer formées par des sou-
lé vemen.s , puisque dans le premier cas les masses
affaissées s'étant appuyées sur le fond des ca-
vernes , doivent demeurer stables, tandis que
dans l'hypothèse contraire, ces continens tout
brisés demeurent suspendus au-dessus de vastes
cavernes.

M. Playfair n'a pas cherché à répondre à
cette difficulté, il a seulement tâché de préve-
nir l'objection tirée de ce que la masse de gra-
nite étant fluide, aurait dû s'écouler des lieux
élevés, où, comme au Mont -Blanc , elle se
trouve à découvert, et pour cet effet, il sup-
pose qu'elle était enveloppée de couches so-
lides de schiste micacé, qui auront été em-
portées depuis par l'action des eaux ; ce qui
le conduit à admettre que la région occupée
aujourd'hui par les Alpes était entièrement re-
couverte à la naissance de nos continens , par
une seule masse continue, plus élevée que ne
l'est actuellement le Mont-Blanc. Cette propo-
sition ramène encore au creusement des vallées
par les eaux courantes que l'auteur examine
de nouveau, en se proposant cependant, pour
but principal, le phénomène des blocs de pierre
épars à la surface des plaines.

L'hypothèse du soulèvement ne donnant pas
d'autres moyens d'expliquer l'origine de ces
blocs, que par leur transport des montagnes aux
moyen des eaux courantes, M. Playfair dit, que
malgré la quantité et la grandeur des fragmens,
ce transport ne doit paraître incroyable qu'à
ceux qui n'ont pas réfléchi sur l'effet que peut
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produire une cause accidentelle, que la lon-
gueur du tems transforme en cause durable. Il
croit en conséquence que les eaux ont pu ame-
ner des blocs de granite du Mont-Blanc sur le
Jura, et- répandre les débris des monts Car-
packs sur les bords de la Baltique. Mais pour
éviter l'objection des vallées ou des montagnes
intermédiaires , ce géologue a été oblige de
supposer que ces vallées n'existaient pas encore
à cette époque, et qu'il y avait alors un plan
uniforme du Mont-Blanc au Jura, supposition
qui, est d'abord en contradiction avec le sys-
tème du soulèvement, qui par le mouvement
angulaire qu'il a imprimé aux couches, a dû
aussi bien que l'affaissement, déterminer l'exis-
tence des vallées dès l'origine même des con-
tinens.

Le frottement des blocs de pierre pendantleur
transport, devant diminuer :leur grosseur,
M. Playfair apporte, comme preuve de l'exis-
tence de ce transport, que ces blocs sont tou-
jours moins gros à mesure qu'on s'éloigne des
montagnes, fait qui n'est pas d'accord avec
l'observation, car les plus gros blocs que M. de
Luc ait vu, sont dans le Holstein , c'est-à-dire,
les plus éloignés des montagnes granitiques. Il
faudrait aussi, pour appuyer l'hypothèse, qu'On
pût en quelque manière suivre les traces de
leur route par leur présence dans les lieux
intermédiaires, ce qui n'est point encore d'ac-
cord avec l'observation. On n'a considéré aussi
que d'une manière trop générale, la nature
des pierres qui composent ces blocs, on s'est
contenté de les reconnaître pour des roches
primordiales , sans remarquer la grande
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variété d'eseces qu'ils contiennent , variété
telle, que les côtes de la Basse-Saxe, par exem-
ple , présentent des roches absolument incon-
nues dans les, montagnes de l'Allemagne.

Une autre obj ection très-forte, que l'observa-
tion des blocs épars fait naître contre le sys-
tème de Hutton c'est que dans cette hypothèse,
comme dans celle de M. de Luc, on doit attri-
buer l'origine de ces blocs aux catastrophes qui
se sont prolongées jusqu'au dernier séjour de
la mer sur nos continens. Or, il y a de ces dé-
bris qui donnent des preuveS irrécusables du
peu d'ancienneté de cette époque : on en trouve
notamment en Lombardie et en Piémont, qui
sont entremêlés avec des coquilles si fraîches,
qu'elles présentent leurs vernis et leurs cou-
leurs naturelles comme si elles venaient de sor-
tir de la mer. L'auteur a même trouvé une de
ces coquilles qui contenait encore son animal
dans l'état de mollesse.

M. de Luc, après avoir démontré l'impossi-
bilité de rendre raison des blocs et graviers
épars à la surface des terres par la théorie de
MM. Hutton et Pla-yfair, , propose la sienne qui
n'est peut-être pas non plus exempte de diffi-
cultés.

Les cavernes qui ont causé les catastrophes
de nos couches minérales étaient nécessairement
remplies d'un fluide expansible quelconque, qui
éprouvant une énorme pression lors de l'affais-
sement de masses semblables à nos montagnes,
aura fait pour s'échapper des efforts prodigieux,
dont les phénomènes des volcans ne nous don-
nent qu'une bien faible idée, et qui auront rd-
jeté en dehois , 'comme des bombes, les frag-
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mens produits par la collision des parties infé-
rieures des couches. Cette force expansive, qui
a aussi contribué aux mouvemens angulaires
'des masses qui s'affaissaient, s'exerçant prin-
cipalement sur les couches inférieures compo-
sées de granites, explique pourquoi les blocs
épars présentent une si grande variété de ces
roches. Comme ces explosions se faisaient dans
l'eau , les efforts de ce liquide qui tendait par
son propre poids à entrer dans les cavernes, en
rne'\ine tems que les fluides expansibles cher-
chaient à s'échapper, auront élevé une espèce
de conflit entre ces deux pouvoirs, d'où seront
résultés des engouffremens , des dégorgemens ,
des triturations de fragmens , etc. Ces terribles
effets, combinés avec l'énorme agitation qu'ils
occasionnaient sur tout le fond de la mer,auront
transformé la plus grande partie des fragmens,
lancés au-dehers en gravier, en cailloux rou7
lés, etc. et les auront répandus à la surface
de nos continens.

Avant de terminer ce Mémoire, M. de Luc
dit quelques mots de l'ouvrage de M. Kirvvan
et des experiences de sir James Hall. Il ne croit
pas que ces dernières peuvent appuyer la théo-
rie de FIutton , puisque la pression qu'elles sup-
posent pour la fusion de la pierre calcaire, ne
peut être exercée par la ruer, car on sait
que les liquides se laissant traverser facile-
ment, n'opposent aucun obstacle au passage
des fluides expansibles. Il observe ensuite que
ces expériences suffiraient, au contraire, pour
renverser la théorie , puisqu'elles prouvent
qu'une pression suffisante opérée par un corps
solide, empêche le développement des fluides

Expérien-
ces (ie air J.
Hall.
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expansibles. Comment donc de semblables
fluides auront-ils pu se former sous la masse
des couches et soulever cet énorme poids ?

Système Le système de M. Kirvvan a quelques rap-
de M' Kir- ports avec celui de M. de Lue, mais il s'en

an. éloigne dans beaucoup de circonstances. Ce géo-
logue croit qu'il n'est pas impossible que les cou-
ches aient été formées dans une position verti-
cale ou inclinée, ce qui l'oblige à chercher une
.cause extraordinaire pour expliquer la forme
des montagnes ; il suppose , en conséquence
qu'une partie du liquide qui s'était retirée dans
l'intérieur du globe , en est sortie par l'effet
d'une cause surnaturelle pour faire une irrup-
tion sur nos continens qu'elle a parcourus
avec impétuosité en allant d'abord clu Sud an
Nord, et en retournant ensuite du Nord au
Sud , pour l'entrer dans l'intérieur du globe.

Les principales observations qu'on apporte
à l'appui de ce. système , sont l'aspect de quel-
ques escarpemens, qu'on a regardé comme pro-
duits par une attaque violente de la mer, et
l'existence des animaux du Midi qui se trou-
vent épars dans les terrains du Nord. Il est inu-

:tile de suivre M. de Luc dans l'examen qu'il.
fait de ces deux propositions : on sent, d'après
ce qui a été dit ci-dessus, que la première s'ex-
plique plus facilement par les affaissemens , et
que la seconde n'a plus besoin de commentai-
res, depuis qu'un savant célèbre a, dans ces der-
niers teins , tiré les plus belles conséquences de
l'examen de ces débris , en créant pour ainsi
dire , au milieu de nous , l'histoire des ani-
maux de l'ancien monde.

Conclusion. L'auteur annonce qu'il ne considère ce Mé-
moire
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moire que comme une introduction aux norn-
breux voyages qu'il se propose de publier bien-
tôt , et qui feront la dernière partie de son.
travail ; il a seulement voulu présenter aupa-
ravant l'ensemble des propositions qui cons-
tituent son système , en n'exposant que les
conclusions à l'appui desquelles viendront se
ranger comme preuves, tous les faits géologi-
ques qu'il a observés.

On trouvera peut-être que l'ouvrage dont
nous venons d'essayer de tracer l'analyse , est
plutôt un commentaire critique sur la Théorie
de Hutton, qu'un véritable Traité élémentaire
de Géologie; qu'il laisse aussi quelque chose
à désirer sous le rapport du style , et qu'il
pourrait enfin présenter un ordre plus sévère
dans la distribution des matières. Mais l'auteur
dit lui-même que la crainte de n'être pas lu par
ceux qui ne font qu'effleurer les sciences,
doit point empêcher de reprendre tous les faits
généraux dont on peut faire usage. Au surplus,
nous sommes persuadés que les personnes qui
se détermineront à lire et à étudier ce volume
y trouveront une foule d'observations intéres-
santes, et prendront des idées plus justes que
celles qu'on a communément sur un grand nom-
bre de phénomènes de la nature. Ce n'est pas
cependant, que nous partagions toutes les opi-
nions de l'auteur , mais nous ,n'avons ni les
moyens, ni la volonté d'entrer dans une telle
discussion , nous nous bornerons seulement à

. remarquer, qu.e de même qu'on a reproché à
l'illustre auteundes époques de la nature, d'a-voir fait son système comme si toutes les cou-
ches minérales eussent éte horizontales , on

Folunze 28.
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pourrait observer que M. de Luc semble ne
considérer que les couches inclinées et les ter-
rains meuble, et que rions ne voyons pas qu'il
s'occupe de ces larges vallées des terrains ho-
rizontaux où l'on n'aperçoit aucune trace de
ces changemens de niveau dans les couches ,
et de ces Mouvernens angulaires qui doivent.
accompagner les affaissemens.
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FIN DE S OB SE RVATIONS
MINÉRALOGIQUES ET GÉOLOGIQUES

Suiflesprincipales Substances des départemens
du 1Vlorbillan , du Finistère et des Côtes-du-
Nord.

Par M. P. M. S. BIGOT DE MOROGIIES, Membre de
plusieurs Sociétés savantes.

Des roches schisteuses.

St l'on doit .dire des roches qui ont fait. le orieineetsujet des paragraphes précedens , qu'elles ne comPosi-
tion des ro-présentent aucunes espèces circonscrites parichesdes. caractères qui les isolent dés autres subs- telises

_tances ; avec bien plus, de raison encore, nous.
appliquerons ici cette importante Vérité à la
détermination des .caractères communs aux
roches schisteuses.

Ces roches, dues à la consolidation d'un dé-
pôt boueux, ne présentent aucune forme cris-
talline; les cassures régulières ris'y rencontrent
quelquefois n'on tj amais une forme constante, et
doivent être attribuées au retrait que la matière
schisteuse a éprouvée en se consolidant.

Les roches schisteuses, quoique formées par
une dissolution boiieuse renkrment souvent

C2
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des substances cristallisées qui étaient dissoutes
et ont été empâtées dans la boue qui se préci-
pitait avec elles ; alors, elles deviennent de
véritables roches porphyritiques. Si les miné-
raux de même précipitation qu'elles renferment
ne sont pas cristallisés, elles deviennent de vé-
ritables roches amygdaloïdes ; d'autres fois elles
contiennent une multitude de grains quartzeux
qui rendent difficile leur séparation d'avec les
grès; enfin, quant au. mode d'agrégation , les
schistes tiennent par une infinité de variétés
intermédiaires aux granites, aux porphyres,
aux gris, et aux roches compactes à pâte ho-
mogène.

L'origine des schistes est aussi variable que
le mode de leur agrégation ; les roches g,rani-
tiques et porphyritiques leur paraissent sou-
vent presque contemporaines; quelques schistes
micacés des Hautes-Alpes sont de la plus haute
antiquité, et accompagnent les roches de. cris-
tallisation; d'autres roches schisteuses non mi-
cacées, telles que les ardoises des Hautes-Alpes,
sont également fort anciennes, tandis que les
ardoises des environs d'Angers , qui ont le
même aspect, renferment des débris d'êtres
organiques. On rencontre les schistes dans
presque toutes les houillères,, dans les. pays
calcaires, et dans les pays volcaniques : on peut
dire généralement qu'il en existe toutes les fois
qu'un dépôt boueux et argileux a pu se cOnso-
lider ; ce qui a eu lieu dans presque tous les
pays, et à toutes les époques. La description que
je donnerai des schistes que j'ai observés dans
la Basse-Bretagne, viendra à l'appui de cette
observation.
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Une partie des roches schisteuses se confond

avec les roches de cristallisation ; une autre
partie se confond avec lesroches argileuses et avec
les argiles elles-mêmes ; ces mêmes roches tien-
nent par une infinité de variétés intermédiaires
aux roches pétro-siliceuses , aux roches amphi-
boliques trappéennes , aux roches magnésiennes
et aux roches calcaires ; et il est toujours vrai
de dire que la composition chimique des
schistes varie en raison des roches qui les avoi-
sin ent.

La texture des schistes est aussi variable
que leurs autres caractères ; il en est de feuil-
letés , de fibreux et de compactes. Les uns
présentent une cassure lamellaire, parallèle ou
Contournée; les autres, une cassure terreuse
sans couches apparentes ; quelques-uns pré-,
sentent une cassure fibreuse, et d'autres, une
cassure esquilleuse : il en est qui offrent des
fragmens romboïdaux ; d'autres offrent des
fragmens irrégulièrement prismatiques, mais
jamais ces formes ne sont géométriquement
régulières , et le plus ordinairement, 'la cas-,
sure des schistes est ou tabulaire , ou in-
forme.

La couleur, la dureté, et les autres carac-
tères des schistes ne sont pas plus constans que
ceux que je viens d'examiner ; en un mot,
on peut dire que cette série de roche se-Con-
fond avec toutes les autres, qu'elle n'est formée
que par des sédimens impurs et mélangés
qu'elle ne se rapporte à aucuns types détermi,
nés par des caractères essentiels, et qu'elle
n'est qu'un mode irrégulier d'agrégation de
diverses substances déposées confusément sans

3
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aucun rapport constant ,- ni dans le nombre, ni
dans les proportions réciproques.

Ce serait donc à tort qu'on voudrait consi-
dérer les schistes comme se rapportant à des
espèces de minéraux constantes et .bien
thictes ; car on -ne peut les rapporter qu'à des
espèces variables, et . toujours imparfaitement
déterminées.

Caractères Les caractères communs et ordinaires, que
j'assigne aux schistes, considérés comme espècescommuns

indéterminées, sont, 1°. d'avoir toujours en
petit la cassure terreuse , au moins dans un
sens'; 20. de répandre l'odeur argileuse par l'ex-
piration; 3°. de n'offrir jamais aucune cassure,
ni aucune forme cristalline ; 40. de présenter à
l'oeil nu une pâte homogène, toutefois,
faisant- abstraction des substances étrangères
qui peuvent y être empftées ou disséminées
50. d'avoir une pesanteur Spécifique entre 2,3000
et 3,2000; 6°. d'être toujours rayés par le verre,
quoique presque toujours ils le rayent eux-:
marnes; 70. de donner une poussière douce an
toucher, blanche ou d'une couleur plus claire-
(' ue leur masse ; 8". d'être peu:tenaces et de se
réduire en poudre facilement ; 90. de ne faire que
peu on point d'effervescence dans les acides;
il°. de ne point se réduire en pâte avec l'eau ;

o°. de se durcir quand on les fait rougir au feu,on
de s'exfolier en perdant de leur couleur , sans ce -
pendant cesser d'être colorés lorsqu'ils l'étaient
auparavant par un principe non bitumineux
12». de se fondre au chalumeau en une scorie
ou émail bulleux , d'un brun plus ou moins
foncé; 13°. d'être opaques, ou très:légèrement
demi-transparens sur les bords minces ; 14°. d'être

des
tes
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secs, et non gras ou rude au toucher sur les cas-
rures fraîches; 150. et enfin de présenter dans
leurs gisemens les caractères d'un dépôt boueux ,
réuni par couches plus ou moins épaisses, régu-
lières ou contournées.

La Bretagne est abondamment pourvue de sai,tesde
roches schisteuses ; les environs de Napoléon- Bretagne.
ville, et ceux des Salles de Rohan, en renfer-
ment plusieurs variétés différentes dont quel-
ques-unes sont remarquables. La petite chaîne
de montagnes qui s'étend de Lominé à Coadrix
et qui renferme si abondamment les stauro-
tides., a en grande partie pour base mi schiste.:
formé principalement de mica, et que par cette.:
raison , j'ai déjà. décris parmi les roches à mica
dominant dans le paragraphe V. Aussi,
n'en est question ici que pour rappeler que
quelques échan tillons, surtout dans les envi-
rons Coadrix , possèdent presque tous les
caractères des roches schisteuses, et paraissent,
dûs à ce mode d'agrégation, quoiqu'en grande
partie formés de la matière du mica.

Les environs de Quimper, de Châteaulin et
de Morlaix m'ont aussi présenté des monticules
schisteux, diversement intéressans, soit par leur
texture, soit par leur origine ; enfin, les belles .

mines de Poullaouenne sont creusées dans une
montagne schisteuse ; et une variété de cette,
roche que j'en ai rapportée me paraît mériter
une description particulière.

Le sédiment schisteux qui recouvre la belle schistesdê
roche amphibolique des environs de Napoléon- Nvirilemié°n-
ville me paraît dû à une précipitation bonense,
des élémens de cette roche unis à une quantité
surabondante d'argile ,. ou à quelques autres -
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substances étrangères, et je me figure sa for-
mation comme analogue au dépôt formé par
le desséchement des eaux mères , après la
cristallisation des sels. La roche à laquelle il a
donné l'existence est grise, sa cassure est ter-
reuse dans tons les sens, excepté dans un seul
cù elle paraît un peu schisteuse. Cette roche
peu solide est déposée par couche au-dessus de la
roche amphibolique, et ce dépôt a l'aspect com-
mun à tous les dépôts schisteux, quoiqu'il soitpeu
feuil Jeté, etparaisse mélangé de grains quartzeux,

UneT autre roche des environs de Napo-
léonville diffère de la précédente , en ce
qu'elle est plus dure, plus compacte, et con-
tient beaucoup de paillettes de mica ; l'une et
l'autre de ces roches contiennent des grains
de quartz qui les rendent capables de rayer le
verre, quoiqu'elles en soien t rayées elles-mêmes.

L'ancienne ville de Napoléonville est bâtie
au pied d'un coteau schisteux, dont la nature
est bien plus prononcée, quoique la roche qui
le forme ne soit que très-grossièrement feuil-
letée , et que dans tous les sens sa cassure soit
terreuse il y en a cependant un dans lequel
ses conciles sont sensibles : cette roche très-ar-
gileuse , et peu dure, paraît d'une pâte assez

.
homogène, et à l'oeil...nu on n'y reconnaît au-
cune substance étrangère; elle n'est point ca-
pable de rayer le verre, sa couleur est grise
peu foncée, sans aucun éclat, et én tout, elle
a une grande analogie avec des schistes peu
feuilletés que j'ai observés en place dans les en-
virons du Pont-de-Ce', département de Maine
et Loire ; mais le schiste de Napoléonville est
moins feuilleté que ces dernières,
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Si en quittant Napoléonyille on s'enfonce
dans l'intérieur de la Bretagne, on trouve au
Sud de l'étang des Salles de Rohan une mon-
tagne quartzeuse au Sud, à une lieue de cet
étang, à laquelle se trouve adossée une mon-
tagne schisteuse dont la roche est fort intéres-
sante par sa texture qui ne présente aucune
analogie avec celle des schistes décrits jus-
qu'à ce jour.

Cette belle roche, qui se présente à découvert
dans un ravin, ne m'a pas paru déposée en couches
bien distinctes ; sa couleur ordinaire est gris-
de-lin ou bleuâtre, tirant quelquefois au blanc-
jaunâtre ou grisâtre ; elle jouit d'un éclat
soyeux ; sa cassure est esquilleuse à l'oeil nu
et paraît dans deux sens comme formée de la
réunion de fibres interrompues, grossières et
parallèles , et dans l'autre sens , perpendiculaires
aux deux coupes précédentes ; la cassure est
terreuse et esquilleuse , mais présente cepen-
dant l'apparence de couches irrégulières et on-
dulées. Les cassures de cette roche, vues à la
loupe , démontrent évidemment qu'elle est le
résultat de la réunion d'une infinité de couches
très-minces, ondulées, et déposées presque pa-
rallèlement entr'elles.

Cette roche , qui en raison de la cassure schiste fi_
précédente me paraît mériter le nom de schiste bre"-
fibreux, est médiocrement pesante ; mais je ne
pris pas sa pesanteur spécifique, parce qu'elle
est évidemment formée de deux substances dis-
tinctes ; la première sert de pâte, et est la véri-'.
table matière schisteuse ; la seconde se trouve
en très-petits grains engagés et disséminés dans
l'p.utre , et je l'examinerai après elle.

Schistes
proches do
l'étang des
Salles de
Rohan.
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Examen de La matière schisteuse, qui est infiniment plus
sa pâte. abondante que l'autre, est très-tendre, elle se

laisse rayer par l'ongle, se taille au couteau, et se
réduit très-facilement en poudre douce au tou-
cher , qui, grossie à la loupe, paraît composée
d'une infinité de petites écailles semblables à la
poudre de mica, mais moins brillantes; cette su bs-
tance ne répand qu'une très-légére odeur 'argi-
leuse parl'insuflation ; la variété gris-de-lin laisse
sur le papier une tache brune peu persistante ;
la variété bleue est un peu plus dure, et ne
tache pas le papier. L'une et l'autre sont
inattaquables à froid par l'acide nitrique; elles
se fonden t,quoiq rte difficilement, au chalumeau,
en scories brunâtres boursouflées, et me pa-
raissent le résultat de la précipitation confuse
d'une matière talqueuse ou micacée, mélangée
d'argile qui s'est précipitée avec elle.

La substance qui se trouve, empâtée dans la
matière schisteuse que je viens de décrire, est
disséminée en petits noyaux arrondis qui ont
au plus un à 4uxmillimétres de diamètre ; ils
sont beaucoup plus reconnaissables sur les
vieilles cassures_ usées que sur les cassures,
fraîches, oi ils restent enduits de matière schis-
teuse; je n'ai pu, même à l'aide de la loupe,
leur reconnaître aucune forme régulière ; ils
sont de couleur brune analogue à celle des -
staurotidcs du Morbihan, et sont assez durs
pour rayer le verre.

La dureté 4e ces noyaux , leur cassure vue
à la loupe, et la résistance qu'ils opposent au
marteau , m'ont paru également les mêmes que
dans la staurotide du Morbihan , et en tout, je
crois qu'ils doivent être regardés comme de

Substance
uI s'y trou-

Ter,mpittée.
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même espèce ; comme elles, ils sont inatta-
quables à froid par l'acide nitrique, et chauffés
au chalumeau ils se recouvrent d'un enduit vi-
treux, sans se fondre parfaitement.

Voici les principales variétés de schiste fibreux Vayiétd du
scinste h-que j'ai Observées dans la localité précédemment

décrite.
1°. Schiste fibreux gris-de-lin ou lilas clair,

très-brillant dans ses cassures fraîches , ne ren.,
fermant que très-peu de staurotides extrême-
ment petites, et qui ne sont sensibles que par
les inégalités de la cassure fraîche, mais peu sen-.
sibles dans les-cassures plus anciennes , à Cause
de leur extrême petitesse.

20. Schiste fibreux diffiirent du précédent, en:
ce que sa pâte plus homogène ne paraît pas

. renfermer de staurotides; aussi dans les cassures
fraîches, les couches sont plus sensibles ,et l'ap-
parence fibreuse est plus marquée dans un, sens
que dans l'autre.

3'. Schiste fibreux , différent du précédent
par une couleur plus grise, un éclat moindre
en raison de la plus grande proportion appa-
rente de matière argileuse, et surtout par la
grande quantité de statirotideS qu'il renferme
qui ont d'un à deux millimètres de diarriè,tre
et sont très-sensiblement reconnaissables , sur-
tout sur les anciennes cassures de la roche.

40. Schiste fibreux d'un gris bleuâtre , diffé-
rent du précédent par un éclat approchant de
celui des talcs , et parce qu'il contient une bien
moins grande quantité de staurotides.

5'. Autre schiste, du même local que les pré.
cédens, de couleur gris-de-lin, ayant peu d'é-
clat à cause de sa cassure terreuse, bien plus
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compacte ; les couches fibreuses et les stauro
tides paraissent confondues dans la masse qui
répand une plus forte odeur argileuse à l'aide
de l'expiration.

Schiste Une variété de schiste non moins intéressant,
renfermant mais plus connu , est celui qui renferme lesles nracles.

mâcles à l'étang des Salles de Rohan ; sa cou-
leur est bleue d'ardoise un peu foncée ; il est
opaque, très-peu éclatant dans le sens de ses
couches, et ayant la cassure terreuse et homo-
gène dans les autres sens ; ses couches sont iné-
gales, irrégulières, discontinuées, et moins sen-
sibles dans les morceaux très-riches en mâcle
que clans ceux qui en renferment peu ; on dis-
tingue sur les lames beaucoup de petits points
plus élevés qui m'ont para de même nature que
le schiste ; sa dureté et sa consistance sont les
mêmes que dans le schiste ardoise, qui ne pa-
rait en différer que par son tissu très-lamelleux;
ce schiste est inattaquable aux acides, et chauffé
au chalumeau il se recouvre d'une scorie bru-
nâtre boursouflée ; il ne répand par le souffle
qu'une faible odeur argileuse ; sa pesanteur
spécifique est de 2,8 io4.

ASpect des Le schiste de l'étang des Salles de Rohan est
e'àcles irrégulièrement pénétré dans tous les sens par

une très-grande quantité des mâcles qui ont de
deux ,à dix millimètres d'épaisseur, sur au plus
un décimètre de longueur : on les obtient tou-
jours fracturées par leurs extrémités , et sou.
vent elles le sont dans leur longueur ; plusieurs
des variétés décrites par M. Haiiy se trouvent
aux Salles de Rohan, et toujours quand les
niâcles sont longues, elles présentent à leurs
deux extrémités deux variétés différentes : en
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tout , il m'a paru, par l'examen du grand nom-
bre de morceaux que j'ai brisés dans tous las
sens, qu'une extrémité présente ordinairement
un losange blanc avec une croix noire linéaire
marquée d'angle en angle, et que l'autre extré-
mité est marquée d'un losange noir inscrit au
centre d'un losange blanc , en sorte que la por-
tion noire inscrite est une véritable pyramide
très-élevée qui a pour base un losange, et dont'
les quatre autres faces sont des triangles fort
alongés (1).

J'ai mesuré, à l'aide du goniomètre , plu- Examen (a:
sieurs cristaux de mâcle qui me paraissaient ré- vad'é""mâcles.

(i) D'après toutes les considérations précédentes, il me
parait difficile d'assimiler les màcles aux cristallisation& or-
dinaires , et si j'osais manifester une opinion relative à leur
origine , je les considérerais comme des restes d'êtres orga,
Bises , de la nature des polypes, dont les tégumens auraient
été remplis d'une matière différente de la gangue, ce qui est
très-ordinaire dans les pétrifications; j'appuyerais cette idée
par les réflexions suivantes.

1°. Il est reconnu qu'il se rencontre des débris d'êtres or-
ganisés dans des schistes qui paraissent aussi anciens que
ceux des Salles de Rohan. M. de Tristan et moi, avons déjà
décrit dans le Journal des Mines , les crustacées qui se
rencontrent dans les schistes de la Hunaudière , près Nantes,
et dans les ardoises des environs d'Angers.

20. Les débris d'êtres organisés que nous retrouvons dans
les roches les plus anciennes de celles qui en renferment,
ont appartenu aux classes d'êtres dont l'organisation est
la plus simple.

3.. Ne pourrait-on pas considérer la inâcle comme ayant
appartenue à un être organique coriace ,approchant des po-
lypes , dont la forme générale eût été à peu près celle d'un
prisme rhomboïdal creux, qui se serait multiplié , soit en
se divisant en quatre parallèlement à lui-même , comme on
le voit dans la mâcle pentarhorabioue soit en poussant des
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pl.liÉrS, et j'ai reconnu, connne Romé-de-Liàle
que les angles du prisme étaient souvent de 85.
er95° , mats qu'ils n'étaient pas constamment

bougeons , ainsi que pourraient 'le faire présumer divers
groupemens que j'a.i décris?

cette supposition était admise , l'arrangement poli-
gramme des couleurs de la mâcle tendrait è. Me faire croire
que lemode de Multiplication était 'mixte, et que le prisme
une 'fois parvenu à son plus gros volume', se partageait en.
quatre par l'extrémité circonscrite , et par-là commençait à,
donner naissance à la varie(é pentarhomboïdale ; ensuite
les extrémités des prismes se détachant de. ce côté , don-
naient naissance aux faisceaux divergens , jusqu'à ce que"
se détachant par l'autre extrémité ,. ils. allassent eux-mêmes
former des groupes isolés.

Quelquefois lès prismes, avant de se détacher, se subdivi-
saient eux-mêmes, ainsi que le démontrent certains groupe-
mens d'autres fois, plusieurs prismes ayant perdu une'partie,
de leur base commune, paraissaient sortir de la face Pin de
l'autre ; enfin tous les groupemens que j'ai observés m'ont
paru pouvoir rentrer 'dans ce système d'organisation et de.
multiplication qui. pourrait peut-être expliquer cette ano-
malie des formes minérales et l'irrégularité des'. prismes,
du mâcle.

Il résulterait de ce qui précède, si des recherches subsé-
quentes changeaient cette légère présomption en certitude,
que la forme extérieure de la niâcle n'est pas l'effet d'une
cristallisation proprement dite , et qu'étant empruntée du
règne animal , elle doit être rangée dans les pseudomor-,
phoses , ce qui expliquerait lavariation des angles du prisme
irrégulier ; mais quant à sa composition chimique , ce serait
à l'analyse à décider si elle doit former .une espèce à part ou
rentrer dans celle des talcs : la division mécanique et les.
angles donnés par M. Haüy , tendent cependant à faire croire
que la macle doit toujours, quant à. sa nature .minérale
constituer une espèCe distinct' de celles admises jusqu'à ce
jour,: - des observations subséquentes pourront seules dé-
montrer la vérité on la fausseté de cette opinion que je n'é-
nonce qu'avec beaucoup de doutes.
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les mêmes, et qu'ils varient de 83° et-97° à 88
et 92°. Quant aux divers arrangemens de cou-
leurs entr'elles , voici ce que j'ai observé.

1°. Mâcle cruciale: un losange blanc marqué
d'angle en angle par une croix linéaire noire ;
elle se rencontre à une des extrémités des mâcles
un peu lengues , et à l'extrémité commune des
groupes réunis en faisceaux divergens.

Macle circonscrite de (Haiiy ) : elle se ren-
contre à l'antre extrémité des mêmes mâcles.

3°. Mâcle tétragramme de ( Haiiy ) : c'est la
plus commune, parce qu'elle se rencontre dans
l'intervalle de longueur entre les deux précé-
dentes.

Mâcle pentarhombique de (Haiiy) : elle
m'a paru résulter de la réunion des quatre prismes
de la variété tétragramme accolés parallèlement
et admettant dans leur centre commun une pv-
ramvde noire analogue à celle que j'ai observée
dans la macle simple; je regarde donc cette va-
riété de macle comme due à un groupement pa.7.
rallèle de quatre prismes simples ; l'examen et
la dissection de .plusieurs morceaux m'ont dé-
Montré ce fait.

5°. La rnâcle poligramnie de (Haiiy) se ren-
contre aussi à l'étang des Salles, et m'a parue
la même que la précédente, en observant
qu'entre les lames blanches parallèles à la lon-
gueur du prisme, il s'est inséré un peu de la ma-
tière noire , ce que j'ai quelquefois observé dans
les mâcles simples.

Un autre groupement remarquable des macles
est celui oit elles se réunissent plusieurs ensem-
ble .en faisceau divergent: j'ai rapporté un
morceau de ce genre, qui étant poli par les ex-
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trémités , présente à l'une d'elles lui rhombe
unique de la variété cruciale, et iirau tre quatre
rhombes de la variété tétragramme réunis à
côté l'un de l'autre. Ces groupemens ont lieu..
tantôt par les faces, tantôt par un angle qui se
trouve implanté-dans la face d'un autre prisme,
et d'autres fois obliquement à l'un et à l'autre.

Dans tous les groupemens qui ordinairement
partent des faces du prisme , le tronc d'ou
sortent les autres prismes est toujours plus gros
qu'eux.

L'extrémité des mâcles paraît presque toujours
fracturée, et il est difficile de l'observer, parce
qu'elle est toujours engagée dans le schiste qui
lui sert de gangue : j'ai cependant remarqué
que quelquefois elle se termine par un arron-
dissement oblique qui part d'une face pour ga-
gner la face opposée, et que souvent l'extré-
mité de la 'Bâcle est moins épaisse que le
reste du prisme , et paraît en quelque sorte
aplatie.

Il m'a paru qu'à l'extrémité circonscrite des
mâcles , la matière noire se perdait dans la
matière schisteuse, et se confondait avec elle
en sorte qu'il me paraît probable que la matière
noire n'est autre chose que la matière blanche
combinée ayec une portion de la matière schis-
teuse.

J'ai quelquefois observé à l'extrémité circons-
crite des mâcles, que la matière noire formait
un trapèse , et non un rhombe inscrit dans le
rhombe de matière blanche. Ce fait existe dans
quelques morceaux groupés en faisceaux div er-
(Yens dans plusieurs directions différentes

quelquefois
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quelquelbis aussi la coupe transversale des pris-
mes de mâcle est un trapèze et non un rhombe..

La matière blanche m'a paru plus ordinaire-
ment couleur -de chair que blanche ; dans le
milieu de la longueur des prismes, l'une et
l'a-titre sont ordinairement brillantes et lamel-
leuses; dans cet état, l'une et l'autre sont assez
dures pour rayer le verre ; les lames m'ont paru
parallèles aux faces du prisme.

Près de l'étang des Salles de Rohan, et au
pied des montagnes de roches quartzeuses qui
le dominent, j'ai rencontré une roche schisteuse
par le mode de sa formation, dont la nature
mérite un examen particulier ; elle me paraît
intermédiaire, quant à sa composition, entre
les schistes argileux et le talc endurci, et par
cette raison, je vais la désigner, dans la des-
cription suivante, sous le nom -de schiste ta/-
queux.

Le schiste talqueux des Salles de Rohan., Plus.
dur que le talc endurci des minéralogistes alle-
mands , est moins gras au toucher que lui; il
se râpe au

couteau'
et donne alors une pous-

sière médiocrementdouce au toucher, qui, vue
à l'aide de la loupe, paraît formée de petites
écailles blanches ou jaunâtres, demi- transpa-
rentes , quoique la roche en masse soit d'un
vert grisâtre et paraisse opaque, excepté sur
ses bords très- minces, où elle laisse passer une
lumière jaunâtre ou blanche, suivant qu'elle
est plus ou moins colorée par l'oxyde de fer :
un fragment de cette roche, chauffé au chalu-
meau , blanchit un peu. , et finit par se fondre
avec peine en scorie boursouflée de couleur
blanche.

Folume 28. D
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Cette roche est compacte, et en grand .sa
cassure-est schisteuse en couches bien détermi-,
nées , quoiqu'examinée de près, et surtout ài
l'aide de la loupe, elle soit écailleuse, mais plus
dans le sens des couches que dans celui des
fractures transversales. A la vue simple,
parait comme légèrement ridée dans le sens de
ses couches, et dans les autres, sa cassure est
terreuse et esquilleuse.

Origi de Le schiste talqueux des Salsles de Rohan ré-ne
-ce schiste. pand une forte odeur argileuse par le souffle;

il ést éclatant , et son éclat est gras ; sa pâte-
est homogène , 'et sa pesanteur spécifique est
de 2,8309. Ainsi il pèse 0,0205 de plus que le
schiste argileux qui renferme les mâcles ; il est
aussi plus dur que lui, et son éclat est bien plus
grand; en.sorte qu'il me paraît possible de suppo-
ser que la somme totale des éléinens qui ont con-
couru à la formation de la roche qui renferme les
mâcles sont les mêmes que ceux dont la réu-
nion a donné naissance au schiste talqueux qui
l'avoisine au pied. de la même montagne ; mais
que d'un côté, la grande quantité de corps or-
ganisés qui se sont pétrifiés, ayant absorbé
toute la matière talqueuse ou nu:Meuse qui leur
était propre, et qui pèse spécifiquement 2,94,
la substance schisteuse restante est devenue
plus légère, moins dure et moins brillante; tan-
dis que de l'autre côté de la montagne, tous les
.élé,mens du schiste talqueux étant restés com-
binés , il en est résulté une roche plus dure,
plus pesante et plus brillante, dont la nature
doit se rapprocher de celle de la substance
noire qui se trouve remplir le centre des prismes
de mâcle.
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J'ai trouvé dans la rade de Fouénant, dépar-

tement du Finistère, un autre schiste talqueux
différent du précédent par une couleur verte
plus claire, et un éclat plus grand ; sa dureté
est aussi plus considérable : ses couches minces,
et très-nombreuses, sont contournées, et si sa
texture ne paraissait homogène, il aurait l'ap-
parence d'un gneiss ; mais il paraît composé
de laines qui ont moins d'un demi-millimètre
d'épaisseur, et sont contiguës et formées d'une
substance entièrement opaque, si ce n'est sur
les bords les plus Minces: cette roche répand.
une forte odeur argileuse par le souffle; sa
poussière, qui est blanche au toucher, examiné
à la loupe, paraît formée de beaucoup de pe-
tites écailles.

Cette roche me paraît 'par sa nature Se rap-
procher beaucoup des gneiss ; elle avoisine au
Cap Couze la roche micacée, riche en grenats,
que j'ai décrite dans le cinquième paragraphe,
et je crois que, due à une même formation
elle n'en diffère que par une pâte plus com-
pacte , et beaucoup plus feuilletée ; ce qui
provient sans doute de ce que ne contenant
ni noyaux de quartz, ni cristaux de grenat,
sa pâte a pu se déposer d'une manière bien
plus homogène dans toute la masse.

Ce schiste a beaucoup d'analogie avec cer-
tains schistes qui, dans les environs de Coa-
drix , département du Finistère, renferment
les staurotides , et qui- en différent de celui de
Fouénant par leur couleur grise : j'ai suivi
sur les lieux les variétés intermédiaires qui les
réunissent aux roches à mica dominant, et je
crois que dans l'une et l'autre localités ils sont
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dûs à une précipitation confuse des élémens du
mica plus ou moins souillés par une matière
argileuse; en sorte que ce serait réellement à ces
substances que le nom de mica-schiste pourrait
être appliqué avec exactitude, en ayant égard
à lerir composition qui me paraît celle du mica,
et à leur agrégation, qui est celle des roches
schisteuse. Cette opinion est démontrée par
l'observation facile a faire de toutes les varié-
tés de textures intermédiaires entre ces mica-
schistes, et les gneiss composés évidemment de
mica, comme principe dominant.

On peut donc observer, d'après ce qui pré-
cède , que-les schistes ne sont qu'un mode d'a-
grégation différent, et un mélange avec l'ar-
gile des mêmes élémens qui composent les roches
environnantes. Ainsi, les schistes des environs
de Napoléonville doivent contenir les élémens
de la roche amphibolique unis à l'argile, et à
une portion sablonneuse ; ceux de Coadrix et
de la rade de Fouénant sont principalement
formés des élémens du mica : et enfin, celui
de l'étang des Salles de ;Rohan est un schiste
argileux distinct des ruâcles qu'il renferme
tandis que le schiste talqueux qui l'avoisine est
le résultat de la combinaison chimique des élé-
mens du schiste argileux avec ceux de la mlicle.
Ces diverses opinions, que l'analyse seule peut
démontrer d'une manière certaine, sont très-
probables d'après l'inspection des gisernens , et
j'espère que les faits suivans rendront cette
théorie beaucoup plus probable encore.

s, hisi de Les environs de Quimper sont abondamment

QuinPer. pourvus de roche schisteuses ; c'est au pied
d'une montagne de cette nature, que l'ex-

Nature gé.
meiale (lei
schistes.
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ploitation, de la mine de houille a été entre-
prise.

Parmi les diverses roches que la fouille a
mises à découvert, je décrirai les trois suivantes
comme pouvant suffire à caractériser le sol qui
renferme cette mine de houille sèche, si inté-
ressante par sa position, et dont les produits
et l'exploitation lente avaient si mal rempli
l'espoir du ministère de la marine lorsque je la
visitai (1).

Les trois roches de la houillère de Quimper
que je me propose de décrire, sont, 1°. un
schiste luisant ; 2°. une grauwacke commune,
mélangée de filons de spath calcaire ; 3°. et une
autre roche formant poudding , dont la pâte

) Il serait avantageux de faire des recherches profondes
qui probablement seraient fructueuses, à cause de la nature
du terrain dont on n'a encore qu'effleuré la surface en perçant
presque horizontalement. M. Faujas cite dans les environs
de Glascowé des mines de charbon excellentes, sous un grès
à gros grains quartzeux qui renferme peu d'empreintes , et
après avoir remarqué que les meilleurs charbons connus
sont ceux qui se trouvent sous les grès, il ajoute très-judi-
cieusement : cc Que si on avait ouvert un puits jusqu'à ce
» qu'on eût atteint les petits filons de charbon, et qu'arrivé
» là, on eût voulu suivre par une galerie latérale ces indi-
» cations , on se serait certainement égaré en prenant cette
» fausse marche : si au contraire on eût continué à percer Le
n puits dans la ligne verticale, on aurait trouvé une seconde
» indication, c'est-à-dire, les petits filons un peu plus épais
n qui courent encore d'une manière irrégulière.

» Mais en continuant de percer, on serait parvenu à plus
n de quatre-vingt pieds sans rencontrer d'indice ; on aurait

pu se dégoûter et abandonner une des plus riches mines,
lorsqu'on était à la veille de l'atteindre en perçant quel-

» ques pieds de plus ». ( Faujas 'voyez en Angleterre t. t,
p. 238 à 241
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est cette même gratrwacke commune : la nature
de la houille de cette mine et celle des roçhes
qui l'accompagnent, prouvent que sa formation
doit être regardée comme due à l'un des plus
anciens dépôts de ce genre.

Schiste lui- Le schiste luisant est formé par couches con-.rit SOR
examen et tournées et irrégulières, revêtues d'un enduit
.sa nature. noir très-brillant ; sa cassure perpendiculaire à

ses couches, paraît, à la vue simple, terreuse,
et d'un gris foncé presque noir ;- mais, vue à la
loupe., elle paraît 'compacte , quoique terreuse,
parsemée de points brillons, et d'une couleur
plus claire que l'enduit qui recouvre les cou-
ches, lequel, étant vu à la loupe, paraît noir,
luisant, opaque et uniformément répandu dans
le sens des couches, quoique son épaisseur pa-
raisse insensible ; en sorte qu'on pourrait
croire que c'est plutôt l'effet d'un poli naturel
des couches que celui d'un enduit qui les re-
couvre. Ce schiste répand une forte odeur ar-
gileuse par le souffle ; il se laisse facilement
râper au couteau, et donne une poussière d'un
gris peu foncé, médiocrement douce au tou-
cher, qui étant vue à la loupe, paraît renfer-
mer quelques parcelles de mica blanches et
brillantes ; id contient aussi de la chaux carbo-
natée, car un fragment mis dans de l'acide
nitrique étendu d'eau y fait une effervescence
légère, mais très-marquée par les nombreuses
bulles dont il se recouvre, lesquelles ne peu-
vent être attribuées à l'air renfermé dans ses
interstices bar, mis dans l'eau , il ne s'en
idégage pas une quantité sensible de bulles

Ce schiste rougit faiblement au feu, ne subit
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qà'une faible altération de couleur, mais rou-
git plus fortement et plus long-tems ; il perd
son éclat et devient de couleur grisâtre tirant
au brun ; ce qui me semble prouver que son
éclat et sa couleur noire sont ,dus à un principe
charbonneux combiné dans la masse , et par cette
raison, difficilement combustible. Peut-être ce
principe colorant est-il à l'état .d'anthracite
ce qui contribuerait encore à son peu de com-
bustibilité.

Ce schiste étant chauffé plus fortement et
.plus long-tems à l'aide du chalumeau, devient'
d'un brun-fauve assez foncé, et finit par se
fondre- en scorie brune, ce qui me prouve qu'il
renferme de l'oxyde de fer. Quoiqu'assez tendre
pour se couper au couteau il renferme pour-
tant des portions dures qui le rendent capables
de rayer le verre quand on frotte avec un angle
formé par la jonction de deux de ses couches,
ce qui me parait devoir faire présumer la pré-
sence de portions quartzeuses ; le mica y est
reconnaissable à l'aide de la loupe, et l'argile
s'y manifeste par l'odeur que répand la roche à
l'aide de l'expiration.

On peut donc conclure que cette roche schis-
teuse est formée, 1°. de quartz ; 2°. de mica
3'. d'argile ; 4°. de chaux carbonatée ; 5°. 'de fer
oxydé; 6°. et enfin, d'un principe carboneux
à l'état d'anthracite. Nous allons, en exami-
nant la grauwacke qui accompagne cette roche
dans le même local, démontrer qu'elle est for-
mée de mêmes démens .réunis d'une manière
plus distincte.

Ce schiste a beaucoup d'analogie avec le
schiste noir en, masse que j'ai décrit dans le
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11°. 125 du Journal des Mines , pag. 356; mais
il en diffère par une texture bien plus feuilletée ,
par une dureté plus grande, par la manière dont
il soutient la chaleur sans décrépiter, et par
plusieurs antres caractères ; ce qui prouve que
xnalgré la grande ressemblance de leur aspect,
ils diffèrent essentiellement par leur composi-
tion: ce qui est facile à conclure d'après la théo-
rie que j'établis ici, et d'après là différence des,
substances qui accompagnent ces roches dans.
leurs localités respectives. En effet, la stéatite
et la cornéenne se trouvent à Montrelaix , et le'
quartz et la chaux carbonatée ne s'y trouvent
qu'en très-petite quantité, tandis qu'a Quimper
la mine de houille renferme beaucoup de
quartz et de chaux carbonatée , et ne m'a
pas paru renfermer de stéatite ni de cor-
néenne.

Examen et La pâte de la grauvvacke commune de la minemature de la de Quimper est de couleur crise et opaque, elle.grauwacke.
répand l'odeur argileuse par le souffle, elle est
grossière et rud.e au toucher, sa cassure est
terreuse dans tous les sens; cette roche est assez
dure pour rayer le verre, et sa poussière est
rude au toucher; à la vue simple, on reconnaît
qu'elle est composée de plusieurs substances
différentes , ce qui devient bien plus sensible
quand on l'a fait rougir au feu : un fragment
mis clans l'acide nitrique étendu d'eau y produit
une vive effervescence.

Quand cette roche a été chauffée, elle perd
presque toute sa couleur grise, et devient
par place d'un gris brunâtre et par place
blanche : si on la chauffe fortement au cha-
lumeati , une partie se fond en émail brun ou
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scorie brune, la partie blanche ne se fond pas
mais une partie se recouvre d'un émail
blanc.

Il résulte de l'examen de cette grauvvacke
fait à la vue simple et à l'aide de la loupe avant.
et après l'avoir fait chauffer, que sa pâte est
formée, 1°. de quartz qui lui donne une dureté
capable de rayer le verre ; 2°. de mica en pail-
lettes blanches et brillantes, facilement recon-
naissables à la vue ; 3°. de chaux carbonatée
sensible par l'effervescence dans les acides ;
4°. de fer oxydé qui colore en brun les scories ;
5°. d'un prineipe charbonneux qui donne à la.
masse sa couleur grisâtre ; et enfin, d'argile et
de portions schisteuses colorées par l'anthracite
ou par ce même principe charbonneux. Tous ces
élémens sont donc semblables à ceux de la subs-
tance schisteuse que je viens d'examiner.

Cette gratrvvack.e renferme de nombreux Chaux c.
filons de chaux carbonatée à l'état spathique.,. bonatée.
qui sont irrégulièrement disséminés et fondus
dans la masse, en sorte qu'ils paraissent dé-
posés à la même époque : elle renferme aussi
des portions de schistes luisans qui ont été
formés dans les endroits où sa pâte s'est trouvée
la plus fine ; et enfin, j'y ai reconnu des fissures
remplies d'anthracite qui les recouvrait d'un
enduit noir d'un à deux millimètres d'épais-
seur, très - polie, et dont la surface paraissait
sillonnée à la manière des feuilles de certains.
roseaux qui se rencontrent souvent dans les
schistes des houillères.

La grauvvacke commune formant Portdding, Grauwacke-
éclaire encore par sa nature celle des deux f°7d.r.'nt
roches précédentes, car sa pâte est la même que P" g'
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celle de la grauvvacke que je viens de dé-
crire ; mais elle est plus grossière, et on y re-
connaît facilement de nombreux cailloux ar-
rondis, de grosseur très-variable des substances
suivantes.

Des cailloux de quartz hyalin blanc et
demi-transparens.

2°. Des cailloux de quartz grenu compacte , de
couleur grise et presque opaque ; les uns et les
autres sont fort arrondis et paraissent avoir été
long-tems balottés.

3'. Des gallets arrondis de gneiss ou- schiste
micacé formé presqu'Uniquement de mica blanc
et argentin.

4°. Des gallets qui paraissent également for-
més de mica, mais qui ont une pâte moins la-
melleuse, et se rapprochant davantage de l'état
schisteux.

5°. Des gallets de schiste talqueux ordinaire-
ment de couleur verdâtre, mais variables dans
leur couleur.

Ces divers galets , quoique plus tendres,
m'ont paru généralement plus volumineux que
les cailloux quartzeux.

La pâte qui aglutine tous. ces fragmens est
évidemment formée de leur détritus, et coloré
par l'anthracite qui se présente à découvert
dans quelques points, et qui en duit' souvent les
cailloux qu'elle réunit, de manière à les rendre
méconnaissables quand ils né sont pas fracturés.

Origine Cette roche, non plus que les deux précé-
des rcich's dentes, ne m'ont présenté aucuns débris d'êtres
de la houil-
lère de organises; il me parait cependant probable que
QllialPer le principe charbonneux qu'elles contiennent

leur a été fourni par des feuilles de roseaux ou
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d'autres végétaux qui auront été recouverts par
les détritus qui les composent , et que l'enduit
brillant qui recouvre les couches du schiste
luisant, ainsi que le principe colorant répandu
dans sa pâte , doivent avoir une semblable ori-
gine ; ce qui est confirmé par la couleur noire
et brillante qui recouvre ordinairement les em-
preintes végétales dans les schistes des hou Mères,
laquelle se change quelquefois en une petite
couche de houille quand l'accumulation des
végétaux avait une épaisseur suffisante.

A une demi-lieue de Quimper, sur la route Affleure-
de Corrai , on retrouve encore dans un chemin is'epfraéis'it.'_
creux des roches schisteuses à découvert ; l'une mer la
d'elles est un schiste noir altéré , et dans un tel houille'
état de décomposition, que l'affleurement se
présente comme terreux, et formé d'une mul-
titude de petits fragmens de schiste noir.

Ayant examiné ces petits .fragmens , ils m'ont
paru de même nature que le schiste luisant de
la houillère de Quimper; comme eux, ils se
décolorent en partie par l'action. 'du feu (en
prenant une couleur brune; ils renferment aussi
une portion assez dure pour rayer le verre ; ils
répandent par le souffle une forte *odeur argi-
leuse , et font effervescence dans l'acide ni-
trique étendu d'eau : ils n'en diffèrent que par
Une moindre dureté, un moindre éclat,
noir inoin.s intense , et une plus grande facilité
à se décolorer et à se durcir par l'action du
feu. Toutes différences qui ne tiennent nulle-
ment à leur nature chimique, ni à nue différenee
d'origine ; mais seulement au point, de décom-
position ou d'altération auquel ils sont parvenus
,par l'action de l'eau, et peut-être de l'air .plus
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grande sur eux à cause de leur proximité de la
surface du terrain (1).

Décompo- Tous les schistes, et particulièrement ceux
sition des,chist. dont la pâte a pour base le mica, paraissent

susceptibles d'une décomposition très-sensible
dans leurs couches superficielles ; j'ai déjà fait
cette observation dans le paragraphe V, rela-
tivement aux roches qui servent de gangue

'aux staurotides du Tellené et de Coadrix. Je
vais faire connaître ici un schiste décomposé
de cette dernière localité , par la description
duquel on reconnaîtra évidemment que les élé-
mens qui le composent sont les mêmes que ceux
du schiste environnant, qui sert de gangue à la
staurotide : entre ces gneiss et ce schiste dé-
composé, il existe dans le même lieu une série
de variétés intermédiaires de textures différentes
qui tendent à démontrer l'identité de l'espèce
à laquelle toutes doivent se rapporter.

schiste dé" Le schiste décomposé de Coadrix est de cou-reempûsé de /
Guadrix, leur blanche grisâtre. Quoiqu'il soit pulvéru-

lent , il ne fait pas pâte avec l'eau ; vu à la loupe,
il paraît composé de petites écailles de mica
d'un blanc argentin, et d'un sable quartzeux
blanc et très-fin ; il ne répand qu'une faible
odeur argileuse par l'humidité ; il est doux au

(i) Je ne donrie ici cette remarque peu importante par
elle-même, que pour les conséquences qu'il me semble juste
d'en tirer, relativement à l'existence d'une mine de houille
dans le voisinage de ce schiste décomposé ; et à la probabi-
lité qu'il y aurait de rencontrer ce combustible en perçant
un puits perpendiculaire à la couche schisteuse : je remar-
querai encore , à l'appui de ces indices , que dans les envi-
rons des riches mines de Montrelaix , il existe des affleure-
Biens analogues de schistes décomposés colorés par un prin-
cipe charbonneux.
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toucher et recouvre les doigts d'un enduit de
petites écailles brillantes et micacées. Enfin ,
ne fait pas effervescence dans les acides : il inc
paraît donc certain qu'il est composé des mêmes
élémens minéralogiques, que les schistes et
gneiss qui renferment les staurotides à peu de
distance de là ; qu'il est composé de quartz
-et de mica légèrement colorés par un peu
d'oxyde de fer provenant de la décomposition
du mica lui-même, et qu'il ne renferme que peu
ou point de substances argileuses qui pour-
raient être dues à une décomposition complète
du mica. Quoique ce schiste se rencontre dans
le voisinage de ceux qui renferment les stauro-
lides , il m'a été impossible d'en reconnaître
dans sa composition, soit à cause de l'imper-
fection des moyens que j'ai employés, soit
qu'en effet ce minéral ne s'y rencontre pas (1);

Un schiste qui se trouve entre Quimperlé et
Châteaulin, est d'un noir-grisâtre ou gris foncé
médiocrement feuilleté , à filets irréguliers, et
contourné d'épaisseur variable dans leur éten-
due; sa cassure dans les autres sens est terreuse
la surface de ses couches est quelquefois revêtue

(i) La très-grande importance dont serait une exploita-
tion de houille pour le département du Finistère, me fait
donner la légère indication suivante que j'ai trouvée dans
un des schistes employés à ferrer la route entre Quimperlé
et Châteaulin, sur, la route de Quimper à Brest. Malheu-
reusement je ne pus m'arrêter assez de tems pour examiner
en place la rode que je vais décrire , que je ne ramassai
que, frappé de son aspect , semblable à celui des roches qui
accompagnent ordinairement la houille ; le grès se rencon-
trant dans les environs, rend encore plus probable l'espoir
d'un heureux succès dans les recherches qu'on pourrait en-
treprendre à cet effet.

Schiste en-
tre ,Quirn-
perlO et
Châteadin;
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de fer oxydé , et -,jouit d'in éclat médiocre
d'autres fois elle paraît.comme terreuse , et par-
semée de petites paillettes de mica blanc ar-
gentin. Cette roche compacte, quoique capable
de rayer le verre, se laisse racler par le couteau;
sa poussière est d'un gris beaucoup -plus clair
que la masse ; rude au toucher, et vue à la
loupe, elle paraît formée de parties grenues et
de parties écailleuses ; ce schiste répand une -

forte odeur argileuse par le souille; chauffé au
chalumeau, il commence par se blanchir un.
peu , mais devient ensuite d'un brun de rouille,
et finit par se fondre difficilement en scorie
brune ; examiné à la loupe avant et après. avoir
été chauffe, il m'a paru formé de petits grains
de quartz et de paillettes de mica unies par une
pâte argilo-ferrugineuse , légèrement teinte pat
un principe charbonneux. -

Houi-Ile J'ai observé dans le sens des couches de ce
<1"i s'Y ren- schiste , de très - petites -couches de houillecontre.

sèche de quelques centimètres d'étendue, sur
une épaisseur d'un à trois millimètres ; cette
houille, que j'ai reconnue par sa couleur noire
luisante et sa cassure compacte, étau t chauffée au
chalumeau, brûle sans se boursoufler et sans ré-
pandre d'odeur. bitumineuse, et sans fumée sen-
sible; elle ne me pal-ut pas très-facilement coin
bustible ; sa cendre est friable, douce au tou-
cher, d'une couleur fauve, et se dissout avec
effervescence dans les acides.

Une petite couche de cette houille, fendue
dans le sens de son épaisseur, était formée
d'une suite de petits parallélogranimes qui
étaient séparés par des petites fissures dontune
partie était remplie d'une substance blanche
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deini-transparente se laissant écraser sous les
dents avec la houille qu'elle accompagne, et,
ne faisant pas effervescence dans les acides : sa
petite quantité ne nie permit pas d'en détermi-
ner la nature.

Il est donc évident que la houille existe dans
les environs de Châteaulin sur la route de Quim-
per à Brest. S'y trouve - t- elle en quantité
suffisante pour mériter l'exploitation ? C'est ce
que des recherches subséquentes peuvent seules
démontrer.

Je vais décrire ici une roche que j'ai trouvée Roche en-
entre le Faon et Landernau , département du terterjae-,Fiear"
Finistère, laquelle a un grand rapport avec les Halle
schistes par son aspect et sa composition, quoi-
que son origine soit différente. Cette roche est
une véritable argilolite ( Brongniart , tom. i,
pag. 546 ) ; sa cassure est irrégulière ; elle pa-
raît, à la v ue simple, compacte, terreuse, matte
et sans nul éclat ; sa couleur est le brun-fauve
foncé ; elle est opaque ; elle répand par l'insu-
fia don une très-forte odeur argileuse ;,elle raye
le verre par le frottement, en le recouvrant en
/né' me-tems d'un enduit provenant de -sa propre
substance ; elle se laisse racler au couteau, et
donne alors une poussière d'un blanc brunâtre,,
douce au toucher ; elle est tenace sous le Mar-
teau., et se .brise avec peine entre les dents ;
son tissu ne présente aucune apparence feuil-
letée; les morceau, sortant de la carrière sont
informes et anguleux, recouverts d'un enduit
ferrugineux, d'un brun plus ou moins foncé,
quelquefois noir, souvent luisant, et doux au
toucher dans le sens des cassures ; sa couleur
paraît répandue également , si ce n'est sur les
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bords des couches
naturelles'

où elle est quel-
fois un peu plus claire, quand la surface a été
exposée à l'action de l'atmosphère.

Argilolite Cette argilolite est médiocrement douce au
son e"- toucher ; elle happe peu à la langue, ne se dis-

sout pas dans l'eau, et n'y forme 'pas pâte,
quoiqu'employée à ferrer les routes, elle soit
peu solide et paraisse se détruire promptement ;
elle ne fait pas effervescence dans les acides;
chauffée au chalumeau, elle devient d'un brun
plus fauve tirant au rougeâtre , et finit par se
fondre difficilement en émail brunâtre peu fon-
cé en couleur ; sa cassure examinée à la loupe,
paraît terreuse et homogène, si ce n'est qu'elle
présente quelque petites paillettes de mica ;
pesanteur spécifique est de 2,6o6, et elle im-
bibe 0,0027 de son poids d'eau, ce qui prouve
qu'elle est médiocrement compacte et un peu
poreuse.

-Na nature. Cette roche est évidemment composée des
mêmes élémens minéralogiques que la roche
feldspathique du Faon qui en est voisine , et
qui présente dans sa texture toutes les variétés
intermédiaires. D'après l'examen que j'ai fait
des roches voisines dans les paragraphes pré-
cédens , on peut conclure que, comme elles,
cette roche est formée de quartz, de mica, et
surtout de feldspath et d'amphibole réunis en-
semble dans un état pâteux ; en sorte qu'elle
est réellement une variété intermédiaire entre
les argiles et les roches granitiques et porphy-
ritiques de la même localité.

-son oing,- Si la texture de cette roche argilolitique pré-
sentait quelques cristaux un peu plus gros que
ceux qui se trouvent disséminés dans sa pâte
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il en résulterait un véritable porphyrie. Si les
cristaux étaient beaucoup phis reconnaissables,
et qu'ils fissent disparaître la pâte , il en résul-
terait un granite ; et enfin, si au contraire la
cohésion de cette roche était diminuée , il en
résulterait une argile : l'examen de cette argi-
lolite et sa comparaison avec les roches voi-
sines , prouve que ces suppositions sont des
vérités, et que tous les passages intermédiaires
de l'un à l'autre état existent dans le Même
gisement , et se succèdent dans le même

Cette argilolite est-elle due à une décompo-
sition des roches voisines , ou est-elle le résul-
tat d'une précipitation plus confuse des mêmes
élémens minéralogiques qui les composent ?
L'une et l'autre Opinion .me paraissent soute-
nables , mais je pencherais plutôt pour la pre-
mière , et je suis d'autant plus porté à l'admet-
tre, qu'elle se rapproche davantage de celles
de Saussure et de Werner, dans des circons-
tances analogues. Je crois cependant qu'on doit
restreindre cette Opinion, en disant que Faite-
ration qui fait passer les porphyres et les gra-
nités des environs du Faon à l'état d'argilolite
n'a lie'u que dans ceux qui sont dûs à une pré-
cipitation plus confuse des élémens minéra-
logiques qui les constituent.

On rencontre donc dans les environs de Châ-
teaulin, du Faon et de Landernau , des roches
intermédiaires entre les agrégations granitique,
porphyritique et schisteuse. On a pu voir dé-
crites a la fin du cinquième paragraphe , les
variétés intermédiaires entre les roches mica-
cées et gneiss, et les roches schisteuses. Il existe

Folume 28,

Roches
d'agréga,
tion inter.
ntédiairea.
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en effet des portions de roches adhérentes aux
gneiss à mica de couleur plombée des environs
de Brest, qui sont de véritables roches schis-

teuses, dont les élémens minéralogiques con-
fondus ne sont plus reconnaissables que par les
transitions insensibles de texture intermédiaire
qui peuvent s'observer sur les lieux même ; ces
diverses roches sont toutes de même origine,
et la seule différence qui existe entr'elles tient
à l'agrégation plus ou moins confuse des miné-
raux qui les composent, et peut-être à la varia-
tion de leurs proportions réciproques ; mais cette
agrégation a toujours lieu en vertu des affinités
chimiques, et dans cette grande opération de
la nature, tout concourt à prouver la justesse
admirable des lois de Paffinité , si savannrient
déterminées par M. Bertholet dans sa statistique
chimique.

Montagnes La même route de Quimperlé à Landernau,
schisteuses sur laquelle se rencontre l'argilolite , présente
perte, et aussi des montagnes schisteuses renfermant-entre Quim-

CI"Xl""ii"' plusieurs variétés de schiste ardoise , dont une
très - abondante est particulièrement remar-
quable par l'arrangement régulier de ses cou-
ches alternativement d'un gris clair , et d'un
gris-bleuâtre foncé, couleur ordinaire de l'ar-
doise. Si la dureté de ce schiste agréablement
rubanné était plus considérable, on pourrait
l'employer à faire des camées ou des tableaux
en relief de diverses couleurs, de même que
ceux venant de Chine , qui existent dans les

collections du Conseil des Mines et dans plu-
sieurs autres.

Examen d" Les couches de ce schiste paraissent souvent

les compo- se perdre l'une dans l'autre, mais ordinairementschiste qui

se.
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elles sont d'une étendue assez grande ; leur
épaisseur ordinaire est de cinq à dix millimètres ;sa pâte paraît homogène et fine ; il est plus
compacte et moins feuilleté que le schiste ar-t
doise ; il est assez dur pour rayer le verre ;« sa
poussière est douce an toucher, et d'une cou-leur plus claire que la portion de la pâte aveclaquelle on l'a formée ; sa cassure, examinée
attentivement, présente quelquefois de très-
petites paillettes de mica, seul élément miné-
ralogique encore reconnaissable dans sa pâte ;
les autres caractères de ce schiste ne m'ont rien
présenté de bien plistinct de ceux des autres
ardoises ; et d'après son gisement et les car-
rières de cette substance qui sont exploitées
dans le voisinage, je le regarde comme de même
origine.

fi me paraît présum,able., d'après la nature Leur for-ée ces monta,mes schisteuses et d'après .leurs ic'n P?s-b
tencuregisemens , qu'elles sont d'une formation posté- ceue des

rieure aux montagnes de porphyre, de granite.' mo.n.tagnes
, vo:suies.et d'argilolite qui les avoisinent, et qu'elles ré-

sultent d'un dépôt boueux beaucoup plus ré-
cent. On ne peut donc présumer ses élémens
minéralogiques d'après ceux des roches Voisines;
par cette raison, je crois également qu'il serait
possible de trouver des débris d'êtres organiquesdans ces roches schisteuses,dontj 'ai rencontré un
fragment presqu'informe qui me paraît porter
l'empreinte d'une partie d'un de ces êtres, quoi-
que son imperfection ne me permette pas de
hasarder une opinion sur la classe dont il était.
La houille que je viens de décrire dans une
montagne schisteuse peu éloignée, change pour
moi cette présomption en certitude, et je ne

E2

1
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doute nullement que ces montagnes ne recèlent
des dépôts considérables de ce précieux coin-

u stible.
Schiste lui" On m'a donné à Quimper, comme se trou-

sant. vaut sur la côte entre cette ville- et Brest, un.
schiste remarquable par sa texture ; c'est le
schiste luisant, plissé et gauffré de couleur d'ar-
doise décrit par M.-Brongniart (tom. 1, pa g. 554
de sa Minéralogie); comme je ne l'ai pas ra-
massé moi-même , et que d'ailleurs la descrip,
tion que j'indique lui convient assez exacte-
ment, je ne m'étendrai pas sur lui, et je n'en
parle que comme faisant paeie de la lithologie
de la portion de la France ,dont je m'occupe -
spécialement dans ce mémoire.

Le quai qui borde le port de Morlaix a été
en partie coupé dans une. roche schisteuse ru-.
bannée qui a beaucoup d'analogie avec celle des
environs de Châteaulin. Comme dans celle-là;
les Couches sont alternativement d'un gris
clair et d'un gris d'ardoise foncé ; mais elle
en diffère 10. par la texture singulièrement
contournée de ses couches, qui, quoique pa-
rallèles , sont cependant repliées en zig-za.-b sur
elles-mêmes, sans aucune régularité apparente ;
2°. par l'enduit argilo-ferrugmeux qui recouvre
ses fissures naturelles ; et 3°. par la moindre ho-
mogénéité de sa pâte, car la substance gris
clair présente une cassure grenue, tandis que
celle gris d'ardoise présente une texture très-
feuilletée.

Les couches d'un gris bleuâtre couleur d'ar-
doise foncée sont plus minces que les autres,.
et quelquefois ne forment qu'un simple en-
duit; mais quand elles ont une épaisseur suf-

Schiste ru.
bané con-
tourné de
Morlaix.
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fisante pour que leur nature soit reconnais-
sable , elles paraissent en tout semblables à
l'ardoise. --

La substance' d'un gris clair me paraît
formée de quartz, de mica', et peut - être
d'autres élémens minéralogiques unis à

, et formant un tout intermédiaire par
son agrégation entre les grès et les schistes (1).

On rencontre au lluelgoa et à Poullaouenne ,
plusieurs roches agrégées à la- manière des
roches schisteuses, parmi lesquelles une en par-
ticulier m'a paru mériter d'être décrite ici
comme étant fort différente de celles qui ont
fait l'objet de ce paragraphe : je la désigne-
rai sous le nom de schiste noduleux.

Le schiste noduleux, dans quelques parties,
se montre sous la forme d'un véritable gneiss,
et dans d'autres sous celle d'un" schiste ; dans
l'un. et l'autre cas il est formé d'une pâte feuil-
letée bien distincte, et d'une grande quantité
de noyaux-quartzeux blancs ou gris, informes,
et étant ordinairement moins gros qu'un petit
poix, lesquels se trouvant disséminés dans sa
Pâte, interrompent ses couches, et les rendent
irrégulières et contournées, lui donnant par-
i à l'aspect qui me la fait désigner sous le nom
de schiste noduleux.

Cette pâte est de couleur grise ; elle jouit
d'un éclat médiocre, légèrement soyeux ; à la
vue simple ; elle paraît homogène dans beau-
coup de parties, mais à l'aide de la loupe, on.

(i) N'ayant pas examiné les roches voisines du schiste
contourné de MorlaiX 7 je ne puis rien dire de plus exaçt
sur son origine , ni sur sa composition.

E1
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reconnaît que beaucoup d'autres sont compo-
sées de parcelles de micaréunies à la manière des
gneiss ; la pâte schisteuse se coupe et se râpe au
couteau : alors,elleseréduiten poussière blanche,
médiocrement douce au toucher.,, laquelle,
l'aide de la loupe , paraît composée de petites
écailles de, mica grisâtre. Un petit fragment
chauffé au chalumeau, devien t d'un brun fauve,
s'exfolie se gonfle, et conserve d'abord son
éclat soyeux ; mais chauffé plus fortement, il
perd son brillant et se change en scorie brune,
foncée en couleur.

Origine de La pâte schisteuse de cette roche, et les noeuds
ce roche. quartzeux qu'elle renferme, sont de même ori-

gine , car elle est traversée par des filons quart-
zeux de même nature que ceux qui forment les
noyaux. Je présume que l'un et l'autre appar-
tiennent à un tlépôt fort ancien, et que la pâte
est formée par les élérnens du mica , réunis
d'une manière plus confuse que dans les gneiss.
Ne l'ayant pas examinée en place, je ne déter-
mine pas ses rapports avec les roches voisines.

Conclu- On peut conclure de ce qui précède
ions géné- 10. Que je considère l'état schisteux comme

rates sur
les roches désignant un mode d'agrégation, et non une
,qc'llisteuses classe particulière de roches considérées rela-

tivement à leur nature chimique.
2°. Que ce mode d'agrégation se rencontre

dans les roches les plus anciennes comme dans
les plus modernes.

3°. Qu'il ne détermine rien, sur la nature des
élémens minéralogiques qui le constituent, et
qu'un grand. nombre de minéraux différens
-peuvent donner naissance à ce mode d'agréga-
tion.
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. Que souvent on peut déterminer la na-
ture et l'origine d'un schiste par l'examen des
roches voisines, quand les caractères de ce
schiste tendent à démontrer une origine con-
temporaine.

5°. Et enfin, que lorsqu'un schiste paraît d'o-
rigine postérieure ou antérieure aux roches voi-
sines, sa nature ne peut être déterminéeapproxi-
mativement que par ses caractères particuliers,
et par l'examen des substances qui ont été dé-
posées à la même époque que lui.

J'avais le projet de terminer ce Mémoire par conclu.

un huitième paragraphe sur les minéraux du. 'ri, j'ierigs Lé"cée°

Huelgoa , et dans un neuvième et dernier, mémoire.
j'aurais donné un aperçu généralesur la com-
position et la décomposition des roches ; maiS
craignant d'allonger encore ce Mémoire ,, déjà
d'une longueur excessive, je vais le terminer
ici, et je donnerai en deux Mémoires séparés,
ce qui devait d'abord faire le sujet des Ss, 8 et
9 de celui-ci.

Je ferai seulement observer Gomme conclu -
clusion des faits qui précèdent, et des remarques
auxquelles ils ont donné lieu :

1°. Qu'en géologie il n'existe que des séries
se rapportant à une ou à plusieurs espèces mi-
nérales , qui 'doivent être regardées comme
types entre lesquels les autres minéraux com-
posant la série doivent se ranger comme varié-
tés intermédiaires.

2°. nue le mode d'agrégation des roches est
aussi variable que leiir mode de composition,
et qu'entre chacun des termes d'agrégations les
plus différens , il existe une suite d'agrégations

E4
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intermédiaires qui tendent à réunir dans la
même série les agrégations extrêmes.

3.. Que plusieursminéraux semblables peu-
vent avoir des origines différentes.

4'. Qu'en géologie il n'existe pas d'espèce
tranchée et parfaitement isolée des espèces
extrêmes , qui ne puissent, à l'aide de variétés
intermédiaires , décrites ou non décrites, se
rapprocher de ces mêmes espèces.

- 5°. Et enfin , qu'entre les minéraux les plus
purs et qui sont les véritables types , il existe
réellement, en vertu de l'affinité de composition,
line suite de séries qui ne sont distinguées les
unes des autres que par une faible différence
de composition ; en sorte que les espèces cris-
tallines les plus pures tiennent aux minéraux
les pl us impurs et cristallisés, par une série dont
chaque membre ne diffère du précédent que par
une suite de proportions insensibles ; que ces
cristaux impurs se joignent de même aux subs-.
tances amorphes, et enfin, que toutes les subs-
tances amorphes peuvent se réunir entré elles
par des séries de composition intermédiaires,
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ANALYSE
D' U N FER PHOSPHATÉ BLED.

Par M. P. BERT HIER Ingénieur des Mines.

CE minéral a été trouvé auprès d'Alleyras , à
deux myriamètres Sud-Est du Puy, département
de la Haute-Loire. Il est par masses, souvent
très-petites, raremen t plus grosses que le poing,
disséminées irrégulièrement dans une argile
grise micacée limoneuse. Celle-ci est veinée de
Couches minces de petits cailloux roulés,
plupart quartzeux, et de débris de végétaux. On
-y trouve quelquefois des petites branches
d'arbre pourries , dont Je coeur est entière-
ment composé de phosphate de fer d'un beau
bleu.

Le dépôt argileux est peu étendu ; il remplit
un petit ravin que les eaux travaillent à ouvrir
de nouveau. Il a été préservé long-tems de l'ac-
tion destructive de cet élément par l'encrait&
ment volcanique qui a recouvert tout le sol
environnant et qui provient probablement du
volcan de Molard situé à peu de distance à l'Est
du village d'Alleyras.

Les morceaux de fer phosphaté qu'en tire de
leur gîte sont pulyérûlens à leur surfàce , et
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d'un bleu pâle. La couleur acquiert prompte-
ment de l'intensité à l'air, ,. et prend une belle
teinte d'azur. A l'intérieur, ils sont d'un gris
bleuâtre, composés d'une multitude de lamelles
croisées en tout semis, ayant l'éclat de la corne,
très-tenaces, plus faciles à écraser qu'à briser,
peu durs ; leur raclure est blanche ainsi que leur
poussière; mais l'une et l'autre deviennent aussi
bleues que la partie pulvérulente parl'exposition
à l'air et à la lumière.

J'ai promptement reconnu que la substance
dominante Clans ce minéral était le .phosphate
de fer ; mais avant de procéder à l'analyse,
cru devoir faire les expériences suivantes pour
rechercher si cette substance y était seule ,. et
à quel état d'oxydation le fer s'y trouvait.

-
2g ont été tenus pendant plusieurs heures

dans l'acide acéteux bouillant ; la couleur n'a
pas changé, la liqueur précipitait en blanc par
les pru.ssiates , et ne contenait qu'un peu de
phosphate de fer an minimum.

2' ont été traités à froid par l'acide muriatique
pur. Ils ont tout-à-coup noircis-, et se sont dis-
sous sans qu'il soit nécessaire de chauffer. On
a précipité par l'ammoniaque sans excès, et on
a sur- le-champ agité le dépôt avec de l'acide
acéteux ; il s'est dissout pour la plus grande
partie. Le résidu était du phosphate de fer au
maximum , qui s'était formé dans l'eau se-
lon toute apparence , et qui ayait augmenté
pendant la filtration ; car on a remarqué qu'on
l'obtenait en quanti té d'autan t plus Considérable,
qu'on mettait plus de ten'is à opérer la dissolu-
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tion et la précipitation. Il ne peut donc y avoir .

dans le minéral qu'une très-petite quantité
d'oxyde rouge, et il est très-probable qu'il ne
.s'y en trouve pas du tout.

La liqueur filtre et le dépôt redissout a été.
.précipité par le prussiate de posasse ; on a filtré
de nouveau ; alors l'ammoniaque et la potasse
ont occasionné un dépôt impondérable ,
l'oxalate d'ammoniaque a fait naître un léger
nuage, dû,, sans doute, à la chaux enlevée
aux filtres ; il n'y a donc que quelques atô mes
de substances terreuses certainement acciden-
telles.

2g ont été dissous *dans l'acide nitro-muriati-
que bouillant. Il y a en un grand dégagement
de gaz nitreux ; le fer s'est oxydé au maximum.
On a précipité la dissolution par l'ammoniaque
sans excès , puis ajouté une grande quantité
d'acide acéteux et filtré. La liqueur est devenue
à peine louche par les prussiates , et elle n'a
pris aucune teinte foncée par les hydro-sulfures ;
l'acide acéteux n'avait donc pas dissout de fer
il n'avait pris qu'une très- petite quantité de
phosphate de manganèse, qui était mélangé au
phosphate de fer.

Ainsi le minéral d'Alleyras est du phosphate.
de fer au minimum allié à une très-faible pro-
portion de phosphate de manganèse.

A. 5m en morceaux ont été calcinés juslu'à
commencement -de fusion; 'ils ont perdu 1,45-'
à 1.,5o ( 0,29 à 0,30). les a dissous dans
cule muriatique, et on a reconnu qu'une grande-
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partie du fer s'était oxydée au maximum, mais
qu'il restait encore une proportion considérable
de phosphate minimum. Pour éviter l'in-
certitude que ce mélange aurait apporté dans
l'analyse, on en a fait calciner préalablement
réduits en poussière, et on a fortement agité
au contact de l'air, alors la pente n'a été que
1i,40 (o,28).

Les 3,,6o restans ont été chauffés au ronge
avec log de potasse dans le creuset d'argent ;
puis on a délayé dans l'eau, fait bouillir, filtré
et arrosé le filtre avec de l'eau aiguisée d'acide
acéteux. Le dépôt calciné pesait

La liqueur a été saturée d'acide muria-
tique et soumise à une longue ébullition. Un
léger excès d'ammoniaque y a occasionné un
précipité qui , --calciné' pesait og, : il était
composé de phosphate de chaux et d'alumine,
et d'un peu de silice et de fer ; la chaux avait
été enlevée au filtre par l'acide acéteux.

Du muriate neutre de chaux, mêlé en
quantité suffisante à la liqueur, a donné 'un
précipité de phosphate de chaux pesant 2,37 5
celle-ci ne contenait plus rien.

Afin de s'assurer que la décomposition
du phosphate avait été complète, on a fondu,
comme la première fois, les 28,4 d'oxyde le
fer avec de la potasse, lavé et filtré sans faire
bouillir. La dissolution était légèrement ver-
dâtre; elle a donné , traitée convenablement
avec le muriate de Ghaux , 0',02 d'oxyde de
manganèse, et og,o4 de phosphate de chaux,
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ce qui réduit la proportion d'oxyde rouge de
fer à 2%36.

En rapprochant les résultats, et en admet-
tant par aperçu, que le précipité 0g,12 obte-
nu expérience C, contenait 1',055 d'acide
phosphorique 0g,025 de, chaux, provenant des
filtres, ei,e3 d'alumine et de silice , et 0°,01
d'oxyde de fer; on trouve que les 5 grammes ont
produit:

Pour
Eau. . . . . .

Acide phosphoriq.

Ox, rouge de fer. .

Ox. de mangan. .

Alumine et silice.

A
, 1,55 prov. du o,o5 d'acide. . C

de 2g,37 du phos. de chaux, D
et o ,o4 idenz. . . E

2 ,57o B et C

o ,o3o C

4,4
o0020 E ,4

Total. . . .

Total. .
° ° 0,994

100
28,0
23,1

99,5

Or, on sait que l'oxyde de fer est au minimum
dans le minéral, et que 47,4 d'oxide rouge cor-
respondent à-peu-près à 43,o d'oxyde noir.
Les 0,,44 d'oxygène acquis pendant la calcina-
tion compensent autant d'eau qui a été volati-
lisée; la proportion de ce liquide doit donc être
portée à 32,4 et la composition du phosphate
natif déterminée comme il suit

Fer oxydé au minimum 0,430
Manganèse oxydé au minimum. o,003
Acide 'phosphorique 0231
Eau 0,324
Alumine et silice mélangées. o,00b
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11 résulterait de là que le phosphate de fer

n.iinimum anhydre et pur contiendrait.:

'Acide phosphorique. . . 0,343 an moins.
Oxyde de fer 0,652 au plus.

Cependant j'avais appris par mon travail sur
. fes phosphates (Journal des hunes, n°. 132) ,

que la propôrtion d'acide renfermée .dans ce
sel ne pouvait pas être de beaucoup inférieure à
celle du phosphate maximum qui est -coMposé
de :

J'avais donc lieu de soupçonner que dans le
minéral azuré, l'oxyde de fer n'est point saturé
d'acide, et avec d'autant plus de fondement, que
les analyses de la même substance qu'on a pu-
bliées jusqu'ici présentent entre elles, et avec
la mienne, les plus grandes différences.
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Et en faisant abstraction des terres, qui ne

sont qu'accidentelles , et de l'eau pour ne faire
attention qu'aux proportions relatives de l'acide
et de sa base

Pour lever tous les doutes, j'ai cherché à dé-
terminer la composition du phosphate minimum
artificiel, en me servant du minéral azuré d'Al-
leyras.

de ce minéral, trié avec soin, et ne
contenant point du tout de substances terreu-
ses , ont été broyés et dissous à froid ( sans
avoir été calcinés) dans l'acide sulfureux au-
quel on a ajouté un peu d'acide muriatique
pour accélérer la dissolution. Celle-ci eut lieu
promptement , et l'acide sulfureux maintint
l'oxyde de fer au minimum.

0g,3 de phosphore ont été brûlés lente-
ment dans l'acidenitrique concentré, et la liqueur
ayant été saturée d'ammoniaque mêlée à la dis-
solution F.

On a ajouté au mélange la quantité d'am-
moniaque nécessaire pour précipiter le phos-
phate métallique , ayant soin de ne point en
employer en excès, et on. a' filtré rapidement et
bien lavé. La liqueur ne se troublait point par

M. Laugier a trou--
vé dans le fer phos-M. Cadet a trouvé
phaté bleu de l'Isle-dans le fer phos

de-France phaté bleu:

M. Klaproth a
trouvé dans le
fer phosphaté
bleu d'Ekartz-

berg:

Fer oxydé minimum. . 0,4125. 0,4210. . 0,4750
A Cille phosphorique. . 0,1925. 0,2690. 0,3200
Eau. 0,3125. 0,1310. 0,2000
Si lice 0,0125. o,o3oo. . o,0000
Alumine 0,05oo. 0,0580. . 0,0000
Chaux. 00000. 0,0910. . 0,0000

Totaux. , 0,9800 1 0000 0,9950

Fer oxydé minimum. . o,685. . 0,628. 0,595
Acide phosphorique. 0,315. . 0,372. . 0,405

Totaux. . . 1,0oo 3 000 1 000

Acide phosphorique. . . 0)48
Oxyde de fer maximum. . 0,52
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les hydro-sulfures. Le précipité était vert. On
l'a fait sécher , puis calciner à une forte cha-
leur en agitant souvent pour l'oxyder. Il est de-
venu rouge d'ocre clair en passant au maximum,
et pesait 3,,80.

1. La liqueur filtrée Ha donné avec Pacétite
de chaux 08,77 de phosphate de chaux, lavé à.
grande eau bouillante et calciné , qui indiquent
08,35 d'acide phosphorique. Or, comme on en.
avait ajouté o,65, provenant de la combus-
tion. de 08,3 de phosphore, il s'ensuit que og,3
sont entrés en combinaison avec le fer.

L. Ce résultat se trouve à-peu-près vérifié
par l'expérience suivante. Les 38,8 de phosphate
maximum ont été ternis long-teins au rouge dans
le creuset d'argent avec une grande quantité
de potasse, et après avoir été porphyrisés on a
délayé dans beaucoup d'eau, filtré et lavé avec
de l'eau chaude aiguisé d'acide acéteux. L'oxyde
rouge fortement calciné pesait ag,3. La liqueur
filtrée était légèrement verte. Au bout de quel-
ques jours elle s'est décolorée, et elle a déposé
de l'oxyde de manganèse pesant environ 08025.
On l'a saturée d'acide muriatique , et soumise
à une forte ébullition ; puis on y a ajouté de l'a-
cétite de chaux, et la quantité d'hydro -sulfure
d'ammoniaque nécessaire pour précipiter tout
le phosphate de chaux. Le poids de celui-ci
s'est élevé à 38,4 qui contiennent 18,55 d'acide.
En ajoutant à cette qu an ti té d 'acide 2,08 d 'ox yde
de fer au minimum que représentent 2g, 3 d'oxyde
rouge, et 0,025 d'oxyde de manganèse , 'on -a

38,625
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3g;625 pour le poids du phosphate minimunz
analyse , d'où on conclut que ce sel ren-
ferme

Oxyde de fer minimum. 0,597
Acide phosphorique. . 0,403

1,000

On comprend, il est vrai, dans l'oxyde defer,
une petite quantité d'oxyde de manganèse; mais
cela ne peut appbrter aucune erreur sensible,
puisque le phosphate de manganèse contient
0,45 d'acide sur o,55 de base.

De tout ce qui précède, il faut conclure :

Que les minéraux connus autrefois sous le
nom de fer azuré, sont des combinaisons
d'oxyde de fer au minimum, d'acide phospho-
rique et d'eau en proportions très-variables."

Que rarement l'oxyde est saturé d'acide ,puis-
qu'on n'en connaît qu'un exemple fourni par
l'analyse que Klaproth a faite du minéral d'E-
lçartsberg , dont la composition ne diffère pas
sensiblement de celle du phosphate artificiel ;
et enfin que le phosphate azuré d'Alleyras exige,
pour atteindre le point de saturation, l'addition
d'une quantité d'acide égale au quart environ
de celle qu'il contient déjà.

Je ferai remarquer, en terminant, que Jes
proportions des élémens des phosphates de fer
au minimum ét au maximum, se soumettent
parfaitement à la belle loi sur la composition
des sels métalliques découverte par M. Gay-

Volume 28.,
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Lussac ( Voyez le second volume des Mé-
moires de la Société d'Arcueil ).

En effet, en rapportant tout à ioo de métal
et en admettant dans :

L'oxyde maximum

Fer ]oo

Oxygène. 44.
On trouve pour

Le phosphate

100

44 ..
132_

Fer
Oxygène.
Acide phosphorique.

....
Le phosphate

minimum.

Les quantités d'acide dans les deux sels sont
donc entre elles : 132 88. Or, selon la loi de
M. Gay-Lussac, elles devraient être dans le
rapport de 132 à go , le même que celui des
quantités d'oxygène 44 à 3o. On voit que la
différence des résultats est bien peu considé-
rable,

41.0111MNIMWEir

EKT BAz r des Minutes de la Secrétairerie
d'Etato

Au Palais de Saint-Cloud, le si juin 1810.
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L'oxyde minimum.

100 Avis du Conseil d'Etat sur des Rapports' du Ministre de
3o l'Intérieur, tendant è confirmer ou à accorder diverses

Concessions de mines. (Séance du 5 juin 1810.)

LE CONSEIL D'ET AT , qui, en exécution du renvoi ordonné
100 par Sa Majesté, a entendules sections dc l'intérieur et de I égis-
30 lation sur différens rapports du Ministre de l'intérieur, ten-

dant à confirmer ou à accorder diverses concessions de mines ;
Considérant que, d'une part , les projets de décret pro-

posés par le Ministre contiennent des dispositions qui étaient
con fiurnes à l'ancienne législation, mais qui ne peuvent plus
s'accorder avec les dispositions de la loi nouvelle sur les
mines (1) ; et que , d'autre part , on ne trouve pas ,dans ces
projets d'autres dispositions que la loi exige

EST D'AV I S

Qu'avant de statuer sur ces projets de décret, ils seront
renvoyés au Ministre de l'Intérieur, qui , par une nouvelle
instruction , ordonnera que les formes voulues par la loi
soient remplies, et fera mettre en harmonie les dispositions
des projets de décret qu'il propose avec les dispositions de la
loi précitée ;

Et néanmoins, qu'on ne doit pas recommencer Pinstruc-
tion des affaire, qui ont précédé la promulgation de la loi,
lorsqu'il ne s'agit que de formes , et quand il ne se trouve
rien dans cette instruction qui puisse être contraire aux dis-
positions de la loi relativement aux droits des propriétaires

(1) Nous avons inséré cette loi dans le Journal des Mines. Voyez le
11°...16o , avril 181o, (Note des Rédacteurs.)

F.



Proposition- du Conseil des Mines à Son Excellence le
Ministre de l'intérieur, relative à l'exécution de la loi
clu 21 C/V/i/ 1810.

La loi du 21 avril 18io veut ( art. 6), que le décret de
concession des mines règle les droits du propriétaire de la
surface sur le produit des mines concédées.

L'art. 42 dit que ce droit sera réglé à une somme deter-
minée par l'acte de concession.

La même loi assujétit les concessionnaires à une rede-
vance fixe de so fr. par kilomètre carié sur l'étendue de la
concession , et à une autre redevance proportionnelle au
produit de l'exploitation : cette dernière redevance sera dé-
terminée par le budget de l'Etat , et elle ne sera percevable
qu'à dater du premier janvier tait.

L'avis du Conseil él'Etat du i i juin dernier a déclaré que
les affaires qui ont été instruites sous l'empire de la loi de
1791 , et aux termes de cette loi , ne seront instruites de
nouveau que relativement aux droits du propriétaire, en
vertu des art. 6 et 42 précités , et pour mettre les projets
de décrets de concession à proposer, en harmonie avec les
dispositions de la loi du 21 avril dernier , c'est-à-dire ,
insérer en outre les obligations relatives aux redevances
qu'elle a prescrites.

paraît résulter des dispositions dé la loi et de l'avis du
Conseil d'Etat , que toutes les den-landes en concession pour

LES MINIÈRES ET LES CARRIÈRES.
lesquelles les formalités voulues par la loi de 1791 ont été
régulièrement remplies, doivent être considérées comme
suffisamment et légalement instruites sous le point de vue,
1.. de la reconnaissance des substances à exploiter ; 20. des
'oppositions qui avaient pour objet, soit des demandes en
concurrence, soit des fins de non-recevoir; 3. sous le point
de vue de la possibilité de l'exploitation , sous le rapport
des bois , et sous celuiAes cours d'eau lorsqu'il y a lieu;
40, enfin sens celui de la nature des produits et des dé-
bouchés.

Mais il parait résulter de l'avis du Conseil d'Etat du 1 t
juin dernier , qu'il y a nécesSairement lieu au renvoi à
MM .les Préfets, et à une nouvelle instruction pour l'exé-
cutiondes art. 6 et 42 , et il ne paraît pas possible , à cet
égard , d'éviter les quatre mois d'affiches et publications
prescrites au titre IV.

La loi veut que les propriétaires aient été entendus pour
l'exécution de ces art. 6 et 42, et l'on ne pense pas qu'il
serait régulier d'abréger à cet égard le terme qu'elle a fixé
pour les formalités des demandes en concession.

PROPOSITION.

D'aprè,s ces réflexions, le Conseil a l'honneur de proposer
au Ministre le renvoi à MM. les Préfets de tontes les affai-
res de cette espèce, avec invitation à ces Magistrats de faire
fournir par les demandeurs en concession une ampliation de
leur première demande, en y ajoutant la proposition d'une
rétribution envers les propriétaires des terrains, qui serait
une légère rente foncière par hectare sur toute l'étendue de
de la concession.

Cette ampliation de demande serait publiée et affichée
conformément à ce que le titre IV prescrit. En cas de dis-
cussion , l'avis de l'Ingénieur des mines sur cet objet
ravis du Conseil de Préfecture , et celui du Préfet qui
adresserait au Ministre son opinion motivée avec toutes
les pièces , éclaireraient amplement sur le parti à prendre.

Le Conseil propose d'autant plus volontiers d'adopter ce
mode, qu'il met à l'abri de toutes réclamations sur les
formes , et qu'il est persuadé que toL autre mode qui

84 SUR LA LOI CONCERNANT LES MINES,
de la surface, et aux droits et aux obligations qu'accorde ou
qu'impose la nouvelle loi aux concessionnaires;

Et que le présent avis doit âtre inséré au Bulletin des Lois.

Pour extrait conforme : le Secrétaire général du Conseil
cl'Etat , signé J: G. LOCRÉ.

ftd

APPROUVÉ, au Palais de Saint-Cloud , le 11 juin 181o.

Signé NAPOLÉON'.

Par l'Empereur

Le MinistreSec étaire d'Etat,signéH. B. Duc DE BASSANO.
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n'offrirait pas la même sécurité , entraînerait ( à cause des
'.discussions qui interViendraient sans termes) des lenteurs
encore plus funestes.

Cette proposition a été adoptée par Son Excellence le
Ministre de l'Intérieur, le 27 juillet 1810.

Copie de la Lettre circulaire de Son Excellence le Ministre
de l'Intérieur à MM. les Préfets des de'partenzens , sur
l'extraction de la tourbe.

Paris, le 22 juin iGio.

MEsstEuns , les dispositions de la section-2 du titre 8 de
ia Loi du 21 avril dernier, relative aux Mines, Minières,
Carrières et Usines , prescrivent qu'a l'avenir l'extraction
des tourbes n'aura lieu qu'en vertu d'un réglement d'admi-
nistration publique , par lequel la direction générale des
travaux , le Mode d'écoulement , et celui d'attérissement
des entailles touchées , seront déterminées..

Ces dispositions de la loi supposent que l'Administration
à sous les yeux !es plans , nivellemens et sondages , et les
rapports d'ingénieurs sur lesquels doivent être basées les dé-
terminations à prendre : ce travail n'est encore compléte-
ment fait pour aucuns des Départemens.

Les .mesures prescrites par les articles 84, 85 et 86 de la
lei précitée , ne peuvent donc être mises à exécution pen-
dant cette campagne ; elles n'auraient d'autre effet que de
suspendre les extractions et de nuire aux approvisionne-
mens des tourbes nécessaires pour l'hiver prochan.

Il est donc convenable et utile de reporter l'application
des articles précités de la loi ail premier avril 18

Je vais donner les ordres nécessaires pour que les ingé-
eieurs des mines mettent l'Administration en état de fixer,

cette époque , les mesures réglementaires quis devront
avoir .lieu aux termes de la loi.

Recevez l'assurance de ma parfaite considération.

Signé MONTALIVET.

ANNONÇES
-CONCERNA NT les Mines, les Sciences et

les Arts.

I. Expérience sur le Phosphate acide de potasse (I)
par M. VAUQUELIN.

ON doit la découverte de ce sel à M. Vitalis , professeur
de chimie à Rouen, et la connaissance parfaite de sa nature
à M. Vauquelin. Voici sa description et les caractères aux-
quels on peut le reconnaître.

/.. Il est très-blanc , et cristallise en prismes à 4-pans
égaux , terminés par des pyramides à 4 faces , corres-
pondantes aux pans du prisme

2'. Il a une saveur très-acide , et rougit fortement la
couleur de tournesol : il n'est pas altérable à l'air;

3.. Il précipite abondamment l'eau de chaux en flocons
blancs et comme gélatineux

40. La potasse caustique n'en dégage point d'ammo-.
Iliaque

5. Il précipite abondamment la dissolution du muriate
de platine

Il ne répand point de phosphore par la chaleur, mais
il se fond dn un verre clair, qui cristallise et devientopaque
par le refroidissement ;

Ainsi fondu , il ne se dissout plus aussi facilement
dans l'eau qu'auparavant

(1) Cet article et le suivant sont extraits du Nouv. Bull, des Se.

67
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Enfin, une portion)de ce sel ayant été saturée' par la

potasse , et soumise à une évaporation spontanée , elle n'a
point cristallisé, mais s'est réduite en une esPèce de liqueur
visqueuse comme une dissolution de gomme.

II. Sur la Phosphorescence de l'eau (i) ; par
111. DESSAIGNE.

M. Dessaigne , dans ses recherches sur la phosphores-
cence , ayant été forcé de reconnaître l'eau comme la Cause
principale de cette propriété lumineuse, a soumis cé liquide,
dans la -vue de savoir de quelle manière il pouvait concou-
rir à la production de ce phénomène , à une forte compres-
sion dans des tubes de cristal très-épais, et Pa trouvé lu-
mineux au moment du choc. Sa lumière est semblable
dans son intensité et dans sa couleur, à celle qui est pro-
duite dans la combustion des gaz hydrogène et oxygène
dans Peudiomètre, de Volta. Les autres liquides , tous les
solides, et tous les gaz , ont offert le même résultat, sauf
quelques circonstances que M. Dessaigne se propose de faire
connaître.

(1) Voyez Journal des Mines, nQ. 159, p. 213, l'extrait que nous
avons donné du Mémoire de M. Dessaigne.

JOURNAL DES MINES.

N. 164. AOUT 181o.

SUR DES PISTONS DE POMPES.

I. Sur une nouvelle espèce de Piston sans cuirs
extérieurs.

Par M. DE BONNARD Ingénieur des Mines.

LES cuirs qui garnissent le pourtour extérieur
Pdes pistons de pompe , s'usent promptement par our.isotnorin àe

le frottement continuel qu'ils subissent, et leur ibloeixsi.b e en
renouvellement est l'objet d'une dépense assez
considérable- dans les grandes exploitations.

On a imaginé en Saxe , il y a quelques an-
nées , de supprimer dans les pompes aspirantes,
ces cuirs extérieurs frottons, et de rendre Clos-
-tique la partie supérieure du piston , en la com--
'posant de pièces de bois mobiles , qui s'ouvrent
quand le piston monte, et se ferment Ibrsqu'il
kiescend.

Pour obtenir cet effet, la partie du piston
formant godet , est composée d'un système de
petites pièces de bois mobiles..a., e, a,jig. I et 2,

Volume 28.
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pl. II, taillées obliquement, et disposées de
manière à se recouvrir mutuellement sur la
moitié, à peu près, de leur largeur ; un cuir
b, b, b, qui recouvre la surface supérieure de
chacune de ces pièces sert à les maintenir, et
néanmoins il leur laisse le jeu convenable. A la
partie inférieure de ces mêmes pièces sont at-
taché des cuirs qui.leur procure toute l'élasti-
cité nécessaire. Ces cuirs sont reçus dans des
fentes pratiquées autour du piston et dirigées
obliquement à ses bords : ils sont fixés aux
pièces de bois , par des clous dont les extrémités
répondent aux entailles c, c, C; et, aux bords
de la partie solide du piston, par des vis d, d, d.
11 résulte de cette disposition, que chacune des
pièces de bois est mobile sur une espèce de char-
nière horizontale, et que lorsque le piston se
relève ,- le poids de l'eau dont il est chargé en
écartant toutes ces pièces, les fait serrer les
unes contre les autres et contre la parois r, r, du
corps dé pompe, de manière à ne point laisser
échapper d'eau, et à produire complétement
l'effet d'un piston garni de cuir. Les bords in-
térieurs de chacun des joints des pièces mobiles,
sont recouverts deux à deux par un cuir e,e, e
ff,r. 2 sur lequel le poids de l'eau agit comme sur
les pièces elles-mêmes, et qui achèvent de fer-
mer tout passage aux infiltrations. Tous ces cuirs
durent très-long- tems , ainsi que ceux des sou-
papes, parce qu'ils ne sont point exposés aux
frottemens qui ne s'exercent que sur les pièces
de bois mobiles. Quand le piston descend, l'eau
qui soulève les soupapes trouve une issue facile
et ne cherche pas à s'infiltrer entre le piston ét
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la parois intérieure du corps de pompe, effet
qui serait d'ailleurs sans inconvénient, à moins
que quelque ordure ne s'introduisît dans les
joints et n'empêchât ensuite le contact parfait
des différentes pièces.

En i 8o8, époque de mon voyage en Saxe, on.
essayait ces pistons dans plusieurs mines, ainsi
que dans celles du Mansfeld saxon, aujourd'hui
réuni au royaume de Westphalie, et on en était
très-satisfait. On remarquait seulement que leur
usage n'était pas sans inconvénient dans les
puits très-inclinés, où la pression de l'eau su-
périeure n'étant pas égale sur toutes les pièces
mobiles du piston, celles moins pressées lais=
saient passer une assez grande quantité d'eau.
Au reste, cet inconvénient existe déjà avec les
pistons ordinaires, et il n'aurait pas lieu en
France , si l'on y introduisait l'usage de ces
nouveaux pistons, les puits de nos mines étant
en général verticaux.

II. Pistons métalliques à litteau.

M. Gillet-Lan mont ayant eu connaissance,
par M. Wanderbroek , de pistons auxquels il
a donné le nom de pistons métalliques à lit-
teaux ; a bien voulu, à l'occasion de l'article
que. M. de Bonnard nous avait remis pour no-
tre recueil , nous donner la description sui-
vante qu'il avait faite des pistons dont il

On. connaît dans quelques départemens des
pistons circulaires à ressorts , composés de

02
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pièces mobiles frottantes qui ont pour objet
'de remplacer les cuirs dont on se sert ordi-
nairement.. Ces pistons sont, comme on sait,
emplbyés avec avantage dans -.les cylindres
de quelques machines soufflantes. Mais dans
ces pistons, les pièces frottantes sont , comme
dans les soufflets de forges ,:des litteaux que
des ressorts maintiennent constamment appli-
qués sur la surface,intérieurede.s, cylindres,
soit que le piston monte , soit qu'il des-
cende.

Dans le piston à couronne flexible en bois,
que M. de Bonnard vient de décrire
pièces de bois mobiles qui le composent ne
frottent contre la surface intérieure du corps
.de pompe, que quand le piston monte ( étant
alors poussées par le poids de la colonne d'eau
soulevée) , tandis qu'elles ne frottent presque
pas contre la même surface quand le piston
descend ; ce qui , pour cet effet particulier,
assimile ce piston à ceux à couronne flexible
en cuir ou à godet, et lui donne un avan-
tage réel sur les pistons à ressorts et à bour-
relets.

Les pistons circulaires à ressorts , qui font
)'objet de cette Notice , étant, comme nous
l'avons déjà dit, employés avec avantage, et
ces sortes de piétons nous paraissant encore
susceptibles de pouvoir servir, avec succès;,
pour élever l'eau , nous allons maintenant
nous attacher à faire connaître plus parti-
culièrement en quoi 1-consiste leur 'construc-
tion.

DE pomP E
- Dans le département de l'Ourte , àjtoche.

à .Fresnes et à Ferrot , on trouve des pistons
circulaires à ressorts qui se meuvent dans des
cylindres (en fonte de fer ) , dont le diamètre
est d'environ im,34. Ces pistons sont composés
de quatre pièces .de cuivre jaune. Ces pièces,
qui sont circulaires , forment quatre litteaux
a, a, a, a, fig. . 3 et 4, pl. II, dont Cha-
cun ,qui a trois centimètres environ de hau-
teur et autant de largeur , est poussé hori-
zontalement pài- deux ressorts b,b,b,b.

Les litteartx dont nous parlons , pour ne
pas laisser échapper l'air lorsqu'ils jouent sous
les inégalités du cylindre dans lequel ils mon-
tent et descendent , sont chacun plus longs
que le quart de la circonférence de ce cylin-
dre, et vers leurs extrémités ils sont, sur une

"longueur de 4 centimèt. environ, entaillés en
c,c,c,c, à moitié de leur épaisseur. De
cette manière, les litteaux pouvant se recou-
vrir parfaitement vers leurs extrémités , ils
ferment tout passage à l'air dans le sens ho-
rizontal, tandis que le passage est aussi exac-
tement fermé dans le sens vertical., par l'effet
des ressorts b,b,b, b, dont il a déP été
question.

En terminant, nous ferons observer que ces
pistons joignant parfaitement , ils sont très-
propres, ainsi que l'expérience l'a démontré,
à fouler l'air avec beaucoup de. force. Nous
ferons eneore observer que les litteaux
a, a,. qui sont en cuivre , frottant contre de
la fonte de fer , doivent durer très-long-teins

G 3.
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d'où il suit que les machines 'soufflantes que
nous venons de décrire , ont l'avantage de
n'être pas sujettes à de fréquentes répara-
tions (1).

(i)Dans certaines constructions on a fait usage de litteaux
de bois et de cvlindresaussi de bois mais dans ce cas, il. faut
avoir soin de faire frotter un bois dur contre un bois tendre.
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TABLES
MÉTHODIQUES ET CARACTÉRISTIQUES

DES SUBSTANCES MINÉRALES,

Sous le double rapport de la Minéralogie
et de la Géologie.

Par MM. C. C. LiONHAR K.F. MERZ et le Dr. J. H. Korr.

Francfort-sur-le-Mein, i8o6 , in-fol.

DANS l'ouvrage que nous annonçons, les
substances minérales sont d'abord considérées
comme espèce et ensuite comme roche. Cet
ouvrage est divisé en deux parties.

La PREMIÈRE PARTIE , qui regarde la Mill&
ralogie proprement dite , est composée de
tableaux divisés en 14 colonnes , qui rem-
plissent les deux pages qui se trouvent en re-
gard en ouvrant le volume (i).

La première de ces 14 colonnes indique les
différens ordres des substances minérales, avec
leurs soudivisions en familles.

La deuxième contient le nom des espèces
et de leurs variétés.

(i ) Il y a 83 de ces tableaux pour la partie purement mi-
néralogique. ( La partie géologique a une distribution diffé-
rente , mais qui n'est pas moins commode ).

G4
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(Les auteurs ont suivi la nomenclature du
professeur Werner ).

La troisième désigne les 'divers accidens de
couleurs de chaque substance minérale.

La quatrième annonce quelle est leur forme
cristalline , lorsqu'elles sont susceptibles de
cristalliser.

La cinquième indique leurs autres formes
extérieures et leur contexture.

La sixième >offre les caractères de leur sur-
face ; si elle est lisse, rude, grenue, striée, etc.

La septième désigne la cassure ; si elle est
compacte, unie, conchoïde , écailleuse , fibreu-
se, terreuse, etc.

La huitième 'indique la forme des fragmens
détachés ; s'ils sont grenus , anguleux , en la-
mes , etc.

La neuvième présente les antres caractères
extérieurs ; comme la dureté, la molesse ,
friabilité , l'onctuosité , 'la transparence , etc.

La dixième désigne les passages d'une espèce
ou d'une variété à une autre ; par exemple, du:
griin-erde au jaspe vert , da feldspath au leao',

de la hornblende à la rayonnante et au
mica , du basalte à la vvacke , etc.

La onzième contient la pesanteur spécifique
de chaque substance d'après différens auteurs.

La douzième renferme, avec des dé rails assez
étendus , les propriétés physiques et chimiques
de chaque minéral.

La treizième contient les, résultats des ana-
lyses qui ont été faites d'une même substance
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par les Plus célèbres chimistes en différens
teins.

La quatorzième enfin, apprend quelles sont
les circonstances géologiques qui accompa-
gnent les diverses substances du règne minéral,
avec l'indication des lieux particuliers où elles
se trouvent , quand il est question des espèces
les plus rares. A l'égard des espèces plus com-

munes'
on peut avoir recours au Manuel de

Minéraiogie topographique de M. LEONHARD
qui donne toutes tes indications que l'on peut
désirer.

Les substances nouvelles ou. peu connues , et
toutes celles qui demandent des détails trop
étendues pour trouver place dans les tableaux,
sont accompagnées d'un numéro qui renvoie
à. des notes placées à la fin du volume, qui
renferment l'historique et les autres particu-
larités de la substance dont il s'agit.

La SECONDE P.ARTIE de l'ouvrage est relative
à la géologie : elle offre , 10. les roches pri-
mitives ; 2°. les roches de transition ; 3'. les
masses pierreuses stratifiées ;.40. les terrains
d'alluvion ; 5'. les matières volcaniques.

Les roches primitives sont , le granite
2°. les gneiss ( parmi lesquels les auteurs ran-
gent les trapps primitifs et le calcaire primitif*);

les roches micacées; 40. les-schistes argileux
primitifs ; 5°. les roches de vveisstein ; 6°. les
roches de topaze ; 7°. les roches de serpentine
et de griinstem ; 8°. les roches de porphyre et
de-,syenite.

Les roches de transition comprennent, 1°. la

'9
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grauvvacke ; 2°. les schistes argileux de tran-
sition ; 3°. le calcaire de transition ; 4°. les
trapps de transition ; 5°. le kieselschiefer ( ou.
schiste siliceux ) de transition.

Les masses minérales stratyiées compren-
nent, 1°. les couches de grès ; 2°. les couches
de pierre calcaire ; 3°. les couches de gypse
4°. les couches de craie ; 5°. les couches de
houille ; 6'. les couches de mine de fer argi-
leuses ; 7°. le kieselschiefer en couches ; les
trapps en couches, parmi lesquels sont ran-
gés les basaltes , soit informes , soit en co-
lonnes.

Les terrains de transport ou d'alluvion com-
prennent les marais, les dépôts de sables et de
limon, les sables ferrugineux agglutinés, les
tuffs , etc.

Enfin les produits volcaniques et pseudo-
volcaniques , tels que les laves, les pouzzo-
lanes, les cendres , les scories, le jaspe-por-
celaine, l'argile brûlée , etc.

Dans la description des roches, les auteurs
exposent :

1°. Leur contexture et leur composition en
petit, avec la désignation et la description de
leurs parties essentielles, et des substances qui
ne sont qu'accidentelles.

2°. Leur structure en grand, c'est-à-dire,
leur stratification ( schichtung ) ; leurs
sions ( absonderung, zerkliffiung).

3'. Leur gisement et leur extension ; en par-
lant du granite, par exemple, il est dit que
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cette roche est la base de toutes les montagnes,
et qu'il est probable qu'on la trouverait géné-
ralement partout au-dessous des autres matières
min érales.

4°. Les rapports qui existent entre toutes ces
espèces de roches, ainsi que leur ancienneté
relative.

5°. Le passage d'une espèce à une autre,
comme le passage du granite au gneiss , au
griinstein , au porphyre.

6°. La formation des minéraux d'une nature
différente de la roche qui les renferme (erz-
fiihrang); par exemple, en parlant du granite,
il est dit que cette roche est le gîte ordinaire
des minerais d'étain , accompagnés de telles et
telles autres .substances. En parlant du gneiss,
il est dit que cette roche est le gîte le plus ordi-
naire des autres substances métalliques.

Le volume est terminé d'abord par les notes
explicatives dont il a été fait mention ci-dessus,
et ensuite par une table alphabétique de toutes
les substances minérales , avec le numéro du
tciutbnle.ea u qui renferme la description de cha-

On ne saurait rien désirer de plus commode
et de plus instructif en même-teins , que la
disposition de ces tableaux , où l'on voit d'un
coup d'il tout ce qui a rapport à chaque
substance ; la description de ses caractères ex-
térieurs qui servent à la faire distinguer de toute
autre ; son histoire naturelle ; ses propriétés
physiques et chimiques ; les résultats des diffé-
rentes analyses qui en ont été faites en divers
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tems ; les . circonstanees géorogiques qui l'ac-
compagnent , et les localités où elle se trouve.
En un mot, cette disposition également claire,
ingénieuse et savante, est infiniment propre à
faciliter l'étude de la minéralogie .; et l'on
peut dire que c'est un vrai service que les au-
teurs ont rendu à cette science, en publiant
ces heureux résultats de leurs travaux. (Extrait
par M. Pa.trin),.
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ANALYSES
DES Minerair defer des environs de B ru nig u el

(départemens du Tarn et de Tarn-et-Ga-
ronne) , et des produits du haut fturneau
qu'ils alimentent.

Par M. P. BERTHIER Ingénieur dus Mines.

Toul' le pays à l'Ouest des villes de Saint-Céré,
Figeac (département du Lot), Villefranche ((ie../
partement de l'Aveyron) , Gaillac ( département
du Tarn ) , etc. est calcaire. Ce calcaire est de-
formation secondaire ; il a été recouvert dans;
toute son .étendue par-un dépôt tertiaire qui,
consiste en argiles, sables et galets, mêlés en
toutes proportions, et en minerais de fer ré-
pandus irrégulièrement et accumulés dans cer-
tains cantons. Quoique ce ..dépôt ait été en
grande partie détruit, on voit: partout des tra-
ces de son existence, et il en reste en divers
lieux des lambeaux très-considérables; tels sont
ceux qui recèlent les minières de fer des dé-
partemens de la Dordogne , du Lot-et-Garonne,
du Lot, etc. et des en virons de Bruniquel : ce
morcèlement permet d'observer toutes les Cir-
constances dusisement. On voit que lorsque le
dépôt a eu le sol calcaire avait déjà été
entamé par les eaux. Il y avait des vallées, des
crevasses étroites, des excavations de toute sorte
qu'il a. remplies en s'étendant sur lés plateaux.
Une nouvelle cause destructive a.:nettoyé les
plateaux et creusé les vallées d'aujourd'hui beau-

Gisement.
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COUR plus profondes que les premières. Les ma-
tières tertiaires n'ont été conservées que dans
les anciens enfoncemens qui se trouvent actuel-
lement dans la région moyenne. On va les cher-

-cher sur les plateaux, parce qu'elles s'élèvent
jusqu'à leur niveau, et qu'elles y occupent de
grandes surfaces.

Lne;dité. Les gîtes de minerai sont communs auprès
de Bruniquel ; il en existe sur une longueur
de 12 à 15 kilomètres, du Midi ,au Nord,
particulièrement à l'Est de la ville, dans le dé.-
partement du Tarn. On en a découvert récem-
ment à l'Ouest, près du chemin de Caussade ,
dans le département de Tarn et Garonne, qui
promettent de fournir du minerai très-riche. Il
y en a sous les murs même de là ville. Enfin,
comme on n'a fait encore que peu de recherches',
on a lieu d'espérer d'en découvrir beaucoup
d'autres : quoi qu'il en soit, ceux qu'on connaît
sont d'une abondance telle, qu'ils .pon rront su f-
lire à la consommation d'une grande usine pen-
dant plusieurs siècles.

Les gîtes principaux sont ceux de Guais
(canton de Penne) , de Saint-Maurice et de La-
val (canton de Puycelcy).

Minerais Les minerais sont des hydrates au maximum;
hEY'n/rgartri', on en distingue quatre variétés : 10. en grains

libres de toutes grosseurs , depuis celle d'un
pois jusqu'à l'imperceptible , disséminés dans
une argile brune , sablonneuse ét, ferrugi-
neuse. Ces grains sont brun-foncé, leur pous-
sière est jaunâtre.; ils Sont quelquefois lisses à
la surface , le plus souvent mats. Leur cassuro
montre qu'ils sont composés de couches con-
centriques. Les couches les plus proches de la.
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surface sont ordinairement les plus pures ; elles
ont quelquefois la texture rayonnée, et l'aspect
des hématites ; presque toujours le centre est
occupé par de l'argile. De là vient que les gros
grains sont en général plus riches que les petits.
Il y en a qui sont accolés deux à deux, et en-
fermés dans une même enveloppe qui s'est
moulée sur eux. La formation de ces grains est
difficile à expliquer ; leur structure ne permet
pas de supposer qu'ils aient été transportés
roulés et arrondis par le frottement ; s'il en
était ainsi, on ne les verrait jamais accolés ; ils
seraient compactes et homogènes, ou du moins
les couches, ayant été usées inégalement, se-
raient le plus souvent coupées obliquement par
la surface ; ils sont dans leur lieu natal, et il
est probable qu'ils doivent leur origine à une
cristallisation confuse et agitée.

20. L'existence de la seconde variété vient à En grains
l'appui de cette opinion ; elle ne diffère de la raégig'''''
précédente qu'en ce que les grains sont agglo-
mérés; la pâte qui les réunit est une argile très-
ferrugineuse, souvent aussi riche que les grains;
'alors ceux-ci se fondent dans la niasse ; ils
présentent une structure testacée, et passent par
nuances à l'hydrate compacte que l'on rencontre
quelquefois.

3". La troisième variété est compacte , d'un co.pact,,
'brun-jaunâtre plus ou moins foncé, et fort cular""'
dure ; elle est veinée de quartz blanc qui se
montre cristallisé partout où il y a de petites
cavités ; elle forme des bancs peu épais qui se
trouvent principalement à la surface des mi-
nières , et qui passent par nuances au grès
quartzo-ferrugineux.
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fi°. La quatrième variété est en morceaux de

formes indéterminées, tout au plus gros comme
des noix ; compactes, bruns - j aunâtres , mélan-
gés de l'aches rouges. Ces morceaux sont en-
tassés sans adhérer entr'eux , et forment un
amas considérable.

Le minerai en grains libres est le plus con-
mun ; on l'exploite à Bélaygues , à Poyé ,
Pagés , etc. ; il est souvent accompagné da ini7
nerai aggloméré. Celni-cise trouve enabon dance,
à Lavai, près duquel on .extrait aussi l'hydrate
quartzeux. On n'a rencontré jusqu'ici la qua-
trième variété que dans la commune de Saint-
Maurice. .

L'exploitation ne présente aucune difficulté;
les minières sont dans des lieux élevés ; l'eau
s'écoule dans les vallées- ou suinte à travers les
crevasses calcaires ; le minerai se trouve à la
surface des champs , dans des lieux stériles,
où l'on peut fouiller en tout sens , sans crainte,
de ,nuire aux travaux de l'agriculture.

Tous les minerais de Bruniquel sont compo-
sés d'hydrate de fer au maximmuz (1) intime-
ment mélangé, en proportions variées , avec
une argile siliceuse et alumineuse. Je me suis

assuré qu'ils ne contenaient absolument point
de chaux ni de magnésie , 'de phosphore
de soufre, de cuivre ou de chrome. On ne
trouve de l'oxyde de manganèse qu'en quantité
inappréciable , dans la plupart, et qui , dans
une seule variété, s'élève au plus à un centième.
Cette simplicité de composition m'a permis

(1) Voyez Journal des lllines 159,.p.,2(59 et suiv.
- d'employer
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d'employer pour les analyser le procédé facile
qui m'a déjà servi pour ceux de la vallée des
Arques. Il consiste, à calciner pour doser
l'eau ; 20.à faire bouillir avec de l'acide muria-
tique , peser le dépôt insoluble, et y rechercher
la silice et l'alumine ; 3°. à fondre dans un
creuset brasqué avec, une addition de chaux
carbonatée pure, à peu près égale en poids à la
partie insoluble. Si l'essai est bon , on pèse le
culot total, on réunit au culot de fonte les gre-
nailles qui adhèrent à la surface du laitier (le
bareau aimanté les sépare facilement après qu'on
a pilé et tamisé ) connaissant le poids de la
fonte, et retranchant du laitier celui de la
chaux ajoutée, on a la proportion des subs-
tances terreuses, et comme on a analysé d'a-
vance la partie insoluble, on sait combien d'a-
lumine l'acide muriatique avait dissout avec le
fer. Enfin, on vérifie les résultats en examinant
si la quantité de fonte obtenue reproduit la
quantité d'oxyde de fer contenue dans le mi-
nerai, en admettant que l'oxyde maximum
donne à l'essai 0,71 à 0,72 de fonte.

L'hydrate en grains est répandu dans une
argile sablonneuse plus ou moins abondante : à
la minière de Pages, il y en a -A; celtes de Bé-
laygues en contient beaucoup davantage, et
quelquefois plus. J'ai recueilli de cette argile
en lavant par décantation le minerai de Pages,
et je l'ai analysée. On voit par. les résultats qui
suivent, qu'elle renferme beaucoup de silice,
et qu'elle n'est point de même nature que celle
qui est in tiMement mélangée avec les hydrates.
Après un tel lavage, il inc reste que des grains
de différentes grosseurs ; j'ai essayé séparémnt

Volume 28. H

Grains li-
bres.

Compacte
argileux.

Analyses.
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les plus gros et les plus petits ; ceux-ci ont
donné moins de fer que les premiers, mais la
différence est peu considérable, et n'excède
pas trois centièmes. Les grains qui proviennent
des différentes minières ont à peu près la même.
richesse ; leur composition moyenne est celle
du minerai en grains préparé sur l'établissement
(n°, -r-le de la collection du Conseil). Le mine-
rai brut de Bélayg,ues , dont je donne aussi l'a-
nalyse ici, porte n'.

Argile delocis s

1s

Résultats Silice. . . . . 0,120. 0,250. 01470
des analy- Alumine. 0,125. 0,215. 0,260

150Eau. 0,15o. o, 155. . /

Péroxyde de man.ganèse trace. trace. 0,000
Péroxyde de fer. . 0,610. 0,376. 0,120

Grains ag-
glomérés.

Variété
quai izeuse.
Variété ar-

gileuse.

Résultats.

Fonte donnée par l'essai. 0,440.

Le minerai aggloméré de Laval (n°..). La
variété compacte quartzeuse de Galigné (=Y-),
et la variété compacte argileuse de Saint-Mau-
rice (n.. ont été trouvées composées ainsi
qu'il suit.

No. 70:5 No. Xu:5 No.

0,125. 0,250.
. 0,170. . 0,018.

Eau. . . . 0,154. 0,120.
Péroxvde d e manganèe. trace. o,o / 2.
Péro.x'yde de fer. . . 0,540. . 0,600.

Fonte donnée par l'essai. 0,385. 0,430.

Dans le minerai , il y a très-peu d'argile
la silice qui s'y trouve a été tenue én dissolu-
tion , et s'est déposée en même teins que l'hy-
drate de fer au milieu duquel elle a quelque-

Silice.
Alumine.

0, 267 .

0,170
0,200

. 0,128
trace.
0,505

à/360
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Éois cristallisé. Le quartz ne contient pas d'eau
comme l'argile , aussi ce rainerai fournit-il
moins de ce liquide que les autres, qui , outre
l'eau combinée avec l'oxyde de fer dans l'hy-
drate , renferment encore celle combinée avec
l'argile mélangée.

Le minerai -de Saint-Maurice, quoique très-
argileux, *ne perd que o,125 de son poids au
feu par une autre cause ; il est mélangé de pe-
roxyde de fer pur qu'on distingue aisément à
sa couleur rouge violacée.

En général, les formations tertiaires ont pro-
duit beaucoup d'hydrate et très-peu de peroxy-
de ; néanmoins on observe l'un et Vautre dans
plusieurs endroits , tantôt associés comme à
Saint-Maurice, tantôt séparés. Parmi les grès
ferrugineux de la formation de Paris , il y en a
de jaunes ou bruns qui contiennent de l'eau ,
et d'antres rouges, dont la calcination n'altère
ni le poids ni la couleur.

Dans les terrains primitifs, l'hydrate et le
peroxyde sont également abondons; ils ont fre-
quediment été fOrmés ensemble, et ont donne
naissance à des ilions puissans , en se déposant
pèle-mêle et avec d'autres minéraux , tels que
l'oxyde de manganèse et la chaux carbonatée.

Les mines du département de l'AiTiëge {Our-
fissent toutes ces espèces. On voit des héma-
tites composées de couches alternatives J'oxyde
rouge et d'hydrate, >des morceaux compactes
dans lesquels les deux substances sont confu-
sément entremêlées sans é tre confondues
Sou ventl'oxyde de mangan èse donne aux masse%
une teinte noire qui voile leur hétérogénéité,
mais un trait formé par un corps dur la déCou-

H 2.
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vre sur le champ, en montrant les parties dont
la poussière est rouge et celles qui ont une teinte
jaune.

Pour fondre les divers minerais de Bruniquel ,
j'y ai ajouté de la chaux carbonatée pure dans
les proportions suivantes 1 o,15 au n°. 0,4o
au n°. =*1, 0,25 au ri'. , 0,25 au , 0,30
au les scories que j'ai obtenues devaient
être composées ainsi

Silice. .
Alumine.
Chaux.
Oxydes. .

1005 3005

0,36o. . 0,36o.
0,370. .

0,26o. . 0,32o.
0,010. . 0,010.

tao,

0,283.
0,394.
0,313.
0,010.

Totaux. . 1,000 i,000 1,000

ro., 606i
x 16

0,580. . 0,310
.o,o4o. . 0,370

0,33n. . o,310
. o,o33. . o,o Io

1,000

Ces scories étaient tontes bien fondues , à
cassure vitreuse, plus ou moins translucides.
Il -y en avait deux de remarquables ; la pre-
mière, presque transparente, d'un gris foncé,
et composée de lames cristallines croisées ; elle
ressemblait à certaines roches amphiboliques
on ne pouvait pas distinguer la forme des lames.
La quatrième était opaque, d'un blanc légère-
ment verdâtre et boursouflée , mais très-nette,
et avec les caractères d'une matière qui a été
très-fluide ; je l'ai analysée pour vérifier la pro-
portion de l'alumine, et déterminer exactement
celle de l'oxyde de manganèse. On voit par le
résultat, combien peu il faut de cette terre pour
déterminer la fusion de la silice et de la chaux,
surtout lorsqu'il se trouve de l'oxyde de man-
ganèse.

Quand la chaux entre pour un cinquième au
moins, et un tiers au plus, dans des mélanges
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terreux composés de silice et d'alumine, ceux-
ci sont fusibles presque dans toutes les pro-
portions, mais à des degrés de feu différens ; le
verre est d'autant plus parfait et d'une plus fa-
cile fusion, que la silice est en plus grande
quantité. Au contraire, lorsque l'alumine do-
mine, il faut une très-haute température pour
opérer la vitrification ; le feu des hauts .four
neaux n'est point assez violent pour les con-
vertir en bons laitiers.

La ville de Bruniquel , environnée de mi- Usine de
fières abondantes , à moins 'de i myriam. Bruniquel.

de la forêt nationale de la Grésine , dont l'é-
tendue est de plus de 4000 hectares, à la proxi-
mité de 5oo hectares au moins de bois par-
ticuliers morcelés dans un rayon de 12 à 15
kilomètres , est dans une situation heureuse
pour l'établissement d'une fonderie de fer. Elle
n'est qu'à deux myriamètres de Montauban.,
ville active et commerçante , qui communi-
que avec les deux mers par le Tarn, la Ga-
ronne et le canal du Midi. Enfin, la plupart
des départemens voisins, surtout ceux du Midi,
manquent de fonte, .ou ne peuvent s'en pro-
curer qu'à grands frais-, le parc d'artillerie de
Toulouse n'a point à sa portée de grandes fon-
deries où il puisse s'approvisionner, etc.

M. Garrigott sut apprécier tous ces avan-
tages, il sollicita et obtint, . par un décret du
Corps Législatif, en l'an 4, l'autorisation de
construire des usines sur la Verre et sur l'A-
veyron, rivières qui se joignent au-dessus de
la ville. Il était alors associé avec deux hommes
habiles, MM. de Solages et Ramus, qui avaient

, conçu de grands projets. Malheureusement la
If 3
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soçiété ne subsista pas. M.Aairigou , contrarié
par mille çirçonstan ces , fut long-teins forcé
n'ajourner l'exécution. Enfin, il trouva un
nouvel associé qui l'aida de ses fonds. On com-
mença les travaux en i8o6 , au lieu dit Courbe-
val sur la Verre; dans les premiers mois de
i8o8 , on acheva une vaste halle propre à servir
d'atelier de moulerie , un haut fourneau avec
sa soufflerie, et on put mettre en feu vers le
milieu d'avril.

Ce n'est pas 'lei le lieu d'examiner si l'emplace-
ment de l'usine a été bien choisi, si l'on a adopté
les meilleures dispositions possibles, ni de don-
ner une. description détaillée de ce qui 'a été
fait. Quoiqu'on.. ait renoncé au premier projet,
le plan auquel on s'est arrêté est encore vaste;
on doit établir des fourneaux à réverbère,
afin de pouvoir mouler des objets de toute
grandeur, des forges d'affinerie on l'on pourra
fabriquer du fer et de , etc. En exé-
cutant toutes ces choses, il sera facile au per-
missionnaire de remédier à quelques incon-
véniens qu'il connaît très-bien ; les construc-
tions achevées sont d'une grande solidité, et je
.dois louer la précision qu'on a mise dans leur
exécution..

yourneau. Le massif du fourneau est pyramidal ;: .a
12 inètres de hauteur, dont 4 mètres sont com-
pris dans les fondations, io mètres de côté à
sa base, et 8 à son sommet. On a pris toutes les
précautions d'usage pour éloigner toute humai,-
dité: du foyer; l'intérieur a 8. mètres de hau-
teur. On s'était proposé de lui donner la forme
adoptée par Grignon ; mais les fondeurs qu'on
a fait venir de la Dordogne ont refusé de s'é-,
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carter de leur routine accoutumée ; ils ont cons-
truit un ouvrage rectangulaire qu'ils ont rac-
cordé comme ils ont pu avec les étalages qui
sont elliptiques. Le ventre est élevé de 3m,6 au-
dessus du fond ; son grand axe a 2'1,9 et le petit
2',66 ; le gueulard est un cylindre elliptique
de i mét. de hauteur ; son grand diamètre a
im,e5, et le petit i'',76; le creuset a 1m,33 de
longueur et 1m,5 de largeur; la tuyère est élevée
de um,43 au-dessus du fond ; elle est éloignée
de o"1,25 de la rustine et de o,35 de la tympe. Son
orifice, demi-ci rculaire ,. a 3o centimètres carrés
de surface. Enfin , le creuset est placé de telle
manière, que l'axe du fourneau coupe celui de
la tuyère, et se trouve à égale distance du con-
trevent et de la paroi opposée; le vent est fourni
par deux soufflets en bois que la Verre fait
mouvoir.

On n'a point fait d'expériences en petit Fendages,
avant de commencer à fondre ; on avait
bien l'analyse d'un minerai par M. Vauquelin,
mais l'échantillon qu'on lui avait remis avait
été ramassé sans discernement ; d'ailleurs les
lori deurs voulurent absolument être les maîtres
dans le choix du fondant ; ils prirent parmi les
substances qui en vironnent l'établissement, pré-
cisémen t la seule qui ne fut pas propre à rem-
plir leur objet, un schiste- argileux calcaire
voisin d'un indice de houille. Le premier essai
fut malheureux, au bout de huit joursle fourneau
se trouva totalement engorgé, et il fallut mettre
hors. Ce mauvais effet ne provenait pas du mine-
rai, ils sont heureusement tous bons à fondre
celui qu'on avait employé était d'ailleurs-le pins
riche, les grains lavés Aussi, lorsqu'après avoir

H4
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réparé le creuset on eût remis en feu, en subs-
tituant au schiste des morceaux du calcaire
compacte qui couvre tout le pays, le fourneau
prit un bon train et la fusion réussit complete-
ment. Au bout de quelques jours, on s'aperçut
que les grains criblaient à travers le charbon
et descendaient quelquefois trop vite dans le
creuset ; on se hasarda à commencer les charges
par du minerai de Laval concassé, on s'en
trouva bien, et on finit par fondre un mélange
de 5 parties de ce minerai, et de 7 de grains la-
vés; on tâtonna aussi pour trouver la meilleure
proportion de castine : on s'arrêta à celle de
o,3o à o,35.

Le propriétaire n'a pas encore osé se servir
des minerais de Saint -Maurice et de Galigné
quoiqu'il en ait des tas considérables , dans la
crainte d'amener des accidens fâcheux; C'est
pour l'éclairer dans l'usage qu'il peut en taire
que j'ai entrepris de les analyser tous ; le résul-
tat prouve qu'ils sont tous bons : on verra qu'il
y en a un qui sera plus particulièrement utile
pour faciliter la fusion des autres.

En 1809, on a fait deux tondages, le premier
a duré 25 jours et le second 5o; on a employé
les mêmes mélanges que l'année précédente.
Le résultat a été également avantageux ; le mi-
nerai a rendu 0,32 à 0,34 de fonte Moulée. Si
l'on ajoute à cela les jets, pièces de rebut, etc.
et les grenailles qu'on pourra retirer des lai-
tiers, ou verra que le produit total a dû être
au moins de 0,36. On a consommé une très-
grande quantité de charbon : .dans la première
campagne, cela était inévitable, parce qu'il
fanait sécher la masse neuve du fourneau; en
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1809, cette cause n'existait plus, aussi la con-
sommation a-t-elle diminué ; elle a été égale
au poids du minerai, ou au 0,77 des matières
à fondre. Cette proportion, encore trop forte,
diminuera quand il sera possible de faire des
tondages plus longs ( on sait qu'il faut beaucoup
de te ms pour amener un fourneau à son maximum
d'effet) , et surtout lorsqu'on brûlera du char-
bon de meilleure qualité. Celui qu'on a employé
était vieux et imbibé d'eau; on n'avait pas pu le
mettre à l'abri dela pluie.sous des halles. Enfin,
il est probable qu'on économisera encore le
combustible en changeant la forme de l'ouvrage.
L'expérience a démontré , dans plusieurs gran-
des usines, que les fourneaux circulaires et sy-
métriques sont les plus avantageux. Leur mar-
che est en même teins rapide, régulière et éco-
nomique.

La nature du mélange qu'on a fondu a influé
beaucoup aussi sur la consommation du char-
bon: ce mélange n'est pas très-fusible. Il traverse
bien le fourneau sans l'engorger, et même assez
rapidement, puisqu'on a o btenu jusqu'ài5o myr.
de fonte par 24 heures ; mais il faut pour cela
donner beaucoup de vent, 16,20 et 23 mètres
cubes par minute. Les laitiers , quoiqu'ils cou- Laitiers.
lent sans causer d'embarras dans le Creuset, ne
sont pas d'une grande fluidité ; on n'en. voit
jamais de parfaitement vitrifiés, les plus purs
sont verdâtres et .translucides ; la plupart ont
une teinte gris-Verdâtre ou gris-foncé ; leur cas-
sure est pierreuse, et ils sont tout à fait opa-
ques; ils contiennent beaucoup de fonte carbu-
rée disséminée en grenailles et sous la forme de
paillettes. Quelques morceaux ont l'aspect d'un
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porphyre ; ils le doivent à des noyaux de cas-
tine qui, ayant été jetés trop gros dans le
fourneau, l'ont traversé sans avoir eu le tems de
se dissoudre entièrement.

Analyses. Les trois analyses qui suivent montrent de
quoi sont composées les substances qui entrent
dans le fourneau, et celles qui en sortent. Afin
de mettre à même de calculer combien il se perd
de fer, tant par ce qui passe en -oxyde dans les
laitiers , que par ce qui se disperse dans les ma-
nipulations , j'ai extrait l'échantillon que j'ai
analysé ( ) d'une masse pulvérisée pesant

kil. composée de portions prises çà et Iàsür
les différens tas de minerai, dans la proportion
de 7 parties de minerai en grains sur 5 de mi-
nerai de Laval. La castine (re. W) a été prise
dans l'atelier. Le laitier (n°. ) était translu-
cide et sans mélange. J'en ai analysé d'autres
d'aspects variés qui ne m'ont pas paru différer
sensiblement de composition.

Silice.
Alumine.
Chaux.

0005

0,1 20.
15o.

0,000.

Itio1 ioo
I S 34.

. 0,057. 0,390
o,o3o. 0,2,6o

. 0,298. 0,196
o,580. 0,090

...
0,000. . 0,007

Magnésie. . . . . ,. 9,000.
Peroxyde de manganèse. trace.
Péroxyde de fer. . o,680. o,000. . o,o5o
Eau. o,i50 .
Acide carbonique. . o,000.

Fonte donnée. à l'essai. 0,452.

La fonte est grise, d'excellente qualité,
exempte de tous défauts, et susceptible d'être
moulée sous les formes les plus délicates ; on en
obtient au moins o,36, et comme le minerai
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conserve toujours un peu d'humidité , qui
n'existait pas dans l'échantillon analysé , on
voit qu'if n'y a que 0,04 de fer de perdu au plus,
c'est-à-dire, moins du dixième de laquantité indi-
quée par l'essai. Dans les fourneaux très-grands;
ceux, par exemple, qui sont alimentés avec du
coak , les laitiers parfaitement vitrifiés ne re-
tiennent pas sensiblement d'oxyde, et l'on ne
perd presque rien.

Si le minerai et la castine avaient contribué Laitiers,

seuls à. former le laitier, celui-ci contiendrait
plus d'alumine que de silice; le charbon laisse,
à la vérité , des cendres dans lesquelles la silice
domine ordinairement , et celles de Bruni-
quel, qui proviennent de bois nourris dans un
terrein de grès, doivent en être presqu'unique-
ment composées ; mais cette cause ne suffit pas
pour rendre raison de la supériorité de propor-
tion de la silice sur l'alumine telle qu'elle a
lien. C'est dans les parois du fourneau que
les .laitiers ont nuise ce qui leur manquait
pour être ce qu'ifs sont. De là, les accidens qui Accidens.

ont forcé trois fois rie mettre hors an bout de
très-peu de teins. L'ouvrage s'étant peu à peu
agrandi, s'est à la fin, trouvé excavé si pro-
fondément en fôrme de four, surtout du côté
du contrevent, que les parties supérieures se
seraient écroulées si on eût continué le feu plus
long-terris. Pour concevoir cet effet, il faut se
rappeler ce que dit sur la fiusilité des mé-
langes terreux. Elle est difficile quand l'alumine
domine , et d'autant plus grande , quand la
proportion de chaux est convenable, que la
silice est en quantité plus considérable ; le lai-
tier du fimrneau de Bruniq 'lel devait

0 000
01435. 0,000
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avide de cette terre, il l'a trouvée dans les pa-
rois .de l'ouvrage (1) qui avait été construit sur
une hauteur de 2 Mèt., en grès houiller com-
posé dé quartz et de feldspatz. Il a eu d'au-
tant plus de facilité à ronger l'ouvrage, que le
feldspath, en se fondant en émail, avait ramolli
et presque vitrifié le grès.

+

On a dû, dans la dernière campagne, bâtir
l'ouvrage avec un grès tertiaire uniquement
quartzeux ; sans doute sa durée aura été plus
longue, mais on n'aura pas évité l'effet princi-
pal, la corrosion par les laitiers, et la fusion
aura été plus difficile.

Il sera nécessaire de faire des mélanges plus
siliceux ; le meilleur, comme le plus productif,
serait celui que l'on composerait de minerai en
grains ( n°. ) et de minerai quartzeux (n°. '°:') :

la proportion de celui-ci ne pourrait être trop
forte ; mais comme il est moins commun que
le premier, on ferait bien de ne l'employer
qu'au quart; les parties constituantes du mélange
seraient alors

(1) M. Guenyveau a observé et expliqué un effet analo-
gue qui a lieu au Creuzot (Journal des Mines , n°. 132,
p. 421 et suivantes ). La tuyère en argile est détruite par le
laitier quand la chaux est trop abondante. A Bruniquel , c'est
pour neutraliser l'alumine que les laitiers corrodent les subs-
tances siliceuses.
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Les laitiers contiendraient à peu près deux
fois au tant de silice que d'alumine, et 0,02ào,o3
d'oxyde de manganèse qui faciliterait beaucoup
la fusion ;on ajouterait o,25 à o,3o de castine .Toute
la castine qu'on exploite autour de Bruniquel , casthie
est magnésienne ; elle ne varie qu'en ce qu'elle
est plus ou moins argileuse : on doit choisir
celle dont les dissolutions acides laissent le moins
de résidu ; il vaudrait encore mieux s'en pro-
curer qui ne contînt point de magnésie. Ce
n'est pas que cette terre nuise au laitier, elle
est à peu près neutre, dans la proportion où elle
se trouve, ou si elle augmente la fusibilité, elle
n'équivaut pas, à beaucoup près, à une égale
quantité de chaux. Je m'en suis assuré en fon-
dant au même feu 10, du mélange n°. =W. avec
3, de castine n°. =-M>l, et 10 autres grammes avec-
2 de calcaire ainsi composé.

Les deux essais ont bien réussi , mais le se-
cond a donné un laitier beaucoup mieux vi-
trifié que le premier, l'un contenait 0,20 de
chaux, et 0,12 de magnésie, l'autre 0,24 de
chaux et 0,02 de magnésie. Le calcaire n°.
vient des environs de Caussade,, à 2 myriam.
de l'établissement ; il fait partie d'un terraiti
tertiaire qui s'étend vers Montauban et Négré-
pelisse. Peut-être pourra-t-on en trouver assez

Silice. 0,153
Alumine. 0,097Eau. 0,140
Péroxjde de manganèse. . . 0,004
Péroxyde de fer. . . . . . . 0,606

Fonte donnée par l'essai. . 0,430

IN'. W.
Chaux. 0,462
Magnésie .. 0,023
Silice ... 0,078
Alumine 0,037
Acide carbonique. . . . 0,400

1,000
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près de l'usine pour qu'il soit possible de l'em-
ployer avec économie.

Le propriétaire de l'usine veut, avec raison,
tirer parti de toutes les variétés de minerais
qu'il pourra exploiter près de lui et avec peu
de dépenses. Cela lui sera facile en ajoutant
une proportion convenable de quartz (il en
trouvera dans le lit de l'Aveyron ) :il en fau-
drait o,o5 à o,o6 pour le minerai en grains
seul, moins pour le minerai de Saint-Maurice,
à peu près autant pour le mélange de ces deux
variétés. On aurait tort de fondre le minerai
aggloméré ( n°. ) tont sen l , il est trop alu,
milieux. Si l'on continue à l'associer au mine-
rai en grains, on fera bien d'y ajouter en même
tems le plus possible de minerai de Galigné
ou o,8 à o,io de matière quartzeuse. Enfin tous
ks mélanges possibles seront propres à être
passés au haut fourneau avec de la castine et
du quartz. Une foule de considérations, la va-
leur du minerai , sa richesse , sa nature , etc,
serviront à déterminer ceux qu'il faudra pré-
férer. On sent d'après cela combien il serait im-
portant, et qu'il sera presque in dispensa bic d'a-
voir sur l'usine tous les moyens nécessaires
pour faire l'essai et l'analyse de toutes les subs-
tances qu'on voudra faire entrer dans le four-
neau.

En prenant les précautions que je viens d'in-
diquer,. on pourra continuer de construire l'ou-
vrage avec le grès quartzeux dont on s'est servi
dans la dernière campagne. On pourrait aussi
essayer d'y employer une pierre calcaire com-
pacte et solide ; mais il serait préférable de le
faire, en briques réfractaires l'exécution en
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serait plus facile et la durée plus longue ;
plus souvent après les tondages on n'aurait à
aire que des réparations de détails peu em-
barrassantes pour remettre le fourneau à neuf.

Quoique les minières 'soient abondantes , Feép
l'intérêt de la société efdes propriétaires eux- ti.n
mêmes, exige qu'on en use avec sobriété. On 'ai'
ne permettra pas de les bouleverser par des
fouilles sans suites et mal entendues , à on
adoptera un mode de préparation qui occa-
sionne le moins de perte possible. Les mine-
rais de Laval et de Galigné n'en exigent au.-
cane; les menus débris étant de même nature
que les gros morceaux, doivent être conservés.
Le plus grossier lavage suffit pour nettoyer le
minerai de Saint-Maurice. Il n'en est pas de
même de celui de Cazals , composé de grains
très-mobiles. Actuellement on le lave une pre-
mière fois dans une eau stagnante et bour-
beuse , on le crible et on le relave ensuite à
grande eau. Ce procédé est mauvais, il pro-
cure, à la vérité, du minerai très-pur ; mais le
déchet est énorme , la moitié des grains passe
en pure perte à travers le crible , et le second
lavage sur un sol incliné en entraine encore
'beaucoup. Il faudra descendre le minerai sur
le bord de l'Aveyron, dont il est peu éloigné
et le laver dans un patouillet à cames. La
chine pourra être mue par la rivière ; on -fera
affluer un courant dans la caisse , et dès que
l'eau sortira claire on arrêtera l'opération ; de
cette manière on expulsera toute l'argile sans
perdre un seul grain. Le minerai coûtera 1)Inel
de transport et sera peut-être un peu moins riche
qu'aujourd'hui, mais on gagnera sur la main-
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d'oeuvre et sur le produit. Quoi qu'il en soit
d'ailleurs, les petits grains ne diffèrent pas assez
des gros par leur richesse pour qu'il soit permis
de les rebuter et de les perdre.

L'idée des bénéfices que font les maîtres de foi--
ges de l'Arriège , avaiefait concevoir à M. Gar-
rigou le projet d'établir un foyer à: la catalane'
dans son usine. Il y renoncera sans doute lors-
qu'a lira ce Mémoire. Ses minerais sont de
nature à ne pas laisser le moindre espoir de
reussite.

Acieries- - Au contraire , il est certain qu'on pourrait
possibles' fabriquer du fer et de l'acier d'excellente qua-

lité en affinant la fonte. Celle-ci est parfaite et
. ne contient aucune substance nuisible. Comme

elle est carburée, elle serait particulièrement
propre à donner de l'acier naturel (lui se débi-
terait plus facilement. dans la contrée que du
fer.

Mais tous ces projets supposent que le pro-
priétaire ait l'assurance de faire tous les ans
les approvisionnemens de charbon dont il aura
besoin à un prix modéré : cela sera difficile
tant qu'il aura à redouter la concurrence des
ag,ioteurs aux ventes annuelles des coupes de la
forêt nationale de la Grésine. Il est à désirer
que le Gouvernement le dispense des enehers
et lui vende à l'estimation !

l'on achève la route de Montauban à Alby
par Bruniquel , qui doit ouvrir une communi-
cation entre l'usine et les houillères de Car-
meaux, au lieu de charbon de bois , on. pourra
employer la houille pour refondre ou raffiner
au fourneau à reverbere, et pour toutes les ope-
rations de détail.

INSTRUCTION

Méthode
catalane
inapplica-
ble.

INSTRUCTION
RELATIVE à l'exécution de la Loi du 21

avril 18io , *sur les Mines, Usines, S'alines
et Carrières.

Publiée par ordre de S. E. le Ministre de l'Intérieur.

5. ler.

12,1

Généralités. Classement.

LES substances minérales ont été classées,
par la loi du 21 avril 18io , en trois divisions
distinctes, à chacune desquelles sont appliquées
des dispositions législatives différentes.

s. II.
Des Mines. Généralités.

Les mines ne doivent être exploitées qu'en
vertu d'un acte de concession délibéré en
Conseil d'état.

Cet acte, par. lequel les droits des proprié-
taires de la surface seront réglés à l'égard des
mines à concéder, investit le concessionnaire
de la propriété perpétuelle de la mine.

Le Gouvernement se fera rendre compte de
l'état de l'exploitation.

Les entrepreneurs seront éclairés suries pro-
grès de l'art. Des améliorations basées sur une
théorie sûre et constatée par PeXpérience , leur

Fo lame 28.
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seront proposées. Les travaux utiles seront en-
couragés.

L'administration surveillera tous les établis-
semens ,jour leur porter sans cesse secours et
lumières , par l'intermédiaire des ingénieurs
des mines. Ces ingénieurs, qui réunissent le
plus d'instruction théorique à la connaissance
des procédés mis en usage dans tous les pays où
l'exploitation des mines prospère, feront aussi
profiter nos entreprises, des résultats des con-
naissances acquises, et de l'expérience des hom-
mes les plus consommés dans l'art.

Enfin , s'il arrivait que, par négligence ou
mauvaise gestion de quelques-uns des proprié-
taires des mines, la sûreté publique, celle des
mineurs ou autres individus , fussent compro-
mises , ou s'il n'était point convenablement
pourvu aux besoins des consommateurs , le
Gouvernement sévirait contre de telles infrac-
tions aux obligations du concessionnaire, qui,
recevant cette nouvelle propriété, doit en ga-
rantir à la société les 'produits , en même teins
qu'il bénéficie sur l'exploitation.

" C'est afin d'avoir moins à' craindre cet abus
de la chose concédée, qu'il devra être porté
une attention sévère dans le choix des conces-
sionnaires, sons le rapport de leurs facultés et
de leur capacité, pour assurer l'exécution du
mode d'exploitation le plus avantageux de la
mine qui leur sera accordée ; et c'est aussi
pour assurer l'unité des vues , et la suite des
travaux d'après un plan constant , que la loi
a établi cette différence entre la propriété des
mines et les autres propriétés que celle-là ne
pourra être vendue par lots ou partagée, sans
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une autorisation du Gouvernement, donnée
dans la même ,forme que la concession.

En général , il est bon que les mutations
n'aient lieu qu'avec l'approbation du Gouver-
nement , afin de s'assurer que les nouveaux
prétendans à cette propriété atteignent le but
de la loi, et qu'ils possèdent les facultés néces-
saires pour exécuter les conditions de l'acte de
concession : on sent que si cela n'était pas ainsi,
tous les soins que prend le Gouvernement pour
n'accorder les concessions qu'a des personnes
reconnues en état de les faire valoir, seraient
illusoires si , par l'effet des mutations , ces
propriétés passaient indifféremment dans toute
sorte de mains.

L'étendue que pourront avoir les concessions
de mines n'est pas fixée par la loi ; il est réservé
à l'administration de la déterminer suivant l'é-
tat des mines et les circonstances locales. On
n'aura pas par conséquent à redouter les mau-
vais effets des concessions trop vastes.

Une redevance fixe sera perçue en raison de
l'étendue : cette redevance est encore un moyen
répressif de l'abus des trop grandes conces-
sions.

Une autre redevance , proportionnelle aux
produits des mines, a pour objet d'augmenter
les fonds, pour pouvoir en appliquer aux se-
cours et encouragemens , et pour faire face aux
dépenses administratives générales.

Cette seconde redevance n'excédera pas cinq
pour cent du produit net ; elle sera modérée
en raison de l'état des exploitations.

La recherche des mines est stimulée, éclairée
par les soins des agens du Gouvernement. Les

12
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ingénieurs .des mines aident de leurs conseils
ceux qui se livrent à ces travaux. Il en sera
rendu compte à. l'administration.

La découverte est encouragée , soit par la
concession dé la mine, soit par une indemnité
de la part (ln concessionnaire , si l'auteur de
la découverte n'obtient pas la concession ,
défaut de moyens suffisans. Les anciens con-
cessionnaires sont non - seulement maintenus
dans les droits .qu'ils avaient, niais ils sont as-
sociés aux avantages accordés aux nouveaux
Concessionnaires à l'égard de la propriété des
mines , et ils ne sont astreints qu'aux nouvelles
redevances envers l'Etat , prescrites par la loi.

Les exptoitans concessionnaires qui n'ont pas
exécuté, quant à la limitation , les dispositions
prescrites par la loi de 1791 , sont appelés à
faire légitimer leur jouissance.

s. I II.
Des Minières. Généralités.

Tit. vii. Lei-minières seront exploitées à ciel ouvert
par les propriétaires des terrains, ou par d'au-
tres personnes au refus des propriétaires, mais
en vertu d'une permission de l'administration
donnée sur l'avis de l'ingénieur des mines
après avoir entendu le propriétaire du terrain:

Cette permission déterminera les limites et
les régies de l'exploitation , sous les rapports
de sûreté et de salubrité publiques, et de Ma-
nière à satisfaire aux besoins des usines et des
consommateurs en général.

Les minières rentrent dans la classé des mines,
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"et sont concédées de la même manière quand
l'exploitation à ciel ouvert cesse d'être possible
ou peut devenir nuisible ; mais le concession-
naire est assujetti, à la condition de fournir aux
usines établies légitimement, les minerais qui
leur sont nécessaires , à un prix déterminé
et d'indemniser les propriétaires du soi, dans la
proportion du revenu qu'ils tiraient de l'ex-
traction des minerais.

On sent que cette dernière condition rie sera
pas toujours rigoureusement exécutable. Il faut
ici observer l'esprit de la loi, qui est de réserver
aux propriétaires des terrains le plus grand avan-
tage possible : mais lorsque des exploitations
superficielles auront ouvert les terràins , y au-
ront donné accès aux eaux, que celles-ci se se-
ront accumulées , il faudra que les fouilles du
concessionnaire soient portées assez profondé-
ment pour être 'à l'abri des dangers continuels
que lui présenterait le voisinage des masses su-
périeures ; il faudra qu'il se 'débarrasse des
eaux, ou par des galeries d'écoulement , ou à
l'aide de machines assez puissantes. Il pourra
alors être accordé aux propriétaires ,des terrains
une portion de bénéfice, les dépenses préle-
vées ; et il ne faut pas perdre de vue que -si on
élève le prix des minerais au-delà d'une certaine
limite, on paralysera l'activité des usines, abus
qui serait nifisible à l'Eut et au propriétaire
lui-même.

Les tourbières se trouvent comprises dans la
classe des minières ; - elles ne peuvent être ex-
ploitées que par le propriétaire, ou de son con-
sentement, et en vertu d'un réglement d'admi-
nistration publique , qui fixe le

modIe:igénéral
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'

d'extraction et les moyens d'écoulement des
eaux dans chaque vallée.

s. IV.
Des Carrières. Généralités.

Tit. VIII. Les carrières peuvent être exploitées à ciel
ouvert, sans permission , sauf la surveillance
et les réglemens de-police.

Si l'exploitation se fait par galeries souter-
raines , elle est soumise à la surveillance de
l'administration, comme les mines.

s: V.
Action de l'Autorité publique.

L'exécution de la loi présente deux sortes
d'actions distinctes de l'autorité publique. -

L'action administrative, qui constate la
nature de l'objet', en établit la propriété , la
surveille et la protége sous les rapports de sû-
reté publique et de sûreté individuelle, et sous
celui des avantages commerciaux.

L'action judiciaire, qui a pour objet le
maintien des droits légitimes, la répression des
contraventions à la loi, et qui prononce sur
toutes les contestations auxquelles peut donner
lieu la propriété des mines , minières et car-
rières, soit entre les exploitans , soit entre
ceux-ci et les propriétaires du sol ou autres
personnes.
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A. s.

ACTION ADMINISTRATIVE.

_Recherche et Découverte des Mines.

La recherche des mines peut avoir lieu de
deux manières; savoir : 1°. par les propriétaires
,des terrains ou avec leur assentiment ; dans ce
cas, il n'y a aucune formalité à remplir : 2°. par
d'autres que les propriétaires et sur le refus de
ceux-ci ; dans cette circonstance, les recher-
ches ne doivent être faites qu'après en avoir
obtenu la permission , ainsi qu'il suit.

Les permissions de recherche sont accordées Tit.
par le Ministre de l'Intérieur, sur l'avis de l'ad- art, Io,

ministration des mines, d'après un arrêté pris
par le préfet du département, sur la demande,
qui doit conter, d'une manière précise, l'objet
de la recherche, la désignation du terrain, et
les nom et domicile du propriétaire du terrain
la permission ne peut être accordée qu'à la
charge d'une indemnité préalable envers lui,
en raison de la non-jouissance et des dégâts
occasionnés à la surface, et après qu'il a été
entendu.

Le préfet prend l'avis de l'ingénieur des
nes , qui fait connaître la nature du terrain
la probabilité du succès que présentent les cir-
constances locales, et la meilleure direction à
suivre dans les travaux.

L'arrêté du préfet qui statue sur la demande,
doit énoncer les noms, qualités et domicile du
demandeur , la date de la demande , l'objet de -

'4
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la recherche , la désignation précise du lieu ou
des lieux sur lesquels elle pourra porter , la
date de la communication faite au proprié-
taire du terrain, l'avis de l'autorité locale, ce-
lui de l'ingénieur des mines , la discussion de
l'opposition de la part du propriétaire ou des
propriétaires, s'ils en ont fait, l'avis des experts
sur l'indemnité à payer aux propriétaires, enfin
l'opinion motivée du préfet sur le tout , en con-
séquence de laquelle ce magistrat admet ou re-
jette la demande , en fixant, en cas d'admis-
sion, la durée de la permission, l'étendue des
terrains sur lesquels elle devra porter, et or-
donne le renvoi de son arrêté et des pièces de
l'affaire au Ministre de l'Intérieur, pour être
statué définitivement.

La durée des permissions de recherche d'a-
près les anciens usages, auxquels il n'est point..
dérogé, n'excède pas deux années : elles peit-
vent être renouvelées après cette époque, s'il y
a lieu , sur l'avis de l'administration des Mines
et aux mêmes conditions, à l'égard des pro-
priétaires des terrains. Les travaux doivent
être mis en activité dans les trois mois de là
date de la permission accordée par le Ministre.
Les travaux doivent être suivis avec activité
et dans le cas d'inaction formellement consta-
tée, après avoir entendu le permissionnaire,
et sur le rapport du préfet du département et
de l'administration des mines , la permission
peut être révoquée par le Ministre, et accor-
dée à d'autres.

Tit.III Aucune permission de recherche ne peut,
art n. être accordée pour faire des sondages, ouvrir

des puits ou établir des machines dans les enclos
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murés et dans 'les terrains attenant aux habi-
tations , dans la distance de cent mètres des-
dites clôtures ou habitations , qu'avec le con-
sentement formel du - propriétaire.

Tout propriétaire de terrain a droit de re-
chercher, sans permission préalable, des mi-
nes ,. minières ou carrières dans son terrain
mais , comme tout autre, il ne peut suivre
l'exploitation des substances qu'il aura dé-
couvertes , qu'en se conformant aux disposi-
tions de la loi pour obtenir concession ou per-
mission, d'exploiter, suivant les cas.

Des -recherches ne peuvent avoir lieu dans
l'étendue d'une concession déjà obtenue , que
par le concessionnaire lui-même , ou d'après
son consentement formel. S'il en était autre-
ment, il. est é:vident que la loi serait éludée
et que , sous prétexte de recherches , il s'éta-
blirait des exploitations illicites.

Lorsque celui qui a découvert une mine ne
pourra -en' .obtenir la concession., à défaut de
moyens suffisans pour en faire prospérer l'ex-
ploitation , il aura droit à une indemnité de la
part du concessionnaire. Cette indemnité est
réglée par l'acte de concession.

On ne doit considérer comme découvertes
en fait de mines , que celles qui font connaître
non-serdémerit le lieu où se trouve une subs-
tance minérale , mais aussi la disposition des
amas ;i,couches ou filons , de manière à démon-
trer la possibilité de leur utile exploitation.
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sect. jr.,
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S. IL

Des Concessions.

art. 5.

sect. 2,
art. 6.

Tit. III,

Tit. Il

tées et non encore concédées.

pour. des mines nouvellement découvertes,
lorsque le gisement des couches minérales est
tellement reconnu qu'il y a certitude d'une
exploitation utile , soit pour des mines exploi-

Il y a lieu à demande de concession, soit

Tit. VII, Il y à aussi lieu à concession pour des mi-sect. 2art.
69 nières , lorsqu'il est nécessaire de les exploiter

par puits et galeries; et dans ce cas, les forma-
lités à remplir sont les mêmes que pour la con-
cession des mines.

Les terrains d'une même concession doivent
être contigus.

Plusieurs concessions peuvent être réuniesTit. IV,
sect. Ire,

entre les mains d'un même concessionnaireart. 3/.
ces concessions peuvent même être ,limitro-
plies , pourvu que toutes soient tenues cons-
tamment en activité d'exploitation.

Les concessionnaires antérieurs à la présente
loi sont devenus, par son effet, propriétaires
des mines qui leur avaient été'concéclées: ils sont
tenus de payer les. nouvelles redevances fixes
et proportionnelles que la loi établit.

La loi n'ayant point porté d'exceptions à l'é-
gard des anciens concessionnaires qui auraient
encouru la déchéance aux termes de la loi de
1791 , mais à l'égard desquels il n'a point été
prononcé, on doit aussi leur appliquer les me-
sures favorables des 'art. 53 et 54, mais à la
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charge de mettre les travaux en activité dans
l'année, à dater de la publication de la loi.

Toute nouvelle demande en concession doit
être présentée au préfet du département dans
l'étendue duquel la mine est située.

La pétition doit indiquer les noms, prénoms,
qualités et domicile du demandeur, la désigna-
tion précise du lieu de la mine, la nature du
minerai à extraire , l'état auquel les produits
seront livrés au commerce, les lieux d'où pli
tirera les bois et combustibles qui seront né-
cessaires , l'étendue de la concession deman-
dée , les indemnités offertes aux propriétaires
des terrains , à celui qui aurait découvert la
mine, s'il y a lieu.; la soumission de se con-
former au mode d'exploitation déterminé par
le Gouvernement : si la concession demandée
a pour objet des minières dont les produits
sont nécessaires à des usines, la pétition doit
contenir la soumission de fournir aux usines
dans la proportion et au prix à fixer par l'ad-
ministration.

Dans tous les cas, il devra être joint à la pé-
tition un plan régulier de la surface , en triple
expédition, et sur une échelle de dix millimè-
tres pour cent mètres , qui présente l'étendue
de la concession , et les limites déterminées,
le plus. possible , par des lignes droites niellées
d'un point à un autre , en observant de diriger
les lignes de préféren.ce sur des points immua-
bles. Ce plan devra faire connaître la disposition
des substances minérales à exploiter.

Il sera joint un. extrait du rôle: des imposi-
tions , constatant la cote des demandeurs ; ou
Si c'est une société, elle justifiera, par un acte

Tit. IV,

saerctl.a12.ret
sui;ans.

Tit. IV,
art. 29, 3o.
Tit. VI,

art. 56.
Tit. II,

art. 6.
Tt. IV,

sect. 2, art.
42.

Tit. III
sect. 2, art.
/6.
Ibid. art.

54.

Tit. VIT,
sect. 1/
art. 70.

Tir. IV,
art. 29, 3o.

Tit. III,
sert. 2., art,
3



Tit. IV ,
art. 22 , 23,
24, z5 , et
26.

Tit.IV,
art. 27.
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de notoriété, que ces membres réunissent les
qualités nécessaires pour exécùter les travaux,
et satisfaire aux indemnités et redevances aux-
quelles la concession devra donner lieu.

La demande en concession sera enregistrée à
la date de sa réception à la préfecture.

Le secrétaire général donnera au requérant-
extrait certifié de l'enregistrement.

Le préfet ordonnera les publications et affi-
ches de la demande, dans les dix jours de sa
réception.

Les pétitionnaires ne peuvent se charger eux-
mêmes de l'exécution des publications et-affi-
ches prescrites par la loi : elles doivent avoir
lieu à la diligence des sous-préfets et des maires.

Les affiches seront exposées pendant quatre
mois dans le chef-lieu du département , dans
celui de l'arrondissement où la mine est située,
celui du domicile du demandeur, et dans toutes
les communes sur le territoire desquelles la
concession peut s'étendre. Les publications de
la demande doivent être faites, en outre , aux
termes de l'article 24, au moins une fois par
mois, pendant le tems fixé pour la durée des
affiches.

Après l'expiration du délai légal, le préfet
acquerra la preuve de l'accomplissement des
formalités ci-dessus , au moyen des certificats
à lui adressés par les sous-préfets et les maires,
lesquels certificats doivent faire mention des
oppositions, rs'il leur en est parvenu : les sous-
préfets joignent leur avis.

Les oppositions faites, soit par-devant les au-
torités locales, soit à la préfecture, sont enre-
gistrées comme l'a été la demande en concession :
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elles sont notifiées aux parties intéressées , et
le registre est ouvert à qui veut en avoir com-
munication.

L'ingénieur des mines auquel les pièces de
l'affaire seront remises , vérifiera le plan et le
certifiera. Cet ingénieur donnera son avis sur
l'ensemble de l'affaire, fera connaître l'état de
la mine ; il indiquera le mode d'exploitation le
plus utile, la redevance fixe et proportionnelle
dont la concession lai paraît susceptible, à rai-
son de l'influence qu'elles pourront avoir sur la
suite de l'exploitation.

S'il y a discussion entre les propriétaires du
terrain et le demandeur en concession , rela-
tivement aux indemnités autorisées par les
articles 6 et 42 de la loi, ou réclamation de sa
part, à l'égard des redevances proposées par
l'ingénieur des mines, ces objets seront sou-
mis à l'avis du conseil de préfecture.

Le préfet , sur le vu de la demande , des
plans qu'il doit viser , des certificats qui cOns-
tatent l'exécution des formalités prescrites , de
l'avis des autorités locales., de celui de l'ingé-
nieur des mines , des oppositions , de l'avis du
conseil de préfecture , s'il y a lien , et après
avoir pris des informations sur les droits et 1h-
cuités des demandeurs, donne son opinion sur
le tout et la transmet au Ministre de l'Intérieur,
avec toutes les pièces.

Jusqu'à l'émission du décret impérial , toute Tir. IV,
opposition est rigoureusement admissible; mais art. a8.
celles tardivement formées n'arriveront qu'avec
le préjugé défavorable qui doit accompagner
des démarchés que l'on a paru désirer soustraire
,à l'examen préalable des autorités locales, aux-



Tir. IV,
art. 28.

Tit. III,
art. 16.

Forme du
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quelles cependant ces réclamations seront ren-
voyées, dans tous les cas, pour avoir un avis
motivé.

Les-oppositions adressées à l'administration,
et qui seraient motivées sur la propriété déjà
acquise de la mine , seront renvoyées devant
les tribunaux et cours.

Le Gouvernement juge des motifs ou consi-
dérations d'après lesquels la préférence doit être
accordée aux demandeurs, soit comme pro-
priétaires de la surface , soit comme ayant dé-
couvert la mine, ou à quelque autre titre que
ce soit.

Les principaux motifs qui déterminent à ac-
céder à une demande en concession, sont,
10. l'existence reconnue d'un minéral utilement
exploitable ; la certitude de moyens d'ex-
ploitation offerte par les localités , sans anéan-
tir des- établissemens antérieurement en acti-
vité; 3°. la faculté d'asseoir l'exploitation sur
une étendue de terrain suffisante , pour quelle
soit suivie par les moyens les plus économi-
ques ; 40. la connaissance des débouchés qui
doivent assurer la prospérité de l'entreprise ;
5°. une intelligence active de la part des de-
mandeurs , et la justification des moyens né-
cessaires pour satisfaire. aux dépenses de l'en-
treprise.

Le décret de concession énonce les pré-
noms

noms'
qualités et domicile du conces-

sionnaire ou des concessionnaires, la nature
et la situation de l'objet concécé : il désigne
les limites de la concession accOrdée , exprime
son étendue en kilomètres carrés, fixe les in-
demnités à payer envers qui de droit ; il déter-
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mine le mode d'explOitation qui devra être
suivi par le concessionnaire, et notamment les
galeries d'écoulement et autres grands moyens
d'épuisement, d'aérage ou d'extraction des mi-
nerais , qui devront être exécutés pour l'ex-
ploitation la plus économique ; les autres con-
ditions dépendantes des circonstances locales,
et à l'exécution desquelles le concessionnaire
se serait soumis ; enfin l'obligation d'acquitter
les redevances générales, aux termes de la loi :
il indique l'époque à partir de laquelle la re-
devance proportionnelle commencera à être
percevable pour l'objet concédé , et l'obliga-
tion aussi d'acquitter envers les propriétaires
'de la surface ou à l'égard des inventeurs , les
indemnités qui seront fixées ou qui seraient
dues aux termes des articles 6, 42, 51, 53, 55
et 43, 44, 45 et 46.

Un plan de la concession reste joint à la mi-
nute du décret.

. S'il y avait -des changemens à opérer, en
vertu du décret, sur les plans fournis, ces chan-
emens seraient exécutés sous la surveillance
de l'administration générale des mines , et les
plans seraient, à cet égard, certifiés par le chef.
de l'administration et visés par le Ministre de

Le décret de concession est adressé par le
Ministre-, au préfet du département , qui le
notifie, sans délai, au concessionnaire, et qui
en ordonne les publications et affiches dans les
communes sur lesquelles s'étend la concession.

Notiiica-
tion et pu-
blicatiOu utt
décret.
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III.
Des Mutations et du Partage des Mines ou

Minières concédées.

art. 7. L'objet de la concession ne peut être partagé
ou vendu par lots, sans une autorisation spé-
ciale du Gouvernement.

La division d'une mine ou d'une minière en
exploitation. entraînerait le plus souvent la
ruine de l'entreprise : d'ailleurs , le but que
s'est proposé le Gouvernement en accordant
la 'concession à des personnes reconnues ca-
pables de faire valoir la chose qui leur est con-
fiée, ne serait plus rempli. Le partage de l'objet
concédé donnerait lieu, à des extractions par-
tielles,.toujours beaucoup plus nuisibles qu'elles
ne peuvent être

Il est donc indispensable, lorsque, par effet
d'hérédité ou autrement, une mine ou une mi-
nière concédée se trouverait dans le cas d'être
partagée, que la question du partage soit sou-
mise au Gouvernement.

Pansce cas , l'administration a à examiner,
10. Si la mine ou la minière concédée est

susceptible de division sans inconvénient;
2.0. Si chacun des copartageans qui devien-

drait propriétaire de portion de la mine on de
la minière, aurait les facultés nécessaires pour
suivre les travaux à faire dans chacune des
parties et acquitter les charges qui seraient af.
fectées proportionnellement 'à chaque portion..

La demande en division de mine ou minière
doit être adressée au préfet du département,

avec
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avec les plans de la surface, sur une échelle
de dix millimètres pour cent mètres , et celui
des travaux intérieurs sur celle d'un millimètre
pour mètre, avec les extraits des rôles d'impo-
sitions certifiant les cotes de chacun des de-.
Mandeurs, et avec les avis des autorités localcs
sur leurs moyens et leurs facultés.

L'ingénieur des 'mines donne son avis sur la
possibilité de la division , en conservant des
exploitations utiles. S'il y a possibilité , il in-
diquera le mode de division préférable, et les
travaux qui devront avoir lieu par suite de
cette division.

S'il y a impossibilité de partager sans com-
promettre la sûreté et l'utilité de l'exploitation,
"ingénieur des Mines motivera son avis dans ce,
'sens, d'après les considérations de l'état de la
mine et des résultats nuisibles- que produirait la
division.

Le préfet chi:. département adresse son opi-
nion, sur le 'tout, au Ministre de l'Intérieur,
lequel ,'.après avoir pris l'avis de l'administra-
tion générale des.mmes , soumet un rapport à
Sa Majesté impériale, qui statue sur la de-
mande , en Conseil d'état.

Si la demande'en division est admise, le dé-
cret impérial détermine le mode de partage, les
'travaux à exécuter par chacun des coparta-
geans , et la proportion des charges et redevan-
ces qui leur sont 'imposées. Chacun jouit en-
suite de son lot; comme s'il eût été concession-
naire originaire.

En cas de simple mutation par vente ou hé-
rédité, Pappreation pourra avoir lieu dans la
même forme, avec Cette différence, ne

Volume 28.
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s'agira que de constater les facultés des héri-
tiers ou des acquéreurs , au moyen d'extraits,
des rôles de contributions et de l'avis des au-
torités locales , lesquelles ,pièces seront adres-
sées , avec la demande , au Ministre de l'inté-
rieur, pour être ensuite statué comme il vient
d'être dit.

S. Iv.
De l'Abandon des Mines oit Minières

concédées.

Loi de Lorsque le propriétaire d'une mine ou d'une1791, arr.
a6, 17, 18. minière concédée en abandonnera l'exploita-

tion pour quelque cause que ce soit, il est ex,
trêmement important que- l'état de la mine Qu
minière et celui des travaux restent constatés
par des plans et des descriptions exacts.

Sans celte précaution , il serait , dans tous
les tenus, plus difficile et .plus -dangereux de
reprendre l'exploitation , et il est utile pour
celui même qui l'abandonne que d'autres puis-
sent en tenter la reprise, et l'indemniser dela
valeur des travauX et machines 'qu'il y aurait
laissés. Cela est intéressant, d'ailleurs , pour
les propriétaires des terrains , à raison des
droits qui pourraient leur avoir été attribués
en vertu de l'article 6 de la loi, et à raison de
la sécurité qu'ils ont droit de réclamer pour la
conservation de leur.propriété.

C'est donc une mesure d'ordre public, que
d'exiger d'un propriétaire de mille ou minière
qu'il prévienne l'administration des mines, au
moins trois mois d'avance, lorsqu'il sera déter-
miné à abandonner l'exploitation, afin qu'il
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pris'
par l'administration , les mesures

pnyextablesTour conserver une connaissance
exacte de l'état des travaux, et qu'il soit pourvu
int moyens -de sûreté et de conservation qui
seront jugés nécessaires.

Dans tout état de choses , une expédition du
procès-verbal de description et du plan avant
l'abandon de l'exploitation, doit être déposée
aux archives de la préfecture , et une autre à
celles de l'administration des mines , pour y
avoir recours au besoin.

L'exploitation abandonnée restera à la dis- Code Na-.

position du Gouvernement , comme bien va- paléon ,
arr. 539.

cant.
s. V.

Des Formes à observer pour l'exploitation
des Minières.

On a vu, 5. III, que les minières exploita-
bles à ciel ouvert sont assujetties à des permis-
sions qui règlent les limites de l'exploitation,
et prescrivent les mesures nécessaires sous les
rapports de sûreté et de salubrité publiques.

Ces minières peuvent être exploitées par les
propriétaires des terrains. Ils sont tenus d'en
l'aire la déclaration au préfet, avec désignation:
précise du lieu. Le préfet donne acte de cette Art. 59.

déclaration ; ce qui vaut permission pour le
propriétaire , lequel est soumis , à l'égard de
ses travaux, aux réglernens de police et de
'sûreté publique.

Mais, sur le refus de la part du propriétaire Art. 6o

de terrain de procéder à l'extraction, et lors- 6i 62.

que cela est irlécessaire pour l'activité d'usines
K

Tit. VII.
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légalement établies , le chef d'usine obtient du
prefet , et sur l'avis de l'ingénieur des mines
là faculté d'exploiter.

Dans ce cas ,-:4-demande est faite par le chef
d'usine au préfet du département.

Elle contient l'indication précise du lieu , et
lès noms et domicile du propriétaire.

Le préfet ordonne la notification au proprié-
taire , qui doit déclarer, dans le mois , s'il en-
tend exploiter par lui-même.

Après le délai d'un mois, l'affaire est donnée
en communication à. l'ingénieur des mines,
avec la réponse du propriétaire, si elle a eu,

lieu'
et l'ingénieur fait son rapport sur la de-r

.mande et sur les oppositions , s'il y en a.
Si , après le délai d'un mois , le propriétaire

du terrain n'a pas répondu à la notification , il
est censé avoir renoncé à l'exploitation.

Art. 66. Le préfet accorde la permission : elle énonce
les limites du terrain dans lequel elle aura lien
et le mode qui devrmêtre suivi ; elle prescrit la
condition de payer au propriétaire du fonds, et
avant l'enlèvement du minerai , une indemnité
pour la valeur de ceux-ci , qui doit être réglée
de >gré à gré ou à dire d'experts, défalcation
faite des dépenses d'extraction.

Art. 63. La permission porte aussi l'obligation, par
Je chef d'uSine , de rétablir , après l'extraction,

'le terrain en état de culture, ou d'indemniser
le propriétaire de la valeur de ce terrain.

Art. 65. Lorsque le propriétaire de terrain se charge
. d'extrairé lui-même les minerais pour les livrer

aux usines, le prix en est également réglé de
gré à gré avec les chefs d'usine, ou à dire d'ex-
perts choisis ou nommés d'office.
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Il est évident que dans toutes ces évaluations
de prix des minerais , on doit prendre essen-
tiellement en considération la conservation de
l'activité des usines. Il faut donc avoir égard,
avec une grande circonspection, aux procédés
plus ou moins dispendieux, au moyen des-
quels les substances minérales à traiter seront
émises dans le commerce. La ruine des usines
serait funeste à l'intérêt public , et serait nui-
sible à l'intérêt du propriétaire du terrain lui-
même.

Lorsque plusieurs usines ont besoin des mi-
nerais d'une même minière , le préfet déter-
mine, sur l'avis de l'ingénieur des mines, les
proportions dans lesquelles chacun des chefs
d'usine aura droit à l'extraction , si elle est
faite par eux ou pour leur compte, ou à l'a-
chat du minerai , s'il est extrait par lé pro-
priétaire.

C'est dans cette circonstance qu'il importe le
plus que le préfet, sur l'avis de l'ingénieur des
mines, prescrive le mode d'exploitation et l'or-
dre qui doit être suivi pour éviter les dégâts qui
résulteraient de la concurrence des extractions
à une même minière.

Enfin si l'exploitation doit être opérée dans
des forêts dépendantes du domaine public ou
des bois communaux, la loi a prescrit des me-
sures tendant à empêcher la dévastation de ces
propriétés. Il faut alors que l'administration
forestière soit entendue conjointement avec
l'administration des mines , afin qu'il ne Soit
consacré à l'extraction que les terrains recon-
nus indispensablement nécessaires, et qu'il soit
pris tous les moyens de conservation et de

K3

Art. 64;

Art. 67.
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production que les circonstances locales per.
mettent..

Dans ce cas, le préfet ne devra prononcer
sur la 'permission, à accorder , qu'après avoir
vu les rapports duouiservateur des forêts et'
de l'ingénieur des mines, et après avoir même,
s'il le jugeait nécessaire, mis ces fonctionnaires.
à portée de se communiquer leurs vues, et de.
concerter la détermination à proposer.

Les permissions de cette espèce seront sou'
mises par le préfet au Ministre de l'Intérieur,'
qui statuera définitivement, après avoir pris
l'avis de l'administration générale des Mines et
celui de l'administration générale des forêts. -

Toutes ces règles s'appliquent aux minières
qui fournissent des minerais de fer, ou des
Lierais dont on obtient des sels, tels que les sul-
fates de fer, de cuivre d'alumine , etc.

5. V I.

Des Tourbières.

Tit. VIII. Les tourbières, .que la loi a mises dans la
classe des minières , sont soumises à des dis-
positions qui diffèrent, à quelques égards, dé
celles qui précèdent.

Art. 83. Les tourbes ne peuvent être exploitées que
par le propriétaire du terrain dans lequel elles
se trouvent , ou que du consentement de ce
propriétaire:-'

Il est d'une très-grande importance pour la
salubrité des pays où l'extraction des tourbes a
lieu , et pour l'économie de ce combustible,
que l'exploitation en soit faite avec régularité,
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et sur-tout en évitant la stagnation' des eaux
dans les vallées tourbières, stagnation qui ne
manque pas de produire des épidémies fu-
nestes.

Il est donc indispensable que l'exploitation
de chaque propriétaire soit coordonnée au
'système reconnu le plus salubre et le plus
utile dans chaque canton à tourbe.

A cet effet, les - ingénieurs des mines, après
avoir pris dans ces terrains les nivellemens
nécessaires , et avoir reconnu le gisement et
la puissance des' bancs de tourbe par des son,
dages , soumettront au préfet un plan géné-
ral d'exploitation, auquel ce magistrat donnera
-son approbation, s'il y a lieu, et sauf le recours
au Ministre de l'Intérieur.

Tout propriétaire de terrain à tourbe doit , Art. 84, 86.
aux termes de la loi , demander , à la sous-
préfecture du lieu, la permission d'extraire. Il

:désignera avec précision le lieu où il voudrait
établir son extraction ; il indiquera l'étendue
de sa propriété , la qualité et répaisseur des
-bancs de tourbe qu'il aura reconnus par des
:sondages.
"L'ingénieur des mines consulté donnera son

avis sur la demande. L'autorisation accordée
par le préfet au propriétaire exprimera la di-
rection, l'étendue , la profondeur à donner à
l'exploitation, et l'époque à laquelle elle devra

lieu,avoir en conformité du mode et du plan.
g6néral d'extraction qui auront été déterminés.

K4

Art. 85.
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5. VII.

Des Carrières.

L'exploitation des :carrières à ciel ouvert
continuera d'être soumise aux lois et réglemens
de police qui leur sont relatifs. .

Les ingénieurs des mines rendront compte
,aux préfets des départemens , de l'état de ces
exploitations , et proposeront les mesures à
prendre .stiivant les circonstances.

. Les carrières exploitées par puits et galeries
,nécessitent une surveillanée. plus attentive et
plus suivie, ,T1 s'agit d'obvier aux atteintes qui
peuvent être portées aux droits , des pripprié-
taires du terrain, d'empêcher quela sûreté des
ouvriers ne soit compromise par. uu mauvais
mode d'exploitation, d'obvier à la disparition
et à l'absorption des eaux de la surface qui sont
:nécessaires ,aux besoins des çoininunes et des
particuliers.

La proximité où ces travanx sont de la su-
perficie , les rend susceptibles de plus d'incon,-
véniens et de dangers plus fréquens que les

. travaux des mines exploitées en profondeur,
lesquels exigent ,eependant.tant de prudence et

îd'instruction. -

Les carrières exploitées par puits et galeries,
doivent être visitées fréquemment par les in-
génie urs des mines, et par les gardes-mines sous
leurs ordres.

Les exploitans doivent avoir les plans et coupes
de leurs travaux, tracés sur une échelle d'un
millimètre pour mètre. Ils fourniront è la pré,
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fecture , tous les ans , dans le mois de janvier
ou de février au plus tard, lesdits plans et
coupes, pour être vérifiés, certifiés, et dé-
posés au bureau de l'ingénieur des mines.

A l'aidé de 'ces plans, qui seront continuelle-
ment utiles aux exploitans , l'administratioi.
parviendra à rendre l'exploitation des carrières
plus sûre sous tous les rapports, et les tribu-
naux seront aussi plus promptement .en état
de prononcer sur les plaintes qui leur seraient
Portées.

S. VIII.
Des Fourneaux, Forges et Usines pour le

traitement des substances minérales.

Les fonderies et usines dans lesquelles les Tit. VII.

substances minérales doivent être traitées pour
en extraire les métaux, et les sels , les forges
martinets, laminoirs et fonderies pour le fer ou Art. 37.

le cuivre, et en général les usines dans les-
quelles les substances minérales sont élaborées
à l'aide des combustibles, ne doivent être en
activité cpr'en vertu d'une permission du Gou-
vernement, accordée après quatre mois de pu-
blication et affiches de la demande , comme
pour les concessions des mines.

La demande en permission est adressée au
.préfet dir département. : elle énonce la nature
_de la substance qu'onse propose de traiter,
:la consistance de l'usine-, le lieu d'où l'on tirera
le minerai ou le métal,à traiter, l'espèce et la
quantité de combustible qu'on consommera, les
lieux qui le fourniront , le cours d'eau dont on

ser,vira (lorsqu'on veut en employer ) ,

Art. 74.
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durée désirée de la permission. Uri plan de.
l'usine et du cours d'eau y est joint : ces plans,
sur une échelle d'un millimètre pour dix mètres.

Les oppositions, s'il en survient pendant le
délai légal des affiches, doivent être communi-
quées au demandeur pour y répondre.

Les autorités locales donneront leur avis.
Les choses essentiellement nécessaires pour

l'activité de ces usines, sont,
L'existence en qualité utile et en quantité

suffisante de minerai à traiter
La possibilité de se procurer les combus-

tibles qui peuvent être appliqués à l'opération
qu'on veut entreprendre ;

3°. L'emploi d'un cours d'eau est presque
toujours indispensable ou utile.

Il convient donc que, pour ces sortes dé de-
mandes., le préfet soit éclairé du rapport dé
l'ingénieur des mines ; de celui du conserva-
teur des forêts , si l'on emploie le bois pour
combustible ; et du rapport de l'ingénieur des
ponts et chaussées, relativement au cours d'eau,
si l'on en fait usage.

Aussitôt après le délai expiré pour les affi-
ches etpublications , le préfet prend, sur la de-
mande , l'avis du conservateur des forêts et
celui de l'ingénieur des ponts et chaussées, s'il
y a lieu ; après quoi il communique l'ensemble
de l'affaire à l'ingénieur des mines. Celui-ci
expose, dans son rapport, la nature et le gise-
ment des minerais qu'on se propose de traiter ;
il entre dans le détail de tous les moyens d'ac-
tivité que les localités peuvent présenter ; il en
déduit l'utilité ou le danger de l'entreprise
fait connaître si elle peut être nuisible ou non
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à des entreprises déjà établies : s'il juge l'éta-
blissement utile, il explique la méthode qui lui
paraît la plus économique à suivre pour le trai-
tement du minerai, l'espèce et la quantité du.
combustible qu'il conviendrait d'y appliquer, la
meilleure disposition des fourneaux et foyers,.
les moyens mécaniques qui produiraient les
effets les plus avantageux pour atteindre le
but qu'on se propose , et par conséquent la force
motrice qu'il faudra employer, soit qu'on l'em-
prunte d'un cours d'eau ou de tout autre moyen..

Enfin l'ingénieur donne son avis sur les op,
positions ; surla préférence à accorder, s'il y S r-ect. 4, e

a concurrence-pour la demande ; et sur la quo7 71:5;it. Vu'

tité de la taxe une fois payée à laquelle les per-
missions sont assujetties. 11 certifie l'exactitude
du plan après l'avoir vérifié.

En cas de concurrence entre plusieurs de-
mandeurs , celui qui, à faculté égale d'ailleurs,
réunirait dans sa propriété territoriale ou qui
aurait à Sa disposition les minerais et les com-
bustibles à employer, mériterait la préférence.

Lorsque la demande en permission est coin- Tit.V1I,

piétement instruite devant le préfet , ce ma.gis- 2, 3

trat , sur le vu de la pétition , des certificats
d'affiches et publications , des oppositions , s'il
y en a, de l'avis des autorités locales et de
ceux des fonctionnaires ci-devant dénommés,
ainsi qu'il y a lieu, donne son opinion sur le
tout , et l'adresse au Ministre de l'Intérieur
avec toutes les pièces.

Le décret à intervenir annonce les prénoms,
nom, qualités et domicile du demandeur, l'ob-
jet de la permission : la substance ou les subs-
tances à traiter sont désignées ; l'espèce et 14
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quantité des bouches à feu sont précisées ;
nature des combustibles qui seront employés,
les conditions de conservation ou de reproduc-
tion qui pourront être exigées.

Les dispositions relatives aux cours d'eau son t
fixées, lorsqu'il y a lieu, ainsi que l'époque à
laquelle l'usine devra être mise en activité
et la durée de la permission, si elle est limi-
tée, les charges particulières qui pourraient
etre prescrites en faveur d'un service public,
enfin la taxe fixe que le permissionnaire devra
acquitter.

Art. 78. Les établissemens existant antérieurement à
la publication de la loi du 21 avril 18io, sont
maintenus, à la charge de justifiez d'une per-
Missionlégale , ou, d'en obtenir une avant le
premier janvier 1813 , sous peine de payer Un;
triple droit de permission pour chaque année
de retard de la demande qu'ils doivent faire,
à dater de la loi.

En conséquence, les ingénieurs des mines
présenteront aux préfets des départemens
état circonstancié des usines en activité. Cet
état fera connaitre le nombre et l'espèce de
leurs feux, et la nature de leurs produits.

Les'préfets doivent se faire remettre copie
authentique des titres en vertu desquels chaque
usine aurait été établie ; et à défaut de titre va-
lable , le chef d'usine sera prévenu de la né-
cessité où il est de former sa demande con-
formément à la présente instruction, pour être
statué par le Gouvernement.
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s. IX.

Du Changement d'état des Usines.

La suppression d'une 'usine, sa transforma- Lois fores-

tion'en usine d'un autre genre, les changemens tiè""1629°,
dans l'espèce. ou le nombre. des feux, les chan-
gemens à l'état du cours d'eau, le transport
d'une fabrique d'une localité clans une autre,
sont des choses qui intéressent l'ordre public
sous plusieurs aspects importons , et qui peu-
vent. aussi nuire à l'intérêt des particuliers_

Ces changemens ne doivent avoir lieu qu'avec
l'approbation préalable du Gouvernement, don-
née dans la même forme que la permission ; et
comme celle-ci n'a été donnée qu'a la charge,.
d'en faire usage dans un délai déterminé., et
par conséquent de tenir l'usine en activité
celle qui resterait inactive., sans cause légi-
time , au-delà du teins ordinaire de sa féria-
tion , ne pourra être remise en feu qu'en vertu
dune nouvelle permission.

Si l'on ne suivait pas cette marche, il arri-
verait que les matières premières qui alimen-
taient l'usine .,.ayant été réparties pendant le
teins de son inaction sur d'autres points de
consommation, la remise en activité pourrait
être une cause de ruine pour des établissemens
formés postérieurement avec autorisation, et
d'après la considération même de la cessation
du premier.

Un propriétaire d'usine qui ferait des chan-
gemens sans autorisation préalable, serait d'ail,-
leurs passible de.tous _les dommages soufferts
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par des tiers, sans qu'il fût admis à prétendre
que ces mêmes dommages -résultaient de l'état
antérieur.

.S. X.

Droits des Concessionnaires de Mines .et des
Pernzissionnaires pour établissement d'Usi-
nes à traiter les substances minérales et les
métaux.
Les concessionnaires de mines ou les 'per-

missionnaires sont propriétaires absolus des
objets concédés ou des usines établies en vertu
de permissions : cette propriété est immeuble.
Les chevaux, machines, agrès, outils et usten-
siles nécessaires à la continuité de l'exploita-
tion sont des dépendances qui ne peuvent être
séparées de l'établissement sans en suspendre
l'activité ; elles sont aussi considérées comme..
immeubles.

Cette propriété est absolument distincte de la
propriété des terrains superficiels.

Les inscriptions prises sur celle-ci ne portent
pas sur celle-là, et réciproquement.

Tous les droits de propriété résultant des
lois civiles , peuvent être exercés à l'égard de
l'objet concédé , tant qu'il reste indivis entre
les 'mains de propriétaires reconnus en état
d'exécuter les conditions de la concession. On
ne petit être exproprié que dans la forme pres-
crite au Code Napoléon et au Code de procé-
dure civile, atm à la poursuite du Gouvernement,
pour ne s'être point conformé aux conditions
essentielles de l'acte de concession. L'objet
Concédé est passible de tous les effets du code
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hypothécaire. Il peut être affecté par privilège,
en.faveur de ceux qui justifieraient formelle-
ment avoir fourni les fonds nécessaires à son
exploitation.

L'indemnité qui aurait été fixée en faveur Tit.n,
des propriétaires de la surface , en vertu de ract. 2, "t..
l'art. '6 de la loi, demeure réunie à la valeur
de la surface, et passible indivisément des .hy-
pothèques qui seraient prises par les créanciers
.du propriétaire du terrain.

C'est par cette raison que l'indemnité pour Ac.
les propriétaires de surface, lorsqu'il y a lieu,
;doit être fixée , même lorsque la propriété-ap-
partient au concessionnaire de la mine ou de
la minière.

Les actions ou intérêts dans une société ou Tit.
entreprise pour l'exploitation des substances "t. 8e( 5°
'minérales , sont réputées meubles ; sont aussi
.réputés meubles les matières extraites, les ap-
provisionnemens et autres objets mobiliers or-
dinaires.

L'acte de concession purge, en faveur du Ibid. a,
concessionnaire , tous les - droits des proprié- 17. -

taires de surface, inventeurs, ou de leurs ayans-
, cause , chacun dans leur ordre.

Les propriétaires d'usines légalement établies Ti,. VII,
pour le traitement des substances minérales , sec'. ''-

..peuvent faire des fouilles et exploiter même au -

dehors de leur propriété les minerais nécessai-
res à l'activité de leurs usines, en se confor-
mant aux dispositions du titre VII., pour l'ex-
ploitation des minières.

Les concessionnaires ou permissionnaires
peuvent appliquer aux travaux d'extraction des
minerais, ou à leur traitement, les cours d'_eau
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qui sont sur le lieu de leur établissement On
qu'ils y amèneraient , si ces dispositions .sont
reconnues n'être pas nuisibles à l'usage des
habitans du pays , aux usines préexistantes,
à la navigation ou. aux moyens de défense des
places de guerre.

Ils peuvent, en. conséquence, être autorisés
par l'administration à ouvrir des canaux sou-
terrains ou à découvert, lés étendre même, à
l'égard des concessionnaires, hors de l'enceinte
de leur concession , pourvu qu'ils n'y prati-
quent pas d'exploitation , et construire et éle-
ver toutes digues ou écluses nécessaires, 'des
patouillets et des laveries.

XI..
Des Obligations des Propriétaires de Mines

et des Propriétaires Usines, pour le trai-
tement des substances minérales et des
métaux.
Les concessionnaires propriétaires de mines,

et les permissionnaires propriétaires d'usines
sont obligés à extraire et à traiter les substances
minérales dont -l'exploitation leur est confiée,
de manière à satisfaire aux besoins de la con-
sommation , et suivant le mode le plus avanta-
(Yeux à la société. Ce mode est aussi le plus pro-
fitable pour ces exploitans , aujourd'hui sur-
tout que toutes les dispositions qu'ils feront
pour une exploitation économique et durable,
non-seulernent conserveront dans leurs mains
une propriété importante, mais ajouteront en-
core à, sa valeur.

Les
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- Le S travaux 'des concessionnaires ou' pet-
missionnaires doivent être en activité au plus
tard un an. après avoir obtenu la concession. ou
permission du Gouvernement-, et ils sont obli-
gés de la suivre constamment et sans interrup-
tion. Cette obligation sera énoncée dans les
actes de concession et dans les permissions. La
cessation d'activité sur ces établissemens est

. souvent la cause de leur ruine : elle occasionne
au moins toujOurs de plus grandes dépenses ;
d'ailleurs elle prive les consommateurs et les
fabriques qui s'alimentent de ces produits : dans
certaines circonstances même , elle peut com-
promettre le service de l'Etat.

Une obligation 'essentielle qui doit aussi être
énoncée aux actes de concession et permissions,
et dont les exploitans éclairés sentiront bien
toute l'importance, c'est celle d'avoir des plans
et coupes des travaux à mesure de leurs pro-
grès. Sans cette pratique indispensable, on est
exposé à chaque instant, dans l'intérieur des
mines, à.toute sorte d'accidens désastreux. La
confection des plans dans les travaux des mines
est une mesure de sûreté publique et de la plus
grande utilité pour l'intérêt de l'exploitant. Il -
est donc nécessaire que chaque exploitant
adresse au préfet de son département , tous
les ans, dans le mois de janvier ou de février
au plus tard, les plans et coupes, sur une échelle.
d'un. millimètre pour mètre , des travaux faits
pendant l'aimée précédente (1) ; et il joindra à

(I) Les exploi tans trouveront beancoup de facilité pat,
l'envoi des plans de leurs travaux annuels en adoptant , dès,
le premier envoi , pour le plan général , le mode des plana

Kolame 23.
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ce premier envoi, pour les mines antérieure-
Ment exploitées, les plans des travaux précé-
demment exécutés , autant qu'il sera possible
de le faire. Ces plans seront transmis à l'ingé-
nieur, en chef des mines de l'arrondissement,
ou à l'ingénieur ordinaire faisant les fonctions,
pour être vérifiés , certifiés , et conservés en
ordre dans leurs bureaux, afin d'être consultés
au besoin.

Tout concessionnaire ou exploitant de mines,
minières ou carrières , doit s'abstenir , de la
manière la plus absolee., de faire aucun son-
dage , d'ouvrir des puits, ni de communiquer
par des galeries , ni d'établir des machines
magasins ou dépôts de matières extraites dans
les terrains faisant partie d'enclos murés., cours
ou jardins, ni dans les terrains attenant aux ha-
bitations ou clôtures, dans la distance de cent
mètres desdites clôtures ou habitations.

Ils ne peuvent se permettre aucune espèce'
de travaux dans ces lieux , qu'après en avoir
obtenu des propriétaires une permission spé--
ciale et authentique.

Les concessionnaires ou permissionnaires
doivent acquitter avec exactitude les indemni-
tés ou rentes auxquelles ils ont été soumis,
conformément au décret de concession ou de

permission , et les indemnités dues aux pro-
priétaires des terrains sur lesquels ils établis-
sent leurs travaux, déblais ou matériaux.

Si le concessionnaire vient à. découvrir, dans

divisés en carreaux numérotés de Io en t o millimètres. Alors
il suffira qu'ils envoient , chaque année , les carreaux cor-
respondons à leurs nouveaux travaux:
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rétendue de sa concession , une substance mi-
nérale d'une autre espèce que celle pour la-
quelle il lui a été accordé une concession ,
en demandera une particulière pour cet objet,
s'il veut l'exploiter. On sent parfaitement ,
1°. que celui qui a obtenu 1 concession d'un
objet , peut n'être pas jugésusceptible de la
même faveur pour un autre que les limites
déterminées pour la premièree:concession , et
les dispositions prescrites par le décret qui y
est relatif, peuvent n'être pas également con-
venables pour la seconde. 3'. Il peut arriver
encore, e il arriverait souvent que la nouvelle
substance découverte dût donner. lieu une
concession qui se porterait hors des limites
de la première , et même- sur. d'autres conces-
sions de mines différentes. 4°, Enfin sous le
rapport des droits des tiers et celui de l'inter*
.de l'Etat , il est indispensable. que le Gouver-
nement établisse positivement et distinctement
:les droits du concessionnaire pour chaque es-
pèce de mines.

s. XII.

Redevances publiques.

L'exploitation des mines , minieres et caaw
Fières , n'est pas sujette à patente ;. mais: les
propriétaires de mines doivent payer annuelle-
ment ,

1°. Une redevance fixe de Io francs par ki-
lomètre carré. de la concession accordée. IL est
évident que cette,redevance porte sur ré tendue
dela concession rapportee.à Un plan 11-Cu'lZOn

La

Tit.
sect.
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Soit, que la concession ait été 'accordée .par

mites verticales ou par couches. Ce serait élu-

:der la loi que de prétendre que les concessions.

par couches de minerais ne doivent payer cette

redevance-que relativement à une seule surface

commune a toutes ces concessions. Elles peu-

vent être en 'nombre indéfini :au -dessous de
cette seule surface ; outre que ce serait là une

application inexacte de la loi, ce serait encore

-encourager un..iriode de concession reconna

généralement cernme étant le plus mauvais

et enfin , si l'une des concessions par,couches

était abandonnée, la redevance serait augmen-

tée pour les concessions restantes ; cette rede,

rance -ne serait donc phis fixe. Sous aucun rap-
port on ne peut voir qu'il y ait ici d'équivoque:

sur le sens de la loi ; et qu'est-ce d'ailleurs que

cette redevance de -ro francs par kilomètre

carré! La surface concédée ne sera jamais assez

grande pour .que cette taxe soit importante
c'est le voeu prononcé du Gouvernement ;. et

dans le département de Jermnape , pour lequel

cette prétention a été élevée , les concessions

sont souvent au-dessous d'un kilomètre carré.
L'acquittement d.e la redevance fixe ne pré-

sentera aucune difficulté elle sera évaluée sur

le plan même de la concession accordée , qui

fera connaître l'étendue de sa surfirce.

35. 2°. La redevance-proportionnelle imposée sur
..A.rt. les produits, a pour objet; en ajoutant la somme

de son produit à celle de la redeVance fixe, de

faire face aux dépenses de l'administration des

mines, à celles des recherches ouvertures et

mises en activité de mines nouvelles , ou au ré.-

ikr t. 39. tablisseme,nt de mines anciennes. Ce produit
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pourra encore être utilemenrappliqué peur en-
couraaemens à raison de Pexecu tien de ma-
chines paissantes ou de grands travaux écono-
miques, et sur-tout à l'établissement de moyens
d'exploitation utiles à plusieurs mines, d'un
même canton ; par exemple, au percement de
galeries profondes d'écoulement qui prépare-
raient un nouveau champ d'extraction à plu-;
sieurs concessions de mines , à l'établissenient
de fonderies centrales , etc. etc.

La redevance proportionnelle réglée chaque
année par le budget de l'Etat , sera imposée et
iperçue comme la contribution foncière ; elle
n'excédera pas cinq pour cent du produit net.

Les propriétaires de mines adresseront au
;Préfet du département ,:dans la première quin-
;zaine de chaque trimestre de l'année , les états
.de produits de leurs mines , conformément aux
modèles qu'ils auront reçus de la préfecture,
avant le r5:février de chaque année. Ces :états
seront adressés à l'ingénieur des mines , qui.
les viser et y portera ses observations s'il y

Il sera perçu un décime par franc en sus de
la redevance proportionnelle, pour former un
.foncb de l'Ipri-valeur , lequel sera à la disposi-
tion du Ministre de l'Intérieur, pour dégrève-
ment en faveur des exploitans qui auraient

éprouvé des pertes.
Les réclamations à fin de dégrèvement se-

troornittdaldorceale

adressées.
au pre:fet,, ,avec l'avis de Pau-

L'ingénieur des mines fera son rapport au
.préfet sur l'état de l'exploitation, et le tout sera
soumis au conseil de préfecture , pour être

L

Art. 37.

Art. 36.
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gtatii4, sauf appel. au Conseil d'état de hi part
deS-réclamans u évocatioe f;at le Ministre
de l'Intérieur , sur l'avis de-l'administratien
des mines.

Les' propriétaires de mines: pôtkrrOrd
poser un abonnement. -Il sera Suatué Stil' cette
demande comme on:-vient de' le dire penrks
dégrèVemens. La durée de l'abonnement:41'ex.
céder pas cinq années. Il sera renonvelétiprés
ce terme,,,et fixé -en raison de l'état des. exploi

ns
.

ratio et des cireenstances qui il-dl:tient sur leur. ,

activité.
Lorsque des accidens de force majeure q#1.

ne résulteront pas de négligence ou d'impéritie
dans l'exécution du mode d'exploitation, ou
lorsque des motifs d'encouragemens pont des
travaux difficiles donneront lieu à ce qu'il soit
fait une remise sur la redevance proportion,
nelle; les demandes seront adressées aussi an

Arr. 38, préfet du département, et l'affaire sera ire-
truite dans la meme forme 'que pour les de-
mandes en dégrèvement, mais: d.iréo cettedifff-
rence , que l'approbation du Gouvernement est
indispensable dans ce cas, et 'que par consé-
quent il est statué par un décret impérial , sur
le rapport du Ministre et l'avis de l'adminiS-
tration générale des mines.

Art. 4o. Il est à remarquer ici que les exploitaties
sont affranchies de toutes autres redevances en-
vers l'Etat , que celles fiXes et proportionnelles
établies par la loi du 21 avril 1810 , à moins
qu'il ne s'agisse de prix de travaux faits par
l'Etat , et cédés aux concessionnaires, ou de
droits en général. acquis au domaine na.tiong
ÇO111/11e propriétaire.
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Suivant l'article 51, les anciens concession-

naires sont devenus propriétaires des min es, sans
aucune formalité nouvelle; et suivant l'art. 53,
les exploitans concessionnaires de mines qui
n'ont pas exécuté la loi de 1791 pour les
tes, obtiendront la concession de leur exploi-
tation , en remplissant les formalités prescrites
-par .1a. loi du 21 avril , en exécutant les
conditions qui auraient été convenues antérieu-
rement avec les propriétaires de la surface
mais sans que ceux-ci puissent se prévaloir des
articles 6 et 42 de la présente: loi.

S. X I I I.

De la Surveillance administra' tive.

L'objet de l'administration des mines est,
1°. d'assurer l'execution des lois, tant sous les
rapports de sûreté publique et particulière, que
sous ceux des besoins de la consommation .gé-
nérale , et ceux de la conservation, des exploi,
tations ;

2'. D'acquérir la connaissance la plus com-
plète possible ides ressources que présente le
territoire de l'Empire , relativement aux ri-
chesses minérales ; de réunir tous les moyens
qui peuvent concourir au perfectionnement dé
l'art , afin de compléter l'instruction , et de
donner à cette branche importante d'industrie
nationale la direction la plus utile, et qui tienne
tous les exploitans au niveau des connaissances
journellement acquises

3°. De rendre compte an Gouvernement
.l'état des exploitations et de leurs. produits ;

L 4

Tit. V.
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proposer les moyens d'amélioration dépendans
de l'autorité administrative , les secours et en-
courat_-,iemens qu'il serait juste et utile d'accor-
der , les grands Moyens d'art à appliquer aux
besoins de plusieurs exploitations et qu'un seul
concessionnaire ne pourrait pas exécuter, enfin
la proposition de toutes les déterminations pro-
pres à faire obtenir des' mines de l'Empire, non-
seulement les produits nécessaires pour la con-
sommation intérieure, mais aussi ceux qui peu-
ventfaire profiter l'Etat des avantages politiques
qui doivent en résulter.

L'administration dirige , .sous l'autorité da
Ministre de l'Intérieur, des- écoles établies en
vertu des décrets impériaux. Là des élèves sortis
de l'Eeole polytechnique ; et déjà forts dans di-
verses parties de sciences , sont instruits dans
la théorie et dans lapratique de Part des mines,
sous des professeurs habiles et des praticiens ex-
périmentes.

Les élèves ne sont admis au grade d'ingénieur
qu'aprè,s des examens sévères et la certitude
acquise qu'ils ont les connaissances nécessaires;
ils 'sont alors employés, sous les ordres des ins-
pecteurs généraux et des ingénieurs en chef,
d'abord aux établissemens nationaux déPen-
dans des écoles ; ensuite ils sont répartis dans
les divisions départementales , pour le service
de l'administration générale.

Les ingénieurs des mines donnent leur avis
aux préfets des départemens dans l'instruction'
des affaires administratives qui ont trait aux
mines , minières , usines et carrières :ils sou-
mettent à ces magistrats toutes les mesures do

§Arçeté et d'amélioration qu'ils jugent utiles,

DE LA LOI SUR LES MINES. 161

Ils avertissent les propriétaires de _mines et
usines des défauts qui leur paraissent avoir lieu
dans leurs opérations : ils leur démontrent les
inconvéniens , les dangers qui doivent en ré-
sulter , leur font connaître les moyens de ré-
forme et ceux de perfectionnement ; ils véri-
fient, au besoin , les plans et cou pes de leurs
travaux ; ils rendent compte à l'administration,
de l'état des exploitations , provoquent les se-
cours et encourag,emens à accorder ,- :donnent
leur avis sur les demandes en dég rê veinent et
Sur les demandes d'abonnement pont les rede-
vances.

Les ingénieurs ont le droit, il est même -de
leur devoir rigoureux , de dénoncer, tant aux
autorités locales qu'aux préfets et aux procri-
l'eux impériaux des cours de justice, les infrac-
tions et contraventions aux lois , les explaita7
tions illicites , tout ce qui compromettrait la
conservation des travaux, ce qui porterait obs-
tacle à l'activité des exploitations légitimes,
toute action qui attenterait à la sûreté publique
ou particulière , sous le rapport de l'exploita-
tion des :mines , usines et carrières.

Les ingénieurs peuvent être requis comme
experts par les tribunaux : ils doivent aussi
lorsqu'ils en sont reqis par une cour de jus-
tice , vérifier les plans fournis , à moins que
cette vérification ne soit im possible par l'état des
lieux ce. qu'ils constateront par procès-verbal.

Il n'y a pas lieu à indemnités ou honoraires
pour les ingénieurs des mines , lorsque leurs
opérations auront été faites dans l'intérêt de
l'administration et de la surveillance publique.

Les ingénieurs rendent compte ,de toutes
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leurs opérations à l'administation générale des
mules, à laquelle ils adresseront en outre, tous
les ans, un état général de situation et des pro-
duits des exploitations de leur arrondissement,
avec leurs observations.

Ils adressent aussi à l'administration des mé-
moires détaillés sur la statistique minéralogique
de leurs arrondissemens, avec des cartes cor-
respondantes, et envoient, à l'appui de leurs.
descriptions, les suites de minéraux qui peuvent
compléter le tableau général de la France, par
ordre de départemens , déjà commencé et qui
se continue au dépôt de l'administration.

Les fonctions des ingénieurs des mines , et
leurs rapports , soit entre eux, soit avec l'ad-
ministration, seront plus particulièrement éta-
blis dans le décret d'organisation du .corps im-
périal des mines.

B. s. I.
ACTION DE L'AUTORITÉ JUDICIAIRE.

Toutes discussions relatives à la propriété
des mines, minières, usines et carrières, toutes
celles ayant pour objet l'acquittement des in-
demnités déterminées par le décret de conces-
sion ou de permission , ainsi que les con-
testations sur les dédommagernens pour dégâts
occasionnés à la surface des terrains, sont du
ressort des tribunaux ordinaires.

Les contraventions aux lois et rég-lemens à
cause d'exploitations illicites , sont dénoncées
et constatées comme en matière de voierie et
de police , suivies comme pour les délits fores-
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tiers , et jugées par les tribunaux de police
correctionnelle, sans préjudice des dommages
et intérêts de-parties.

L'amende à prononcer est de 5oo frauçs_au
plus, dé idci traites aninciins dé i,odo ÉraiiC§
en cas de récidive et. dune détention qui ne
peut excéder celle fixée par le Code de police
correctionnelle.

Paris, le 3 août 'Ai°.

Ministr9 de l'Intérieur, comte
de l'Empire.,

MONTALIVET.
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RAPPORT

1

SUR Mime de plomb de Brassac , dans le
département du Tarn (1).

Par M. L. CORDIER , Ingénieur en chef au Corps impérial
dés Mines, et Correspondant de PhISti[111.

CETTE mine , qui est à la disposition du Gouvernement,
puisqu'elle n'a point encore été jusqu'à présent l'objet d'une
concession , se trouve au milieu des montagnes primitives
de la partie S. E. du département du Tarn. Elle est située
dans la commune de Brassac ( canton de Brassac , arron-
dissement de Castres ), sur la rive droite de l'Agoût, à 50o
mètres au Nord du village de Brassac et du cours de la ri,
vière. La colline qui la renferme n'est élevée que de 70 mè-
tres-au-dessus du moyen niveau de l'Audit.
..La mine consiste en un banc métallifère de calcaire pri-

mitif , inclus au milieu d'une zone de. roches calcaires
cette zone elle-même est intermédiaire aux roches. argilo-
schisteuses primitives environnantes...

Le banc métallifère est vertical et dirigé au N. N. E
les autres bancs cakaires lui sont parallèles ; il en est dc
même des bancs schisteux ; sa puissance est de 4 à 5 mètre,.

La roche calcaire qui enclave le banc métallifère est gre-
nue , à petits grains , de couleur grise et difficile à casser'.
Elle donne -une odeur hépatique particulière par le frotte-
ment. Les couches qui en sord forinées , varient en épais-
seur 'depuis un décimètre jusqu'it'deux et trois irrl'tres.

Le banc calcaire mééallifere est grenu , schisteux, à pe-
tits grains.lamelleux , d'un gris sale et assez facile à casser.

(I) Ce Rapport est extrait d'an compte rendu par M. Cordier, en
, sur l'eiat des mines et usines 'dans le département du Tara.

1,-, mine de Brasse n'a peint changé d'état. Elle:est enccee actuel:,
ment à concéder.
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166 sun LA MINE DE pLomii
Il renferme les matières suivantes , disposées tantôt en ro.
gnons, et tantôt en amas de plusieurs mètres d'épaisseur et
très-rapprochés entre eux.

10. Sable quartzeux très-fin d'un brun-jaunâtre, souillé
de fer oxydé brun.

20. Chaux carbonatée ferrifère en masse, d'un brun-jau-
nâtre; elle est grenne , â petits grains , et quoiqu'elle soit
assez pesante , elle ne paraît pas être chargée d'une grande
quantité de fer,

C'est dans l'intérieur. de ces amas de sable quartzeux ou
de chaux carboaatée ferrifère , 'qu'on trouve le minerai ; il
consiste en plomb sulfuré , à grandes facettes et à cassure
cubique ; il est disséminé en masses d'un volume très-va-
riable ; on en a trouvé des masses qui pesaient jusqu'à 10
myriagrammes ; il est ordinairement accompagné de chaux
carbonatée grise, demitransparente , laminaire , ou quel-
quefois en cristaux rhomboïdaux aigus, et de quartz gras,
amorphe, d'un blanc-grisâtre, caverneux et comme corrodé.
Souvent on ne rencontre au milieu des amas , que ces deux
dernières substances , sans minerai.

L'analyse d'un échantillon du minerai de Brassac a été
faite en thermidor an 2, par M. Sage, membre de l'Institut.
Il contenait 54 pour 100 de plomb pauvre en argent. Ce plomb
n'a rendu que 278 centig. de fin par myria.gramme.

La mine de Brassac n'a jamais été l'objet d'une exploi-
tation régulière ou considérable. Quelques blocs de calcaire
métallifère, saillans au-dessus de la terre végétale, la firent
découvrir en 1790. Le S':.Bouisset ,hornme de loi àBrassac ,
à qui cette découverte est due , ne fit aucune démarche pour
obtenir une concession ; il se contenta de s'assurer provisoi-
rement la libre disposition de la mine, en faisant un ar1;à11.-
gernertt avec le nommé Sire, propriétaire du terrain.

Le Sr. Bouisset fit commencer quelques travaux superfi-
ciels de recherche et d'exploitation. On découvrit la tête de
la couchepar une tranchée de 20 mètres de longueur, sur 2,
3 et 4 mètres en largeur : on y creusa à des profondeurs
différentes , en poursuivant lés indices de minerai à travers
les sables quartzeux ou la chaux carbunatée.ferrifere. On ne
descendit point plus bas que. 8 â o mètres Les travaux
furent faiblement poursuivis juSqu'en l'an 4 qu'ils cessèrent
tout-à-fait. Depuis lors ils n'ont point été repris;
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L'extraction a produit au total ( d'après le l'apport de

l'exploitant ) 5 à 6co myriagrammes de plomb sulfuré pur
à grandes facettes, qui a été successivement vendu en na-
ture aux potiers des départemens voisins.

Cette mine n'a jamais occupé plus de trois ouvriers. Elle
n'a jamais eu besoin de directeur ; celui dont parlent les
instructions du Conseil des Mines , ne l'était que de nom
et pour se soustraire aux orages révolutionnaires.

Il importe d'ajouter maintenant que les environs de la
mine sont couverts de bois , et que Brassac communique
avec la ville de Castres par une superbe grande route. La
main d'oeuvre d'ailleurs est à bas prix dans ces montagnes.

Observations.

La mine de Brassac est de nature à ce qu'on ne puisse
rien assurer sur l'étendue et l'importance qu'elle peut avoir.
D'une part elle n'offre rien de réglé puisqu'elle est disposée
en amas, et de l'autre elle a été reconnue sur une trop petite
étendue pour qu'on puisse en bien juger.

Jusqu'ici la valeur du minerai extrait a donné du bé-
néfice ; mais l'extraction coûtait peu , puisqu'elle était su-
perficielle.

Si on considère néanmoins que la couche métallifère a
une grande épaisseur , et qu'elle est bien encaissée entre
des bancs parallèles gni se prolongent à une grande dis-
tance , ou sera porté à présumer , d'après les exemples
de gisemens analogues, que cette couche doit renfermer un
très-grand nombre d'amas métalliques , dont plusieurs doi-
vent être très-riches eu minerai. Si on considère de plus que
la mine est pour ainsi dire vierge , il paraîtra hors de doute
qu'on peut y hasarder des recherches, avec la plus grande
probabilité de rencontrer au moins assez de minerai pour
couvrir les frais.

Ainsi ou peut dire que les recherches à fair.3 à Brassac
n'offrent aucune chance défavorable ; elles en présentent
au contraire une bien avantageuse, savoir, celle de trouver
quelque grand amas métallique capable de donner en peu
de teins et à très-peu de frais , un produit très - considé-
rable.

On pourrait procéder à ces recherches en perçant une ga-
lerie dans la couche Métallifère. On se plaeerait paur cela
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au pied de, la colline du côté de l'Ouest, à peu, près à
2.5 Mètres au-dessous des travaux superficiels. Aussitôt .que
la-galerie aurait été approfondie de 6o ou 8o mètres , oit
la joindrait par un puits placé sur le haut de la colline.
Quant aux ouvrages subséqueris ils dépendraient naturelle-
ment du résultat des premières tentatives et de la nature plus
ou moins solide du rocher. Il faudrait en outre se mettre én
mesure de découvrir la tête de la couche dans toute l'éten-
due de son promngement présumé. A cet effet on creuse-
rait un nombre suffisant de tranchées , soit transversales
soit longitudinales ; on les placerait 'à 4o ou 5o métres en-
viron les unes des autres.

Conclusions.

On peut 'regarder !a mine de plomb de Brassac comme
absolument vierge elle n'a encore été l'objet d'aucune con-
cession ni d'aurcuti travail d'exploitation proprement dit.

Le minerai y est disposé en amas on stockwerck , au mi-
lieu (rime couche de roche calcaire très-étendue et parlai-
tenient encaissée.

Quelques travaux superficiels et très-mal conduits , ont
cep' endant donné du bém.'.fice.

On peut-donc en toute assurance hasarder des recherches
sur cette mine , avec la plus grande probabilité de trouver
assez dé minerai pour couvrir les frais que les travaux pour
ront occasionner.

J'estime qu'un fonds de 6000 francs suffirait pour exé-
cuter toutes les recherches qu'il conviendrait de faire avant
de former aucun projet d'exploitation.

Fait double pour le Conseil des Mine. s de l'Empire et
.e. le Préfet du département du Tarn..

4 Albi, le.. . . , etc.
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NOTICE GÉOLOGIQUE
SUR la Route du Col de Tende, dans les Alpes

nzaritimes , _précédée de Considérations sur
les Terrains internzédiaires.

Par J. J. OmALius

1. J'AI eu l'occasion de passer au Col de Tende
dans le cours de l'année 1809, mais ayant dû
faire cette traversée très-rapidement, et étant
persuadé que cette partie des Alpes avait déjàété décrite , je ne m'écartai point- de la route
et je ne pris que quelques notes destinées seu-
lement à me rappeler les principaux objets qui
avaient frappé mes regards. Depuis lors j'ai
remarqué qu'on n'avait encore rien écrit sur
la minéralogie de cette contrée , ou du moins
je n'ai pu découvrir aucun ouvrage qui en
parlât ; ce qui m'a fait penser que la publication
de mes notes , toutes imparfaites qu'elles sont,
offrirait peut-être quelques matériaux utiles àla connaissance de la vaste chaîne des Alpes (1).

(1) Cet article était rédigé, lorsque j'ai appris (rué M.Mé-
nard de la Groye , naturaliste connu déjà très-avantageuse-
nient dans les sciences , avait parcouru les Alpes maritimes

golunze

Int,o(Inc.
tion,
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Comme les roches qu'on rencontre sur cette

route me paraissent appartenir à une classe de

terrain qui était naguère presque inconnue en

France , je crois devoir donner une idée de la

manière dont je considère cette espèce de sol,
exposition qui pourrait aussi avoir l'avantage
de faire naître quelques observations critiques
qui m'éclaireront dans les nouvelles recherches

que je me propose de faire sur cet objet.

Division 2. Quand on eut constaté qu'il y avait des
des ter. tin. rss couches mi
en pr1111 1

nérales qui recelaient des corps or-

et secondai- ganisés , on ne put plus regarder la croûte 80-
tes. licle du globe comme formée d'un seul jet ; on

sentit au contraire qu'outre les couches posté-

rieures à la naissance des êtres vivans , il devait

nécessairement en exister d'antérieures à cette

époque , qui avaient , pour ainsi dire, servi dq

bases solides aux fluides dans lesquels les pre-

miers animaux et les premiers végétaux avaient

vécu. On distingua dès-lors ces deux grandes

classes de terrains par les noms depii//it et,

de secondaires , c'est- à-dire , de postérieurs et-

Difficultés d'antérieurs à l'existence des êtres-viv ans. Cette
de cette di- division si simple fut long-tems la seule adop-

avec beaucoup d'attention, et se proposait d'en donner une

description. J'ai été d'abord tenté de supprimer cette No-

tice ; niais le travail de M. Ménard destiné à faire partie

de la relation de ses nombreux voyages géologiques , n'étant

pas encore prêt à être publié , j'ai laissé subsister une es-

quisse , qui donnera au moins une idée préliminaire de

l'intérêt que présenteront les observations de ce "voyage,

et de la variété d'objets qu'il aura rencontrés dans l'intérieur

de ce pays , où il parait qu'aucun minéralogiste n'avait.

nétré avant lui.

ii
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tée ; il faut Convenir, en effet , qu'elle est la
seule vraiment naturelle , la seule bonne clans
un sens absolu ; mais par la raison mêmequ'elle, présente des caractères si exacts et si
tranchans, elle est d'une application fort diffi-cile; car on sait que la nature ne s'astreint ja-
mais à ces divisions que nous sommes obligés
d'établir pour parvenir à la connaissance des
êtres qui la composent. On conçoit aussi quel'apparition des corps vivans n'était point parelle-même un phénomène assez important pour
avoir fait changer subitement les circonstances
qui présidaient à la formation de l'enveloppe
solide du globe ; on sent également qu'une
foule de circonstances particulières pouvaient
rendre les corps vivans très-communs dans cer-taines Contrées, tandis qu'il n'y en avait pasdans d'autres , et que , de deux terrains demême nature, formés à une époque contem-poraine , l'un peut se présenter à nos yeux avectous les caractères des terrains primitifs, et l'an-tre recéler un grand nombre de corps organisés.n'est donc point étonnant qu'on ait vu: divers
is,uoalstore.sciller., pour ainsi dire d'une classe à

M. Werner paraît avoir senti le premier ce Etabe,besoin de la science , et il a etabli une classe-- ment d'une
particulière pour ces terrains douteux qu'il ap- mciraiirne7r.pela de transition ou intermédiaires (uhergangsgehirgsarten) , dénomination qu'on regarde
communément comme défectueuse , et qui ce-

t est extrêmement utile, par cela mêmequ'elle ne; présente pas une idée bien déter-

M 2
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Principes
qui doivent
servir à éta-
blir les li-
mites de
cette classe.
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M. Brochant , dans son beau travail sur
la tarentaise (1) , a fixé de la manière la plus
lumineuse , les limites entre ces terrains et les
primitifs. Il a , pour ainsi dire , pris la nature
sur le fait , en nous faisant voir les terrains in-
termédiaires les plus anciens à côté des terrains
primitifs les plus nouveaux, dans une contrée,
où des observateurs moins attentifs n'avaient
vu qu'une masse de formation contemporaine,
et où , comme l'observe fort bien le savant pro-
fesseur (2), il y a en effet continuité de forma-
tion entre les terrains primitifs et ceux de tran-
sition. Mais je ne connais aucun ouvrage écrit
ou traduit en français, qui ait fait une applica-
tion aussi heureuse à notre sol , des règles qui
peuvent servir à tracer les limites entre les ter-
rains intermédiaires et ceux véritablement se-
condaires ce qui m'engage à entrer dans quel-
ques détails à ce sujet.

Les principales distinctions entre ces deux
grandes.coupes , que je trouve indiquées dans
les auteurs , sont que les terrains intermédiaires
contiennent moins de corps organisés, et ont
une stratification plus irrégulière que les se-
condaires.

La première de ces propriétés ne nie paraît
point assez tranchée , car outre la possibilité
de l'inégale'répartition des êtres vivans à une
même époque, qui est démontrée par l'observa-
tion nous avons la preuve qu'il existe des ter-
rains évidemment secondaires dans lesquels on

Journal des Mines tom. XXIII , p. 321,
Idem p. 377.
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ne trouve pas de corps organisés , quoiqu'ils
soient superposés à des couches qui en recèlent
une très-grande quantité ; c'est notamment le
cas du grès sans coquille et de l'argile plas-
tique des environs de Paris (1).

Le second caractère mérite une attention
plus particulière , mais il inc semble indiqué
d'une manière trop vague.

En effet, l'apparition de la vie n'est pas la
seule époque importante que nous offre l'étude
de la géologie ; il en est encore une autre bien
remarquable, c'est la cessation du phénomène
qui a déterminé la position inclinée ou verticale
qu'on observe dans certaines couches, et qui a
par conséquent exercé une si grande influence
sur la forme de nos continens. Ce phénomène
est dû à une cause si différente de ce qui se
passe actuellement dans la nature , qu'on n'a
pas encore trouvé de moyens satisfaisans de le
concevoir. Mais comme on remarque de grandes
niasses de terrains qui n'ont pas éprouvé ses
effets , et que ces terrains sont toujours plus
récens que ceux en couches inclinées qui les
avoisinent, on peut conclure que cette cause
a cessé d'agir avant la formation des masses
qui ne présentent que des couches horizon-
tales.

Si après cette observation préliminaire on
'compare les divers terrains sous le double
rapport de la stratification et de la division in-
diquée ci-dessus, on verra que teps les terrains

(i) Voyez la Géographie minéralogique des environs de
Paris, par MM. Cuvier et Brongniart. Journal des Mines s,

tom. XXIII , p, 432 et 453;
M
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qui sont constamment (i) en conciles horizon-
tales appartiennent aux formations secondai-
res , tandis ,que les terrains primitifS. ,oit l'on
distingue une stratification et tous ceux recon-
nus intermédiaires , ont éprouvé les effets de
la cause qui a produit l'inclinaison. Si on ,exa-
mine ensuite quelques formations en couches
inclinées qu'on range communéntnt parmi les
terrains secondaires , on trouvera qu'elles ont
beaucoup plus de rapports avec les terrains in-
termédiaires qu'avec ceux véritablement secon-
daires en couches horizontales. Enfin si on fai-
sait abstraction de l'abondance des corps orga-
nisés , on serait conduit, par la réunion d'un
.grand nombre de caractères, à ranger toutes
ces formations inclinées parmi les terrains in-
termédiaires.

Si on adoptait ce principe de classification,
on aurait l'avantage de rattacher les divisions
des terrains aux grandes époques qu'annonce
l'étude du globe, et de même que les terrains
primitifs finissent à l'apparition des êtres vivans ,
les terrains intermédiaires finiraient à la cessa-
tion du singulier phénomène qui a produit l'in-
clinaison des couches ; de sorte qu'on réunirait
dans les deux premières classes tous les terrains
qui semblent appartenir à cet ancien monde si
différent du nôtre , tandis que la troisième classe
ne renfermerait que des couches, qui par leur

(1) Je dis constamment, parce qu'on sait que les terrains
'ordinairement en couches inclinées, sont quelquefois sti'a-
tillés horizontalement. Le plus bel exemple de ce fait est le
Mont-Rase , montagne qui servira peut-être un jour à ré-
pandre beaucoup de clarté sur la théorie de l'inclinaison.
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disposition horizdntale , nous rappellent les
dépôts qui se font encore sous nos yeux , et
semblent par cela même appartenir à une troi-
sième époque plus .analogue aux tems actuels.
Cette manière de voir donnerait peut-être un
moyen plus fàcile que ceux qu'on a mainte-
nant., de distinguer les terrains intermédiaires
et secondaires ; elle présenterait aussi, sous un
point de vue plus naturel, un grand nombre de
faits qui ont paru d'abord très-extraordinaires ;
telle est notamment l'existence des animaux
marins à de grandes hauteurs ; car lorsqu'on
aura fait attention que tout cet ordre de terrain
appartient à une époque de phénomènes encore
inconnus, on ne sera pas plus étonné de ren-
contrer des coquilles au sommet du Marboré (i)
que de voir des brèches dans les hautes mon-
tagnes de la Tarentaise (2).

6. Je sens bien cependant que cette classifi-
çation n'est pas exempte de difficultés ; une des
principales vient de l'habitude assez générale-
ment adoptée, de considérer comme secondai-
res certaines formations de houille et de cal-
caire coquillier, qui se rangeraient parmi les
terrains intermédiaires ; mais j'observerai que
cette manière de voir semble tirer son origine
du principe qui n'établit que deux grandes
Coupes, et que l'opinion que je propose com-
mence à ne plus paraître dénuée de fondement.

. (i) On sait que la première observation de ce fait est duo
à M. Gillet-Laumont , et que l'Académie des Sciences ln
trouva si singulier qu'elle ne voulut pas le publier.

(2) Mémoire de M. Brochant. Journal des Mines ,
tom. XXIII p. 343.

M 4
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M. Voie dit entre autre , dans son excellent
Traité sur les Houilles (i) , que c(la formation
D, de la houille schisteuse est si ancienne-,que
o quelques-uns_ de nos nouveaux géognostes

pourraient bien être tentés de la regarder
)) comme appartenant aux terrains de formation

intermédiaire, s'ils voulaient examiner cet
D) objet avec une nouvelle attention Un de
nos ingénieurs des mines les plus éclairés, qui
a perfectionné ses études à l'école de Freyberg,
observait dernièrement (2) , en parlant du cal-
caire qui paraît encaisser et même alterner avec
les terrains houilliers du Nord de la France ,
ec Que la disposition de ce calcaire, sa texture,

la nature des fossiles qu'il contient , sem-
blaient lui assigner une place parmi les ro-
ches de transition de Werner, parmi les-
quelles il faudrait donc aussi ranger la preL

D> litière et principale formation des houilles.
Idée , ajoute M. de Bonnard, qui semble
déjà *être celle de plusieurs géologues aile-
mands
7. A la vérité notre sol présente encore une

autre formation, celle appelée communément
ça/raire du Jura, que les principes posés ci-
dessus rapprocheraient beaucoup des terrains
intermédiaires ; résultat , j'en conviens , qui;
paraîtra singulier, mais qu'on. trouvera peut.
être un peu moins hasardé quand on se rai?,

Journal des Mines, tom. XXVII , p. 23.
Aperçu sur les Terrains houilliers du Nord de la

France, par M. de Bonnard, Journ. des Min. t. XXVII,
P 424. ,
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-pellera ; ainsi que l'ont établi. MM.. de Saus-
sure (i) et André (2), qu'il faut distinguer dans
la chaîne du Jura au moins deux formations
différentes, dont une composée de couches
ordinairement horizontales renfermant des bé-
lemnites , des

gryphites'
etc. , est évidemment

.un terrain secondaire clans toute la force du
terme, tandis que l'autre sur laquelle je revien-
drai tout à l'heure , présente des couches qui
sans être inclinées comme celles des formations
précédentes, ne sont pas encore véritablement
horizontales , où les corps organisés sont exces-
sivementrares , dont la texture est plus com-
munément compacte , et qui ont en général
beaucoup de rapports avec le calcaire qui avoi-
sine les houilles schisteuses.

8. Je n'entreprendrai point d'indiquer en ce
moment toutes les sous-divisions qu'on peut
distinguer dans la grande formation intermé-
diaire , limitée de la manière que je viens de
proposer ; j'essaierai seulement de donner une
idée de quelques-uns des groupes principaux
que j'ai cru remarquer dans la contrée qui fait
le sujet de cette note, en prenant cependant
mes exemples dans la coupe des Alpes qui passe
par la Tarentaise , partie de la chaîne qui a beau-
coup de rapports avec celle qu'on traverse au
Col de Tende, et qui réunit le double avantage
d'être mieux connue et de présenter ces dis-
Iinctions d'une manière plus prononcée.

Tous ces terrains renfertnent assez généra-
lement des couches calcaires , ce qui est un

(i) Voyage dans les Alpes , §. 348 et suiv.
(2) Théorie de la surfa.ce de la Terre, etc., p. 89.

Sons-divi-
sion des ter-
rai as inter-
médiaires.
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des caractères assignés par NI. Thomson aux
-formations de transition (1). Cette roche n'y
'.présentant pas des modifications de texture
assez exclusive à chaque formation particu-
lière , ne peut servir à établir des distinctions
tranchées; mais il m'a paru que les schistes qui
alternent avec les calcaires, pourraient donner
quelques moyens de caractériser ces divisions ;
car il semble qu'il y a certaines variétés de ces
roches qui cessent d'exister à mesure que le ter-
rain devient plus récent.

Formationiste
9. J'ai déjà indiqué que M. Brochant avait

du sch
micacé ou démontré que la formation intermédiaire la

plus ancienne est celle de la Tarentaise , donttakitteux in-

re. il a si bien établi les caractères, qu'il est inutile
de les rapporter ici : on se rappelle qu'elle est
composée de calcaire de quartz compacte, de

schiste micacé, etc. Comme cette dernière ro-
che sert déjà à distinguer une formation pri-
mitive qui a beaucoup de rapports avec celle
qui nous occupe on pourrait désigner celle-ci
par le nom de formation du schiste micacé in-
termédiaire. Cependant M. Ménard de la Groye
pense que ces schistes diffèrent des véritables
schistes micacés. primitifs ( ou glimmer schie-
fer) , et croit qne le nom de schiste talqueux
serait plus exact. Cette dénomination aurait
aussi l'avantage de mieux distinguer ce terrain
de celui des véritables schistes micacés qui pa-
raissent beaucoup plus rapprochés des gra-
nites.

Formation b. Cette formation se lie insensiblement
cht schiste avec d'autres systèmes de terrains qui, au lieu
ardoise.

(i) Système de Chimie, tom. VII, p. 587.
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de schistes micacés, présentent les variétés que
M. Brongniart a nommé (i) schiste ardoise et
schiste argileux. Ces terrains ont beaucoup -de
rapports avec ceux du Nord de la France dont
j'ai parlé sous les noms de/brmatiorzs ardoi-
,siére et bituminfère (2): mais les caractères
qui m'avaient servi à distinguer ces deux for-
mations , ne sont guère aussi tranchés dans les
Alpes que dans le Nord , et je n'oserais assurer
qu'on pût y indiquer les mêmes divisions ; ce-
pendant l'analogie , la position assez générale
des ardoises entre la contrée des schistes tal-
'queux et celle des schistes argileux , et les indi-
'cations portées sur les cartes de M. Ebel (3)
me font croire qu'on pourrait aussi admettre
dans les Alpes une fOrmation du schiste ar-
g'oise , qui différerait de celle du Nord,
ce qu'au lieu d'occuper exclusivement une
'-vaste étendue, elle ne formerait qu'une série
de lambeaux ou parties isolées, et en ce qu'elle
admettrait dans sa 'composition des couches
-calcaires avec lesquelles on voit les ardoises al-

- 'Lerner et se lier par des,passages insensibles
.ii. Le terrain qui succède a cette formation Fi josiphiaste"
est celui que M. Ebel appelle afterer A/peu argileux' .
kalkstein , qui inc paraît se rapprocher de ma
formation bituminifère du Nord. La première
de ces dénominations n'est pas susceptible d'être

(1) Traité élémentaire de Minéralogie , tom. /, p. 554
.et 556.

Journal des Mines, tom. XXIV , p.733 et 138.
Cartes annexées à l'ouvrage intitulé : Ueber den bar

der erde in dem A:lpen Gebiw etc. -
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traduite en français-; car les mots de plus an-
ciens calcaires des Alpes , présenteraient une
idée inexacte en s'appliquant à des roches plus
nouvelles que le calcaire qui accompagne le
schiste talqueux. La seconde rappelle un carac-
tère qui n'est pas assez exact ni assez exclusif,
car outre que cette formation peut être privée
de houille et que ce combustible peut exister
.dans d'autres terrains, la couleur bleuâtre de
ce calcaire, que j'appelais bitizminifère paraît
due à un principe, qui quoique constamment
charbonneux, ne peut pas:être touj ours considéré
comme bitumineux. Les noms de formation du
schiste argileux ou du marbre gris, sont peut-être
aussi défectueux ; je m'en servirai cependant
de préférence, en observant, comme je l'ai déjà
-fait (i) , que par le mot de schiste argileux je
suis loin d'indiquer des thonschiefer,, mais que
je veux parler de substances que je rapporte
au schiste argileux de M. Brongniart, qui me
paraît se rapprocher beaucoup du sehieferthon.

Quoique cette formation ait quelque analo-
gie avec celle du schiste micacé, elle en diffère
encore autrement que par la nature des schis-
tes , le calcaire y est plus communément coin-
pacte, rarement grenu ou sachardide , d'une
couleur bleuâtre ou -grisâtre plus foncé, moins
abondant en masses tout-à-fait blanches ; les
couches quartzeuses sont presque toujours des
grès au lieu d'être des quartz compactes, gre-
nus ou micacés ; les couches de combustible
n'y sont plus de l'anthracite , mais de la

(1) Journal des Mines, tom. XXIV , p. 133.
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proprement dite ; les minerais métalliques y
sont de nature différente et, beaucoup moins
a boulin s.

12. M. Ebel indique (i) entre cette forma- Forma.ion
tion et les montagnes du Jura , un .terrain par;- du calcaire

coinpacm
cu lier qu'il appelle kalk-alpen : n'ayant pas

lu le texte qui accompagne les cartes, je ne puis (1"é.
juger jusqu'à quel point l'auteur a pu déter-
miner des caractères pour distinguer, d'une
manière bien nette, ce terrain de celui du Jura,
et de celui des marbres gris ou altrerAlpeïs
kalkstein , avec lesquels il m'a paru avoir plus
ou moins de rapports selon sa 'situation. Mais
ce qu'il importe davantage d'examiner pour le
but de cette note, c'est que ce géologue repré-
sente la chaîne du Jura comme terminée, vis-à-
vis de Lyon et de Vienne, et comme étant sé-
parée des Alpes dans toute sa longueur , par
un espace rempli de terrain de transport qu'il
appelle nage (flue, ce qui ne me paraît pas exact.

Le Jura, proprement dit, doit être envisagé,
et c'est effectivement l'opinion la plus com-
mune , comme une dépendance des Alpes ,
séparée de la chaîne principale par l'immense
vallée qui forme les plaines de la Suisse. Cette
vallée éprouve ce qu'on remarque en général
dans toutes les vallées des terrains anciens,
c'est-à-dire, qu'elle est barrée, ou que les deux
chaînes se réunissent au Sud de Genève par
l'intermédiaire du mon tVonache , qui n'est que
la continuation de la première ligne du Jura
car le défilé du fort de l'écluse ne peut être

(1) Cartes géologiques citées ci-dessus.
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considéré comme la suite de la grande vallée;
ce n'est qu'une échancrure ou une coupure ac-
cidentelle , formée entre des terrains de même
nature et au travers d'une même chaîne de mon-
ta.bnes3 ainsi que le dit M. de Saussure (1). Pour
se convaincre qu'après ce défilé, la chaîne du
Jura se prolonge au Suri-Est du Rhône , et
qu'alors elle n'est plus séparée de la masse des
Alpes par une véritable vallée , ni par une
-chaîne de terrain de transport, on n'a qu'à
rappeler combien le Rhône est encaissé au mi-
lieu des rochers calcaires, depuis sa perte j us-
qu'au Sud de Belley (Ain ) (2).

Cette seule disposition physique suffit pour
annoncer que le calcaire. analogue à celui du
Jura, n'est plus séparé de la chaîne des Alpes
au, Sud de Genève , mais qu'il lui est adossé
et, forme alors la bordure extérieure de ces
Montagnes:, ce qui -se trouve conforme à l'oh-
servation.

Je crois même que ce terrain se prolonge le
long des Alpes jusqu'à la Méditerranée , et
forme une chaîne étendue qui éprouve une
espèce de renflement on d'élargissement très-
considérable en se recourbant du côté de l'Est,
jusqu'au-delà rie Meatort ( Alpes maritimes )
et en continuant à se diriger du côté de l'Ouest,
de manière à barrer de nouveau la vallée du
:Rhône à Loriol ( Drôme ) pour se réunir airc
Cévennes, de sorte qu'il recouvre une partie
de la Provence et du Languedoc.

(,) Voyage clans les Alpes , §. 213.
(2) Voyez notamment la Relation du voyage de M. Bois-

iel , insérée au Journal des Mines, no. a3 p. 51.
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Cette vaste formation ne présente plus les

couches de schistes et de grès qui sont si com-
munes dans les terrains precédens; elle est pres-
que exclusivement formée d'un calcaire com-
munément compacte, de couleur blanche ou
grisâtre , peu abondant , en parties cristalli-
sées qui se fendille et se casse aisément en-
éclats conchoïdes, qui recèle très-peu et quel-
quefois pas du tout de corps organisés. La stra-
tification n'y est plus véritablement inclinée ;
comme dans les formations plus anciennes, la
position verticale ou fortement relevée y est
extrêmement rare , les couches y sont moins
bouleversées, moins tourmentées, si on peut se
servir de cette expression ; on y voit très-sou-
vent une structure qu'on exprimerait peut-être
par le mot de couches arquées et qui consiste
en ce que des montagnes entières sont formées
de couches qui s'élèvent d'un côté, se courbent
au sommet, et redescendent avec une inclinai-

-son en sens inverse sur la pente opposée. Cette
inclinaison est quelquefois si peu prononcée ,
qu'il faut y prendre une attention particulière
pour ne pas confondre ces couches avec celles
qui sont véritablement horizontales ; car quoi
qu'on doive , ainsi qu'on l'a vu ci-dessus ( 5. 7),
distinguer cette formation de la pierre de taille
du Jura, à texture grossière, à couches hori-
zontales , remplie de bélemnites et de gryphites
qui la recouvrent dans plusieurs endroits, il est
souvent très-difficile de tracer cette ligne de dé-
marcation; on ne pourra même avoir de moyens
-bien positifs à cet égard que quand on aura
appliqué à ces terrains les caractères tirés de la
connaissance des fossiles ainsi que Pont si bien
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démontréles auteurs da beau travail sur les
environs de Paris (1). En attendant qu'on soit
arrivé à ce point de perfection, je crois qu'outre'
les caractères empyriques tirés de la nature
de la texture , de l'aspect , etc. des terrains,
la stratification seule fournit des moyens de
distinguer les couches arquées de celles qui
appartiennent aux formations -véritablement
horizontales que présentent des inclinaisons
partielles.. lime semble, en effet, que ces der-
rières peuvent se rapporter à deux grandes
visions : les unes sont dues à des causes parti-
culières qui ont fait affaisser ou glisser une
certaine masse de couches. Dans ce cas, si on
examine un espace de quelque étendue , on
verra que ces accidens ne s'étendent pas à une
grande distance, et on apercevra pour ainsi

. Cilire leur origine. La seconde division est due,
ou à l'inégalité du sol sur lequel se déposaient

les couches , ou à l'agitation du liquide dans
lequel s'opérait ce phénomène ; mais si on re-
garde ces couches avec attention , on remar-
quera qu'elles tendent toujours à prendre le
niveau par une espèce d'affleurement d'où on
pourrait. les appeler couches affleurées. Les
véritables couches arquées ne présentent rien
de semblable ; on les voit conserver leur in-
clinaison , quelque faible qu'elle soit , dans des
étendues très-considérables , ce qui me paraît
indiquer que cette position doit son origine
à des circonstances qui ont plus de rapport

(i) Minéral géograph. de MM. Cuvier et Brongniart,
tde ci-dessus.

avec

SUR. .LES TERRAINS INTERIrdDIAIRES.

avec les phénomènes généraux de l'inclinaison
qWavec les causes qui ont occasionné les incli-
naisons partielles.

Le nom de calcaire du Jura paraissant réu-
nir les diverses formations qui composent cette.
chaîne de montagnes , et présentant d'ailleurs
les inconvéniens qu'on reproche généralement
aux dénominations tirées des lieux il serait
peut-être avantageux de désigner la formation
dont on vient de rappeler les principaux ca-
ractères par un autre nom : celui de calcaire
compacte bleu arqué , la distinguerait du cal-
caire compacte pluà nouveau qui est en cou-
ches horizontales , du calcaire primitif qui est
ordinairement très-incliné et dont la texture
est plus communément grenue ou saccaroïde
et du calcaire compacte contemporain des ar-
doises et des schistes argileux qui est ordibaif
Tonnent Weuâtre.. On trouvera peut - être 'cilié
cette dernière distinction tirée d'une propriété
aussi variable que la couleur , est d'autant
moins propre à caractériser un terrain , qu'il
n'y a pas de formation où l'on ne puisse faire
des échantillons de plusieurs couleurs ; mais
il en est de même des caractères donnés par la
texture , la composition , etc. On doit toujours
ne considérer la chose que d'une manière géné-
rale , et sous ce rapport il n'est pas d'obserVa.-
tenir qui n'ait remarqué cette espèce d'habitude'
qu'ont certains terrains d'affecter une même
couleur. C'est ainsi que nons voyons le cal-
caire grossier présenter communément' une
couleur jaunâtre , la craie', une couleur blan-
châtre, etc.

Volume 28.
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-13. Après avoir établi de cette maniète
lion PhYsi- cadres où je crois pouvoir placer les terrains
que de \a
d'An, des qu'on voit sur la route , qui fait le sujet de cette
ÂIps au note, je vais indiquer les positions respectives
Col de Ten-
ee, de ces mêmes terrains, niais il faut auparavant

dire un mot de la constitution physique de la
contrée où ils se trouvent.

On sait que la chaîne des Alpes qui, à partir
da Mont Blanc, suit la direction -du nord au
midi, se termine aux bords de la Méditerranée,
en. se divisant, dit M. de Saussure (1)., en deux
branches, dont l'une à l'Ouest forme les mon-
tagnes de la Provence, l'autre à l'Est -constitue
la chaîne des Appenins qui sépare les plaines
du Piémont de la Méditerranée. L'angle ren-
trant déterminé par cette dernière branche,
présente une espèce de golfe ou de cirque dans
lequel se rendent un grand nombre de vallées
qui partent des Alpes et des Appenins , et

amènent les nombreuses rivières qui arrosent
la belle plaine des environs de Coni ( Sture ).

L'une de ces vallées est celle de la Vernii-
pane qui conduit au Col de Tende, à travers
de hautes montagnes qui présentent en général
le même aspect et la même structure que les

autres parties des Alpes piémontaises. Au-delà
du Col on descend dans la vallée de la Raie,
département des Alpes maritimes, qui est plutôt
un long défilé qu'une véritable vallée ; on n'y

voit presque pas de ces larges renflernens qui
caractérisent les vallées des Alpes ; et dans pli4-
sieurs endroits le défilé est' si étroit , que la

(I) Voyages , etc., §. 3330 et 1390.
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route est creusée, dans toute la force du terme,
au milieu des rochers qui ne laissent de place
que pour le passage du torrent, lequel se pré-
cipite avec cette rapidité qu'on remarque dans
la plupart des rivières des hautes montagnes.

Là route du Col de Tende ayant été des-
tinée à établir les communications du Piémont
avec la mer, par le port de Nice, dans un
tems où les 6i-tes de la Ligurie formaient un
État particulier, on a été obligé de lui donner
une direction différente de celle des vallées.
En conséquence cette route quitté le cours de
la noie à Breuil , traverse un secondCol avant
d'arriver à Sospelle , et un troisième entre cette
Ville et la Scarène. Pour se former une idée de
ces Cols , il faut se représenter les niasses de
Montagnes qui séparent les vallées comme ter-
minées par une crête plus ou moins dentelée,
et se rappeler qu'on a cherché parmi ces den-
telures un des points les plus avantageux pour
le passage ; c'est ce point le plus élevé de la
route, et qui est plus ou moins enfoncé et res-
serré entre les sommités, qu'on appelle Col. Les
trois passages qu'onyient d'indiquer sont abso-
lument dans ce cas, et ne présentent pas, comme
en d'autres lieux, des espèces de vallées supé-
rieures horizontales ;.on commence à descendre
dès qu'on a cessé de monter.

Cette partie de la chaîne des Alpes est en gé,-
néral très-élevée, depuis le revers oriental jus-
qu'à Sospel le ( Alpes mari ti mes ) : cependant il
paraît qu'elle s'abaisse à partir du Col de Tende,
dont on estime la hauteur à 1871 Mètres, pour
se terminer à Nice par des collines basses.

14. Soit par l'effet d'une cause physique qui
Na
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m'est inconnue, soit plutôt par un résultat de
l'imprévoyance de l'homme , l'aspect de ces
mentagnes , par rapport à la végétation , change
'versle Col de Tende.; on n'y voit plus, comme
dans les montagnes de la Savoie et du Pié-
mont , de belles forêts de hêtres , de mélèzes,
de sapins , etc., qui s'élèvent jusqu'aux neiges
éternelles , ni de fertiles pâturages couverts de
nombreux troupeaux de bêtes à cornes ; les
sommités, au contraire , y sont nues et arides,
à peine peuvent - elles nourrir quelques trou-
peaux épars de chèvres et de brebis. La culture
de l'olivier* comnience à Fontan , canton de
Saorgio, mais l'aspect de pays gagne pas ;
cet arbre si utile , si précieux pour le cultiva-
leur., a un air triste , une verdure sombre qui
contraste fortement avec la brillante végétation
du Piémont ; sa délicatesse ne lui permet pas
de s'élever à une grande hauteur, et on ne voit
plus que des sommets décharnés , presque en-
tièrement dépourvus de végétaux au-dessus des
limites où l'olivier et le figuier cessent de croî-
tre. C'est sur-tout au Sud-Ouest de Sospelle que
cette aridité est d'autant plus sensible , que le
sol formé d'une pierre tendre , qui Se décom-
pose facilement , est prive de terre végétale ;
et que les croupes arrondies de ces belles mon-
tagnes, sont bien éloignées de l'air majestueux
des Hantes-Alpes. Toutefois ce tableau mono-
tone est interrompu par les collines pittores-
ques et les plaines f ertiles des environs de Nice,
lieux qui ont. toujours attiré les voyageurs et

qui ont été si souventdécrits , qu'il est inutile
d'en parler ici.

-15. J'ai cru reconnaître dans les terrains que
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j'ai aperçus le long de cette route, les quatre for-
mations que j'ai indiquées ci-dessus , mais leurs
distinctions ne sont point en général très-pro-
noncées , elles présentent une série presque
insensible de passages, et se confondent entre
elles de manière à ne pouvoir souvent déter-
miner , si tel lieu ou telle roche appartiennent
à l'une plutôt qu'à l'autre.

La stratification -y est assez généralement in- Stratifica-
clinée ; dans la partie orientale , elle est orcli- non,
nairement voisine de la position verticale, tan-
dis que la partie occidentale présente des cou-
ches simplement arquées qui rappellent la struc-
ture du jura.

Cette disposition annonce déjà que les Forniation
terrains les plus anciens se trouvent ici comme du ,chiste -

dans les autres parties des Alpes , c'est-à-d-ire, tda11,7,rrx,
du côté oriental : il paraît seulement que les Saint-
formations primitives y Manquent, ou da moins 't'avan"" '-
n'y occupent que quelques sommités isolées;
.car on n'aperçoit le long de la route ,. que. la
formation du schiste talqueux qui semble "oc-
cuper tout l'espace, depuis le bourg Saint-
Dalmaz (Sture), où Cesse la plaine du Piémont,
jusque vers Fontan (Alpes maritimes). Elle y
ressemble beaucoup au solde la Tarentaise que
je prends toujours pour terme de comparaison,
à cause de la parfaite- connaissance qu'en a
donnée la description de M. Brochant; elle y est
composée de roches calcaires, quartzeuses, tal-
queuses (en comprenant sous ce nom les roches
micacées , stéatiteuses , serpentineuses., etc.),
et de quelques couches argileuses.

Les roches'calcaires sont les plus abon-
dantes ; elles ont beaucoup de rapports aveq,

N
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celles de la Tarentaise ; elles sont également de
couleur bleuâtre avec des parties blanchâtres ;
leur texture est ordinairement grenue ou com-
pacte ; leur dureté très-considérable ; les ,par-
ties cristallisées y sont abondantes. Il y a quel-
quefois , et notamment au-dessus de Tende,
des couches blanches à texture saccaroïde et.

lamelleuses ; elles font une effervescence lente
dans les acides ; on y remarque de même qu'en
Tarentaise des couches de brèches calcaires
semblables à celles que M. Brochant a décrites
et qui alternent également avec la masse
sol. Ces roches paraissent en général moins
mélangées de parties micacées que celles de la
Tarentaise. Elles sont quelquefois souillées
d'argile et passent , mais très - rarement , au
schiste argileux : j'ai notamment remarqué un
exemple de ce fait sur le revers occidental du
Col de Tende, dans un endroit qui semble in-
diquer un gîte d'anthracite.

Quartz. 18. Les roches quartzeuses ne sont presque
jamais pures, et présentent beaucoup plus de
Variétés que les calcaires , à cause de leur liai-
son intime et de leurs nombreux passages avec
les matières talqueuses ou micacées clans leur
état le moins mélangé : elles se rapprochent
ordinairement à la modification que j'ai alp-

pellée grenue, d'après M. de Saussure (1).
On voit de ces quartz en place au revers

oriental du Col de Tende et entre cette ville
et Fontan ; mais ils attirent sur- tout l'attention
de l'observateur par leur existence en blocs
énormes , ou plutôt en immenses quartiers de

(1) Journal des Mines, tom XXIV , P. 129.
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rochers qui reposent au fond des vallées. Ces
blocs, dont les angles sont en général un peu
usés, ont cela de remarquable, que dans ces
vallées, comme dans beaucoup d'autres con-
trées de formations analogues , ils sont prin-
cipalement composés de cette espèce de quartz,,
et qu'on n'en voit pas ,ou presque pas, de nature
calcaire , quoique le calcaire qui alterne avec
ce quartz soit aussi extrêmement du r. Cela n'an7
noncerait-il pas qu'un liquide qui a recouve.rt
ou agi sur ces terrains anciens, avait la prol-
,priété de dissoudre le carbonate de chaux ?

La texture de ces quartz est assez générale-
ment grenue, mais s'approche plus ou moins
de la compacte ou de celle des grès ; ils passent
souvent à l'état de brèche et renferment des
fragmens anguleux ou arrondis, qui sont quel-
quefois disposés en lits réguliers dans l'intérieur
des couches. Ces fragmens sont de même na-
ture que la pâte , mais ils sont 'plus souvent
compactes. Les couleurs les plus ordinaires
sont le blanchâtre , le verdâtre et le rosé ;
-cette dernière appartient plus communément
aux fragmens , tandis que le verdâtre ,domine
dans la masse générale ; quelquefois cependant
cette masse est aussi d'une couleur rosée , et
alors on y remarque ordinairement de petits
noyaux de stéatite verte, substance -qui paraît

,être la cause de la couleur verdâtre de ces
roches ; car, ainsi que je l'ai déjà indiqué , ces
quartz ont une tendance toute particulière à se
mêler avec les roches talqueuses et micacées ,
et pré'sentent une foule de modifications inter-
médiaires plus ou moins remarquables.

Je ne citerai que deux exemples de ces pasaa-
N 4
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bcres l'un se trouve entre Roccvion et Vernant
( Sture ) ; c'est un quartz blanc compacte , ten-
dre , qui s'égrène. facilement, et contient des
-noyaux de stéatite :blanche , matière qui se
mêle avec le quartz dé manière à donner un
toucher onctueux à .1a , poussière quartzeuse
elle-même : on voit aussi au milieu de cette
roche des parties de quartz compacte pur et
solide, qui semblent intimement unies avec le
-;reste de la masse: L'autre modification est
assez abondante entre Tende et Fontan ; sa
couleur est verdâtre , sa texture en général
compacte, q uelquéfois feuilletée ; elle a l'as-
pect et la cassure des serpentines ou des stéa-
:lites, la dureté et l'infusibilité du quartz : je la
regarde comme tin mélange intime des matières
quartzeuses et talquenses.

Schiste mi- , 19. Le schiste micacé est la principale .des
eace ou tal, 'roches micacées , talqueuses , etc. de ce sys-
fitIGLIX.

-tème ; il y est en général irmins ,abondant et
moins bien caractérisé qu'en Tarentaise ; aussi
c'est spécialement à celui-ci que s'applique l'ob-
servation de M. Ménard de la Groye, citée ci-
dessus (s. 8) , sur l'inexactitude du nom de
micacé. Ce naturaliste croit que toutes les ma-
tières brillantes , onctueuses, etc. qui entrent
dans la composition des roches de cette con-
trée , appartiennent à l'espèce du talc et non à
celle du mica : opinioti qui me paraît très-fon-
dée, si tant est cependant qu'il y ait une vé-
ritable ligne de démarcation entre le talc et le
mica, idée sur laquelle M. Haily a déjà pré-
senté quelque doute (1). Quoi qu'il en soit, cette

(I) Cours dc: Minéralee de 46a,
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roche se mêle, ainsi qu'on vient de le voir, avec
le quartz , et à chaque instant on est conduit
insensiblement du schiste micacé quartzeux au
quartz micacé schisteux , et à d'autres roches
plus voisines des stéatites, des serpentines, etc.
que je n'ai point assez étudiées pour endonner
ici le détail.

20. Quoique j'aie cru pouvoir considérer le
terrain dont je viens de donner une idée ,
comme étant d'une formation analogue à celui
de la Tarentaise, on a pu remarquer cepen-
dant qu'il en différait par quelques caractères.

Les uns , relatifs aux roches calcaires, ten-
draient à le faire considérer comme un peu plus
récent, parce que cette roche y est moins com-
munément grenue , plus souvent compacte
d'une couleur bleuâtre plus générale , beau-
coup plus rarement mélangée de parties mi-
cacées.

Les antres qui se rapportent aux roches
quartzeuses , talquenses , etc. donnent , au
Contraire, l'idée d'une plus grande ancienneté,
puisque ces matières s'y présentent plus souvent
sous la forme de stéatite , de serpentine, etc.

. et se rapprochent davantage du terrain de la
plaie méridionale de la vallée d'Aoste (Doire),
que M. Brochant considère comme primitive.
Mais les caractères dont ce savant professeur
S'est servi, pour prouver que la Tarentaise était
lm terrain intermédiaire , se retrouvent ici d'une
.manière très- bien prononcée, et conduisent na-
turellement au même résultat : on a vu notam-
ment. qu'il y .existe de nombreuses couches de
brèches calcaires on quartzeuses , qui alternent
bien décidément avec la masse du terrain.

Comparai-
son de ce
terrain avec
la Taren-
taise.
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On trouve aux environs de Fontan
la suite des quartz, une étendue assez consiL-
rable d'un schiste rougeâtre à grands feuillets,
qui me paraît analogue à celui que j'ai indiqué
dans le Nord de la France (i) comme intermé-
diaire entre les ardoises et le schiste argileux
il est également en bancs épais, feuilletés, plus
altérables que l'ardoise proprement dite, moins
que le schiste argileux : il présente aussi cette
singulière association des couleurs vertes et
rouges qu'on remarque dans ceux du Nord ; on
y voit non - seulement des taches et des bandes
vertes au milieu des masses rouges, Mais encore
des parties qui sont comme rubannées par des
zones rouges et vertes. Je regarde ce schiste, si
je puis m'exprimer de la Sorte, comme une es-
pèce de rudiment de la formation des ardoises
qui serait encore moins prononcée ici que clans
d'autres parties des Alpes.

Au-delà de ces schistes on retrouve les
roches calcaires qui demeurent alors extrême-
ment abondantes dans le reste de la route. Ce
calcaire, considéré jusqu'au Col de Bran , entre
Sospelle et la Scarène , ressemble encore à celui
qu'on a vu précédemment ; il est également de
couleur bleuâtre , d'une très - grande dureté,
traversé de petits filets spathiques, mais il n'al-
terne plus avec des roches talqueuses ; sa tex-
ture est plus généralement compacte ; on y aper-
çoit des corps organisés que je n'ai point été à
même de déterminer (2) ; il paraît en un mot se
rapporter au calcaire dont j'ai parlé ci-dessus

(i) Journal des Mines , tom. XXIV , p. 282.
(2) M. Ménard de la Groye y a observé des nummulites.
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comme accompagnant le schiste argileux ; mais
à cet é aard ce terrain ne présente pas toutes les
propriétés qui caractérisent le plus cette forma-
tion dans d'autres contrées, et notamment dans
le Nord de la France : les couches de schiste ar-
gileux et de grès argileux ou micacés y sont en-
tre autres beaucoup plus rares ; cependant il
ressemble au terrain qui s'étend entre Cluses et
Sallanche ( Léman ) , que M. Ebel range dans
son alterer Alpen kalkstein , et qui se rappro-
che davantage de celui du Nord. On y trouve
également des couches de houille (1). J'y ai vu)
près de Sospelle un rognon de quartz noir ou
kieselschiefrr, engagé dans le calcaire dela mê-
me manière que ceux du Nord de la France (2).
On rencontre aussi clans les environs de cette
ville de la chaux sulfatée ordinairement blan-
châtre, quelquefois grenue et très-friable. Je
n'ai point été à même de vérifier positivement
sielle forme système avec le reste du terrain (3).

(i) Je n'ai point vu ces gites de houilles ; mais on en in-
dique un grand nombre, dont quelques-uns aux environs
de Sospelle; on dit même que ce combustible a été exploité
en plusieurs endroits.

Journal des Mines , tom. XXIII , p. 401.
M. Ménard de la Groye a reconnu l'existence du cal-

caire de cette formation dans la partie la plus élevée du Col.
de Tende, où ses couches peu inclinées, dans lesquelles il
a observé des nummulites, recouvrent les couches verticales
du terrain talqueux.

Ce naturaliste considère ce calcaire comme formant une
espèce de manteau qui s'appuie sur les terrains plus anciens
de cette portion des

Alpes'
en s'élevant des bords de la mer

jusqu'à la hauteur du Col de Tende. Mais dans cette région
élevée ce manteau est peu épais et ne se trouve que sur les
sommités , tandis que dans les parties plus rapprochées de

Formation
des ardoiscs

Fontaa.

Formation
du schiste
argileux de
Fontan jus-
qu'au-dela
de Sospelle.
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Le calcaire qu'on vient d'examiner éprouve

un grand changement entre Sospelle et la Sca-
rèn.e ; il perd cette dureté, cet aspect luisant,
cette abondance de parties spathiques qui le ca-
ractérisaient, il devient plus tendre ; on y voit
des alternatives de couches qu'on peut encore
regarder comme calcaires, avec d'autres qu'on
doit considérer comme de la marne ou argile
calcarifère.

Ce terrain est si altérable, se décompose si
facilement, que tout le sol est formé de ses dé-
bris qui se présentent sous la fbrme d'une terre
plus ou moins grumeleuse et stérile, ce qui lait
changer l'aspect du pays comme on l'a vu ci-
dessus.

La couleur bleuâtre diminue successivement,
et on est conduit insensiblement au Han châtre,
quelque tems après la pierre redevient dure,
compacte, et l'on se trouve au milieu d'un ter-
rain qui m'a paru tout-à-fait semblable à celui
du jura , sur lequel il est d'autant plus inutile
que j'entre dans de nouveaux détails, que ce
terrain s'étendant jusqu'au - delà de Nice , est
connu par les voyages de Saussure (1) , et par
l'intéressant Mémoire de M. Cuvier sur les brè-
ches dsseuses (2).

la mer, comme à Sospelle , il occupe toute la masse de la
montagne.

M. Ménard pense que ce vaste manteau appartient à une
même formation, et ne partage pas mon opinion sur la dis-
tinction que j'ai cru pouvoir établir entre le calcaire de Nice
et celui de Sospelle.

§. 138o et suivans.
(2) Annales du Muséum d'Hist. nat. t. XIII , p. 184.
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EXTRAIT
DES MINUTES DE LA SEC4TAIRERIE D'ÉTAT.

pÉCRET
CONTENANT Organisation du, Corps impérial

des Ingénieurs des Mines.

An Palais des Tuileries, le 18 novembre 18io

NAPOLÉON,E_AIPEREUR DES FRANÇAIS , Roi
D'ITALIE, PROTECTEUR DE LA CONFÉDÉRATION,
EU RHIN, MÉDIATEUR DE LA CONFÉDÉRATION
SUISSE ;

Sur le rapportde notre Ministre de l'Intérieur;
Notre Conseil d'Etat entendu,
Nous AYONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

TITRE ler.
Composition du Corps impérial des Ingénieurs des Mines.

ART. Le corps impérial des ingénieurs des
mines sera divisé en grades de la manière sui-
vante :

Inspecteurs généraux,
Inspecteurs divisionnaires
Ingénieurs en chef,
Ingénieurs ordinaires,
Aspirans,
Elèves.
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Il y aura dès-à-présent ,
3 Inspecteurs généraux,
5 Inspecteurs divisionnaires

15 Ingénieurs en chef,
3o Ingénieurs ordinaires,

Aspirans ,
25 Elèves.

Le nombre des ingénieurs en chef et ordi-
naires pourra être augmenté successivement et
dans la proportion des besoins du service sur
le rapport de notre Ministre de l'Intérieur.

Les ingénieurs en chef, les ingénieurs or-
dinaires et les élèves, seront divisés en deux
classes.

Deux cinquièmes appartiendront à la pre-
mière classe , et trois cinquièmes à la seconde.

Lorsque le besoin du service exigera que
des ingénieurs en chef de première classe, pour
des cas spéciaux, aient sous leurs ordres un ou
plusieurs ingénieurs en chef, ils prendront,
.pendant la durée de ces fonctions, le titre d'in-pendant

en chef directeurs.
A la première organisation et pour cette

fois seulement , notre Ministre de l'Intérieur
pourra admettre quatre élèves, pris dans les
départernens réunis, sans qu'ils soient tenus de
justifier de leurs cours d'études à l'Ecole Poly,
technique.

Toutef bis ils subiront un examen devant les
inspecteurs généraux des mines , et devront en
obtenir un certificat de capacité.

Les deux inspecteurs particuliers des car-
rières sous Paris, et l'ingénieur géomètre en
chef employé aux travaux de ces carrières, se-
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ront considérés comme faisant partie du corps
impérial des mines.

Les grades leur seront assignés par notre
Ministre de l'Intérieur.

Ils continueront d'être payés par la ville de
Paris.

A l'avenir, le remplacement de ces ingé-
nieurs, ainsi que celui de l'inspecteur général
des carrières , actuellement ingénieur en chef
des mines, s'opérera par des individus du corps
impérial des mines.

TITRE II.
Des Ingénieurs.

Pr.

Du Service et de la Résidence des Ingénieurs.

Le territoire de l'Empire français formera
douze divisions sous le rapport du service des
mines, minières et carrières , conformément
au tableau annexé au présent décret.

Les ingénieurs en chef de première et de
deuxième classes, et les ingénieurs ordinaires
de première et deuxième classes, seront répartis
dans les départemens d'après des états de dis-
tribution et de classification qui nous seront
présentés par notre Ministre de l'intérieur, sur
la proposition du directeur général.

11.. Les trois inspecteurs généraux sont rési-
dans à Paris; ils pourront néanmoins être char-
gés d'inspections extraordinaires sur les points
qui leur seront désignés par notre Ministre de
l'Intérieur, d'après l'avis du directeur général.
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Les inspecteurs divisionnaires seront em-
ployés aux tournées ou missions proposées par
le directeur général et approuvées par notre
Ministre de l'intérieur: les époques auxquelles
ils devron t venir à Paris, pour en rendre compte,
seront déterminées.

Les ingénieurs en chef et ordinaires des
deux classes résideront dans les lieux, qui se-
ront ultérieurement déterminés par notre Mi-
nistre de l'Intérieur.

Les élèves résident dans les écoles d'ap-
plication , sauf les missions relatives à leur ins-
truction et le service extraordinaire anquel ils
pourraient être momentanément appelés.

Fonctions des- ingénieurs en chef:

Les ingénieurs en chef des mines sont
sous les ordres du directeur général pour l'exé-
cution des lois et réglemens sur le f'ait des mi-
nés, minières, carrières, et des usines désignées
dans l'article 73_ de la loi du 21 avril i 8 to (1), et
pour l'exécution de toutes les mesures prescrites
par notre Ministre de l'Intérieur.

(1) Nous rapportons ici cet article, et nous en userons
ainsi à l'égard de tous les autres qui seront cités, afin qu'on
ne soit pas obligé de recourir aux lois et décrets mi se trou-
vent ces mêmes articles. (Nota des Rédacteurs.)

Article 73 de la nouvelle loi sur les mines. Les fourneaux
à fondre les minerais de fer et autres substances métalliques,
les forges et martinets pour ouvrer le fer et le cuivre , les
usines servant de patouillets et bocards,, celles pour le trai-
tement des substances salines et pyriteuses , dans lesquelles
on consomme des combustibles, ne pourront être établis
que sur une permission accordée par nu régiment d'admi-
nistration publique.
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i6. Ilsrendent compte aux préfets des tra-
vaux relatiM aux exploitations , reçoivent et
eXécutent leurs ordres dans tous les cas où. la
loi exige l'intervention de l'autorité adminis-
trative. Ils leur donnent les renseignemens que
ces fonctionnaires leur demandent , et tous ceux
qu'il serait utile de leur faire connaître pour
l'avancement des arts , le succès de l'industrie
et du commerce.

Ils correspondent avec le directeur géné-
ral , avec les autorités constituées. de leur ar-
rondissement et avec les ingénieurs ordinaires.

Ils dénoncent au directeur général,aux
préfets, aux procureurs généraux et impériaux,
les infractiens aux lois , les exploitations ou
entreprises illicites , et les travaux qui com-
promettraient la sûreté rpublique , ou les ex-
ploitations. qui , par la diminution Successive
des produits , ou par la cessation absolue des
travauxdonneraient des craintes pour les
besoins de la consommation:

Ils sont tenus de faire des tournées aux
époques et de la manière qui seront réglées
par le directeur général , pour inspecter les
travaux et surveiller les objets qui peuvent
inttiresser le service.

se feront rendre comète des résultats
de la surveillance exercée par les ingénieurs,
ordinaires sur toutes les exploitations de leur
arrondissement.

Ils pourront consulter les plans de toutes
les concessions anciennes ddmines qui doivent
elre déposés dans les préfectures; ils enepren-
dront des copies qui resteront ,clans leurs. bu-
reaux,.ainsi pie des minutes de Ions les plans

rolünze 28.

4. I I.
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,et cartes relatifs aux concessions nouvelles qui
auront été demandées ou obtenues.

Ils veilleront à 'ce que les concession-
naires remplissent les conditions que la loi leur

impose.
Ils donnent leur avis motivé à la suite de

l'avis ou des rapports des ingénieurs ordinaires,
sur les demandes en concession , permission
renouvellement de concessions 'ou permissions,
sur les questions d'arts et de sciences ,, et sur
tous les objets contentieux pour lesquels ils

seront consultés par les autorités compétentes.
Ils proposeront aux préfets et ils adresse-

ront au directeur général les projets d'affiches
et les conditions du cahier des charges , pour
toutes les concessions de mines , et pour celles
des usines désignées par l'article 73 de la
du 21 avril 1810 (I).

Ils surveilleront, vis-à-vis des ingénieurs,
ordinaires , l'exécution des mesures qui seront
prises en vertu des ordres de nos Ministres de
l'Intérieur et des Finances , pour la rentrée,
des sommes provenant soit des redevances :fixes
et proportionnelles , soit des abonnemens qui

auront lieu aax. termes de la loi du 21 avril
1810 (2).

( ) Voyez cet article , page 388.
(2) Extrait de la nouvelle loi Sur les mines.Se e Gari II. Des

obligations des Propriétaires de mines. Art. 32. L'exploi,.

talion des mines n'est pas considérée comme un commerce,

et n'est pas sujette à patente.
Les propriétaires de mines sont tenus de payer è l'Etat

une redevance fixe, et une redevance proportionnée au pre-

duit de l'extraction.
La redevance firiCe sera annuelle , et réglée «après
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.26. Les ingénieurs en chef, à défaut d'ingé-

nieurs ordinaires, devront en remplir les fonc-
tions.

III,
Fonctions des> ingénieurs ordinaires.

27. Les 'ingénieurs ordinaires sont sous les
ordres des ingénieurs en chef.

Ils reçoivent immédiatement les ordres des
préfets, lorsqu'il n'y a point d'ingénieur en chef
employé dans leur arrondissement, ou dans leS
Cas d'urgence.

tendue de celle-ci : elle eera de io fr. par kilomètre carré.
La redevance proportionnelle sera une con tribution an-

nuelle à laquelle les .mines seront assujetties sur leurs pro+
duits.

La redevance proportionnelle sera réglée chaque an-
te, par le budget de l'Etat , comme les autres contributions
publiques: toutefois elle ne pourra jamais s'élever au-dessus
de cinq pour..cent du produit net. Il pourra être fait un abon-
nement pour ceux des propriétaires des mines qui les de-
manderont.

56.11 se,a imposé en sus un décime pour franc, lequel far-
inera un fonds de non-valeur, à la disposition du Ministre
de l'Intérieur,, peur dégrèvement en faveur des propriétaires
desmines qui eProuveront des pertes ou accidens.

La redevance proportionnelle sera imposée et perçue
connne la contribution foncière.

Les réclamations à fin de dégrèvement ou de rappel à
l'égalité proportionnelle, seront jugées par les conseils de
prefecture-Le dégrèvement. sera de droit ,..quand
tant justifiera que sa redevance excede cinq pour-cent du
produit net de son exploitation.'

Le Gouvernement accordera, s'il y a Iieui pour les
exploitations qu'il en jugera susceptibles-, et par un article
de l'acte de concession ou par un décret spécial délibéré en,
Conseil d'Etat pour les- mines déjà concédées la remise en

2
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-
28. Ils ne pourront jamais s'éloigner ; sans

autorisation , de l'arrondissement Fde leurs ex-
ploitations ; ils visiteront .au moins une fois

par an chacune des exploitations qui y exis-
tent ; ils examineront soigneusement les tra-
vaux souterrains , et observeront principale-
ment tout ce qui pourrait compromettre l'exis-
tence de ceux déjà faits , et rendre les travaux
ultérieurs impossibles ou plus difficiles.

29. Dès qu'une infraction aux lois sera par-
venue,.à leur connaissance , ils se rendront sur
les lieux, et dresseront un procès-verbal, qu'ils
transmettront aux autorités compétentes et L't

l'ingénieur en chef.

tout on. partie 4u paiement dela redevance proportionnelle,
pour le teins qui sera jugé convenable ; et ce, Comme .en-
courageMent., eh raison cte la difficulté des travaux : sem-

blable remise pourra aussi être accordée comme clédomma-
P rient , en Cas d'aCcideni de force majeure.qui surViendrait
pendant. l'exploitation.

39. Le produit de la redevance fixe et de la redevance
proportionnelle formera un fonds spécial, dont il sera tenu

lm compte particulier au trésor public, et qui sera appliqué
aux dépenses de l'administration des mines, et à celles (..les

recberches , ouvertures et mises en activité. des .plenèsmou-
velles eu rétablissement des mines anciennes.

4o. Les anciennes redevances dues à MW: , soit en vertu
de lois, ordonnances 'ou reglemenS , soit d'après . les condi-
tions énonCées en l'acte de concession' soit d'après desbaux
et adjudications au profit de la .régie du domaine, cesseront

cours,à tonip ter du jour eu les redevances. nouvelles

seront établies.
41. 1\le sont point comprises dans l'abrogation des an-

.ciennes redevances celles dues à titre de renies, droits et

prestations
quelcenépies'

;peur cession de fonds ou autres
causes semblables , sans déroger toutefois à l'application des

lois qui ont supprimé les droits féodaux
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3o. Si une exploitation est conduite de ma-7-
nière à compromettre la sûreté publique,
conservation des travaux intérieurs , la sûreté
des ouvriers ou celle des habitations, à la sur-
face, ils en feront rapport au préfet, et propo-
serent les moyens de prévenir les accidens. qui
pourraient. en résulter , ou d'y remédier';.- ils
donneront avis de ces procès-verbaux et rap-
ports à l'ingénieur en chef.

Lorsqli'une exploitation sera restreinte
ou suspendue, de manière à ne :pouvoir plus
satisfaire aux besoins des consommateurs ils
feront leur rapport à_ce:sujet , pour qu.'e-soit
pris des mesures par l'autorité administrative
ou par -l'autorité- judiciaire , suivant l'exigence
des cas. - . ,

Ilspréviendront les propriéteires4 .des
vices ou défectuosités qu'ils auront remarques.
dans leurs mines , usines Ou machines; ils pour-
ront leur proposer des vues d'amélioration , et.
aider les directeurs ,d'établissemens , de leurs
lumières et de leur expérience.

33: Lorsqu'il y ania une demande en .pérmis.-
sion de recherche concession op ,permission
d'usine , ils feront les reconnaissances et les
Opérations nécessaires soit à la fixation des li-
mites, soit pour se mettre .à même de fournir
tous les renseignemens nécessaires pour indi-
quer le mode général d'exploitation , et pour
régler les conditions qui seront exigées par
l'acte de concession. Ils soumettront leur rap,
pertsà.1t.il'ingénieur en chef, qui le transmettra

préfet.
34; Après s'être assurés par eux-mêmes de

l'exactitude des plans qui leur seront soumis
03
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'pal* les demandeurs en concessions ou les ex-
ploitans de mines, ils y apposeront leur.

Ils donneront aux préfets les.avis qui leur
seront demandés sur les questions de .degreve-
ment.

Ils recevront des=exploitans et des maîtres
d'usines, par l'intermédiaire des préfets, l'état
des produits - bruts de. leur exploitation aux
époques déterminées par le directeur gén.éral
celui de la quantité des ouvriers, de celle des

matériaux employés et des matériaux ouvrés;
ils recevront également le plan des travauxsou7
'terrains faits dans l'année précédente; ils
,ront tontes ces yiéces.iet y ajouteront leurs
servations pour le tout être vérifié par
'lieur en chef, lors de sa tàurnée.

37,'Parti les cas où une- exploitatiOn serait
délaissée, et-où il n'y aurait eu Jaucnn acte ju-

diciaire conservatoire,. ils surveilleront, sous
les ordres des préfets ;la conservation 'dés ma-
chines et instrumens , ,celle des constructions
et travaux souterrains et Utitnenseservant à
l'exploitation de la mine, Nos cours et tribu-
naux pourront leur confierles mêmes fou ctionS ,
quand il y aura pourvoi devant eux.

Les frais, nécessaires par suite de ces actes
conservatoires seront à la charge des concession-
naires , et ne pourront .être payés que sur les

valeurs existant dans la mine , soit en minerai
extrait, soit en machines et ustensiles servant à
l'exploitation.

38. Ils dirigent, sous les ordres de l'ingé-
nieur en chef, les travaux de recherches, ainsi
one ceux des mines exploitées an compte du

6ouvernerrient.-
(i) royez cet article, page 388.

04
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39. Ils dirigent et surveillent tous les travaux
concernant l'extraction des tourbes et
nissement des terrains. Leurs projets doivent
être approuvés par l'ingénieur en chef.

4o. Ils visitent les carrières, et donnent des
instructions pour la conduite des-travaux , sous
le rapport de la sûreté et de la salubrité.

Toutes les fois qu'ils en seront requis par
les autorités compétentes , ils donneront, leur
avis sur les indemnités ou cautionnemens récla-
més par les propriétaires des terrains SOUS les-
quels sont les exploitations ; sur le dégrèvement
ou la remise des impositions dues par les exploi-
tons; sur les contestations élevées entre deux
concessionnaires Voisins ; sur la propriété da
minerai, et les indemnités polir préjudice pro-
venant de l'exploitation.

Ils pourront se charger des expertises en
fait de mines, et concern a.nt.ls usines désignées
dans l'article 73 de la loi dU 21 avril 1810 (i)
lorsque ces: expertises auront été. ordonnées
parles tribunaux, ou .demandées par les parties
contendantes. .

Ils pourront en outre avec l'autorisation
du directeur général, et sur la demande des
concessionnaires, lever des plans de mines, et
suivre des travaux d'exploitation ou des cons-
tructions d'usines ; mais ils ne pourront ni ver-
baliser, ni faire de rapport, ni s'immiscer d'une
maniere quelconque dans les affaires judiciaires
ou administratives auxquelles lesdites exploita-
tions donneraient lieu.

Les indemnités qui leur seront allouées
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pour, ce travail particulier , seront payées de
gré à gré par les concessionnaires ou exp1oitans,
ou après avoir été taxés d'oftice par les préfets
ou tribunaux.

TITRE
Conseil général dés ihines, minières 'et carrières.

Le conseil général des mines est composé
des inspecteurs _généraux résidant à Paris, et
..des.inspectenrs divisionnaires qui seront appe-
lés par le directeur général.

,Les auditeurs y prendront séance immédia-
tement après le directeur général : ils y auront
voix délibérative seulement dans les affaires où
ils auront été rapporteurs et voix consultative
dans les autres cas.

Le directeur général pourra y appeler les
ingénieurs de tout grade qui se trouveront à
Paris; niais ils n'y auen t que voix consultative.

Un secrétaire de ce conseil sera nominé par
notre Ministre de l'Intérieur , sur la présentation
du directeur général ; il sera pris parmi les in-
génieurs.

Le conseil général est présidé par le directeur
général.

irly aura un vice-président nommé pour une -
année par notre Ministre de , sur la
présentation du directeur général ; il sera pris
parmi les inspecteurs généraux ; il pourra etre
con tin né.

Le conseil général donnera son avis,
Sur les demandes en concession
Sur les travaux d'art auxquels il conviendra

d'assujettir le concessionnaire, comme condi,
tion de la concession;
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Sur les reprises de travaux ;
Sur l'utilité, ou les inconvéniens des partages

des concessions
Sur le perfectionnement des procédés de

l'art ;
Et sur tous les autres objets pour lesquels il

sera jugé utile au service de connaître l'Opinion
du conseil.

Le conseil général Sera nécessairement con-
sulté sur les questions contentieuses qui devront:
être décidées par notre Ministre de l'Intérieur,
ou portées au Conseil d'état : dans ce der-
nier ce, son avis , signé de la majorité des
membres, sera joint au rapport qui nous sera
soumis sur ces questions.

Le conseil général s'assemblera une fois
par semaine, et pourra en outré être assemblé
'extraordinairement sur la convocation du direc-
teur général, quj le mettra en comité lorsqu'il
le jugera convenable.

Le secrétaire du conseil général inscrira
les délibérations sur deux registres ; l'un pour
le conseil, l'autre pour le comité. Le procès-
verbal des séances sera signé à la séance sui-
vante, et présenté au directeur générai, pour
être par lui visé , lors même qu'il n'aurait pas
présidé.

TITRE IV.

Nomination et Apancenzent.

Les élèves des mines sont pris parmi ceux
de l'école Polytechnique qui auront complété
leurs études 'et rempli les conditions exigées
le directeur général en Foposera,.et notre Mi-

H
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nistre de l'Intérieur en déterminera le nombre
chaque année.

5o. Les places d'aspirans du corps des ingé-
nieurs des mines seront données aux élèves>de
première classe, suivant le rang qu'ils auront
aux écoles, en raison de leurs progrès et de leur
application.

51. Lorsqu'il y aura lieu à une ou plusieurs
nominations, le premier ou les premiers de la
premiere classe seront choisis, sur la proposition
du directeur général, par notre Ministre de
l'Intérieur.

5-2-: Les ingénieurs ordinaires sont pris parmi
les aspirans : ils sont nominés par nous, sur le
rapport du Ministre et l'avis du directeur gé-
néral.

Les ingénieurs en 'chef sont pris parmi
les ingénieurs ordinaires de première classe,
sans exclusion de la seconde : ils sont nommés
par nous , sur le rapport du Ministre et l'avis
du directeur général.

La promotion d'une classe à l'autre, re-
lativement aux ingénieurs en chef et ordinaires,
est faite par notre. Ministre de l'Intérieur, sur
le rapport du directeur général.

Les inspecteurs divisionnaires seront pris
parmi les ingénieurs en chef des deux classes,
et nommés par nous, sur le rapport du Ministre,
'd'après l'avis du directeur général.

. es inspecteurs généraux seront pris
parmi les inspecteurs divisionnaires et les ingé-
nieurs en chef de la premiere classe : ils seront
nommés par nous, sur le rapport du Ministre
et sur l'indication du directeur général.
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TITRE V.
Traitemens "'mis de fournitures et de loyers de bureau,

Frais de tournée.

Les appointemens des différens grades et
classes des ingénieurs sont fixés de la manière
suivante :-

Elève de deuxième classe.
Elève de première.
Aspirant.

Ingénieurs ordinaires. s. ddee dperrriiiièèTe.ecl.asse..

Ingénieurs en chef. .{ de deuxième. . . .

de première. .

Ingénieur en chef directeur d'une école, .
Ingénieur en chef ayant d'autres ingénieurs

du même grade sous ses ordres. . . . .

Inspecteur divisionnaire.
Inspecteur général.

Les inspecteurs généraux en tournée re-
Cevront quinze francs par jour d'indemnité, et
dix francs par poste.

Les inspecteurs divisionnaires et les ingé-
nieurs en chef faisant les fônctions de directeur,
recevront., pour frais de tournée , douze francs
par jour et huit francs par poste.

Les ingénieurs en chef en mission extraordi-
naire hors de leur arrondissement recevront
douze francs par jour d'indemnité et six francs
par posté. .

Les ingénieurs, pour indemnité de leurs frais
de tournée dans les départemens auxquels ils
sont attachés , recevront annuellement une
somine qui sera déterminée par le Ministre , sur
le4,erapport du directeur général, à la fin dr.

800 f.

1,50o
2,500
43:5o0o0o

5,000

6,000

8,000
12,000
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chaque exercice, en raison des tournées effec-
tives dont les ingénieurs auront justifié.

Le Ministre réglera provisoirement la quotité
des à-comptes que ces ingénieurs devront rece-
voir sur cette indemnité.

6o. Les frais de bureau des inspecteurs géné-
raux sont fixés à quinze cents francs,.

Les frais de fournitures et de 'loyers dé
bureau . des ingénieurs en chef et ordinaires
des deux classes seront réglés par notre Ministre
de l'Intérieur, sur le rapport du directeur gé-
néral :.il S ne pourront, pour aucun grade, ex-
céder mille ,.francs, ni être au-dessous de quatre
cents francs.

Les aspirans recevront .annuellement une
somme de trois cents francs, et les élèves de
service cent francs ,.pour leur campagne.

Notre Ministre de l'Intérieur, sur le rap-
port du directeur général, statuera sur les in-
demnités que les circonstances exigeraient, et
qui ne sont point déterminées par les articles
ci- dessus.

Il ne sera alloué aucuns frais aux ingé-
nieurs de tout grade qui seront déplacés pour
leur avancement.

Il sera fàit un fonds annuel par le budjet
des mines, destiné à subvenir aux frais de voyage
d'un ou de plusieurs auditeurs , ingénieurs,
,aspirans ou élèves.

Ces voyages auront lieu, soit en France, soit
dans les pays étrangers.

La nomination pour faire des voyages sera
accordée aux ingénieurs comme une distinction
et une récompense d'études et de travaux ,.au-
térieurs.
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'Le Ministre , sur la proposition du directeur

général, déterminera l'objet et la durée de ces
voyages, et-en réglera les frais.

TITRE Vl.
Police et Uniforme du Corps.

ler.

Police.

66. Les ingénieurs des, différens grades et
des différentes classes observeront la subordi-
nation envers le grade et la classe supérieurs
dans le cas où des ingénieurs de même >grade
seront en concurrence de fonctions, le phis an-
cien commandera.

67. Les fautes simples contre la subordination
ou l'exactitude du service seront réprimées par
les arrêts, suivant l'ordre ci-après

Uélève ou aspirant, en mission, pourra être
mis aux arrêts pour dix jours au plus , par l'in-
génieur ordinaire , A. la charge d'en rendre
compte à l'ingénieur en chef.

Les élèves, les aspirans et les ingénieurs or-
dinaires , pourront être mis aux arrêts pour
vingt jours au plus, par l'ing-,éniAir en chef,
à la charge d'en avertir,les préfets, et d'en
rendre compte au directeur général, qui pourra
lever, confirmer ou 'prolonger les arrêts.

Les ingénieurs en chef pourront être mis aux
arrêts pour %iiinze jours au plus, par les ins-
pecteurs divisionnaires et par les ingénieurs en
chef directeurs, et pour un mois par les.inspec-
leurs généraux en tournée, et par le directeur
général. Les inspecteurs bénéraux,infornieront

.
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les préfets , et rendront compte au directeur
général.

Les inspecteurs généraux et les inspecteurs
divisionnaires pourront, sur le rapport du di-
recteur général, être mis aux arrêts parnotre
Ministre de l'Intérieur , pour un terme de dix
jours au plus.

68. Les fautes plus graves contre la subordi-
nation et l'ordre du service seront réprimées
par une suspension de fonctions, et une priva-
tion de traitement qui ne pourra excéder six
mois : ces peines seront prononcées par le 1VIi-

nistre.
-69. Les fautes très-graves qui auraient coin,

promis ou le service, ou les fonds du trésor pu-
blic, ou l'honneur du corps; les fautes réci-
divées contre la subordination et l'exactitude,
seront punies de la destitution, lerappori
qui nous en sera fait par notre Ministre de

, d'après l'avis motivé du directeur gé-
néral.

70. Hors les 'cas de tournées autorisées, les
inspecteurs généraux ne pourront s'absenter de.
Paris , sans une permission délivrée par le di-

recteur g-én4ral.
Les ingénieurs en chef ne pourront quitter

la circonscription de*leur service sans- une pu-,.

veille autorisation.
Les ingénieurs ordinaires ne pourront-quitter

le département ou le service auquel ils seront
attachés , sans une permission de l'ingénieur
en chef; et les aspirans ou élèves , sans une
permission de l'ingénieur ordinaire. Les ingé-
nieurs ordinaires préviendront les in génieurs
en chef, et ceux-ci préviendront le directenl
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général, des permissions qu'ils auront accor-
dées.

Les ingénieurs qui ne se rendront pas à
leur poste aux époques assignées, seront privés
de leurs a.ppointemens pour tout le temps de
leur absence.

Si le retard excède un mois, il y aura lieu à
une suspension de traitement pendant quatre
mois.

Si le retard excède trois mois, il y aura lieu
à prononcer la destitution. -

Ç. IL

Unilbruze du Corps.

L'uniforme des ingénieurs des mines de'
tout grade sera le même que celui des ingé-
nieurs de tout grade des ponts et-chaussées , dé-
terminé par notre décret du 7 fructidor an
12 ffl; sauf les expressions ci-après

Le collet et les paremens .de l'habit seront en
velours bleu impérial.

Les boutons auront pour légende, Corps im-
périal des mines ; au centre, un, aigle.

Il leur est interdit de rien changer à l'uni-
forme prescrit pour chaque grade.

(1) Extrait du décret impérial con tenant organisation du
corps des ingénieurs des ponts-et-Chaussées. (Du ? fruc-
tidor an 12.)

Art. 22. L'uniforme des ingénieurs des ponts-et-ehaussées
sera, LIU t français, de drap bleu national, doublé de même,
boutonné sur la poitrine, et dégagé sur les cuisses;

1.1 seul rang de boutons sur lé enté droit de l'habit ;
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TITRE VU
Comptabilité.

73. Les dépenses du personnel et du matériel
du' service des naines seront acquittées sur les
fonds 'spéciaux des mines.

ches en traverse, à trois pointes avec trois boutons, un bou-
ton 'à la naissance des plis, et deux dans la longueur. .

Collet renversé, de drap cramoisi, -monté sur un collet
droit, de huit centimètres e hauteur ;

La manche de l'habit coupée ah-dessous, avec parement
de drap cramoisi, garni de trois petits boutons ;

Veste chamois, boutonnée par douze petits boutons.;
lotie bleue ;

Boutons surdorés avec un fond uni autour du bouton,
les mots ;Ingénieurs des ponts-et-chaussées.

Chapeau uni à lafrancaise ; avec ganse encor pareille à la
baguette à fleurons dont le dessin, est ci-joint 2 ; la ganse
arrêtée par un petit bouton ; la cocarde, et une arme.

25. Les grades seront distingués par une broderie en or,
formée d'une branche d'olivier, enroulée d'un ruban et por,
tée par une simple baguette , ayant ensemble une largeur de
trente-cinq millimètres, suivant le modèle ci-joint sous le
n.. premier. . .

.Directeur général. Il aura la broderie sur le collet,
paremens ,les poches, autour de l'habit et des boutonnières:
- Insp. ecteurs généraux. ils auront la broderie sur le collet,

les paremens , les poches et autou r de l'habit. -

Pou,i- le petit uniforme, ils auront la broderie sur lé collet
et les parent ens seulement, avec la baguette à fleurons n . 2
de 15 millimètres de largeur, au bas de cette broderie.

Inspecteurs divisionnaires. Il auront la broderie sur le
collet , les paremens et les poches, et la baghette 2 autour
'de l'habit.

Pour le petit uniforme , ils auront Li broderie sur le collet
seulement, avec-la:baguette à fleurons -

Ingénieurs en ckf ils auront lit broderie: surie collet,
les .poelies et lesParemeris.
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Le budjet de ce service sera réglé d'avance,

pour chaque exercice sur le rapport de notre
Ministre de l'Intérieur et l'avis du directeur
général : des crédits seront ouverts, comme pour
les antres parties de l'administration publique.

Tous les ans, dans le courant de la pre-
miere :quinzaine de février au plus tard, il sera
rendu, par les ingénieurs des mines qui seraient
Chargés de surveiller des établissemens au,
compte du Gouvernement, un compte en de-
niers sous la forme d'état de situation, dont le
modèle leur sera transmis.

Lorsque les' ingénieurs :dirigeront par
eux-mêmes une mine en exploitation pour le
compte du Gouvernetnent , ils deviendront per-
sonnellement comptables : ils rédigeront én.
cette qualité et signeront eux-mêmes les états
de situation qu'ils devront envoyer au direc-
teur général, à l'époque indiquée dans l'article
précédent, et dans la forme qui leur sera pres-
crite.

Les comptes des établissernens qui forment
les écoles d'application, seront préparés par
l'ingénieur en chef directeur, dans le sein du
comité de l'École, qui les visera.

Les comptes ou états de situation seront

Ingénieurs ordinaires.sosrdinaires. Ils auront la broderie sur le collet

Les deux classes d'ingénieursen chef et ordinaires seront
indiquées dans le milieu du bouton.

Aspirans. Ils auront la broderie sur le collet seulement.
.Elécvelslectl .es ponts et chaussées. Ils auront la bagette n°. 2

sur
Il est rigoureusement prescrit aux ingénieurs de porter

r uni forme sur les travaux.
Kolume
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soumis l'examen du directeur général ,

ler. mars de chaque année , et définitivement

arrftes par le Ministre.

TITRE VIII.

Bureaux de la Direction générale des Mi/ICS.

79. Les bureaux de la direction générale .des

mines formeront, dans le même sens que ceux

des ponts-et-chaussées , une division de ceux de

l'intérieur ; les employés continueront de con-

courir avec. les employés du ministère , par la

retenue qui sera exercée sur leur traitement,

à la formation d'une masse commune destinée

-au paiement des retraites, pensions et secours.

Toutes les dispositions da décret du 4 juillet

3.8o6 (i) sont applicables aux emplo-yeS des bu,

reaux de la direction des mines.

(1) Décret du 4 piillet 8o6. Titre Ier. Dis-positions géné-

rales. Art. A. compter du premier juillet 8o6 , il sera

fait, chaque mois sur tous les traitemens des employés du

ministère de l'intérieur, une retenue de deux centimes et

demi par franc, pour former un fonds de ,pensions de re-

traite et de secours en faveur de ceux qui en seront sus-

ceptibles, ou de leurs veuves et orphelins.
Le montant net des traitémens pendant les vacances

d'emploi qui n'excéderont pasun mois ,sera ajouté aux fonds

Le Ministre de l'Intérieur est autorisé à prélever, à da-des retraites..

ter de la même époque premier juillet i8o6, sur les fonds

affectés dans son budget aux frais de bureau., impressions, etc.

de son ministère , une somme de six mille francs chaque an-

née pendant dix ans seulement, pour former le premier

fonds des retraites et pensions, et représenter les services

passés sur lesquels il n'y a point mi de reteuue.
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80. A compter de l'exécution du présent dé-

cret, il sera prélevé pendant dix ans, sur lesfonds des redevances imposées sur les mines et
Titre II. Des conditions pour pouvoir obtenir une Pen-sion. Art. 4. Les demandes a fin de pension seron t adressées,

avec les pièces justificatives, au Ministre de l'Intérieur.
11 sera tenu un registre de ces demandes, où elles serontportées par ordre de dates et de numéros.
Le 'Ministre fera examiner ces demandes et vérifier les

titres à , et chaque année, sur son rapport, les pen-sions seront fixées par nous en Conseil d.'Etat.
7.11 ne sera accordé de pensions que jusqu'à concurrencedes fonds libres sur le montant des retenues et sur ceux,ajoutés par l'article 3 du présent décret.

Les employés du ministère de l'intérieur pourront ob-tenir une pension de retraite après trente ans de service
effectif, pour lesquels on c;omptera tous le teins d'activité
dans d'autres administrations publiques qui ressortissaient
au Gouvernement , quoique étrangères à celle dans laquelle
les employés se trouvent placés, et sous la condition qu'ilsauront au moins dix ans de service dans le ministère de
l'intérieur où, dans les comités du Gouvernement , et les
commissions exécutives qui représentaient ce ministère.

La pension pourra cependant 'être' accordée avant trenteans de service , à ceux que des accidens ou des infirmités
rendraient incapables de continuer les fonctions de leurplace., ou qui se -trouveraient réformés après dix ans deservice et au-dessus, par le faiLde la suppression de leur
emploi.

Pour déterminer la fixation de la pension, il sera faiiune année moyenne du traitement fixe dont les réclanians,
auront joui pendant lei trois dernières années de leurservice

Les gratin cations qui leur auraient été accordées pendantces trois ans, ne feront point partie de ce calcul.
La pension accordée après trente ans de service ne-pourra excéder la moitié de la somme réglée par l'article,

précédent.-
Elle s'aecroitra du vingtième de cette moitié pour chaque,année de service au-dessus de trente ans.
Le maximum de la retraite ne pourra excéder les den.

P
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usines, une sornme de lix mille francs, pour le

premier fonds deS. 'retraites et pensions à ac-

corder à.ceux des employés du ministère âgés

tiers du traitement .annuel de l'employé réclamant, çal-

culé comme il est 'dit article 9.
il. La -pension accordée avant trente ans de service, dans

le cas prev-u par le second paragraphe de l'article 8, sera

du sixième du traitement pour -dix ans de service et au-

dessous.
Elle s'accroîtra d'un soixantième de ce traitement pour

chaque année de service au-dessus de dix ans, sans pouvoir

exceder la moitié du traitement.
Les pensions et secours aux veuves et orphelins ne

pourront excéder la moitié de celle à laquelle le décédé

aurait eu droit.-
Ces pensions ne seront accordées qu'aux veuves et orphe-

lins des employés décédés en .activite de service, ou ayant

eu pension de retraite."
. Les veuves n'y auront droit qu'autant qu'elles auraient

été mariées depuis cinq ans, et non divorcées , et qu'elles

n'auraient pas contracté de nouveau mariage.
Dans le cas ou le décédé n'aurait pas acquis de droit à

une pension, la veuve ne pourra y prétendre.
Si l'emvloyé laisse une veuve sans aucun enfant au-

dessous de rage de quinze ans, la pension sera du quart

de la retraite qui aurait. été accordée a son époux, si elle eût

été fixée à l'époque de son décès.
Dans le cas ou le décédé aurai t laissé à la'eharge de sa veuve

un ou plusieurs enfans au-dessous de quinze ans, la pension

pourra être augmentée, pour chacun de ces en fans , de cinq

pour cent de la retraite qui aurait été réglée pour le décédé,

et, sans toutefois que la totalité de la somme a accorder à la

veuve, pour elle que pour ses enfuis , puisse jamais ex-

céder l double de celle qu'elle e CIL obtenue dans la première

hypothèse.
Si la veuve décède avant que les enfans provenant de

son mariage avec l'employé, son défunt mari, aient atteint

l'âge de quinze ans, sa pension sera réversible à ses enfans,

qui en jouiront , comme les autres orphelins jouiront de la
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OU infirmes dont la mise enretraite ne peut
être différée. La distribution de cette somme
sera soumise à l'approbation du Gouvernement.

Le mon tant de ces fonds sera versé par trimes-

leur, par égale portion , jusqu'à l'âge de quinze ans accom-
plis, mais sans réversibilité des uns aux autres enfans.

Si les employés ne laissent pas de veuves, mais seule-
ment des orphelins, il pourra leur être accordé des pensions
de secours, jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de quinze ans ;

quotité sera fixée, pour chacun, à la moitié de ce qu'au-
rait eu leur mère , si elle avait survécu à son mari, et ne
pourra excéder , pour tous les enfans ensemble , la moitié de
la pension à laquelle leur père aurait eu droit ou dont il

.

lomssait.
La pension qui pourrait revenir, d'après les précédentes

dispositions, à un 0.11 plusieurs de ces enfans , leur sera con-
servée pendant toute leur vie , s'ils sont infirmes, et, par
l'effet de ces infirmités, hors d'état de travailler pour sub-
venir à leurs besoins.

Encas de concurrence entre plusieurs employés récla,
mant la pension', l'ancienneté de service d'abord, et ensuite
l'âge et les infirmités, décideront de la préférence.

Les dispositions du présent décret ne seront applica-
bles qu'au. bénéfice des employés actuels du ministère , on
de ceux qui y seront admis.

Titre M. Des cas de suspension et rie privation du
droit à la Pension de retraite. Art. 18. Nul employé dé-
missionnaire n'a -droit de prétendre au remboursement des
retenues exercées sur son traitement, ni à aucuneindemnité
en conséquence ; mais si, par la suite , il était admis à ren-
trer dans le ministère, le tems de son premier service
compterait pour la pension.

19. Tout employé destitué perd ses droits à la pension,
quand il aurait le terris de service nécessaire pour l'obtenir ;
il ne peut prétendre ni au remboursement des sommes re-
tenues sur son traitement pour les pensions, ni à aucune in-
demnité équivalente. -

Titre IV. Dispositions relatives à un cas particulier.
Art. 20. Les employés du ministère dont les traiteinens sont

P 3
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tre , sur les ordonnances du Ministre de l'In-
térieur, à la caisse d'amortissement.

TITRE IX.
Retraites et Pensions.

81.-A dater de la publication du- présent dé-
cret , il sera fait, chaque mois, une retenue de

payés tant par là caisse du ministère que sur des fonds parti-
culiers, seront traités à l'instar des autres employés du même
ministère,, ainsi que leurs veuves et entons ; et a cet effet, la
retenue réglée par l'article premier du présent décret, sera
faite proportionnellement et sur la totalité du traitement que
chacun d'eux reçoit sur ces diverses caisses, à moins que la-.
dite retenue ne-soit faite aussi sur lesdites caisses, pour pen-
sions.

Ces employés justifieront qu'aucune disposition particu-
lière , relative à des pensions, n'a été faite en leur faveur sur
une autre caisse que celle du ministère de l'intérieur, qui
contribue à les

salarier'
et s'il y a une retentie pour pension

auxdites caisses, àn ne liquidera leur pension au ministère
de l'intérieur que sur la base du traitement payé suries fonds
du ministère.

Titre V. Du Mode de paiement des Pensions, des ver-
semens et de la comptabilité des Fonds de retenue. Art. 21.
Les pensions accordées sur les fonds de retenue et sur ceux
ajoutes par l'article 3 duprésent décret, seront payées comme
les traitemens.

Au commencement de chaque serriestre ,il sera formé
un bordereau générai, contenant,

1°. L'état des retenues faites pendant le semestre échu, et
de celles présumées dans le semestre suivant ; au total de cet
état sera ajouté le montant du prélèvement autorisé par l'ar-
ticle 5 du présent décret ;

2° L'état des pensions accordées et de celles éteintes;
3'. L'éiat des nouvelles pensions et dès sommesnécessaires

-pour les acquitter.
Si le produit. des ronds destinés aux pensions aexcédé

le montant des paiemens it faire aux pCnsiolmaireS, l'excédant
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trois pour cent, sur les appointemens des ingé-
nieurs de tout grade, jusques et compris les as-
pirans , pour former un fonds destiné à l'acquit
des pensions , tant des ingénieurs qui seront
dans le cas d'obtenir leur retraite, que de leurs
veuves et de leurs enfans.

.
82. Les ingénieurs de tout grade actuellement

en activité auront droit à la retraite après trente
ans de service effectif, aux termes de l'article 8
du décret du 4 juillet 18o6 (1). Ceux qui sont
entrés dans le corps depuis l'établissement de
PÉcole Polytechnique , n'auront droit à la re-
traite qu'après trente ans de service effectif dans
ce corps.

A l'avenir, les trente ans dateront de la no-
mination comme aspirant, ou de l'âge de vingt
ans , dans le cas où l'aspirant aurait été au-des-
sous de cet âge lors de sa nomination.

sera versé à la caisse d'amortissement, qui en accumulera les
intérêts à cinq pour cent par an, au profit desdits fonds.

24. Les produits des retenues, des versemens à la caisse
d'amortissement et des intérêts qui en proviendront, seront
uniquement et priva tivement affectés à la destination pres-
crite par le présent décret.

Une expédition du bordereau général ordonné par
l'article 22, sera remise tant au Ministre de l'Intérieur qu'au
Directeur général de la caisse d'amortissement.

La (-laisse d'amortissement rendra, chaque aimée , au
Ministre de l'Intérieur, cdmptc par écrit des sommes qu'elle
aura reçues, payées on employées, et des ex.tinctions de
pensions qui seront survenues. Ce -compte arrété sera mis
sous nos yeux chaque année par le Ministre.

Nos Ministres de l'Intérieur et du Trésor public sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent décret.

(1) Voyez cet article ,p. /fol.
P 4.
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81 Les pensions et secours accordés aux veuves'
des ingénieurs des mines ne pourront excéder
la moitié de la pension à laquelle le décédé" au-
mit eu droit.

84. La quotité des pensions de.retraite des in -
0-énieurs celles oui seront accordées à leurs
veuves, et les secours dont leurs enfans orphe-
lins seront susceptibles, seront réglés confor-
mément aux dispositions du titre VIII du décret
d'organisation de,pônts et chaussées (I).

85. Une réserve sera faite sur les 'fonds des
pensions, polir pourvoir aux secours annuels
qui Seront accordés aux enfans orphelins.

(1) Extrait du décret impérial contenant organisation du
Corps des Ingénieurs des ponts-et-chaussées. (Du 7 fruc-
tidor an 12.)

Titre VIII. Retraites et Pensions. Art. 33. A dater du
premieryendemiaire an 13 , il sera fait chaque mois une re-
tenue de trois pour cent sur les appointemens des ,
de tout gracie, asques. et compris les aspirans , polir former
un fonds destiné à l'acquit deepensions , tant des ingéhieurS
qui seront dans le cas d'obtenir leur retraite, que des veuves
et enfans desditsingénieurs.

54. Le montant des vacances d'emplois qui n'excéderont
pas quinze jours, sera ajouté à la retenue ci-dessus, pour
augmenter le fonds des retraites et pensions.

Les ingénieurs de tout grade auront droit à la retraite,
après trente ans de service effectif dans le corps.

Les trente ans dateront de la nomination comme aspirant,
ou de l'âge de vingt ans, dans le cas oà l'aspirant serait au-
dessous de cet âge lors de sa nomination.

Pour déterminer le montant des pensions de retraite
dues à chaque ingénieur, il sera fait une année commune du
traitement dont il aura joui pendant les trois dernières de son
activité.

La pension sera de la moitié de ce produit pour trente an-
nées de service, et d'un vingtième de l'autre moitié pour
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86. Tout ingénieur destitué perd ses droits à
la pension , -quand il aurait le temps de service.

,
nécessaire pour l'obtenir : il ne peut prétendre
ni au remboursement des sommes retenues sui$

son traitement pour les pensions, ni à aucune
indemnité équivalente.

chaque année au-dessus de trente ans , sans que , dans aucun
cas , le maximum de ces retraites puisse être au-dessus de
6,00 o francs pour les inspecteurs généraux.

4,000francs pour les inspecteurs divisionnaires et ingé-
nieurs en chef directeurs.

5,000.francs pour los ingénieurs eh chef,
Et 2 000francs pour les ingénieurs ordinaires.

*bans le cas de retraite forcée avant trente ans, pour
cause d'infirmités, la pension à accorder sera .déterminée à
raisin - d'Un sixième du traitement pour dix ans de service,
et ,!en outre, d'un soixantième-pour chaque année excé-
dant le nombre de dix.

Les pensions de retraite des ingénieurs ne seront pas
réversibles à leurs veuves ni à leurs enfans.

39.11 sera accordé aux veuves des ingénieurs décédés une
pension alimentaire à titre de secours ; ale sera du tiers de la
retraite à laquelle les décédés auraient eu droit, si cette re-
traite eût été liquidée à l'époque de leur décès ; et, dans tous
les cas, elle n'excédera pas le maximum de 1200 francs.

Pour obtenir cette pension, les veuves devront prouver
qu'elles étaient mariées depuis cinq ans, qu'il n'y a point eu
de divorce prononcé, qu'elles n'ont pas un revenu net de
6o o francs.

4o. Une somme de 4,000 francs sera prise annuellement
sur le fonds des retraites , pour être employée à donner des
secours aux orphelins des ingénieurs qui auraient perdu leur
père et leur mère, etqui seraient le plus dénués Cie moyens
d'existence. Ces secours seront distribués sur la proposition
duconseil général des ponts-et-chaussées, arrêtées par le di-
recteur général et approuvée .par le Ministre ; ils cesseront
lorsque les individus auront obtenu une amélioration suffi-
sanie dans leurs facultés; et, dans aucun cas , ils ne Seriont.
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11 en est de même des ingénieurs qui passe-
raient à un autre service hors du corps des

-nines, sans la permission expresse du G-ouver-
liement.

87. Les appointemens des ingénieurs seront
-payés par mois; les ordonnances délivrées à cet
effet seront sujettes à la retenue de trois pour

pas continués lorsque l'individu aura atteint l'àge de vingt
ans.

4i. Au 15 des mois de ventôse et de fructidor de chaque
année, le Directeur général cies ponts-et-chaussées remettra
au Ministre de l'Intérieur, pour être soumis au Gouverne-
ment,

L'état des pensions déjà obtenues.
La situation du fonds de retenue, y compris les inté-

rêts accumulés ,s'il y a liew; cet état sera concerte entre l'ad-

ministration des ponts-et-chaussées et celle de la caisse d'a-
mortissement.

L'état de nouvelles demandes de retraite polir les ingé-

nieurs , ou de pensions pour les veuves, et la somme néces-
saire pour les acquitter.

Les nouvelles demandes ne seront admises que dans la
proportion des fonds disponibles celles sur lesquelles il ne
pourra être statué, faute de fonds, seront ajournées au se-
mestre suivant.

Le paiement des pensions et secours établis en faveur des
ingénieurs sera execu té par la caisse d'amortissement.

49- Les appointemens des ingénieurs seront payés par tri-
mestre comme par le passé ; les ordonnances délivrées à cet
effet seront sujettes à la retenue de trois pour cent ; il sera
fait mention expresse de cette condition sur les ordon-
nances.

Lors du paiement des appointemens aux parties prenantes,
les préposés du payeur général des dépenses diverses exer-
ceront la retenue; il en sera fait mention dans les quittances
eu états d'émargement signés par les ingénieurs.
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-cent: il sera fait mention expresse de la retenue
'sur les ordonnances.

88. Il sera prélevé, sur le, fonds spécial des
mines, une somme de vingt-cinq mille francs,
pour former le premier fonds des retraites et
pensions à accorder à ceux des ingénieurs âgés
ou infirmes dont la mise en retraite ne peut être
différée, et aux veuves actuellement existantes

cepti bles de pensions.

Les préposés du payeur général verseront le montant de.
la retenue par eux- exercée, dans les caisses qui leur seront
indiquées par le Directeur de la caisse d'amortissement.

Les retraites et pensions seront payées chaque trimestre
aux parties prenantes, soit par la caisse d'amortissement elle-
même, à Paris, soit par les agens qu'elle désignera dans les
chef-lieux de département et d'arrondissemens commu-

. n aux.

A cet effet, il sera adressé, chaque trimestre, par le Di-
Tecteur,général des ponts-et-chaussées, au Directeur de la
caisse d'amortissement, un état des paiemens à exécuter,
en conformité des états de semestre soumis au Gouverne-
ment. Les parties prenantes y désignées seront payées sur
:leurs quittances.

43. A compter du premier ven d emire an 13, il sera pré-
levé annuellement, sur les fonds provenant de la taxe d'en-
tretien des routes, une somme de soixante-dix mille francs
,pour former le premier fonds des retraites et pensions à ac-
corder à ceux des ingénieurs âgés ou infirmes dont la mise
en retraite ne peut être différée , et aux veuves actuelle-
ment existantes susceptibles de pensions.

ibution de cette somme sera soumise au Gouver-
liC

Cette charge s'éteindra successivement par le décès des
i11,1,vt.idi1s compris dans l'état approuvé par le Gouverne-

.

Le montant de ce fonds sera versé par trimestre, sur
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La durée de ce prélèvement, et sa quotité,
seront ultérieurenîent réglées en raison de
l'accroissement que recevra le corps- des-mines.

TITRE X.
Dispositions générales.

89. Lorsque les ingénieurs des mines aurojîk
été employés pour l'exécution des jup.,,emens
cours, et lorsqu'ils auront été commis pour des
travaux dépendant particulièrement des &par.-
temens et des communes, ou qu'ils auront -été
requis , comme experts, dans des discussions
entre des exploitans , chefs d'usines et autres
particuliers, ils seront remboursés de leurs frais
de voyage et autres dépenses, d'après là fixation

les ordonnances du. Ministre de l'Intérieur ; à la caisse d'a-
mortissement, qui en tiendra un compte distinct de celui
du fonds de retenue.

Lés ingénieurs .des ponts-et-chaussées attachés aux
travaux des ports militaires, auront droit aux retraites ;
attendu qu'il leur est fait à la marine une retenue de trois
'pour cent-, et que ce département demeure déchargé de
leur constituer des retraites , la retenue qui leur est faite
sera, à compter du premier venderniaire an iS , versée
chaque trimestre à la caisse d'amortissement par le Ministre
de la Marine.

Si le prôduit des retenues excède le montant des
retraites et pensions à payer annuellement, la caisse d'a-
mortissement en accumulera les intérêts au profit du fonds
de retenue.

La caisse d'amortissement rendra tous les ans, au
Ministre de l'intérieur, et en se concertant avec l'admi-
nistration des ponts-et-chaus_sées , le .compte da fonds des
retraites et pensions des ingénieurs.
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qui en sera faite par les cours, les tribunaux ou
le préfet, selon les cas, et d'après un mandat
du préfet, rendu exécutoire, oiit en vertu d'une
ordonnance de justice.

90. Il sera fait un inventaire détaillé de tous
les plans, papiers et cartes et des instrumens
appartenant à l'État, existant dans les bureaux
des ingénieurs en chef et des ingénieurs ordi-
naires. Le double de cet inventaire , vérifié et
visé par l'ingénieur du grade supérieur dans la
division, sera adressé au directeur général dans
le courant de l'année qui suivra l'exécution du
présent décret.

En cas de décès d'un ingénieur de tout grade
en activité de service , les sous-préfets et les
maires feront former des opposition&aux scellés,
s'il en est apposé : s'il n'est pas apposé de scellés,
ils feront, sans délai, procéder au récolement
de l'inventaire des bureaux, à l'enlèvement des
objets y énoncés, et au séquestre de toué les
plans, mémoires et cartes relatifs au service des
mines.

Les sous-préfets informeront de ces mesures
le directeur général désignera le succes-
seur du décédé ou tel autre ingénieur , ,pour
faire le triage de ce qui appartiendra à P.Etat.

Si parmi les papiers, cartes ou plans appar-
tenant à la succession , il s'en trouve qui puis-
sent être utile au service des mines et usines
ils seront retenus en en payant la valeur.

91.11 pourra être accordé, pour récompen-
ser des services- distingués, aux ingénieurs qui
auront obtenu leur retraite, le brevet simple-
ment honoraire d'un grade supérieur.

92. Le directeur général des mines rédigera



230 , ORGANISATION DU CORPS IMPER/AL

et soumettra à notre Ministre de l'Intérieur, .
les instructions générales nécessaires à l'exécu-
tion du présent décret.

93. Nos Ministres de l'Intérieur, des Finan ces
et du Trésor public, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret.

Signé ;'NAPOLÉON .

PAR L'EMPEREUR, le Ministre secrétaire
d'Etat ,

Signé H. B. DUC DE BASSANO.

Pour ampliation
Le Ministre de l'Intérieur, Ceinte de l'Enzpire

MONTALIVET.

TABLEAU des Departemens qui composent chacune des
Divisions de l'Empire français, sous le rapport du
service des Mines.

Meuse-Inférieure. Sambre.et-Meuse. Meuse.
oër. Forêts. Marne.

Ointe. Ardennes.

2e. DIVISION.
Deux-Nèthes. Jemmape. Somme.
Dyle. Nord. Boucties-de-PEsCauti,
Escaut. Pas-de-Calais. Bouches-du-Rhin.
14s.
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Ire. DIVISION.

3.. DIVISION.
Il hin- et Moselle. Meurthe. Haut-Rhin.
Sarre. Ilas- Rhin. Haute-Marne.
Mont-Tonnerre. Vosges. Haute-Saône.
Moselle,.

4e. DIVISION.
Aisne. Eure-et-Loir. Au be.
Oise. Sein ei.et-Oise. .Youne.
Seine-Inférieure. Seine. Loiret.
Eure. Seine-et-Marne. Loir-et-Cher.

Se. DIVISION.
Calvados, Maïenne. Morbihan.
Manche. nle- et-Vilai ne. Loire-Inférieure.
Orne. Côtes-du-Nord. Maine- cf-Loire.
Sarthe. Finistère. Indre-et-Loire,

6°. DIVISION.
;

nmibs. Allier. Loire.
Jura. Sa ône. et-Loire. Haute-Loire.
Côte-d'Or. Ai, Puy-de-Dôme.
.Nièvre. Rhône. Cantal.
Cher.

7e. DIVISION.
Indre. Charente-Taériettre. Gironde.
Vienne. Haute-Vienne. Lot-et-Garonuit.
11,x-Sevres. Creuse. Lot.
Vendée. Corrèze. Aveyron.
Charente. Dordogne.
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8e. DIVISION.
Léman.
Mont-Blanc.
Isère.
Hautes-Alpes.

Var.
Bouches du-Rhône.
Vauct use.

Basses-Pyrénées.
Ariége.
Pyrénées-Orientales.

AVIS, Le Journal des Mines (publié par l'Administra-
tion des Mines), est imprimé en belles pages. Cette disposi-
tion qui permet de donner aux auteurs des exemplaires sé-
parés de leurs Mémoires , permet aussi au libraire , charg&
de la distribution de ce Journal (1) , de livrer séparément
une partie des articles qui s'y trouvent insérés, et entr'au-
tres la Loi du 21 avril 1810 , sur les Mines , Minières
et Carrières, ainsi que les Décrets impériaux et Actes du
Gouvernement qui ont paru dans ce Recueil.

(1) CE.CULLE,1101S , Ille ues Mathurins , 110., 17.
Sua
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SUR L'IDENTITÉ DU COLOMBIUM
ET DU TANTALIUM.

Par M. WILDrAm HYDE WOLL'ASTON,

Transactions Philosophiques 809, p. 2.
(Extrait du n°. r du Journal Minéralogique Américain , publié parM. BRUCE , Professeur de Minéralogie à l'Université de PEtat deNew-Yorck ).

PEU de tems après la découverte du colombiumpar M. Hattchett en 18ei , M. Ekeber,3- décou-vrit en Suède une autre su bstance métalliquedifférente de toutes celles qu'il connaissait alors,et décrivit les propriétés qui pouvaient servir àla distinguer des métaux qui lui ressemblaientle plus. Mais bien que cette substance eût re--tenu le nom de tantale qui lui a été donné parM. El(eberg , les chimistes avaient conservéquelques doutes sur la différence de nature dessubstances décrites par les deux auteurs, et onregrettait que ces deux chimistes , qui étaientles plus propres à lever toute incertituden'eussent pas eu la possibilité de comparer lesminéraux sur lesquels ils avaient respectivementopéré, ainsi que les produits de leurs analysesrespectives.
Avant dernièrement reçu q uelques échantil-

lons des deux minéraux de Suède, nommés tan-'alite et yttrotantalite, qui'con tiennent le tan-tale, et désirant vivement comparer ses proprié-tés avec celles du colombium, M. FIattchett m'a
trèS-oblig,earrmient remis la quantité d'oxyde dece dernier Métal qui restait en sa possession,

Volume 28. 0

Basses-Alpes.
Alpes-Maritimes.
Drôme. -

'9'. DIVISION,
Ardèche.

Haute-Garonne.Lo,ère.
Gers.Gard. Landes.Hérault. Hautes-Pyrénées.Tarn.

soc. DIVISION.
Pô.
Marenf,ro.
Stura,

Doire. Apennins.
Sesia. Gènes.

Montenotte. Taro.

ale. DIVISION.
.Arno.
Méditerranée.
Ombron.e.

Loue. Golo,
Trasimène.

Elbe.

Liamone.

12e. DIVISION.

Certifié conforme
Le Ministre Secrétaire d'Etat ,

4nél-1, B DUC DE BASSANO.
Pour ampliation :

Le Ministre de l'Intérieur, Comte de l'Empire,
MONTALIVET.
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Mes premières épreuves' me présentèrent.,
dans ces deux substances , une ressemblance
assez grande- pour me déterminer à faire tota4
mes efforts pour me procurer-une nouvelle quan-
tité de colombium , et soi- la demande que j'en
fis aux Conservateurs du. Muséum britannique,
j'obtins la permission d'en détacher quelques
grains de l'échantillon même qu'avait analysé
M. Hattchett.

Quoique les quantités que je pouvais em-
ployer dans mes expériences, fussent par cette
raison très-limitées, j'ai économisé les matières
avec un tel soin , que j'ai pu faire un grand

nombre d'essais , et j'ai trouvé assez de rap-
ports entre les manières de se comporter avec
les réactifs , pour prouver d'une manière sa-
tisfaisante que les minéraux de Suède et d'Amé-
rique contiennent le même métal. Et comme
les réactifs que j'ai employés se trouvent sous
la main de tous les chimistes , les propriétés
que je vais énumérer seront faciles à recon-
naître dans l'analyse des corps dans lesquels
ce métal peut se rencontrer.

A l'aspect , le colotn bite est si semblable an
tantalite , qu'il est extrêmement difficile de

trouver un caractère pour les distinguer; l'ap-

parence extérieure , la couleur , , la

cassure sont absolument les mêmes ; mais le

colorribite se brise plus facilement sous le chou

(Now), et sa fracture est moins uniforme ; elle
paraît en quelves endroits pulvérisée (thesse-
red) ; néanmoins lorsqu'on les .,frotte l'une
contre l'autre leur dureté paraît la même et la

raclure a la même couleur brune très-foncée.
Par l'analyse, on trOuve.:aussi Ces corps com,
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posés .des trois mêmes substances , savoir ,
oxyde blanc, combiné avec du fer et du man-ganèse.

Chacun de ces minéraux réduits en poudre,
est très-facilement attaqué par là potasse; mais
comme l'alkali n'a point d'action sr le fer qui
s'y trouve éontenu , il m'a paru préférable d'a-jouter à, une petite portion de borax.

Cinq grains de colom bite mêlés avec 25 grains
de carbonate de potasse et lo grains d.e borax,
furent parfaitement fondus et incorporés en
quelques minutes. La conleur était d'un vert-
foncé ; ce qui était dû à la présence du Man-
ganèse. L'ersque la masse fut refroidie, on aurait,
pu la dAayer dans l'eau et dissoudre ainsi une
partie des oxydes ; mais je préférai employer
l'acide al uriatique faible, qui en dissolvant tousles principes autres que l'oxyde blanc,
du fer et tin manganèse avec lequel il est com-biné dans le minéral.

La dissolution muriatique ayant été décan-
tée et neutralisée avec le carbonate d'armno_
niaque, le fer fut séparé par le succino te d'am-
moniaque , après quoi le manganèse fut pré-
cipité par le prussiate de potasse.

Les produits ainsi obtenus de cinq grains de
colombite , après avoir été chauffés au rouge
se trouvèrent peser à peu près

4 grains.L'oxyde blanc
L'oxyde de fer. . .

L'oxyde de manganèse. .

Mais on ne -pouvait regarder les proportion
déduites d'experiences faites sur une aussi pe-tite quantité comme entièrement dignes de con-

Q 2 ,
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fiance, quoique les propriétés des corps puissent
de cette manière être reconnues presque aussi
bien que lorsqu'on opère sur de plus grandes
quantités.

Un égal poids de tan talite pris sur un échan-
tillon , dont la pesanteur spécifique était de 7,8,
donna par un traitement semblable

Oxyde blanc. 4grains

Oxyde de fer. . . . Z.

Oxyde de manganèse..

Les oxydes blancs obtenus de chacun de ces
minéraux , sont remarquables par leiir insolu-
bilité dans les trois acides minéraux ordinaires,
comme l'avaient observé, chacun de leur côté,
M. Hattchett et M. Ekeberg,.

On n npeut pas dire qu'ils soient entièrement
insolubles dans l'acide muriatique, mais ils ne
sont pas suffisamment solubles pour le but qu'on

se propose dans les analyses.
Dans l'acide nitrique ils sont aussi , sinon

entièrement , au moins presque insolubles.
Dans l'acide silfurique concentré et bouil-

lant , on. peut dissoudre une petite quantité
d'oxyde de colombium. Il en est de même de
celui que l'on retire du tantalite.

Le dissolvant véritable , comme l'ont très-

bien observé M. Hattchett et M. Ekeberg, est

la potasse ; et comme il n'est pas nécessaire,
pour cet effet , qu'elle soit à l'état caustique,
j'ai employé le carbonate de potasse cristallisé
à cause de sa pureté, de son uniformité de -

composition. Il inc parut qu'il fallait environ
huit parties de ce sel pour en fondre une de
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-l'oxyde obtenu de l'un ou de l'autre de ces mi-
néraux , et pour le rendre soluble dans l'eau.

et peut être regardée comme un cle' ses dissol-
La 'soude se combine aussi avec cet oxyde

vans ; mais il faut employer une plus grande
quantité d'alkali , et l'étendre d'une quantité
d'eau plus considérable ; et quoique la dissolu-
tion faite à chaud soit transparente , elle de-
vient bientôt opaque en refroidissant, et fina-
lement, la presque totalité de l'oxyde se préci-
pite combiné avec la soude et dans un état pres-
que insoluble.

Lorsqu'on a dissout par la potasse, comme il
-a été dit plus haut, une certaine quantité (l'oxyde
blanc de l'un ou de l'autre de ces minéraux, on
peut en précipiter ensuite la totalité par l'ad-
dition d'un acide , et le précipité ne peut alors
:être redissous par un excès d'acide, soit que
'l'on emploie l'acide sulfurique , l'acide nitri-
que, l'acide muriatique , l'acide succinique ou
l'acide acétique.

Mais il y a encore un plus grand rapport
entre les propriétés de ces deux minéraux, qui
mieux que tout autre établit leur identité ; c'est
leur manière de se comporter avec les acides
oxalique , tartarique et citrique ; car quoique
les oxydes blancs soient l'un et l'autre pres-
que entièrement insolubles dans un excès des
acides minéraux., ils sont tous deux entière-
ment dissous par les trois acides végétaux dont
il vient d'être parlé , et chacune des dissolu-
tions est assujettie 'aux mêmes circonstances
car si le précipité a été séché, il est intraitable,
et ne peut être attaqué qu'après avo1r préalable-
ment éprouvé une seconde fusion avec la potasse.

Q3
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- Si dans la dissolution alkaline de l'un on de
l'autre oxyde , on verse de l'infusion de noix
de galles, du prussiate de potasse, ou de I' hydro-
sulfure de potasse , il ne se forme aucun

; mais si on ajoute préalablement à la dis-
solution alkaline une quantité d'acide suffisante
pour saturer l'excès , alors on obtient
par l'infusion de noix de galles , un précipité
orange ; le prussiate de potasse n'occasionne
aucun changement, l'hydrosulfure ne précipite
point non plus l'oxyde quoique la dissolution
puisse devenir trouble par la précipitation cht
soufre que détermine une-excès d'acide.

Le réactif propre à faire reconnaître le co-
lombium par la précipitation , est donc l'in-
fusion de noix de galles. Mais l'emploi de ce
-moyen exige quelques précautions ; car si Un
excès de potasse peut empêcher la formation
du précipité , un petit excès d'acide oxalique
ou tartariq ne peut aussi produire le même effet
ou redissoudre lé précipité déjà formé. il faut,
pour donner les mêmes résultats , de mêMe que
pour redissoudre le gallate de colbmbium , une
quantité d'acide ()juive beaucoup plus consi-
dérable. Dans chacun de ces cas , on perd .faire
paraître le précipité en neutralisant l'acide ex
cédent , et ponr cet -effet , on doit faire usage
du carbonate d'ammoniaque; car quoique l'am-
moniaque pur ne puisse pas dissoudre l'oxyde
seul , le gallate paraît être entièrement redis-
sont par cet alkali.

Lorsque l'infusion de noix de galles est versée
sur l'oxyde blanc récenun en t précipité et encore
humide, il s'y combine'snr-le-champ et forme le
composé orangé dont il a été question plus haut.
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Le prussiate de potasse ne fait éprouver au-
cun changement à un oxyde qui a été purifié
par une seconde fusion avec la potasse ; Mais
il paraît en dissoudre une petite quantité
comme l'indique l'infusion de noix de galles
qui versée dans cette dissolution de prussiate
très-claire , y occasionne un léger nuage de cou-
leur orangée , tandis quo cet effet n'a pas lieu
lorsqu'on emploie le même prus date sans q 1

ait été mis en contact avec l'oxyde blanc,.
L'hydrosulfure de potasse versé sur l'oxyde

et chauffe, lui fait perdre un peu de sa blan-
cheur , et semble faire découvrir les restes de
quelques substances étrangères qui n'auraient
pas été séparées par les autres moyens ; mais
on n'aperçoit aucun indice de la forrnation
d'un sulfure de colombium.

Après avoir répété avec beaucoup de soin
ces expériences sur chacun des oxydes , je ne
vois aucune raison de clouter de l'accord par-
fait de toutes leurs propriétés chimiques, néan-
moins il existe une différence très-remarquable
dans les pesanteurs spécifiques des deux miné-
raux où ils sont contenus.

La pesanteur spécifique du colombite a été
reconnue par M. Hattchett , être de 5,918 ,
celle du tanta lite a été trouvée par M. Ekeberg
de 7,953 , et j'ai quelques raisons de regarder
ces résultats comme exacts, puisque un petit
fragment de la première substance m'a donné
5,8-'7, tandis qu'un fra gm ent de tantalite, pesé en
même-tems, m'a donné 7,8. je remarquerai ce-
pendant que la pesanteur spécifique de trois
autres échantillons empruntés, pour la recon -
naître, lic se trouva pas aussi considérable, car

Q 4
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l'un donna 7 ,65 , un autre 7,53 , et le troisième
seulement 7,15.

Il est évident que la seule variation des pro-
portions des principes constituans ne peut suf-
fire pour rendre compte de l'augmentation de
la pesanteur spécifique qui va de 5,918 à 7,953
nombres qui. sont dans le rapport de 3 à 4; car
puisque le colombium contient .quatre cinquiè-
mes d'oxyde, si tout restant le même, on pou-
vait ajouter à la masse une cinquième partie
d'oxyde sans diminuer les quantités de fer et
de manganèse, la pesanteur spécifique ne pour-
rait excéder 7,1 : quand on: en ajouterait un
poids égal au tiers du tout sans augmenter le
volume, alors même la pesanteur spécifique ne
serait pas égale à celle de l'échantillon le plus
lourd de tantalite ; mais , loin de là , la quan-
tité d'oxyde blanc dans cet échantillon , ne
forme certainement pas les six septièmes de
la masse , et très-probablement elle n'en cons-
titue pas plus des cinq sixièmes.

La seule circonstance chimique qui puisse
servir à rendre raison de ces différences, serait
l'état d'oxydation que je n'ai pu apprécier d an.s
mes expériences.; niais elles peuvent aussi pro-
venir en partie des cavités existantes dans la
masse du colombite , et en partie de l'état ou
du mode d'aggrégation.

C. D.
M. Berselius , dans une lettre écrite à M. Vauquelin

et insérée dans le 61 me vol. des Ana. de Chinz. p. 258 , an-
nonce que M. Gahn avait trouvé, à l'aide du chalumeau, que
le tantale n'était que de l'étain combiné à une terre dont il
n'avait pu encore reconnaitre la nature. Nous ignorons si
M. Galm a donné suite àson travail. (Note du Traducteur.)
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LOIS, DÉCRETS IMPÉRIAUX, ARRÊTÉS

El.' principaux Actes émanés du Gouvernement,
sur les Mines , Minières , Usines , Salines
et Carrières.

Arrétés sur les Mines, Minières, Usines, etc. pendant
l'an ri (l).

AT é qui autorise le roulement de l'ancien fourneau
de Roche, sur la rivière de la Loue, commune d'Arc, et
Senans , canton de Liesle , département du Doubs ; et la
construction d'une forge près de ce fourneau. (Du 29 ven-
démiaire an i i.)

Arrêté portant concession, pendant 3o années, aux ci-
toyens Gauthier, , Descottes , père et fils, Merle et compa-
gnie , des mines de bouille de Saint-Barthelemi de Scai-
lienne, département de lisère. (Du .1.2 brumaire an i 1.)

Arrêté qui ordonne la démolition d'une usine construite,
sans autorisation ,sur le cours d'eau prenant de la rivière de
:ruines et se rendant è la Seine , département de Seine-et-
Oise. ( Du3ofrimaire an 1 1.)

Arrêté qui autorise le citoyen Lescure jeune, maître des
forges de Ponteux et d'Usa , département des Landes,
étarilir sur sa propriété , dans la commune de Lugos , sur le
ruisseau de Bran, département de la Gironde , un fourneau

(1) Les principaux actes émanés du Gouvernement penetnnt les
années, qui ont précédé l'an r , se trouvent dans les numéros 62,
64 et 77'de ce Journal. Pour remplir les engagemens que nous avons
pris envers nos lecteurs , nous publierons, sinon en entier, au moins
par extrait, dans ce cahier, et dans les trois d_eriers de l'an iSto,
les lois , décrets , arrêtés , etc. sur les mines, minières, etc. qui out
parti depuis le commencement de Pan ti jusqu'à la fin de l'année
38,0. A l'avenir nous ferons conn,Dre régulièrement , et à mesure
qu'ils paraîtront , les lois, les décrets, et te réglemens qui concer-
neront ks mines,
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pour la fonte du minerais de fer, et une forge pour le trai-
tement de ce métal. (Du. 14 nivôse an 11.)

Arrêté qui affecte différensbâtimens et terrains au service
de PEcole-pratique de Pesey. (Du 2 7 nivôse an i i.)

Les Consuls de la République, sur le rapport duMinistre
de l'Intérieur, vu l'arrêté du 23 pluviôse an jo, portant
création de deux Ecoles-pratiques des Mines, l'une à Pesey,
département du Mont-Blanc , et l'autre à Geislautern-, -dé-

partement de la Sarre (I).
Le Conseil d'Etat en tendu arrête
Art. 1. Les hâtimens dénommés sous le titre de Séminaire,

et l'ancienne chapelle y attenante, désignés par le nom de
manutention militaire , sis à Mcnitiers , département du
Mont-Blanc , ensemble les terrains qui en dépendent, sui-
yant les plans annexés au présent arrêté, sant affectés au
service de l'Ecole-pratique des Mines de Pesey , pour y faire
les dispositions convenables à l'instruction des élèves de

cette école.
2. Les Ministres de la Guerre et des Finances remettront,

en conséquence , à la disposition du Ministre de l'intérieur,
lesdits bâtimens, enseele les terrains qui en dépendent,
suivant les plans précités.

Arrêté portant réglement pour les forges employées au
,service de l'artillerie. (Du 27 nivd se an 11. )

Arrêté qui fixe les droits d'entrée du sel ammoniac venant
de l'étranger. (Du 4 pluviôse an il.)

Arrêté relatif à l'exploitation des mines de fer, connues
sous le nom général de mines de Saint-Pancré. (.-Du 15 plu-
viôse an

Extrait de l'arrêté contenant promulgation de brevets
d'invention. ( Du 11 germinal an i)

Art. 2. Le même jour (le 7 nivôse an i i ) il a été délivré
un certificat de demande d'un brevet de perfectionnement',
pour 15 années, aux citoyens Callias frères, demeurant à
Paris, rue des Martyrs, faubourg-Montmartre, 47, pour
la fabrication du charbon avec de la tourbe.

Arrêté portant que la société qui a exploité les mines de
bouille dites du Grand-Bourdia , du G-rand-Peigne et du

(i) Voyq le Journal des Mines ,n0. 77 , par 379.
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Hazard, est.; 'pour cessation de travaux, déchue du droit
d'exploiter lesdites mines et que ce droit est conféré au
citoyen Eterasse, qui en jouira à titre de concessionnaire,
ainsi que celles qu'il exploitait précédemment ; le tout pen-
dant 5o ans, à compter du 29 brumaire an 4, époque de
publication de la loi du 28 juillet-1791 , dans le département
de Jemmape. (Du 23 germinal an il.)

Arrêté portant que le citoyen Goswin-ancien-de-Ville ,
domicilié a Liège, propriétaire d'un haut fourneau, situé au
hameau de Ferot , canton de Ferrière , arrondissement
d'Huy,, et des forges de Laborive , situées sur la rivière
-d'Emblers, commune de Larré département de l'Ourta,
est maintenu dans le droit de tenir ces usines en activité, à la
-charge, par le citoyen Goswin-ancien-de-Ville , sur la ré-
quisition du conservateur des forêts du département de
-Marte d'ensemencer ou de.plan ter tous les ans, en Lems
convenable, en essence de bois qui lui seront indiqués , un
hectare de terrain dans les vacans qui ne seraient pas à plus.
d'une lieue de ses établissemens. (Du 23 germinal an 11.)

Arrêté qui, nonobstant la réclamation du citoyen Rochet,
maintient celui du Gouvernement en date du. 17 thermidor
2n 10 , qui annulle deux arrêtés du Préfet du département
'de la Haute-Saône, des 23 pluviôseet 28 thermidor an q,
CL qui 'permet au citoyen Guy, d'établir un lavoir au lieu
dit sur la fontaine des Corées. (Du 23 germinal an 11.)

Arrêté relatif à l'emploi de la poudre de mine dans les
travaux qu'exigent les éboulemens de la mine de fer du
Rancié. ( Du 24 germinal an 11.)

Arrêté qui accorde une prime pour la tourbe carbonisée
entrant dans Paris. ( Du 7 floréal an 1.)

Arrêté qui armulle , pour cessation de travaux, la,con-
cession des mines de cuivre et de plomb de Couzerans , dé-
partement de l'Arriège , accordée le 14 décembre 1776 au
citoyen Villepinte. ( Du 7 floréal qn

Arrêté portant que la concession accordée, pour 3o an-
nées , par les arrêts du 4 mars 1783, 28 juin 1788 et 14 mars
1789 , des mines de houille situées dans les plaines de Ca-
vaillac , aux environs de la commune de Molière, dépar-
tement du Gard, est maintenue, pour le terme de la durée,
en laveur du citoyen Combet , dernier titulaire. ( Du 7 jlo-
véal cin .).

Art ii.An 1 1
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Arrêté relatif à l'exploitation des mines de fer de Rio

et de Terra Nera , situées île d'Elbe. (Du 9floréal an j i.)
Arrêté portant concession, pour 5o années, à la compa-

gnie Belly-Bussy,, d'un terrain de 14 kiloniètres carrés,
pour y extraire le sulfate de fer et les autres sels contenus
dans les terres noires, bitumineuses et pyriteuses qui exis-
tent dans l'étendue dudit terrain, et les traiter à la manu
facture de' Cussy,, département de l'Aisne. (Du 15 floréal
'an u.)

Arrêté portant que l'exploitation du citoyen Varnier,
maître des forges de Quillou , département de l'Aude, sera
limitée conformément auxtermes de la loi du 28 juillet 1791.
(Du 4 prairial an i 1.)

Extrait de l'arrêté qui ordonne une promulgation de
brevets d'invention. (Du 19 thermidor an i 1.)

Art. 8. Le ii prairial an 11., il a été délivré un certificat
de demande d'un brevet d'invention pour le terme de 15
années, au citoyen Jean-Alexandre Dubochet, domicilié à
Nantes, pour une nouvelle construction de pompes à feu,
dans lesquelles un seul robinet, ou soupape tournante, est
-substitué aux quatre soupapes et boîtes à, vapeur actuelle-
'nient en usage.

Arrêté portant qu'il sera procédé à une nouvelle con-
cession, dans les formes prescrites. par la loi du 28 juillet
179 , des mines de houille situées a Décise , département
d.e la Nièvre, et qu'en attendant que la nouvelle conces-
sion soit accordée, il sera pris des mesures pour que l'ex-
ploitation desdites mines soit continuée et ne souffre au-
cune interruption. ( Du 2 frtetidor an 1. .

Arrêté portant que le citoyen Talabere , est, pour ces-
sation de

travaux'
déchu de . ses droits à la concession des

'mines de cuivre des vallées d'Aspe et d'Ossau , département
des Basses-Pyrénées , qui lui a été accordée le 8 juin 1784.
(Du quatrième jour eu mplémentairean ii.)

Décrets impériaux et An-étés sur les Mines , Minières, etc.
pendant l'an 12.

Arrêté portant concession ,pour 5o années, au citoyen Jean
Schwartz de Strasbourg, du ,droit d'exploiter la mine de
plomb située dans la montagne de Breilberg , commun e
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d'Erlenbach-, département du-Bas-Rhin ; et qui autorise ce

au ban de Woertb , et sur le cours de la rivière dite S and-
concessionnaire à établir dans un terrain qui lui appartient,'

An in.

haat , une fonderie montée de deux fourneaux à manche
pour le traitement de ses minerais. ( Du 25 vendaziaire
an 12.)

Arrêté qui approuve le désistement et la cession faits par
le citoyen Chamberlain en faveur des citoyens Moreau,
par le jugement du tribunal des consuls de Paris, du 20 mai
1791, et qui conscrit le terrain dans l'étendue duquel les
frères Moreau peuvent extraire les terres noires vitrioli-
ques , et autres substances minérales propres à donner du
vitriol martial ( fer sulfaté). (Du ix brumaire an 12. )

Arrêté qui approuve celui du 28 fructidor an 9, parler el
le préfet du département du R Unea autorisé la dame Mazin-
Vallecourt , veuve Gavardon-Fenoyl, à jouir, en qualité de
tutrice de ses

enfans'
.d.0 bénéfice de la concession faite à

son mari, des mines de houille de Sainte-Foy-l'Argen tiere ,
pendant le tems et aux conditions déterminées par l'arrêté
du Directoire exécutif du 26 fructidoran 7. (Du 9friniaire
an 12.)

Arrêté qui approuve celui du 25 nivôse an s 1, par lequel
le préfet du département de l'Aveyron avait concédé, pour
o années, au profit du citoyen Jean-Pierre Broussy, pro-

priétaire, demeurant àRhodez, la mine de houille de Sansae,
commune d'Agen , arrondissement de Rhodez," chaége
par le citoyen Broussy de Sé conformer aux lois et régie-
mens , ainsi qu'aux instructions qui lui 'seront données par
le Conseil des Mines, et de payer provisoirement une rede-
vance annuelle de 25 francs jusqu'au premier vendémiaire
an 15.; époque à laquelle la redevance sera fixée en raison
des produits et bénéfices de l'exploitation , qui seront cons-
tatés par les livres et registres cotés et paraphés, tenus par le.
concessionnaire , et qu'il représentera, avec l'avis d'un ingé-
nieur des mines , sans que cette redevance puisse jamais
excéder le vingtième du produit brut. ( Du 3o frizhaire.
an 12.)

Arrêté qui rejette la demande du citoyen Bley, en inter-
prétation de l'arrêté du 27 pluviôse an 9, p,ar lequel le Gou-
vernement a autorisé le citoyen Solages a jouir jusqu'au 9
messidor de l'an 49 , des concessions et prorogation de
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Au 12. concessions des mines de houille de Carmeaux, accordées
au citoyen Scdages père. (Du 21 nivôse an 12.)

Arrête qui annulle , pour cessation de travaux pendant.
plus d'un an, la concession faite à la dame Degrignon et au
citoyen Oudry l'aîné de la mine d'antimoine de la Ramée,
commune du Bon-Père, département de la Vendée, et
conierele droit d'exploiter cette. mine pendant 5o années,
aux citoyens Merici, Rousseau, Juvellier et Noury.' ( Du 7 -
pluviôse an 12.)

Arrêté qui concède pour 5o années, aux. citoyens Maigre ,
Coste, Ilicharme , Bonnard. et Viez les mines de houille des
Grandes-Flaches , commune de Rive-de-Gier, département
.cle la Loire , è la chargé par les concessionnaires de ter-
miner la galerie d'écoulement des Grandes-Flaches dans le
terme de deux années, pendant chacune desquelles ils paie-
ront une redevance de cent francs, qui sera ensuite fixée
d'une manière définitive. (Du 28 ventôse an 12.)

Arrêté portant concession pour 5o années , aux ci-,
ttiyens Montauban , ValerT, Cure': et Cassen , des mines.
de houille de Méthamis , département de Vaucluse ;à la.
charge, 1'). de faire réparer à leurs frais le chemin conduisant
de dalencort à ces mines; a. de payer, pendant chacune
des deux premières années, une redevance de cent francs,
qui sera ensuite déterminée d'une manière définitive. (Du
premier germinal an 12.)

Arrêté qui autorise le citoyen Vicier Zoude-Mazure à
construireledans la Commune de Masseblète , département
de Sambre-et-Meuse , une forge pour convertir en :fer la.
fonte provenant du haut fourneau dont il est propriétaire au
Même lieu; à la charge par lui, 1°. de se conformer aux dis-
-positions nouvelles qui pourraient être nécessaires au Cours.
d'eau, aux lois , réglemens , etc. ; 20. de faire dresser, après,
la confection destiavaux,un plan du local ; 3. d'ensemencer:
ou de planter .tous les ans, en teins convenable, un hectare
de terrain non éloigné de plus d'une lieue de son établisse-
ment. (Du 26 germinal-an 12.)

Arrêté qui autorise le citoyen Juliel-Rerioy à tenir en ac-
tivité une usine à traiter les minerais de Fer, composée d'un

- fourneau et.d'une forge qu'il a établis sur son terrain clans la
commune de Bebet ,4épartement de la Gironde, à la charge
par lui de se conformer aux lois et aux. instructions ciu
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ConSed des Mines, et d'ensemencer .ou de planter, tous les An 14.
ans, un hectare de terrain dans les vacans qui ne seront pas
à plus d'une lieue de son établissement. (Du premierfloréai
an 12. )

Décret qui, aux termes de l'article 15 du titre premier
de la loi du 28 juillet 1791 sur les, min es , déclare la société
charbonnière à laquelle avaient été concédées les mines de
houille connues sims le nom de Tapaton-d' Ambresse coiu-
irnine de Dons, département de Jeminape , déchue de ses
droitsâTexploitation dé ces milles ; pour cessation de tra-
vaux pendant un an et au-delà sans causeslégitimes. ( Du 23
prairial an 12.)

Décret qui permet au sieur Lescure jeune , de cons-
truire dans sa propriété, sur le ruisseau d'Escoursoulcs, coin-
MU ne de Pissos département des Landes, un fourneau a
une forge pourle traitement du minerai de fer ; à la charge
par lui de se conformer aux lois et reglernens , aux instruc-
tions du Conseil des Mines, et d'ensemencer. ou de planter
tous les ans, en Lems convenable, en essences de bois qui lui
seront indiquées par le conservateur des forêts, un hectare
de terrain dans les vacans non éloignés de plus d'une lieue
de son établissement. ( Du 3o prairial an 12.)

Décret qui autorise le sieur Mouret , maître de for-
ges, à constuire dans ses propriétés , commune de Thil-
le-Chateau , département de Sambre-et-Meuse surie ruis-
seau de Thiria , un haut fourneau pour le traitement du rui-
nerai de fer, à la charge par le sieur Meuret de-se conformer
aux lois et réglemens , ainsi qu'aux instructions du Conseil.
des Mines, et d'ensemencer ou planter chaque année, en.
bois, un hectare de terrain dans les vacans situés près de soa.

, établissement. ( Du 22 messidor an 12.)
Décret qui approuve les limites d.c la concession de

mines de touille du parc de Marimont , accordée pour 5o
années au sieur Harde inpont , négociant à Mons, par arrêté
des Consuls du 16 pluviôse an 9, conformément à la descrip-
tion faite au procès-verbal d'installation du ii germinal sui-
:vaut, et au plan y joint, approuvés et visés par le Préfet du
département. (Du i i thermidor an 12.)

Décret qui l'ait concession, pour Cinquante années, aux
sieurs Thieffries-lluquesnes , hery, , et à mesdames veuves
Duquesnes et Caneau du droit d'exploiter les mines de

246 LOIS .ET DikRETS



An 12.

8 LOIS ET Dft:RETS
-bouille découvertes ou à découvrir dans des terrains situés
.près Valenciennes , moyennant une redevance annuelle qui
est fixée, pour-les deux premières années, à 3oo francs,
le sera ensuite définitivement d'après l'estimation du produit
de l'exploitation, sans pouvoir cependant en excéder le
vingtième. ( Du si thermidor an 12.)

Décrei portant concession au sieur Besson, de la mine de
bois fossile du Grand-Denis , département du Doubs. (Du

s thermidor an 12.) -

Décret qui concède au sieur Villeroy de Vaudrevange
les -houillères d'Ostembach , Schalfhausen , Werbel et
Wadgasse , pour en jouir pendant 5o années, à partir du,
18 nivôse an 10, à la charge par le sieur Villeroy d'exploiter
conformément aux lois et réglemens , et aux instructions
qui lui seront données par le Conseil des Mines. (Du 25
thermidor an 12. )

Décret qui, aux termes de l'article 15 du titre premier
de -la loi d.0 28 juillet 1791 , sur les mines , déclare les
sieurs Proly , Giraud, Boby et Cas-rouge, déchus, pour
cessation de -travaux pendant un an et au-delà sans cause
légitime , de la concession à eux faite le 8 juin 1784, de
la mine de houille dite Grand- Champ, département de
Saône-et-Loire. (Du 25- thermidor an I 2.)

Décret qui fait Concession pour cinquante ans , des
mines de houille du Devois de Graissessac , département de
l'Hérault, aux sieurs Azema fils , D onnadi eu père et Arribat,
à la charge de payer une redevance provisoire et annuelle
de 1590 francs, qui sera définitivement réglée après deux,
ans et d'après le produit, mais sans pouvoir excéder le
vingtième ;-de contribuer, pour les deux tiers, aux frais du
chemin à faire de Graissessac è Herepian ; de fournir à tous
les habitans et cloutiers de Graissessac ,,pour les consomma-
tions personnelles conformément au reglement qui sera fait
par le Préfet de l'Hérault, la houille au prix de l'extrac-
tion ; de n'exploiter qu'a la distance de quinze Mètres des
limites , etc. Le même-décret portant qu'en cas d'inexécu-
tion ou de contravention toute citation sera faite devant
conseil de préfecture. (.Du 7 fructidor an s )

Décret qui concède pour cinquante années aux sieurs J.
A. E. Gis-al ci: B. Moulinier, le droit d'exploiter les mines de
bouille :de BoussagneS,, département de l'Hérault _à la

charge
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charge par eux d'en faire lever à leurs frais le plan triple An sa.
de payer, pendant les deux premières années, la somme de
-800 francs pour la.redevance, qui sera ensuite réglée défini-
tivement ; de se conformer, dans l'exploitation, aux lois et
réglemens, et aux instructions du Conseil des Mines ; de
porter pour -un tiers les dépenses du chemin qui sera fait -cie
Graissessac à Herepian ; de payer 6000 francs. pour moitié .

des dépenses du chemin de Camplong à la Tour , etc. ( Du 7
fructidor an 12. )

Décret qui concède pour cinquante années au sieur G.
Pellet, les mines de houille du Bousquet, département de'
l'Hérault, à la charge d'en faire lever à ses frais un plan
triple ; de payer. annuellement , au profit de l'Etat , une re-
devance provisoire de 400 francs, jusqu'à fixation défini-
tive ; de supporter la moitié des dépenses du chemin de
Camplong a la Tour jusqu'à la route de Saint-Pons à
dève , etc. (Du 7 fructidor an

12.z

) -

Décret portant qu'aux ternies de l'article 15 du titre
prunier de la loi du 28-juillet 1791 , sur les mines., la con.
cession des mines de houille du Tilloy,, département du
Pas-de-Calais; accordée au - sieur Deg.uines et assOciés le
29 octobre 1782 , est annullée pour cessation de travaux
pendant un an et au-delà. (Du 7,fructidor an 12.)

Décret qui approuve la cession faite par les sieurs Merle
et Gauthier père et fils, concessionnaises pour 3o années des
mines de bouille de Saint-Barthele-mi de Sechilienne , dé-
partement de l'Isère , au sieur Boulon, notaire à Vizille,
de l'exercice. des droits qui leur avaient été accordés par.
l'arrêté de concession du 12 brumaire an s i. ( Du i4froc-
tidor an 12.)

Décret qui fait concession pour cinquante années aux
tieurs Avril, Ling et compagnie, du droit d'exploiter les
les mines de fer qui se trouvent sur le territoire des commu-
nes de Sainte-Agnès, Saint-Murys-Monteymont et la Combe-
de-La ncey,, département de l'Isère; à la charge par les

soumettre leur plan d'exploitation au
Conseil des

ines'
de mettre cette ex-ploitation en acti-

vité dans le délai de six mois, et de payer provisoirement ,.

pour les deux premières années, une redevance de Soo fr.
qui sera ensuite fixée définitivement, sans pouvoir excéder
le vingtième du produit. (Dte22 fructidor an 12.)

Volume 2i.)), B.
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Décrets impériaux, sur les Mines, Minières, etc.
pendant Pan 13.

An 13. Décret qui, pour cause de cessation de travaux, annule
la concession de la mine de houille du ILardin, commune de
Saint-Lazare, département de la Dordogne , accordée à
feu sieur Chapt de Rastignac , par arrêt du- ci-:-devant Con-
seil d'Etat ,du 22 mars 1788. (Du 23 vendémiaire an i3.)

Décret qui approuve la cession faite par le sieur Feuillant
au sieur le Secq, des droits résultant de la concession accor-
dée au premier pour l'exploitation des usines de houille,
situées dans le département de la Haute-Loire. (Du q bru-
maire an 13. )

Décret qui autorise le sieur Passelac à construire ,
bas de la cascade du ruisseau de Muret', au lieu des Bar-
dels , commune de Muret, arrondissement de Rhodez , dé-
partement. de l'Aveyron, une usine à traiter le fer, consis-
tant en un haut fourneau-' un martinet et deux. fourneatix ,
à la charge -par le sieur Passelac , de faire usage de la
houille pour les onze douzièmes, au moins, du combustible
nécessaire au roulement de son usine; 2'. de se conformer
aux lois et réglemens , et-aux- instructions: dia. Conseil des
Mines ; 30. de planter tous les ans en teins convenable , et en

essences de bois indiquées par le conservateur des forêts du.

département, un hectare die terrain dans les vacans qui ne
seraient pas à plus decinq mille mètres de seSétabilissemens..
(Du 21 brumaire an 15.

Décret qui fait concession pour cinquante années, à..
compter du premier vendémaire an 13 , au sieur Lassalle,.
du droit d'exploii er les mines de houille de

Lassalle'
Mira-

mont et Lagrange, arrondissement de Villefranche dépar-
tement de l'Aveyron, dans une étendue de vingt kilbmètres.
carrés, à la charge par le concessionnaire, d'ouvrir, , dans

Je délai de six mois, un second puits d'airage , de s'assu-
jettir pour les travaux intérieurs, à la méthode du mu-
raillement , et de suivre un plan uniforme et régulier d'ex-
ploitation , en payant une redevance provisoire de 5o francs
jusqu'au premier vendémiaire, époque à laquelle elle sera
définitivement fixée, sans pouvoir excéder le vingtième du
produit. ( Du ai brumaire an aS. )
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Décret qui déclare les concessionnaires de la mine
de plomb de Vedrin , déchus de la concession à eux ac-
cordée, et ordonne que dans le plus court délai il en sera
fait une nouvelle concession pour 5o années ; à l'effet de
quoi, il sera formé un plan d'exploitation en grand , par un
ingénieur qui ,pour en surveiller l'exécution ,résidera sur la
mine, et auquel les concessionnaires paieront aiiiniellement
une somme de 2400 francs. ( Du 21 brumaire an 13.)

Décret qui autorise le sieur Talleyrand-Périgord-Chai-
lais à établir un haut fourneau pour la fonte de minerais de
fer, au lieu appelé P Etc'. ng de Chèvre, commune de.Vau-
denesse, département de la Nièvre. ( Du 6 rimaire an 13. )

Décret relatif à l'ancienne saline de Conflans. (Du 22
frimaire an 13. )

NAPOLÉON, EMPEREUR DÉS FRANCAIS , etc.
Sur le rapport du Ministre de l'Intérieur ;
Vu l'arrêté du Gouvernement du 23 pluviôse an b, por-

tant établissement d'une Ecole-pratique des mines à Pesey
département du Mont-Blanc,

L'avis du Conseil des Mines
Le Conseil d'Etat entendu, décrète:.
Art. 1. Les bâtimens provenant de l'ancienne saline de

Confians , les terrains, cours d'eau et dépendances situés à
Conflans , département du Mont-Blanc, seront remis à
ministration des mines.

lisera établi à Conflans une fonderie centrale pour le
traitement des minerais provenant des diverses exploitations
dirigées par l'administration de PEcole-pratique des mines.

L'étendue des terrains dans lesquels l'exploitation des
miessueistt: réservée à l'Ecole-pratique , est déterminée ainsi
qu'il

Au Nord-Est, à partir de Megève par une ligne droite
dirigée vers le Petit-Saint-Bernard, séparant les- eaux ver-
santes et passant par le col de la montagne du Bon-Homme,
du Petit-Saint-Bernard mi passe la limite du département
du Mont-Blanc, d'après la vallée d'Aoste, en suivant cette
limite et la sommité des montagnes qui séparent le départe-
ment du Mont-Blanc de la province de Turin, ci-devant
marquisat de Grise et du département des Hautes-Alpes
passant par le Mont-Iseran , Saint-Nicolas , près le Mon t-
Cénis , le col de Fréjus, le Mont - Abor, , le col de Valen-.

Ru

An /3.
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einier,ceek de la BouSsonnerie de la Batia , de la Croix., et
le col de la Fcnestre , au-dessus de Sain t-Etienne-de-Cuines ;
de là par une suite de lignes droites tirées sur Chamoux
Saint-Pierre-d'Aubigny, , Châtelard, les Chaux, Saint-joi-
rox , Tailloines , Thones , la Gielta et Megève, point du

départ.
L'administration de l'Ecole-pratique exploitera les mi-

nerais qui se trouveront dans l'étendue de cette réserve, ou
les fera exploiter. Elle exercera unesurveillance sur ces 'di-

verses exploitations, sous la surveillance du Conseil des
Mines et l'autorité du Ministre de l'Intérieur.

Il n'est donné par la présente réserve aucune atteinte
à la concession de la mine de houille d'Entreverne exis-

tante dans cette enceinte.
Les Ministres de l'intérieur et des Finances sont char-

gés de l'exécution du présent décret.
Décret confirmatif d'un arrêté du Préfet du département

du Nord, du 9 ventôse an t s , qui annulle tous partages
de biens communaux faits dans les arrendissemens (le Lille,
Douai , Cambrai, en vertu de la loi du 10 juin 1793, at-
tendu que ces biens renferment tous une quantité plus ou
moins considérable de tourbe. ( Du 22 frimaire an 13.)

Décret qui confirme l'arrêté Chu Préfet du département de
Jemmape , par lequel le sieur Bouclier est autorisé 'à établir
'une fonderie de cuivre-laiton dans la commune de Charle-
roy, , en se conformant aux lois et réglemens en vigueur , sur
les usines. (Du 13 niedse an 13.)

Décret qui fait concession pour cinquante années aux
sieurs Hardempont , Triberghien , Warocqué et Duvivier,
du droit d'exploiter les mines de houille existantes sur la

commune ./le Morlarrwez département de Jemmape, à la
charge de payer pendant,trois ans une somme de 3oo francs,
et ensuite une somme qui. sera au plus du vingtième et au
moins du cinquantième -du produit brut de l'extraction. (Du
19 nivôse an 13. )

Décret portant que la cession faite par le sieur Delacourt
de Balleroy, par l'acte notarié du 6 jum 1747, dii privilège
à lui accordé par l'arrêt dn ci-devant Conseil d'Etat du 15

avril 1744, pour l'exploitation des mines de houille de Li-
try , départemens du. Calvados et de la Manche, est approu-
yee',- et re ladite concession est maintenue pour la duréede
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50 année, à compter de l'époque de la publication de la
loi du 28 juillet 1791 , an profit des intéressés actuels à l'ex-
.ploitation des mines de houille de Litry , en la personne du.
sieur François Lecouturier de G.ensy desdits intéres-

sés'
représentant les cessionnaires directs du sieur Balleroy,

(D 1t 24 nivôse an 13.)
Décret qui autorise le sieur Jean-Joseph Vergnies,' pro-

priétaire d'une forge située en la commune de Vic-Dessos ,
département de l'Arriège , à construire un martinet près de
sa forge ; à la charge par le sieur Vergnies de n'employer,
pour l'activité de cette usine, d'autre combustible que celui
provenant de ses propriétés actuelles, et de se conformer
aux lois et réglemens sur les mines et usines. ( Du 23 plu-
viôse an -13.)

Décret portant concession ,pour 3o années, aux sieurs Du-
, pont , Jacob Detry , Pencelet et Chanteau, des mines de
plomb dites de Rochefort, département de Sambre-et-
Mea , dans une -étendue de surface de 65 kilomètres car-
rés. (Du 27 pluviôse an 13. )

Extrait du décret qui accorde des brevets d'invention
I I et d'importation. ( Du 3 ventôse an 13.) Par l'article 3

dudit décret ont été définitivement brevetés les sieurs Des-
noyers et Guérin , propriétaires des forges de Dilling et
Betting , situées près Sarre-Libre, département de la Mo-
selle, auxquels il a été délivré, le 19 nivôse de l'an 12 un
certificat de demande d'un brevet de dix années, pour l'im-
portation de procédés relatifs à la conversion de la fonte
de fer en fer malléable, an moyen du charbon de terre.

Extrait du décret relatif à la concession des mines de ca-
lamine, dites de la Vieille - Montagne ( département de
l'Ourte ). (Du 50 ventôse-an 13.) .

Art. or. Les mines de calamine dites de la Vieille-Mon-
teigne, seront concédées incessamment.
- 2. Les limites seront établies, à l'Est, parles commu ries
de Billgen sur la route .de Liège à Aix-la-Chapelle, et
suivant, vers le mid.i , le fossé formant la limite du départe-
ment de la Roër, jusqu'au chemin du bois, à une borne mar-
quée d'un :aigle , suivant le fossé des limi tes de Hauset à He r-
gerirath le_ chemin -traversant le ruisseau rouge , le chenil ri-
de Hauset à Guelbruck , prés la montagne de Kaiskerlstein ,
le chemin dit Bonsefild, le chemin de -Hauset mi Moulin

An 13.
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An i3. d'Eimalten , traversant la Genk et suivant le chemin de Lan-
geweck , au lieu dit,Strautz , et celui au lieu dit Langue-
Mense , passant près d'une berne marquée Walhorn, conti-
nuant jusqu'à la 'fontaine d.'Ykérstradt, la chapelle de Me-
rois, le chemin de Rospotte jusqu'à K.ettnis ;

20. Au Sud, par le chemin de Hunstraet, laissant à gauche
le château de Wems et l'église de

Kettnis'
jusqu'au chemin

de K.ettnis à Balen , que l'on suit vers le Sud-Ouest, traver-
sant la route d'Eupen et continuant la route à Balen , tra-
'versant le village en côtoyant les fours à chaux et suivant
les sentiers de Dolhem jusqu'au ruisseau de ce lieu ,
chemin de la fontaine au moulin Ruiff ;

P. A l'Ouest, par le chemin de Limbourg à Maestricht
traversant les bois Gremhand , tournant le pré de la houil-
lère dite Pincelle , et suivant ledit chemin jusqu'à la bar,
rière de Bel-0Eil , ensuite la grande route de Liège à Aix-
la-Chapelle jusqu'au chemin du ruisseau conduisant à Mut-

zen., et ledit chemin
.40. Au Nord, -par les chemins appelés Brandz et Bring-

sur-Al-ores/tel , traversant la Gertle a Moresnet , et suivant
le chemin de Busc Idouser-snr-Billgen jusqu'à la croisée des
chemins de Guemenich et d'Aix -la -Chapelle , ensuite le
chemin nommé Beisweig , en laissant à droite la montagne
de Holsberg jusqu'à la croisée des chemins do Réformés
et de la grande route de Liège à Aix-la-Chapâle , ladite
route jusqu'à -Billgen , point de départ.

Décret qui fixe les limites de la concession accordée aux
sieurs Trieffries-Duquesnes , Thery, , et à mesdames veuves
D nquesnes et Cancan, par le décret du il thermidor an 12.
(Du 25 germinal an 13.)

Décret qui fait concession pour cinquante années à

partir du mois de thermidor an 19. , au sieur Raymond
Riyals, des mines de fer de Fillols et Tartri ny a , département
des Pyrénées-Orientales , dans une 'étendue de. surface dé
33 kilomètres 82 hectomètres carrés ; à la charge, par le -

sieur Rivais, de se conformer aux lois et réglemens , et aux
plans d'exploitation qui seront appronvés par l'administra-
tion des.mmes et de payer annuellement et 'par trimestre,

au p'rofit , une redevance de I (ro francs ; sous la

condition que le prix du minerai sera figé, chaqUemois, par

nELATIFS AUX MINES, etc.rr23.)
le Préfet du département , sauf l'approbation du Ministre de An 13.
l'intérieur, et qu'il y aura lieu à déchéance de la concession
pour les causes prévues par la loi du 28 juillet 1 791 et pour
l'inexécution des injonctions faites par le présent décret.
(Du 25 germinal an 13. )

Décret qui autorise le. sieur Amand, maitre de forge, A
construire une forge et rine fonderie , aVec un laminoir, sus-
nu terrain qu'il possède-sur la rive gauche de la rivière de
Lesse, dans la commune d'Auseternmes , département de
Sambre-et-Meuse. ( Du-25 germinal an 13.)

Décret qui ,pour cause de cessation de travaux, annullela
concession de la mine de houille de Boury, située sur le
territoire de la commune de Saint-Waast , canton de Roi-
duc,, département de J'emmape , accordée le premier août
1769. ( Du floréal an i3.)

Décret qui approuve la cession faite par le sieur Morlhon
au sieur Balza , des mines d'alun de Samt-Georges-Laven-
cas, -département de l'Aveyron. (Du 12 floréal an 13. )
. Décret portant, 1°. que la société charbonnière qui s'est

qualifiée de société de Veine-à-Chiens , commune de Jem-
inape département de Jemmape, cessera toute exploitation
à compt er de la publication du présent décret ; 20. qu'il sera
procédé à une nouvelle d.éliminati on entre l'exploitation dite
de Sidia-Clayaux et. celle de Veine-à-Chiens, laquelle
sera déterminée sur le-rapport du Ministre de l'Intérieur, par
un décret impérial rendu en Conseil &Etat , et qu'il servira
à l'avenir de règle pour les travaux de l'une et l'autre, sans
qu'elles puissent répéter pour le passé aucune indemnité
3. enfin qu'il sera procédé à une nouvelle 'concession de
cette dernière suivant les formes déterminées par la loi de
1791. (Do 2o floréal an 13.)

Décret qui approuve la cession faite le 27 septembre
1776 aux sieurs Leray , Veillard , Gaillard , Olivier,
Demory et Boucher, par le sieur Delabarre,de-Larrivau.x
du privilège à lui accordé par un arrêt du ci-devant Conseil
d'Etat du 8 juin de la même année, et confirme , pour le res-
tant de sa durée, au profit des sieurs Leray, etc. la conces-
sion des mines des Cévennes, situées dans le territoire de
Villefort, département de la Lozère. (Du 4 prairialan t 3.)

Décret qui fait concession, pour cinquante années, à la
dame Sacré, veuve Hardy, et aux, sieurs Colson , Fraikin. .

Id;.t
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3. et Tollet , du. droit d'exploiter les mines de houille situées

dans le territoire des communes d.'Oupeye et. -V ivegnies , dé-
partement de rOurte ; à la charge de dédommager les pro-
priétaires du sol, dans le cas miles travaux leur porteraient
préjudice-, 'ainsi -que les propriétaires des canaux construits
pour détourner les eaux nuisibles à l'exploitation des mines.

(Du 4 prairial an 13.)
Décret qui autorise le sieur Lavergne à rétablir la

forge de Paradoux , située à Marquay (Dordogne ), en
se conformant aux lois et réglemens et aux instructions du

Conseil des Mines. (Du 17 prairial an 13.)
Décret qui fait concession, pour trente années, aux

sieurs Cherbonnier , Gastineau , Mord et Vilain , du

droit d'exploiter les mines de houille situées à Chaude-
fonds (Maine-et-Loire) et en d'autres communes circon-
voisines. ( Du 25 prairial an 15.)

Décret qui: fixe provisoirement la contribution que le
sieur Derasse est tenu de payer au profit de l'Etat par l'ar-

rêté du Gouvernement du 25 germinal an i 1. (Du 16 mes-

sidor an 13.)
Décret portant concession, pour 5o années, aux sieurs

Isaac Bourdeah , Maréchal et Regnard, du droit d'exploi-

ter les mines de houille situées sur le territoire des com-
munes de Blaton, Bèrnissart-,Harchies,Villepamerced, Per-
c'évelz et Stambruges , département de Jemm.ape, dans une
étendue dé surface' de 3o kilomètres carrés. ( Du 16 messi-

dor an 13.)
Décret portant que les sieurs Bergasse , Gomma et Saint-

André co-prOpriétaire .d'une forge située, en la commune
dé Rab'ai , sur un ruisseau de ce nom , département de l'Ar-
riège , s'ont autorisés, à reconstruire cette forge sur un ter-
rain qui leur appartient, sis en ladite commune, à la charge
par-eux de justifier au Préfet, avant de faire travailler la

nouVelle forge, de la démolition de rancienne, et, sur là

réquisition du conservateur des forêts du département de

l'Arriège , d'ensemencer ou de planter tous les ans', en teins
convenable, enessences de bois qui leur seront indiqués',
nii hectare de terrain dans les vacans qui ne seraient pas à

plus decinq kilo-Mètres de leur établissement. (Du 16 mes,-

sidor n 13.)
Décret portant concession , pour cinquante années, aux

sigurs
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sieurs François et Joseph Lesbros frères, et 'au Sieur Jean-
François-Joseph Lesbros leur neveu, des mines de bouille
qui existent sur le territoire de la commune de Pierre-
Châtel et des hameaux envirnnans , arrondissement de
Grenoble, département de l'Isère, dans une étendue de
surface de deux cent seize hectares, dix-sept M'es ,soixante-
cinq mètres carrés. ( Du 16 messidor an

Décret portant concession, pour 5o années, au sieurJean-
Jacques Froment, des mines de houille qui existent sur le
territoire des communes de Pierre-Chàtel et St.-Théolfrey,
département densère , dans une étendue de surface de
huit kilomètres carrés. (Du 16 nzessidor an 13.)

Décret qui autorise le sieur Raymond Portel à supprimer
le moulin a foulon dont il est propriétaire en la commune de

ivière , département de fArriége , surie canal
qui dérive de la rivière du Larget, et à construire sur le bord
opposé de ce canal, à l'endroit indiqué sur le plan, un mar-
tinet à travailler le fer, à la charge par le sieur Portel,
n'employer d'autre combustible que de la houille pour ali-
menter son usine , de la maintenir en activité, et de se con-
former aux lois et réglemens sur les mines et usines. (Du
28 messidor an 13. )

Décret portant confirmation de la cession du privilège
,d'exploitation de la mine de cuivre de la Rousse ( dépar-
tement des Hautes-Alpes ) , faite aux sieurs Capon et Jars
par le sieur Cecile , qui en était concessionnaire en vertu
de l'arrêt du Conseil d'Etat du 20 décembre 1789, et de
l'arii;iêetsésiddoidu exécutif du 19 thermidor an 6. (Dii

Décret portant concession, pour cinquante années, au
sieur Charles Darberg, du droit d'exploiter les terres alu-
mineuses du territoire de la Rochette , commune de Chan.
fontaine , département de l'Ourte , dans une étend ne de sur-
face de trois kilomètres carrés, soixante-dix huit centimètres
carrés. (Du 28 messidor an 13.)

Décret portant concession , pour 5o années , au sieur
François-Alexandre Abels , du droit d'exploiter les mines
de plomb de Klingenberg, arrondissement de Bierkenfeld.,
département de la Sarre, dans une étendue de surface de
deux kilomètres, cinquante-neuf hectares,vingt-sept ares,
quarante mètres carrés. L'art. 7 du présent décret porte

rolunze 28.
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An 13. que le concessionnaire se mettra en mesure d'obtenir, ,..dans

le délai de trois mois, la permission de construire une Usine
pour la fonte des minerais de plomb-provenant de son ex-
ploitation de Klingenberg. ( Du 28 messidor an 13. )

Décret portant concession, pour 5o années, au sieur Jean.

Chrétien Saint tz du droit d'exploiter les mines de plomb
existantes près du village de Mutscheid, à l'extrémité Nord-
Est:du pays connu sous le nom; de VEiffél , département de

dans une étendue .de surface de 25 kilo-

mètres carrés. (Du 28 messidor an 13.)
Décret portant concession , pour 5o années, au sieur Phi-portant

Dénéverte.e , du droit- d'exploiter les mines de

houille existantes sur le territoire de Bauser, , commune de

Wanfercée , département de Jemmape , dans une étendue
de surface de six kilomètres et demi carrés. ( Du 28 messi-

dor an 13.)
Décret portant rectification de l'article 7 de celui du 4

prairial an 13 relatif à la concession des mines de -houille

d'Oupeye et de ivegni es département de l'Oulu. (Du 25

thernzidor an 13.)
Decret qui fait concession pour 5e années, aux sieurs Mo-

rer frères, directeurs de la verrerie d'Epinac , du droit d'ex..
ploitet les Mines de houille, situées au hameau de Rezille,

dépendant de la commune d'Autun ( Saône-et-Loire), dans

une étendue de surface de quarante kilomètres carrés. (Du
e5 thermidor an 13.)

Décret portant, n. que la houillère de Sain ambert , si-
triée dans le ci-devant comté de la Leyen , arrondissement
de Sarrebruck , n'est pas comprise dans lesbiens, dans la
possession et jouissance desquels le comte de la Leyen a été

éintégré par l'arrêté du 21 floréal an 12 : 2.. qu'en attendant
qu'il soit fait concession définitive de cette houillère, con-
formément aux lois de l'Empire, tons droits perçus actuel-

lement pour l'exploitation de ladite houillère , seront. versés
entre les mains du domaine. (Du 3o thermidor an 13.).

Décret portant qu'il n'y a pas lieu à accueillir, quant à
présent ,la réclamation des maîtres de forges du département
des Forêts, relative à la demande du droit d'extraire dans
les mines de fer de Saint-Pancré. (Du 3o thermidor an 13.)
, Décret portant, s.. qu'il n'y a pas lieu à faire droit sur
jes demandes respectives- des sieurs DourcheS Antonin- et
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Viellard , à fin de concession , chi droit d'exploiter les mines
de plomb, cuivre et argent de Giromat,,,,ny ;département du
Haut-Rhin,. 2.. qu'il sera pris les mesures convenables pour
la reprise des travaux d'exploitation de ces mines que
le sieur Dourches est. autorisé d'une part à extraire des-gt-ra-
nit es , sans qu'il lui soit accordé aucun des batimens et usines
nécessaires à la reprise de l'exploitation desdites mines, et
d'une autre part a établir sur le cours d'eau les usines qu'il
jugera convenables pour les travaux relatifs au granite.
(Du 3e thernzidor an 13.)

. Décret qui fait concession pour cinquante années , au.
sieur Philippe-Joseph de Neverlée-Baulet , du droit d'ex-
ploiter les mines de houille existantes en partie dans ses pro-
priétés , commune d'Aiseau et aux environs, département

Jemmape , dans une étendue de surface de 4 kilomètres
3 quarts carrés. ( Du 3o thermidor an 13. )

Décret qui annulle , pour cessation de travaux pendant
plus d'un an, la concession des mines de plomb de l'Ar-
gentière, département des Hautes-Alpes, fane , le 4 octo-
bre 1769, aux sieurs Schlagberg et Martin Guinard. (Du 8

fructidor an 13.)
Décret qui maintient , pour cinquante années, à partir

de la publication de la loi du 28 juillet 1791, dans les six dé-
partemens composant le Piémont, la concession faite., le-25
avril 1783 , par arrêt de la ci-devant chambre des .comptes
de Turin, du droit d'exploiter les mines de plomb et d'ar-
gent sur le territoire derla commune de la Thuille , en Val-
d'Aost , et sur celui de Cormayeur (Doire ), et autorise les
sieurs Collin Heurleur, Corulfet et Pay, y, concessionnaires,
à reprendre leurs travaux d'exploitation dans l'étendue de
leur ancienne concession. (Du 8 fructidor an 13.-)

Décret qui maintient les sieur; Leclerc et Wattelet , pro-
priétaires d'un fourneau à fondre le fer, prés la Roche à
Fresnes, sur le ruisseau de

l'Aisne'
commune de Heyd

(Sambre-et-Meuse ) , dans le droit de tenir 9ette usine en
activité. (Du 8fructidor an 13..)

Décret portant que la société Charbonnière , connue
sous le nom de funsquette-sur-Quarégnon ( Jemmape )
représentée par les sienrs Ablay et Mathon , est déchue, pour
cause de cessation de travaux pendant plus d'un an, de tous
es droits qu'elle pouvait avoir a l'exploitation des mines de
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An 13. houille su- rie-territoire de la comm. une de Quaré,-;riOn. (Du

13. filictidor an 13. )
Décret qui fait concession .pour cinquante années , an

sieur Gendron , du droit d'exploiter les mines de houille de
Monetier (Hautes-Alpes ). (Du 15 fructidor an :13. )
- Décret portant concession- , pour vingt années , au
Sieur Julien, du droit d'exploitdr lies- minerais ferrugineux
existans dans son domaine de Boiitormet , commune du
MOnastère ( Aveyron ); ( Dtt.i3fructidor an 13. ) -

Décret qui concède, pour 5o: années, aux, sieurs Ar-
duin_ Louis et Jacqu- es Reymond , le droit d'exploiter les
houillères de ChantelouVe , hameau dépendant de la com-
mune de Saint-Crepin (Hautes-Alpes ). ( Du 13 fructidor
an 15.)

Décret portant que la conCession des mines de houille
de Saint - Symphorien - de - Lay ( Loire )' faite par crêt
du-Conseil d'État du 7 juin 1788 , au sieur Grumet-IVIontga-

-- land, est annullée , pour- cessation de travaux pendant plut
d'un. an. (Du 22 filicticlor an 13. )

Décret relatif aux collections dépendantes de l'école des
mines et de métallurgie établie en Piémont par l'ancien Gou-
vernenient.'( Du 25 fructidor an 13.)

Décret portant, 10. qu'il est permis au sieur Louis-Alexis
propriétaire des forges et acieries de la Hutte, com-

mune d'Hennzel , département des Vosges, de convertir en
-une chaufferie, pour la réduction de ses fers et aciers en petit
calibre, le martinet qu'il a été autorisé par arrêté du Direc-
toire exécutif, du. 7 vendeMiaire an 7, à construire audit

- lieu de la Hutte, pour y fabriquer des faux et autres ou-
tils: 20. que le sieur Irroy sera tenu de se conformer aux lois
,et-réglemens , et aux instructions qui lui seront données par
l'administration des mines. ( Du quatrième jour compté-
inentaire an )

(La &dee au Numéro prochai n )
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THEORIE DER CRYSTALLISATIO_A

ou

THÉORIE. DE LA CRISTALLISATION.
Par J. J. PRECH TL de Bruita.

Ce Mémoire à paru en allemand dans le troisième cahier du sep-,
tième volume du Journal de M. Gehleu
; L'original allemand nous a été envoyé, ainsi qu'une traduction

française accompagnée de notes , par un savant estimable de Franc-
fort.

, Les idées de M. Prechtl sur la cristallisation sont nouvelles et ontfait beaucoup de 'bruit en Allemagne, Elles ont trouvé beaucoup de
clands partisans et aussi beaucoup d'adversaires.

Nous avons donc pensé qu'elles pourraient intéresser nos lecteurs ;
niais ce Mémoire étant fort long, nous avons cru devoir supprimer les
notions préliminaires qui servent de base à la Théorie de M. Prechtl ,et nous contenter d'en faire un extrait: Tout le reste ses-a donné ici
textuellement comme dans le Mémoire de M. Prechtl.

Nous avons revu la traduction française, et nous y avons fait beau-
coi, de corrections. Nous y avons été invités par la personne mémo
qui nous a. envoyé la traduction. Mais les idées de M. Prechtl étant
suurent métaphysiques et 5S5E,7, ObSCUteS il y a plusieurs passages
dont nous avons craint de n'avoir pas bien saisi le sens et que nous
avons alors traduit littéralement ; ce qui , en plusieurs endroits , con-
serve à nos phrases françaises beaucoup de la structure allemande..
,Nous savons que le traducteur allemand a eu aussi souvent du doute
sin le véritable sens de plusieurs paragraphes.

IDÉES PRÉLIMINAIRES.

LA cristallographie est la connaissance et la
détermination rigoureuse des différentes formes
des cristaux....et des rapports qui les lient entre

'Volume 28. T
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elles. Le célèbre Haiiy a porté cette science
jusque dedans ces dernières limites.

La théorie de la cristallisation est 'la con-
naissance des causes physiques qui ont dû dé-
terminer lesles différentes formes des cristaux et
les modifications de chacune d'elles. C'est là

l'objet du Mémoire de M. Prechtl.
2. Le problème que résout le cristallographe ,

consiste à déterminer les lois de decroissemens
par lesquelles des molécules intégrantes con-
nues ont dt produire différentes formes secon-
daires, et réciproquement à déterminer , par
l'observation des formes secondaires d'un mi-
néral, quelles doivent être , d'après les lois re-
connues , la forme et les dimensions de la mo-

lécule intégrante qui les a produites.
Au. contraire , le problème que M. Preclul

se propose de résoudre peut s'exprimer ainsi

cc Etant dônnée l'action que les particules
cristallisables de la matière doivent exercer
l'une sur l'autre, c'est, à-dire , l'action qui
résulte de leur fOrce d'attraction réciproque,

D) déterminer la fibrine que doivent prendre les
molécules intégrantes et les cristaux secon-
daires
3. L'auteur, après avoir ainsi posé la question ;

établit d'abord le principe suivant .comme évi-
dent. cc La fbraze coagulée ou solide (starre-

form ) n'est pas un attribut général de ,la
matière. Elle ne peut appartenir qu'azur
corps solides et non aux corps liquides dont
les particules sont infbrmes
L'auteur suppose donc. que les molécules

d'un minéral à l'état liquide n'ont aucune
forme , et qu'elles ne commencent à. en
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prendre une que lorsqu'elles- passent à l'éta t
solide.

Il examine ensuite ce qui doit arriver lors du
passage des molécules de l'état liquide à l'état
solide, et il établit les quatre propositions sui-
vantes avec les corollaires qui en dépendent.

4. Première proposition. c, Lorsqu'une par-
ticule d'un liquide s'approche du pasSage
à l'état coagulé ou solide (starrheit) , elle
cesse d'être infbrZne, ce qui caractérise l'état
liquide et prend unélbime arrondie».
5. Deuxième proposition. cc La transition de
l'état liquide à l'état solide n'est 'que' suc-
cessive
6. Troisième proposition. cc Si deux globziles
demitflii ides de la même espèce s'attirent-

. réciproquement dans le teins qu'ils passentà l'état solide , ils s'appliqueront l'un à
l'autre par une face ,plane perpendiculaire
à la direction de leur attraction moyenne D3

Ainsi deux globules A et Ti (fig. BI) s'ap-,
pliqueront l'un à l'autre par un plana perpen-
diculaire à la ligne A B, qui est la direction de
leu r attraction moyenne.

L'auteur tire de cette prOposition les cons&
quences .suivantes.

Les molécules les plus près de la sur-
» face d'un liquide, qui se seraient a;nsi

pliquées l'une à l'autre, devant nécessai-
renient attirer davantage les molécules inz-
médiatement inférieures que celles-ci n'au"-

. rent celles qui les suivent, il doit arriver
que ces molécules immédiatenzent ierieures
seront soumises à la ine'ine action que celles

». de la surfa ce , et s'appliqueront l'une à
T 2
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'autre par des fizces planes en subissant le
Même aplatis.sement
cc 20'. Il n'arrive à cette occasion aucunepé-
nétration ni condensation des molécules au
plan d'application , mais leurs stalaces
teikdent suivant des plans pour pouvoir s'a»-

?' pliquer l'une à l'autre
. cc 3°. La hauteur o i ou is ( fig. ) de l'a-

platissement que subissent deux molécules
est égale au sinus verse d'un anale a A i

?)a B i, ayant pour sinus a i ou le rayon du
D, cercle d'application. Cet angle sera nommé

p l'angle d'aplatissement ( applattung's wir-
sD kel

7. Quatrième proposition. cc L'attraction ré-
. cipro que qu'exercent l'une sur l'autre des

particules homogènes , est infiniment plus
Ji te que celles qu'elles peuvent éprouver de

la part des particules hétérogènes..
L'auteur regarde ce principe comme étant

une loi générale de la nature à laquelle il n'y a
d'exception que pour les fluides électriques et
magnétiques.Il) considère ensuite ce qui doit se passer
.dans une dissolution lorsqu'elle commence à
.cristal user.

. 8.11 pense c, Qu'une partie dzt dissolvant

devra nécessairement rester uni au corps
dissout après sa précipitation
cc En eget, dit-il , puisque chaque molécule

en cri4çz1 lisant doit prendre d'abord lafbrme
D) arrontrie,eteze son passage de l'étatliquide à

solide .n'est que successif (suivant les

deux premières propositions), la coagulation
aura lieu par couche de la circoiy'drence
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centre. Ainsi chacune de ces parties cristalli-

. nes qui est déjà une p etite molécule intégrante ,
contiendra à son centre l'eau cristalline, nonpas à l'état de glace, Mais à l'étatflaide..
9. L'auteur admet ensuite, cc Que tous /espe-tits globules que fbrme un ménze corps dis-. sou/ dans son passage de l'état iluide àl'état solide ou dans sa précipitation, de-vront être 4,aux entre eux, puisque leur

grosseur ne peut dépendre que de la naturede ce corps et des rapports de ses fbrces
j)primordiales entre elles

Tous ces principes sont loin d'être assez évi-
dens pour ne pas trouver beaucoup de con-
tradicteurs. Ils out donné lieu à plusieurs notesdu traducteur : nous aurions eu également bien
des objections à faire, mais ce Mémeire étantdéjà très-long, nous avons jugé devoir I es suppri-
mer, et d'autant plus que nous n'avons donnéquèpar extrait les principes généraux de M. Prechtl.

Après avoir expesé toutes les idées prélimi-
naires dans les neuf premiers paragraphesl'auteur entre en matière , et ici nous allons
conserver son texte afin Line nos lecteurs puis-
sent saisir plus complètement l'ensemble de sathéorie.

De /a fôr/nation des molécules intégrantes des
cristaux.

19. Ces globulesque, pour abréger, je nom-
merai à l'avenir globules de formation et qui
naissent subitement et au même moment dans
ces parties de la dissolution où le disolvant ,OU son attraction diminuent , doivent s'attirerT
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les uns les antres dès qu'ils auront quitté leur
fluidité antérieure , et que leur distance réci-
proque sera diminuée , chaque globule (d'après
la troisième proposition ) aura autant de faces
planes , qu'il y aura eu d'autres globules attirés
par lui, et qu'il s'en trouvera appliqués à l'en-
tour sur sa surface.

Si un globule est environné de quatre globu-
les, alors les forces attractives con tinueron t d'a-
gir jusqu'à ce que les plans de contact se coupent
sous des angles égaux, et il naîtra un téeraê-

dre (1).
Si cinq globules en environnent un , en ce

cas les cinq plans égaux et semblables (2) qui

en naîtront, formeront un prisme triangulaire.
Enfin quand six globules agiront ensemble

sur un seul, ils' termineront ce globule par six

plans égaux et semblables, et on aura un cube.

On ne peut supposer que de cette manière il

puisse naître d'autres formes ; car un globule

central ne peut exercer à la fois son attraction
sur plus de Six globules (3), et moins de quatre

ne pourraient point le renfermer dans les plans

(i) La vérité du fait supposée, qu'ils forment toujours des

plans, dans ce cas l'auteur aurait raison. Mais M, Prechtl au,

rait dâ commencer par nous indiquer ce qui sera produit
quand deux globes se combinent ensemble. Sera-ce autre

chose qu'un seul globe? ( _Note du Traducteur.)
il est difficile d'imaginer que les cinq plans soient

égaux et semblables et le prisme triangulaire, ( Note des

Rédacteurs.)
D'où M. Prechtl peut-il conclure que six globes sen,

lement en environnent un , en observant les mêmes distan,

ces entre eux? On ne peut pas comprendre pourquoi il n'y

a que six globes et non pas davantage , qui puissent sttivt.
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de contact qui naîtraient de leur application.
Les globules extérieurs devront agir sur tous
les autres qui viendront se réunir à eux-avec la
même force attractive qu'a exercé sur eux le
premier globule central ; ils se prêteront aussi
aux. mêmes formes que celui- ci, et ainsi de
suite jusqu'à la perfection du cristal. Cette
marche successive est instantanée dans la na-
ture ; mais pour exposer clairement la forma-
tion du premier petit cristal , il est nécessaire
d'indiquer séparément les opérations particu-
lières qui y ont lieu.

La surface de chaque globule de fin,
mation qui quitte l'état fluide , exerce sur les
autres globules qui lui sont égaux.? une attrac-
tion plus ou moins forte suivant la nature de
la .substance , et cette attraction est invariable
pour chaque substance cristalline dans le mêrn'e
dissolvant. De l'intensité de cette attraction
dépendent et l'aplatissement de ce globule
et le nombre des globules dont il doit être en-
vironné, qui varie de 4 à 5 ou 6.

Quand deux ()lobules ( demi-fluides ) sont
poussés l'un contre l'autre par des forces ex-
térieures ( mécaniques) , en ce cas la gran-
deur de leur aplatissement dépend de la Vio-
lence da choc et de la molesse plus ou moins

l'attraction exercée sur le globe central douze-globes pou-
vant en toucher à la fois un autre 3 et quand même , préci-
sément au point de contact de son diamètre, puisqu'ils ne
pourraient point s'étendre là, l'un empêcherait l'autre-de se
Fret-or à l'attraction exercée sur le globe central , ils pour-
raient néanmoins s'élargir en remplissant. les interstices
d'où il suit que plus de six globes Pourront suivre Paume:-
tien exercée sur celui du milieu. (Note du Traducteur.

4

1
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grande des globules. Ici, où nous considérons
l'action dynamique de la matière ,cette loi là
ne peut point avoir lieu. Quand des matières
diverses manifestent des attractions différentes
les unes sur les autres , l'intensité de Cette at-
traction dont le mouvement est l'effet, doit
se mesurer par la distance à laquelle cette at-
traction agit ( lors même qu'elle n'agit immé-
diatement qu'à de très-petites distances ) , et -

dans ce cas, l'étendue de la sphère d'activité
détermine l'aplatissement.

Quand les deux globes, dont A et B fg. 2,
représentent les grands cercles , se rappro-
chent par suite de leur attraction , on peut
imaginer , relativement à la force qui les meut,
ou. qu-é toutes les forces particulières de leurs
parties soient également partagées à lasurface,
et que de là elles agissent extérieurement , ou
qu'elles soient réunies aux centres. Si les deux
globes ne se touchent qu'à un seul point, les

deux points de ces deux cercles , lesquels sont
situés aux deux côtés de ce point de contact,
ne se trouveront qu'à une très-petite distance
de ceux qui sont vis-à-vis d'eux à l'autre cer-
cle mais lorsque par un rapprochement ulté-
rieur, le plan de contact s'accroîtra. ( troisième
proposition ), alors aussi la distance qui sépare
l'un de l'autre ces points immédiatement adja-
cens aux points des plans des cercles , lesquels
sont entrés les derniers dans la ligne de con-
tact ts, sera aussi augmenté nécessairement.

Car la distance qui sépare ces points l'un de

l'autre , se mesure en s par l'angle ks Z dont
le sommet est à l'extrémité s de la ligne de con-
-tact ; et ces deux points opposés sont les deux
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premiers points des deux côtés qui renferment
l'angle ; ces deux côtés s k et s I sont les tan-
gentes des deux cercles , tirées du dernier
point s de la ligne ts qui coupe le plan d'a-
platissement. Or cet an glekst, 2 m est égal
au double de l'angle d'aplatissement a. Car en
tirant s x parallèle à B A, on aura u =
in+ i, donc 2 u 2 in. Or l'angle u= l'angle a,
dune 2 71-1 = 2 a. Conséquemment c'est en rai-
son du sinus du double de l'angle d'aplatisse-
ment qu'augmente la distance de ces deux
points placés vis-à-vis l'un de l'antre en s sur
les globes qui s'aplatissent ; ce qui peut s'ex-
primer par cette proportion A 7': k

Mais on a aussi sr = rA x tang. e, donc de
mêmey l= y s X tang. a. Or on peut supposer
que la hauteur y s du très-petit triangle k s
est ici toujours la même pendant que l'apla-
tissement change , et nous l'évaluerons à une
unité d'espace afin de pouvoir Mesurer la dis-
tance ki par des unités. d'espaces semblables.
Donc la distance des deux points les plus
proches place's vis-à-vis sur deux cercles qui
se touchent , ou k t est égal à la tangente a
exprimée en valeur de y s. Si l'on ne veut pas
fairey s , l'équation devient une équation
de proportion.

12. Dans une attraction déterminée des glo-
bules' de ,fbruzation , leur rapprochement ou
leur aplatissement durera ainsi jusqu'à ce que
le rayon de la sphère d'activité de cette attrac-
tion soit égal à 2 tang. e; car alors un plus
grand intervalle entre les parties opposées les
plus proches des deux globes doit mettre un
terme à l'action de leurs forces attractives
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mutuelles ; et cette angmentation d'intervalle
a dû_ nécessairement être produite par l'aug-
mentation de l'aplatissement. L'angle d'apla-
tissement ne peut avoir que trois valeurs pour
toutes les formes régulières possibles des mo-
lécules intégrantes, savoir : de 45° pour
le tétraèdre régulier, celui de 36° pour le prisme
triangulaire, et celui de 3o° pour le cube. On
peut donc déterminer l'intensité de l'attraction
que les globules de formation exercent les uns
sur les autres lors de la formation des molécules
intégrantes : en effet, si on l'apprécie en va-
-leur de la distance k 1= i , elle sera à l'égard
du tétraedi-e , du prisme et du cube , dans le
rapport des nombres 1 0,726 : 0,577, ou. en-
core dans le rapport de 2 .452 1,154.

Des attractions dont les valeurs tomberaien
entre celles qu'ou vient de donner, sans cepen-
dant excéder beaucoup l'une d'entre elles,
donneraient cependant le même aplatissement
que celle-ci , vu que le peu d'excès d'action
disparaîtrait à la réunion. des plans formés
c'est-à-dire , aux arêtes de la molécule inté-
grante qui par-là deviendrait plus aiguës , de
plus grandes déviations produiraient des irré-
gularités dont il sera question ci-après.

Nous pouvons maintenant expliquer très-fa-.
cilement pourqubi tel globule de formation-
qui , d'après sa nature, est destiné à devenir un
tétraèdre , ne réunit autour de lui que quatre
globules, tandis que tel autre qui doit prendre
la forme de cube en réunit six. En effet , la
sphère d'activité de chacun de ces globules est
originairement déterminée par son attraction
et quand même la superposition n'aurait point
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lien de tous côtés en même-teins , la portion
du globule central qui aurait été occupée par le
globule manquant qui y 'aurait- opéré l'apla-
tissement , devrait toujours rester libre sans
être occupée.

13. Cette attraction qu'exercent les globules
de formation les uns sur les autres, a été dé-
terminée ici sans avoir égard ni au dissolvant
qui les environne , ni à la résistance qu'oppose
à cette attraction la cohésion propre des mo-
lécules ( leur attraction mutuelle). Elle n'a été
fixée qu'autant qu'elle est la seule force qui
détermine l'aplatissement. Pour m'expliquer
plus clairement, je nommerai P attraction réelle
ou e.ffective = E, pour la distinguer de l'ori-
ginale ou primordiale qu'exerceraient les
globules les uns sur les autres si aucune action.
contraire n'avait lieu.

Or cette attrectiom effective des globules de
formation qui se réunissent dans une dissolu-
tion , dépend de différen tes quantités dont la
détermination ultérieure et parfaite m'entrai-
lierait au-delà des bornes de ce Mémoire. Je
me contenterai d'en. indiquer les bases princi-
pales , pour montrer de quelle manière cette
théorie qui détermine les l'ormes cristallines des
corps par leurs propriétés \chimiques peut
aussi tirer des conclusions inverses de leurs
formes cristallines à leurs propriétés chinii-

tes.
Si en effet les parties de la surface de ces glo-

bules manifestent les uns à l'égard des autres
une grande attraction, et qu'elles soientSOliiCi-
tées fortement par l'attraction des parties si-
Wées immédiatement sous les premièresvc
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le centre , ces parties seront plus difficilement
mues de leur place, à cause de l'attraction ori-
ginaire et réciproque des globules, et l'effort
,qui sera nécessaire pour communiquer ce mou-
vement aux parties situées au-delà du centre
du globe, annullera une partie de cette attrac-
tion effective. Or cette moindre demi-fluidité
des globules de formation est produite, et par
la plus grande attraction réciproque des .molé-
cules =a, et parla moindre attraction qu'exerce
le dissolvant sur ces globules ; ce que nous sup-
poserons être a' : car plus ce dernier quitte
promptement la substance cristalline (deuxième
proposition) , pins l'état de celle-ci se rapproche
de celui de la coagulation ou de l'état >solide..
Dans ce cas la température, comme étant la cha-
leur 'spécifique du dissolvant , diffère sensible-
ment de celle des globules de formation ; sa Va:'7.
leur est une fonction de l'attraction de la deSe-
lution ; mais je la suppose ici comme constante,
et je me bornerai à dire plus bas quelque chose
de ses modifications. Par conséquent l'action
de l'attraction originaire aura d'autant plus d'in-
tensité , qu'elle sera elle -même plus intense,
ou d'autant plus que a sera plus grand, et à
plus petit. On a donc l'équation ; d'on
l'on tire a : a' A E.

Or si a' , donc E-= A, c'est-à-dire, que
l'attraction originaire est la même que l'effec-
tive , comme c'est dans la nature de la chose
dans ce cas les globules dé formation, se join-
dront pour ne former qu'une seule masse sans
prendre des formes par des aplatissemens , yu
qu'alors les attractions de dedans et celles de
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dehors se balanceront ; par cette même raison,
à lui-même ne peut jamais devenir moindre
que n', puisqu'au cas contraire l'existence des
globules de formation ne serait plus possible.
Les différens rapports de ces quantités déter-
minent ainsi les valeurs diverses des aplatis-
semens , dont les bornes ont été fixées au s, 12.
Nous n'éclaircirons cela que par un exemple.

Nous supposerons que les attractions originai-
res qu'exercer titans l'eau les uns suries autresles
globules de formation du muriate de soude et
ceux du muriate d'ammoniaque sont égales
( comme c'est à peu près le cas dans la nature).
Si donc , à l'égard des sels , on peut prendre
l'affinité qui existe entre la base èt, l'acide pour
l'attraction des parties ( homogènes ) entre
elles , ou pour la quantité a , nous connaî-
trons aussi dans le cas présent la valeur de
a' par le degré de solubilité dans l'eau. En
effet , l'attraction que l'eau exerce sur l'union
homogène de l'acide et de la base, sera dans la
raison inverse de là quantité qui en est néces-
saire pour les dissoudre. Or, d'après les déter-
minations de Kipwan, les affinités entre l'acide
muriatique et l'ammoniaque , entre ce même
acide et la soude, sont entre elles dans le rap-
port de 78,5 à i33, à 5o d. de Farenheit ; le
muriate d'ammoniaque se dissout dans 2,737
parties d'eau, et le muriate de soude dans 2,82
parties. Or , en supposant l'attraction effective
du premier E, celle du dernier E', l'on
l'on aura E E'

2,737 X 78,5 2,82 X 133 75,o6
224,85 1 o,6o3. C'est-à-dire , que l'attrac-
tion effective des globules de formation du nui-

c,1
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riate d'ammoniaque est a celle du muriate de
soude dans le rapport de i : o,603. Si le prel-
mier nombre de cette proportion est celui du
tétraèdre , le second sera un peu au-dessus de
celui qui appartient au cube ( 0,577 ) donc
les molécules intégrantes du muriate d'ammo-
niaque doivent prendre la forme du tétraèdre
et celle du munate de soude la forme du cube;
ce qui est conforme à l'expérience.

13. a. On a déterminé\ici la quantité a', par
les parties d'eau nécessaires à la dissolution du

, sel ; cela peut .avoir lieu dans .cet exemple
attendu que les parties d'eau cristalline dont
là quantité est difficile à fixer , seront à peu
près égales en nombre , et probablement dans
le même rapport que cette quantité d'eau ordi-
naire, elle-même, dont nous venons de parler.
Mais en général la valeur de a'. doit dépendre
de la quantité d'eau cristalline elle-même , vu
que cette quantité d'eau se détermine dans les
mêmes circonstances par l'intensité de l'attrac-
tion qu'exerce la substance susceptible de cris-
talliser sur son dissolvant. En. effet , le degré.
de dissolubilité du sel dans l'eau, fixe lekdegré
d'intensité de l'attraction qu'exerce l'eau sur
le sel déjà combiné avec de l'eau cristalline
mais ruin pas l'attraction que manifestent les
molécules du globule de formation sur celui-là :
cependant il est clair que ces deux attractions
seront dans la plupart des cas différentes Puna
de l'autre. On doit aussi en même-teMs avoir
égard à la température lorsque la cristallisation
a lieu , vu gué la quantité d'eau cristalline eu
dépend aussi , par la raison que l'attraction
qtl'es.-erce la substance cristalline sur l'eau -( son
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dissolvant ) doit changer , lorsque les forces
attractives de celle-ci , elle-mênre, se modifient
dans ses propres parties, et que par conséquent
elle quitte cette substance plus subitement et en
plus grande quantité. Mais il faudrait faire
sur cet objet, comme aussi en général pour
déterminer plus précisément toutes les, fonc-
tions qui concourent dans la cristallisation, des
recherches plus étendues qui ne peuvent trou-
ver place- ici.

14. On voit que dans l'expression précédenteil peut arriver que A, a' et a aient des valeurs
- différentes dans des matières cristallines diver-
ses , et que cependant ces quantités ensemble
donnent des valeurs égales pour E; on autre-
ment, que des substances d'espèces différentes
peuvent obtenir, par la cristallisation, la même
molécule intégrante , comme par exemple le
cube, quoique leurs parties constituantes soient
entièremen t différentes. La cristallographie
peut bien faire concevoir que cela doit arriver,
mais elle ne peut pas en donner d'explication.
En général la nature a la faculté de produire
les corps les plus semblables avec les matériaux

-

les plus différens , par le moylen des combinai-
sons variées dont ses forces sont susceptibles
et l'observateur n'a jamais besoin de plus de
circonspection , que lorsqu'il s'achemine sur la
route des ressemblances.

Rapports entre le degré de solidité dés coi.-ps
et leur forme cristalline.

]5. Tandis que d'après ces lois , les globules
de formation se réunissent ainsi réciproquement
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dans la dissolution , chacun d'eux , sans que
son volume change , prend l'enveloppe d'une

- surface plane beaucoup plus étendue que n'é-
tait auparavant la surface de sa forme arron-
die : il se trouve donc maintenant à.la surface
beaucoup plus de parties qu'auparavant, C'est-
à-dire , elles sont parvenues au plus haut degré
de solidité relative, ce qui a aussilieu de suite
dans la même proportion à l'intérieur. Le mo-
ment on le globule de formation prend la forme
cristalline de la molécule intégrante, est le mo-
ulent de son passage de l'état demi-fluide à l'état
solide. Il est vrai que la solidité décroît aussi
dans ce cas, de la surface vers l'intérieur, en
sorte que le centre conserve encore sa fluidité;
mais l'extrême petitesse de ces particules , leur
réunion réciproque et leur application lesunes
aux autres par leurs plans solides , constituent
alors , même dans une très - petite masse , le

corps souvent très-solide qui s'offre à nos sens.,
Or , plus la surface de la molécule intégrante

aura d'étendue en comparaison de celle qu'avait
le globule de formation qui l'a formée , et plus
il y aura dé ses parties qui passeront à un même
degré de coagulation : et en Outre , comme, à
égalité d'étendue , le solide du plus grand vo-
lume est celui qui a le moindre nombre de fa-
ces , il s'ensuit que parmi les trois espèces prin-
cipales de molécules intégrantes , le tétraèdre
doit être celui qui possède le plus haut degré
de solidité, que le minimum doit appartenir au
cube , et que la solidité du prisme doit être
moyenne entre l'Une et l'autre. Par conséquent
une ...réunion de tétraèdre fera naître un corps
qui " acquerra beaucoup plus de coagulation.

( dureté)
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( dureté ) que tel autre qui ne sera qu'une réu
nion de cubes. Cependant il faut supposer ici,
que cette réunion de molécules intégrantes,
par exemple , de tétraèdres , soit intimement
formée seulement par l'attraction réciproque
de leurs faces ( comme cela arrive dans la for-
mation des cristaux , ainsi que, nous le ferons
voir tout à l'heure ) , et que ce corps ne soit
pas au contraire une combinaison peu serrée
de petits cristaux formée par cette même attrac-
tion dans ce cas le corps dur deviendrait fra-
gile.

Rien n'est mieux constaté .par l'expérience
que les conclusions que l'on tire de cette théo-
rie. En effet, les substances minérales les plus
dures , le diamant , le rubis , le zircon le
grenat, la tourmaline, la cedauite , le quartz
parmi les pierres ; et parmi les métaux , le bis-muth natif, l'antimoine natif, le fer oxydulé ,le cuivre pyriteux , ont tous le tétraèdre pour
la forme de leurs molécules intérantes. Aucontraire , les Corps les plus tendres, plusieurs.
des Combinaisons des alkalis et des terres avecles acides , la zéolithe ( dans ses différentes
fermes secondaires ) , le talc , le mica , etc..ont pour molécule intégrante le cube ou le
rhomboèdre. Le prisme triangulaire est la mo-
lécule intégrante des corps de dureté moyenne,telle que l'a.ugite , la. pycnite,, la dipyre et la
néphéline. L'expérience vient ici si parfaite-
ment à l'appui de Itt théorie, qu'on serait porté
àeroireqiie7Ile-ci n'a été établie que sur les
observations

Les sels qui se cristallisent sons la forme de
tétraèdre, tels que le muriate d'ammoniaque

Volume 8." V
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et le sulfate d'alumine , forment ici une ex-
ception qui cependant ne contredit pas la règle
'elle-même ; car ici une des forces actives est
annullée.par une autre qui lui est opposée. En
effet, les parties de ces sels , en verni de leur
très-grande attraction pour leur dissolvant, re-
tiennent une grande quantité d'eau cristalline
qui reste enfermée au milieu des tétraèdres (s.
et quoique les surfaces extérieures de ces parties
salines aient acquis une grande solidité, cette
solidité décroît trop rapidement vers le centre,
et les faces planes extérieures sont trop .peue
soutenues par les parties intérieures , d'où ré-
sulte pour toute la masse cette friabilité on ce
peu de dureté qui caractérise ces substances.
Elles sont semblables à des vases de verre mince
'remplis d'air ou d'eau, n'ayant cependant rien
de cette solidité que possède le verre en niasse.

En outre, la force avec laquelle, suivant la
diversité d'attraction , les g,lo bu les de formation
se joignent par leurs faces planes (s. 12) , con-
tribue beaucoup à enchaîner plus ou moins les
molécules intégrantes dans leur. union 'par la
diversité de cette attraction des plans. Par cette
raison, la plus grande cohérence doit avoir lieu
dans une réunion de tétraèdres, et la moindre
dans une réunion de cubes.

16. Ainsi l'on comprend par cette théorie,
comment la cristallisation est en général le fon-

dement de la coagulation ou de ia solidité de
la matière , et surtout des différens degrés de

solidité que présentent différentes substances;
d'où il suit naturellement que c'est la cristalli-
sation qui est en général la vertu formatrice
dans la nature , et qu'il n'y a que l'informe (le
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279fluide) qui existe sans cristallisation, mais quetout autre corps au monde est cristallisé, quoi-que cette cristallisation soit souvent si déran-gée, si enveloppée et si irrégulière qu'on ne

peut la déterminer. Si, à cet égard , on ne veut
plus flotter à l'avenir, entre les conjectures etles analogies , il sera nécessaire en physique dedistinguer ce qui concerne la cristallisation de
la matière vivante de la cristallisation_ de la ma-tière morte. Il est vrai qu'il y a endore ici biendes lacunes à remplir; 'mais si l'on étudie kfondle tahleau que je viens de présenter de la mar-che de ra cristallisation , depuis son commence-
ment et son point de départ qui est l'état liquide,
et les autres détails que j'ajouterai par la suite,
on apercevra déjà ici une sorte de vie dans lasimple formation d'êtres inanimés : ce n'est, ilest vrai , que. le plus faible commencement de
l'état de vie, puisqu'il se borne à l'accroisse-
nient.

Chanaemens qui arrivent aux anales des mo-
léezdes intégrantes et à leurs dimensions.

17. Jusqu'ici nous avons exposé la formation,
des molécules intégrantes des cristaux, en tant.
qu'elle est produite par l'attraction réciproque
des globules de formation semblables et

homo-.gènes,et lorsque leur centre est en mêmetems,
celui de leur attraction. Nous avons vu que-
dans cette supposition les molécules intégran-
tes seront le tétraèdre régulier, le prisme trian-
gulaire et le cube. Cette régularité est ,. commeil a été dit, une conséquence nécessaire des,.
conditions que l'on a supposées. savoir,. l'uni,

y 2:
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fonnité d'attraction et l'homogénéité. Mais
dans beaucoup . d'autres substances , >dont les.
parties ne possèdent pas cette force attractive
uniforme , puisqu'elles n'étaient pas en tière-
ment liquides dans leurs -differens dissolvans
le centre de l'attraction de .chaque petit glu-
bule sorti de la dissolution , ne peut pas être
situé dans le centre géométrique lui-même
d'où il résulte des altérations essentielles.

Soit A une très-petite portion de la disso-
lution ( imparfaite ) , qui à cause de la diminu-
tion du dissolvant , sera bornée par un plan-

.- coagulé (mit eirzer starren fiiiche begranzt);
dans ce cas l'attraction ne se partagera pas,.
également entre les molécules ou entrement:,
les différentes parties ont un degré différent de.
fluidité : conséquemment une partie du plan
par exemple , en in (fg. 3 ) , aura un plus
haut degré de coagulation que le reste, à cause.
de la diminution, du dissolvant , laquelle mani-
feste ses effets également sur tonte la lhee
plane. Or , comme les parties qui ont une at-
traction égale une liquidité égale , se réunis-
sent les moins fluides avec les moins fluides,
les plus fluides avec les plus fluides (quatrième
proposition) , cette partie in du plan sera à la
surface du globule celle qui possède le plus
grand degré de. coagulation , de même (lite la
partie opposée 7Z sera celle à laquelle appartient
le moindre degré de coagulation. Il est si clair'
que cela doit nécessairement arriver ainsi , que
je n'ai pas besoin de m'étendre davantage à ce
sujet. La troisième figure représentera cet
état , si l'on suppose que les difkrens.degrés
de fluidité à la surface du globule soient ex-
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primés par la distance qu'ont les uns des au-
tres les cercles tracés _perpendiculairement à
l'axe in n.

Or, Comme de o à n toutes les parties
agissent les unes sur les autres par une attrac-
tion plus forte que d'ô à ni , en quoi elles sui-
vent la raison inverse des distances des arcs de
cercle qu'elles représentent ; si l'on conçoit
comme réunies en o et comme agissant de là-
sur la forme, toutes les forces isolées des diffé-
rentes parties consécutives qui se sollicitent iter
médiatement les unes les autres , alors le point
ô devra attirer aussi fortement la molécule en

ou celles en s et r, que celle en n; et con,
séquemment , malgré la répartition inégale des
attractions à l'intérieur de cette petite portion
limitée de la. dissolution , il se produira encore
ici une forme arrondie perinanente , comme
cela avait lieu dans le cas où l'attraction était
située au centre géométrique. -

Le rapport de la ligne o ni à la ligne n o, qui
dans les globules de forazation homogènes ,( d e
même fluidité ) , est celui de à i , prendra
différentesvaleurs dans des dissolutions diffé-
rentes , et c'est des différentes valeurs de .ce
rapport que dépend la diversité des angles .et
des dimensions des molécules intégrantes.

Les globules sortis de l'état de fluide ,cher-
cheront dés-lors à se réunir de tous côtés les
uns aux autres comme il a été expliqué ci-
dessus. Or, comme les parties d'une même es-
pèce manifestent une plus- grande attraction.
entre elles que sur les parties d'espèce diffé-
rnte , les parties les plus solides des globides
auront une tendance vers les plus solides , les.
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plus fluides en auront une vers les plus fluides,
9t elles s'appliqueront de cette manière les unes
aux autres par l'attraction.

Supposons que deux pareils globes A et B,
4, parviennent au contact par cette partie

de leur ,surface qui est la plus solide , la sec-
Lion du plan de contact ne sera que a b ,
lieu que c'e rit été io dans le premier cas, c'est-
à-dire , dans celui dehomogénéité. Si un autre
globe Cagit en -même toms de côté , la section
du plan de contact sera cd, beaucoup plus
grande que ab , parce que l'attraction eflèc-
tive, sera plus grande en ce cas (5. 13).

Or si un tel globe est environné de quatre
autres , conformément au degré de l'aplatisse-
ment dont il est susceptible (5. 12), la direction
de la section de leur plan de centact sera plus
vers n (1), , vu ,qu'à cette partie l'attraction
effective est la plus grande , en sorte que leurs
directions vers ce point, de même que les trois
plans de contact de ce globe , lui-même , se
rencontreront dans les lignes n X, n. o et n
En Même teins le quatrième globe agira sur la
partie ni par son plan plus solide , de manière
qu'ici , à proportion de la plus grande résis-
tance, le plan de contact sera moindre, jusqu'à
ce que dans cet endroit les intersections de ces

(1) Nous présumons qu'il s'agit ici des fig. 3 , 5 ci ; 6
ainsi que dans toute la suite du paragraphe; cependant les
lettres des figures ne se rapportent pas toujours aux indica-
tions du texte. Nous croyons que le triangle ./ig. 6, est le

- même que celui iL i o ,fg. 5, et que le point {l'oit partent
trois rayons aux trois angles de ce triangle , doit porter la

.lettre x. ( Note des Rédacteurs.)
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plans se rencontrent aussi. Il se forme donc un
tétraèdre (fig. 6), dont la base est un triangle
'équilatéral , mais dont les plans latéraux sont
des triangles isocèles , égaux et semblables.
Plus le point x tombe vers iii, moins la hau-
teur du plan de fa base sera considérable, en
comparaison de celle des plans latéraux ; et
quand x est très-rapproché de iii, en d'autres
mots , quand les parties ont presque acquis ici
une entière solidité, pendant qu'au point op-
posé, et elles sont presque toutes fluides, dans
ce cas le tétraèdre affectera la forme acicu-
laire , et sa réunion produira des cristaux aci-
culaires et des corps fibreux. Cette cristallisa-
tion est celle de la glace, et probablement par
cette seule Aison que le calorique étroitement
uni à l'eau, n'est enlevé que fort inégalement
aux molécules de cette dernière par la tempé-
rature extérieure devenue plus basse ; en sorte
que sur un des côtés plus contigu à l'air il y
a déjà une solidité presque parfaite , pendant
que du côté opposé, la liquidité n'a encore que
peu décru. D'oct il suit que si le froid enlevait
à l'intérieur- le calorique à l'eau, comme à une
substance homogène ( également fluide ) , au
même degré en chaque instant de teins ( ce
qui arrive peut-être à de petites portions d'eau
dans un très-grand froid) qu'il le lui enlève à
la limite extérieure, la glace prendrait le té-
traèdre régulier pour la molécule intégrante
dans ce cas, elle formerait un corps très-solide
et cristalliserait en octaèdre régulier.

Plus le point x avance vers n , plus le té-
traèdre se rapproche du régulier. Des différens
rapports de o In et n o, résultent des formes-
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innombrables de tétraèdres , qui varient par
leurs angles et par leurs dimensions.

Si la liquidité du corps dans le dissolvant,
avait été très -imparfaite , différentes parties
des globules de formation auraient eu une so-
lidité irrégulièrement répartie; et dans ces cas,
l'irrégularité du tétraèdre , de même que celle
des autres molécules intégrantes , pourraient
varier selon toutes les dimensions ,possibles.
Cette grande imperfection de la dissolution
produit alors des cristallisations confuses , mal
prononcées, des concrétions.

20. Lorsque la nature de la matière en dé-
termine l'attraction en l'étendant à cinq globa-
les rangés autour de la surface d'un seul, en
ce cas il peut arriver ou que le pôle ni soit tout
seul le point d'attaque , comme dans lafig. 5,
ou que cette attaque ait lieu au point opposé ii.
Au premier cas , il naîtra le prisme à, base
triangulaire isocèle , dont les angles et les di-
mensions dépendent du même rapport qui vient
d'être expliqué relativement au tétraèdre irré-
gulier. Au second cas, la plus grande solidité
en in y diminuera l'aplatissement ; au point n,
à la vérité , le globe tendra à en acquérir un
plus grand : mais comme le degré d'aplatisse-
ment des globules latéraux ( déjà déterminé
par les conditions existantes ) a lieu également
et par des actions opposées , il en résulte que
l'aplatissement n trouvera bientôt ses limites
dans ses trois intersections avec les plans laté-
raux , et qu'il devra être égal à l'aplatissement
én in. Donc il se formera ici le prisme à base
triangulaire , équilatérale, dont la hauteur et
Ta largeur pourront varier ( ainsi que rattrac-
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tion réciproque des différentes faces) suivant
le plus ou moins grand degré de solidité en In .

Enfin si l'attraction effective des globules de
formation produit cet aplatissement , qui n'est
que le résultat de l'action réciproque d'un
globe sur six autres globes environnans ( s. 12);
on conçoit facilement , sans qu'il soit besoin
d'une longue explication, qu'il doit en naître
un prisme à bases planes carrées , dont les di-
mensions en hauteur et largeur dependront
.des conditions précédentes.

21. Si, comme nous l'avons déjà observé ci-
dessus , l'intensité de l'attraction effective des
globules de formation s'écarte trop au - delà
d'une des trois limites qui déterminent les
aplatissemens réguliers (5. ) , il en résultera
dans les dimensions des molécules intégrantes
des irrégularités plus ou moins grandes , sui-
vant que l'attraction effective différera des li-
mites indiquées. Si, par exemple, cette attrac-
tion était entre celle qui donne le tétraèdre et
celle qui donne le prisme ( entre i et 0,726 ),
mais plus approchant de celle du prisme , il en
naîtrait , à la vérité , un prisme ; mais comme
ici les globules ont une tendance à prendre
un aplatissement plus grand que celui qui ap-
partient au prisme, et cependant plus petit que
celui du tétraèdre , alors il doit arriver néces-
sairement (si la jonction des globules n'a pas
lieu au même moment , ce qu'on ne saurait
admettre en aucune manière pour les raisons
déjà indiquées ) que le premier globule prendra
le plus grand aplatissement , et ainsi des sui-
vans, de sorte que le moindre côté restera pour
le dernier globule, ce qui produira un prisme
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à trois faces latérales inégales, parce que dans
ce cas , les intersections latérales seront toujours
parallèles entre elles. Si l'attraction effective
eapproche des limites du tétraèdre , dans ce
cas l'inverse aura lieu pour celui-ci, qui affec-
tera alors des irrégularités dans ses différentes
dimensions. Et l'on conçoit facilement qu'ici
toutes les molécules intégrantes formées par
une même dissolution seront égales et sembla-
bles, puisque d'après les suppositions que nous
avons faites et qui s'appliquent très-bien ici
les mêmes conditions existent à chaque. point
d'une même dissolution. L'attraction effective
tombe-t-elle entre le prisme et le cube, il peut
en naître, suivant les différentes circonstances,
des parallélipipèdes ou des trapézddes. On con-
çoit aisément qu'il pourra se former un grand
nombre de figures de ce genre suivant les diffé-
rens degrés d'intensité de l'attraction effective,
et de plus , que l'on pourrait y ramener toutes
les formes de molécules intégrantes même les
plus irrégulières. Cette manière de les expli-
quer est certainement très-simple et très-natu-
relle, mais cependant il ne faut pas pour cela
exclure l'autre marche que nous avons indiquée
ci-dessus, lorsque nous avons fait voir qu'il de-
vait y avoir des passages du régulier à l'irré-
gulier, et que dans plusieurs cas , le concours
de certaines conditions devait nécessairement
fàire cesser la régularité ; car en général on a
observé que la nature dans ses opérations qui
nous soin le mieux connues, emploie toujours
plusieurs moyens différens pour produire un
seul et même effet, comme pouratteindre son
but plus sûrement.

,
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An reste, dans l'un et dans l'autre procédés
ce résultat reste toujours constant , savoir
que toutes les formes régulières ou irrégulières
des molécules intégrantes , sont déterminées
par différens degrés d'intensité des attractions
effectives réciproques des globules de formation.

22. Il semblerait, d'après cette théorie ,que les
molécules intégrantes ne peuvent point prendre
pour forme originaire le rhomboèdre et le parai-
lélipipède oblique. Il n'eut pas été, à la vérité,
bien difficile de prouver que ces sortes defor-
mes peuvent être le résultat de quelque modi-
fication de l'action réciproque des globules de
formation : Mais ce serait déroger a cette sim-
plicité qui fait le principal avantage de cette
théorie qui, conformément à la manière d'agir
de la nature, explique l'origine de tant de formes
avec si peu de moyens. En effet, il ne paraît
pas. naturel , d'après cette théorie, d'imaginer
que le corps le plus régulier produit unique-
ment par l'action réciproque cles globules en.-
fièrement homogènes ( quant au deg' ré de lig ni-
dite) , que ce corps (le cube ) puisse modifier
ses angles sans changer de dimension , et de
Supposer qu'il. y ait une cause , une action quel-
conque qui ait pu produire cette. altération.
Ainsi on est d'autant plus autorisé à considérer
le rhdinboèdre comme étant la réunion de deux
prismes egaux.à base. triangulaire isocèles ,

celés de manière que. la diagonale du rhombe
est la base commune des deux triangles , et le
parallélipipède oblique comme composé de
même de deux prismes triangulaires, ou enfin,
dans bien des cas , on pourra regarder ces deux
braies comme des combinaisons de t;:traèdres,
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ce qui ne changera rien dans les déterminations
cristallographiques. Le cristallographe pourra
considérer le rhomboèdre du spath calcaire
comme étant un composé de tétraèdres, sans
que cela influe en rien sur ses calculs, dont
l'unique but est de déterminer exactement les
lois d'après lesquelles l'accumulation de cer-
taines molécules intégrantes s'accolant , soit
isolément l'une à l'autre , soit par des groupés
invariables formés de leur réunion, produisent
les formes secondaires des cristaux. Ainsi, quoi-
que la molécule intégrante des tourmalines soit
le tétraèdre , cependant le cristallographe a
droit de considérer ces cristaux comme com-
posés de rhomboèdres; et c'est en effet par des
réunions de rhomboèdres , suivant certaines
lois de décroissemens', qu'il calcule les formes
secondaires de ce minéral , attendu que cette
manière d'envisager la marche de la cristalli-
sation lui donne lieu d'employer des formules
tout aussi rigoureuses et infiniment plus sim-
ples.

Parmi les minéraux les plus durs que nous
avons indiqués ci-dessus , le corindon est le
seul qui ( d'après Haiiy ) ait le rhomboèdre
pour molécule intégrante , quoique ce minéral
soit le corps le plus dur après le diamant.
Comme nous l'avons vu , les autres corps s'ac-
cordent assez bien avec la loi que nous avons
établie , et il n'est pas vraisemblable qu'une
exception ait lieu uniquement pour celui-ci.
On peut donc admettre que ce rhomboèdre
n'est qu'une 'réunion de six tétraèdres, et d'au-
tant plus que cette substitution de forme ne
change rien au calcul cristallographique.
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Il y a également plusieurs parallélipipèdes

que l'on peut supposer être composés de té-
traèdres et de prismes réguliers; tels sont , par
exemple , le péridot, l'idocrase et l'euclase ;
il suffirait pour cela de' développer davantage
les différentes lois de cette théorie et d'en
faire l'application à ce corps.

Je ne chercherai point à expliquer ici pour-
quoi telles et telles combinaisons que l'on de-
vrait regarder comme invariables, résultent
Cependant des mêmes molécules intégrantes ; il
inc semble d'ailleurs que ce qui a été dit jus-
qu'ici, et ce que je vais ajouter sur la corn-
binaisen des globules de formation , devra
suffire pour mettre le lecteur à même de trou-
ver facilement, ces explications.

De la jbrinati.on de la figure cristalline.

23. Dans tout ce qui précède, j'ai eu pour
but d'exposer comment se forment les molé-
cules intégrantes dans un liquide cristallisant,
et quelles sont les conditions principales qui
déterminent leurs formes et leurs dimensions
différentes. Je vais maintenant expliquer com-
ment les formes des cristaux secondaires résul-
tent des formes de ces molécules. Mais si je
voulais traiter ici de tontes les formes secon-
daires des cristaux , je serais forcé de reculer
beaucoup. ,les limites de cet exposé, je me
bornerai donc à expliquer quelques-uns des
principaux cas , et je les traiterai par la mé-
thode synthétique , afin de donner au lecteur
une idée suffisante de ma théorie'.

Pour expliquer plus clairement comment une
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seule molécule intégrante se forme (isolément)
d'un seul globule de «formation. , on a consi-
déré pour un moment l'un des globules comme
central , et l'on a supposé que les autres glo-
bules venaient se ranger autour de ce globule
central pour s'y ajouter., comme si ce dernier
les sollicitait par une attraction. plus forte que
la leur propre. Cependant cette supposition
n'est pas exacte ; au contraire , comme les at-
tractions sont les mêmes , tous les globules
sortis de la dissolution au commencement de
la cristallisation , devront se rapprocher et se
réunir à l'autre avec une môme force at-
tractive. Maintenant considérons d'abord les
globules de formation dont l'attraction effec-
tive produit le prisme, et voyons ce qui doit
résulter de leur rénnion.

Supposons que deux, globules de formation
b fg. 7, se soient réunis ; dans ce cas

comme a sera environné de quatre autres glo-
bules , a et b étant l'un pour l'autre le cin-
quième ; (le plan supérieur et l'inférieur étant
formés par le quatrième et cinquième globule,
ne sont pas exprimés dans cette figure qui re-
présente une section plane horizontale ) 3 ainsi
à b s'appliqueront encore les globules c et d
et à a lés globules e et j'et ainsi de suite. Cha-
cun de ceux-ci est encore environne de quatre
autres , dont ceux qui sont visibles dans la
figure sont marqués du chiffre 3. Tous for-
ment par leurs faces planes égales des prismes
équilatéraux et égaux (la section représente des
triangles équilatéraux) , et.cês prismes pris deux
à cieux , forment un prisme à plan rhombe. Au
moment que s'est faite la réunion, les triangles
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équilatéraux.forinent dans la coupe qui naît de
leurs plans de contact, Phexagonegh. ik /az, dont
les dimensions en longueur excèdent celles en
largeur d'une quantité égale art diamètre d'un
globule de

formation'
de manière cependant

que les globules que forment les deux mole-
' cilles intégrantes inférieures , dont les côtés
sont 1k et k i, ainsi que les supérieures , dont
les côtés sont in g et g h , ne débordent ces
côtés que du cinquième de leur surface sphé-
rique ; mais les globules qui bornent les deux
plus grandes faces latérales dépassent les cô-
tés m / et h. i d'une quantité égale au de leurs
surfaces sphériques. Chacun de ces derniers
globules de formation , situés sur les plus
grands côtés eh l'hexagone ou dans le sens de
sa moindre largeur, attirera donc encore quatre
autres globules , tandis que les globales situés
aux extrémités de la longueur de l'hexagone
n'en attireront qu'un seul. Cette nouvelle at-
traction tendra donc à diminuer les côtés hi
ml, et à agrandir les côtés tic, k. C'est en
effet ce qui arrivera à l'instant où chacun des
globules précédens aura été entouré par quatre
autres globules, dont ceux visibles à la section
sont marqués d'un 4. Après leur union leurs
plans de contact formeront l'hexagone g,p 9-k
n o, dont la dimension horizontale excède la
verticale d'une quantité égale la grosseur
d'un globule de formation. Ce nouvel hexa-
gone est dans un cas analogue au précédent
en' effet , les globules qui ont formé les côtés

k , gh , excèdent ces côtés ou la ligne qui
circonscrit la figure des +- de leur surface et les
globules qui ont produit o n et p q, n'excèdent
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ces côtés que de Ainsi il existe à présent une
tendance à s'agrandir dans une direction per-
pendiculaire à la dernière car les globules des
côtés plus grands gp , go, qk, k n, devront
en attirer chacun quatre autres , pendant que
les globules des deux moindres côtés n'en at-
tireront chacun qu'un seul. Cette tendance des
plus grands côtés à devenir proportionnellement
plus petits se trouve satisfaite par l'addition des
_globules marqués d'un 5 sur la figure 8. Il en ré-
suite te la figure r s eu 14, x, dont les côtés sont pa-
rallèles à ceux de lapremière , et où les globules
de formation placés aux plus grands côtés, dé-
bordent la figure des de leur surface, et ceux
placés aux plus petits côtés de seulement. De
la même manière , il naîtrait le moment d'après
un hexagone dont les côtés seraient parallèles
à ceux du second, et cela continuerait tou-
jours de même aux momens suivans.

.Ce qui paraît donc n'être qu'une propriété
accidentelle d'une figure régulière , est ici
comme en général dans la nature, le moyen
d'atteindre un but important. On voit ici com-
ment avec une seule et même attraction , la
nature forme, pour 'ainsi dire, deux forces qui,
en paraissant .se contrarier l'une l'autre , favo-
risent et accélèrent infiniment les progrès ra-
pides de la cristallisation commencée ( la for-
mation du cristal jusqu'à une grandeur déter-
minée).

24. Si ce cristal cessait enfin de s'accroître
après des répétitions sans nombre de l'opération
que l'on vient de décrire, la section de ce cristal
formerait néanmoins un hexagone régulier
parfait ; car la longueur de deux côtés quel-

conques
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conques iee diffère de celle des .autres côtés
que de la grosseur d'une molécule intégrante,
et cette différence disparaît totalement en rai-
son du nombre infini des molécules qui com-
posent les côtés du plus petit cristal visible.
Au :este , 51 est certain que lorsque la cris-
tallisation aura été interrompue , ou que le
cristal aura été tiré avec ses globrdçf:s de for-
mation hors de la sphère d'activité, les plus
grands segmens de ces globules déborderont
les limites formées par les plus grands çôtés.
Mais par la dessication qui suit successive,
ment , les moindres segmens de globules. for-
meront les derniers côtés qui constitue= les
bornes r z, zs, etc. , à quoi devra coopéref
l'attraction des deux plans déjà formés k 77,4

k z, etc. ; et les plus grands segmens forme*
aux côtés plus grands. devront également .,
moyennant l'attraction réunie 4s plans. supé-
rieurs , des inférieurs et des intérieurs , se ré-
trécir peu à peu jusqu'à la moitié de a t

k , c'est-à-dire , jusqu'à A et B C et D, -
jusqu'à ce qu'enfin la force de l'attraction se
termine à la formation des arêtes : ainsi ces
différences extrêmeglent petites se compensent
mutuellement et il en resul te l'hexagone parfait'.

Au moment oit les secnnens extérieurs se
dessèchent et s'aplatissent par l'effet successif
des attractions intérieures , après que Faction;
extérieure qu'exerçaient sur eux les autres glo-
bules de formation a Cessé, alors la vie du cris-
lai s.'éteint ; puisque sq., vertu active a fini: à
l'extérieur après cette dessieation. Placé de
nouveau dans la dissolution ; il n'y produirait
guère plus d'effet que tout autre corps solide,

froirene 2 8 .
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qui servirait de base aux premiers nouveaux
'cristaux, en modifiant l'attraction des globules
de fienzation par la sienne propre et en les
éloignant les uns des autres.

25. A mesure que les globules de formation
se sont _réunis en .largeur pour former par leurs
plans de contact un triangle équilatéral , sui-
vant la marche que nous venons de tracer , il

y a toujours eu aussi un-qiuttrième globule qui
a déterminé la base supérieure du prisme.; ce
globule faisant en même tems fonction du cin-
quième pour la rangée contiguë , puisque son
plan supérieur devient l'inférieur du prisme
suivant. Cette association est représentée par
la fi,Ture 8 , l'on voit Mie section verticale

b
du même prisme hexaèdre parallèlement à une
de ses faces latérales: Si l'on suppose dans
cette figure que la, section horizontale est déjà

parvenue à la largeur de h d n s, et que b

c, d sont les molécules intégrantes contiguës
les unes aux autres et formées par les globules
de formation', alôrs si la largeur s'augmente
suivant là Marche précédente, des deux Molé-
cules intéabralttes- a et e les deux globules
superieursiet g .qui les recouvrent , seront at-
tirés par eux au même moment que les autres
attirent les globules zn , o, p, en sorte qu'il
arrive toujours à la fois à la section horizontale
ce qui s'exécutait peu à peu Clans la formation
de la largeur du cristal. Les plans de contact
horizontaux de ces globules forment les bases
(le.ces prismes.élémentaires , les plans verticaux
leurs faces latérales , dont les sections sont les

plans verticaux in n, op , pq, continuations de
-x>n, p y etc.
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De cette façon le cristal s'accroît én, larget-à'

et en hauteur, d'après un modèle déjà déter-
miné au moment de la réunion des premiers
globules de formation ; modèle qui dans sa
naissance est d'une ténuité qui échappe de
beaucoup au microscope , niais .qui parvient
ensuite à une telle augmentation de volume ,
qu'il forme enfin une masse très-considérable.
Quand même un premier cristal serait composé
de si peu de molécules intégrantes, que son
volume serait deux cent mille fois plus petit
qu'il ne faudrait pour le' rendre visible, cepei*
dant il est évident que ses. dimensions sont
déjà parfaitement déterminées, et que sa fer-
me ne pourra jamais changer par le progrès
de lacristallisation , quand même elle se
contirmerait assez pour en former une grosse
masse.

Ainsi ce cristal se terminera en un hexagone
régulier qui devra avoir une base horizontale
cependant cet aplatissement n'a pas lieu dans
la plupart de ces cristaux qui au contraire se
terminent en pointe. Mais on n'a pas supposé
ici l'existence de certaines conditions qui in-
fluent presque toujours sur la formation de ces
cristaux prismatiques, et qui occasionnant des
décroissemens en hauteur et en. largeur (,sui-
vant la théorie de M. Haiiy), remplacent ta face
horizontale par une terminaison-pyramidale.

26. En général, dans une agrégation 'de mo-
lécules liées entre elles par une attraction ré-
criproque , il doit nécessairement arriver ,
moins de dérangemens provenant de conditions
particulières , telle qu'une union lâche ( lockere
venir/dung) (s, 1.5), que les molécules les pluS:

X2



a96 6 FI.ÙORIE

près du centre jouiront de l'attraction la plus
forte ; car ce sont les molécules du centre dont
la sphère d'activité est, ln plus limitée , et elles
reçoivent des autres molécules Moins de forces
attractives contraires que celles qui sont placées
à une plus grande distance du centre ; par ce
moyen leur propre attraction réciproque con-
serve plus de son intensité originaire. Ainsi
si l'on imagine que toutes les forces attractives
particulières soient. réunies en un 'seul point
central , on peut dire que ce point est le centre
d'action de l'attraction , qui décroît à mesure
qu'elle s'en éloigne ; principe dont la vérité est
démontrée dans la physique qui en fait une
application fréquente. , Ainsi , en admettant
que dans un cristal, tel que celui de la fig. .7,
l'union des molécules n'ait lieu que par ces at-
tractions , et que ces molécules soient elles-
mêmes si homogènes , que les centres .de leurs
attractions particulières soient tous situés au
même point., les choses se passeront comme il

vient d'être dit. D'oà il suit , que la manière
dont les globules de formation se surajouteront
les uns aux autres , ne sera plus précisément la
même qui a été décrite relativement à la lig' . 8,
mais qu:il sera produit une altération par les

forces attractives des molécules particulières,
lesquelles seront différentes en raison de leur
distance au centre.

Les différens degrés de cette attraction sa
mesurent à espace égal par le tems auquel les
attractions réciproques des globules ont lieu.
Par exemple, supposons que ces forces attrac-
tives s'exercent dans la raison inverse simple du
phénomène, dans ce cas la surface de chacun
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des globules de,. formation n, h (fg. 9),
fièrement réunie , n'attirera dans un tems dé-
terminé qu'un seul globule de superposition
det e, tandis que dans le même espace de teins
les globules adjacens attireront, les deux
globules g et f, et l'autre les deux globules
o et n, que les troisièmes attireront les deux_
rangées i h et 7T1 l et celui du milieu la ran-
gée c k; conséquemment il en résultera Ta figure
a c 6, car les parallèles ch,ag n'étant distantes
l'une de l'autre que du rayon d'un globule de
formation, on peut les supposer ici coïnci-
dentes , et d'ailleurs nous avons dit qu'après la
cristallisation les surfaces des globules devaient
représenter une face plane produite par leur
condensation. Il s'élévera ainsi sur tous les
bords de l'hexagone des plans égaux et sembla-
bles , qui se termineront tous au même point e,
en sorte que cette superposition formera une
pyramide hexaèdre.

Aussitôt ',que cette superposition a ,en lieu ,
les attractions de tous les globules sont mises
en équilibre, vu que l'inégalité de distance au
centre, seule cause qui produirait ces attrac-
tions , n'existe plus : car ce centre était x
moment de la superposition ; or c x d s;
donc toute inégalité ultérieure d'attraction doit
cesser, et le globule e, situé perpendiculaire-
ment au-dessus du centre .27, attirera mainte-
nant avec la même force que le globule d qui
est le plus éloigné. de ce centre latéralement.

L'accroissement ultérieur du cristal produira
donc toujours une figure semblable à celle-ci.

27. 'ai représenté cette superposition comme
arrivant à la fois : dans la nature elle, ne se fait

X3
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que successivement, et la forme et la grandeur
sont déjà déterminées par leà premiers globules
de formation qui s'unissent. Si autour de cha-
cun des deux globules a , b, Jz.7 , il s'en
ajoute quatre autres no. 2,, en ce cas les glo-
bules a et b forment déjà un cristal parfait
un rhomboèdre, que l'on doit regarder comme
le germe de tout le cristal , étant le moindre
possible qui puisse naître , d'après les condi-
tions que l'on a supposées ici. Or si les glo-
bules no. 3 se réunissent autour des précé-
deus , il y aura déjà un globule de plus au
milieu; il y en. aura deux de plus à la réunion
des globules ri.°. 5 , et ainsi de suite , jusqu'à
ce que la partie supérieure de la superposition,
d'après la. loi que l'on a supposée avoir lieu
ici, soit également éloignée du centre que la
partie extérieure latérale du cristal.

Les lois des décroissemens des molécules in-
tégrantes dépendent ainsi de la loi que suit leur
attraction, relativement à leur distance, du cen-
tre d'attraction , laquelle loi est fondée , elle-
même , dans la détermination de la position du
centre d'attraction à l'égard de chaque molé-
cule intégrante , et dans l'action réciproque
de leurs plans (s. 20). Ainsi les lois de décroisse-
mens devront varier suivant les valeurs de ces
différentes basesdont elles dépendent, et pour
parler le langage cristallographique , il y aura,
suivant les différens cas , des décroissemens
par deux rangées ou plus, en hauteur ou en
largeur.

L'épaisseur du cristal ; ou ses dimensions en
largeur , sont aussi un résultat de la hauteur
dé la superposition , vu que c'eS-t d'elle que
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dépend le rapport entre s b et c s Efi. 9 ).
Ces deux lignes ne peuvent être égales que
dans le cas du décroissement de l'attraction dans
la raison inverse simple de la distance.

Enfin le rapport de ce décroissement d'at-
traction avec la distance du centre , dépend
encore beaucoup de l'attraction qu'exerce le
dissolvant sur la matière qui cristallise ; car si
cette attraction est grande, son effet diminuera
l'attraction réciproque des globules (S 1.3) , et
alors cette diminution aura lieu principalement
sur ceux qui sont situés aux extrémités du 'Cris,
tai. Cette loi de diminution d'attraction sera
expliquée plus bas par un exemple tiré du cube.'
C'est aussi de la même loi que dépend une
grande partie de la force qu'une différence de
température produit pour changer la. forme
cristalline secondaire. Supposons, par exemple,
que deux substances contiennent les mêmes par-
ties constituantes et des molécules intégrantes
semblables , comme les Variétés du spath cal-
caire ; mais admettons en même teins que la
température que ces deux, substances exigent
pour être dissoutes et cristallisées , soit diffé-
rente , à cause de l'attraction différente du dis-.'
solvant, dans ce cas la loi de superposition re-
cevra déjà des modifications ; conséquemment
il y aura des différences dans les.forrnes cris-
tallines secondaires.

On voit d'ailleurs que la marche de la nature
dans cette superposition èsi différente , et peut-
être l'inverse de celle que suit la cristallogra-
phie , qui prend pour noyau un cristal déjà dei-
ment forme , ét qui y ajoute pour ainsi dire,

X'4
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la figure secondaire par des décroissemens ré-
guliers de rangées de molécules intégrantes.

Au reste , il fauchait un ouvrage entier sur
cet objet pour pouvoir développer convenable-
nient la manière dont Ces lois s'eXécutent.

28. Cette plus grande attraction réciproque
des parties plus voisines du centre , produit
une plus- grande solidité du cristal secondaire
dans le voisinage du centre. La propriété que
possède le prisme hexaèdre ,. d'être divisible
parallèlement à toutes ses faces latérales, prouvé
d'elle-même,. à la vérité , que ses molécules in-
tégrantes sont des prismes triangulaires ; mais,
en continuant ces coupes, on parviendra à la
lin à une partie a b du cristal (fig.7) , ( on

si l'on Veut à gr K ri, en imaginant le volume
de la figure comme beaucoup phis grand) , qui
est un rhomboèdre , dont les parties sont beau-
coup plus cohérentes que le reste , et que l'on
peut ,e,onsidérer., pour ainsi dire , comme le
noyau du cristal.

- D'après cela , je crois à peine nécessaire de
remarquer encore que la formation du cristal
est continue dans la nature , en sorte que ce
n'est ni à des époques différentes , ni consé-
cutivement que sont produits d'abord le noyau,
puis parles décroissemens la forme secondaire
du cristal ainsi que la cristallographie
gifle conformément à son but.. Le noyau et la
forme secondaire sont des quantités qui dépen-
dent e de l'autre , mais le cristal infiniment
petit, a déjà tout à-fait la même forme que lors-

- qu'il est parvenu à un grand volume ; de ma-
nière que l'histoire de la fortnatiOn cht Cristal
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n'est presque autre chose que l'histoire de son
accroissement_

29. D'après ce qui précède on conçoit très-
aisément comment l'octaèdre régulier se forme
du tétraèdre ,régulier. C'est une conséquence
immédiate de la combinaison nécessaire des
globules de formation, suivant un certain degré
d'attraction effective.

Je terminerai cet exposé de ma théorie .par
l'explication de quelques formes produites par
Je cube , ou de ce qui résulte lorsque les glo-
bules de formation sont enveloppés par six au-
tres globules.

La fig. Io représente un plan du petit cube
qui se forme en premier lieu par l'attraction
réciproque des globules de formation. Le cen-
tre de cette section est conséquemment situé
en c. Soit donc, comme ci-devant , le dé-
croissement de l'attraction depuis le point c
en raison inverse de la distance , alors comme
l'attraction qui s'exerce sur l'un des hémisphè-
rés des globules de fornaation , n'est .pas diffé-
rente de celle qui a lien à l'égard .de l'autre,
s'en sut que les forces attractives qui sollici-
tent tous les globules extérieurs, savoir , celles
qui agissent sur a seront 'égales à celles qui
agissent sur b , tant qu'on ne considérera pas
ici des fractions de molécules intégrantes ; ainsi
lorsque la section s'accroltra d'une molécule'
intégrante ( à partir de la première formation
du cristal ) , . la marche que nous avons indi-
quée ciklessus (fig. 8 ) aura lieu ici e'est-à-
dire, , ipie tandis que les globuleS ek.térieurs
AB, BD attireront -chactin un gkhule de su-
perposition ceux de la seconde rangée adja-
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cente en attireront chacun cieux, ceux de la.
troisième chacun trois , jusqu'à ce que A B
soit égal:à la hauteur perpendiculaire des glo-
bules au-dessus de c.

D'où, il suit qu'il sera produit sur le plan
ABCD une pyramide quadrangulaire équi-
latérale, dont la hauteur depuis la pointe jus-
qu'à c sera égale au côté A B CD. Ce n'est
que dans cet arrangement que les molécules de
la pointe de la pyramide seront sollicitées par
l'attraction du centre c autant que celles qui
sont situées en AB. Or, la même. chose de-
vant avoir lieu à la fois depuis le commence-
ment sur les cinq autres plans, d'après la même
loi, et les trianglesudjacens devant se trouver
deux à deux surie même plan, on doit obtenir
le dodécaèdre à plans rhombes, fig. i. i ,
l'on voit quatre faces dont deux moitiés indi-
quent la manière dont s'est opérée la super-
position , sans cependant représenter les

globulesde formation, comme dans lafig. 9. -Si

la loi est différente, alors les triangles qui se
rencontrent ici sur un même plan , se coupe-
ront , et il sera produit un solide symétrique à

24 facettes.
Les remarques faites ci-dessus ont encore lieu

ici. Ce cristal est extrêmement petit ; mais les
attractions de ses différentes parties se balan-
çant mutuellement, son accroissement ne se
fera plus que dans une direction parallèle à ses
faces..

3o. Dans le cas. où la différence d'attraction
des molécules intégrantes dépendrait principa-
lement de l'attraction du dissolvant (s. 27) ,
cristallisation suivrait une autre marche :ca
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en ce cas les molécules angulaires A, B, C, D,
étant situées au-delà de la limite à raison des
de leur surface, pendant que toutes les autres
me débordent que de , les premières seraient
sollicitées beaucoup plus que les dernières par
l'attraction contraire du dissolvant ; consé-
quemment elles souffriraient une plus grande_
diminution de leur attraction originaire. Ainsi
le mode de décroissement, ou le moyen, dont..
la nature se sert ici pour établir l'uniformité:.
-d'attraction entre les parties , sera tout diffé-
rent de celui que nous avons vu dans le cas pré-
cèdent; le décroissement d'attraction sera plus
grand vers les angles que vers les arêtes : con-
séquemment si le volume du cristal s'augmente
d'une molécule .intégrante le globule de lbr-.

ation à l'angle n'attirera qu'un seul globule
de superposition.., tandis que ceux qui sont
Situés 'depuis l'angle vers le centre , en atti-
reront plusieurs selon le degré de cette dimi-
nution des forces attractives. La loi précédente
a encore lieu ici -: tout se fera donc en ce cas
comme dans le cas précédent, à cela près, que
la direction des décroissemens suit une route
qui commence aux angles en s'étendant vers le
centre, ou que les rangées des globules de for-
mation surajoutés seront parallèles aux diago-
nales. Un globule de formation sera superposé
à a , a'; deux à d, e , d', e', trois à
4, f, i, b , y , , etc. et ainsi de
Suite.. II s'élève ainsi Par cette combinaison de
molécules intégrantes, un plan qui part de cha-
que angle, et est incliné vers CB, de manière
que ces plans se rencontrent en ô, r, s , p,
ils forment des arêtes, pendant qu'à un point
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au-dessus de c ils se réunissent en une pointe.
Les trois faces qui naissent de cette manière au-
tour d'un angle ,étant formées, d'après la même
loi, se trouvent sur un même plan, ce qui pro-j
duit un octaèdre régulier (fig. 12), où le sommet
d'un angle du cube que l'on prend ici pour le
noyau, correspond au centre de chaque triangle.

D'après l'analogie, la remarque précédente
doit encore être appliquée ici. L'extrême té-
nuité de ce cristal résulte du petit nombre de
molécules intégrantes qui se forment ; le noyau
cubique est pour lui ce que nous avons appelé
ci-dessus le germe du cristal. L'effet de la di-
versité d'attractions de ses molécules intégran-
tes se manifeste dans sa configuration parfaite,
lorsqu'il est parvenu au degre d'accroissement
que nous venons de décrire ,. et là sa forme est
achevée., vu que dès ce moment ces attractions
cominueron t d'être toujours semblables, quand
même le cristal s'acrOîtrait à une masse prodigieu-
se. Mais comme à une forme semblable il se joint'
aussi toujours des attractions intérieures sem-
blables., ce germe continuera toujours dans le
marne rapport à l'égard de tout le cristal, et il
'formera ce corps qui sera pour le cristallogra-
plie le noyau , on /afin-me pn'initive du cristal.
C'est pourquoi le cristallographe , 'sans faire
d'erreur, suppose ce noyau formé tout grand,
tel qu'il l'obtient par la division mécanique , et
construit sur ce noyau la forme secondaire,
quoique la nature dont, comme nous avons
vu, les actions sont continues , ne suive pas
cette marche.

31. Enfin si, par la disposition des points
d'attraction des molécules intégrantes , et prin-
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cipalement par la .température oi la cristallisa-
tion a lieu , et par l'action du dissolvant , les
attractions se trouvaient réparties également,
en sorte que le résultat de différences ne
fussent que des fractions de molécules inté-
grantes , dans ce cas les globules de formation.
ou les molécules intégrantes cubiques qui en
sont formées, produiraient pour forme secon-
daire un cube ou une table à bases carrées,
comme dans lafik. Io. Cette forme cristalline
appartient, par exemple, au muriate de soude.

Je me servirai de cet exemple pour montrer
l'influence que la température de la dissolution
a sur la forme secondaire des cristaux qui s'y
précipitent.. En effet , si. l'évaporation est trop
subite., la température trop hante , dans ce
cas l'excès de cette température au-dessus de
celle qui est nécessaire à la cristallisation, con-
trariera , comme force répulsive , l'attraction
des molécules intégrantes, et davantage celles
qui sont plus près du centre - par la raison
que celles-ci , comme parties plus solides , s'é-
chauffent davantage , pendant que la tempéra-
ture des extérieures reste phis basse à cause
de l'évaporation. Ce sera donc ici précisément
le cas inverse du précédent : les molécules plus
rapprochées de c , Jz. 10, manifesteront tou-
jours moins d'attraction que celles qui se trou-
vent plus vers le bord ; il y aura donc ici une
Superposition en sens. contraire de la dernière.
Pendant que les parties les plus rapprochées
de c prendront seulement une lame de super-
position , les molécules/, t, k, , etc. en atti-
reront deux , et les extérieures à A B, BD, etc.
trois; de sorte qu'il sera produit quatre faces
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trilatérales qui s'étendront en s'élevant depuis

jusqu'à ces bordsAB,BD, etc. et dont les
pointes se réuniront en c de manière à former
une trémie,A 13. Les cristaux de muriate de
soude affectent cette forme, précisément dans
les circonstances que l'on vient d'indiquer.
C'est aussi dans de pareilles circonstances qu'un
corps qui cristallise en dodécaèdre rhorubdidal,

-pourra cristalliser sous la forme du cube.
32. C'est par une cause analogue qu'un excès

d'acide clans la dissolution produit des modifi-
cations dans la forme secondaire du cristal. En
effet, cet excès d'acide doit contrarierl'attrac-
tion des globules do formation, et conséquem-
ment il tendra à diminuer plus ou moins le vo-
lume de la forme cristallisée. C'est ainsi que
l'alun se cristallise, tantôt en octaèdre régulier,
tantôt en cube , suivant que sa base est plus ou
moins saturée d'acide.. Il arrive même souvent
qu'une saturation extrême s'oppose tout-à-fait
à la cristallisation. Mais on voit en même teins
que cet excès d'acide ne peut en aucune ma-
nière changer la forme des molécules intégran-
tes , ou qu'il n'agit sur elles que comme une
'force extérieure, de même que la haute tem-
pérature dans le cas précédent.

Je crois que tous ces détails doivent suffire
pour donner aux naturalistes une idée complète
de cette théorie, de la cristallisation. J'espère

reconnaîtront avec quelle simplicité et
avec quelle facilité elle dévoile les opérations
les plus secrètes de la nature , et assigne pour
ainsi dire , par avance, les causes des_ phéno-
mènes sans avoir besoin de connaître aupara-
vant tous les résultats qu'il fait expliquer. Je
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-me flatte aussi que cet aperçu pourra faire juger
combien cette théorie est riche en conséquen-
ces , et combien en la suivant dans tous ses dé-
tails elle petit fournir d'éclaircissemens sur la
connaissance de l'action chimique de la matière.
Je suis prêt à répondre à toutes les objections,
et à donner toutes les explications particulières
plus 'étendues que l'on pourrait désirer. Cette
théorie est fondée, non sur des suppositions
arbitraires, mais sur des principes généralement
'admissibles : elle n'appelle point d'hypothèses
à son secours , mais ses principes sont des
.conséquences nécessaires tirées des différentes
conditions des lois connues.

Je terminerai par quelques observations.
33. M. Haiiy a construit les formes secon-

daires des cristaux par la combinaison des mo-
lécules intégrantes supposées corinne déjà exis-
tantes, comme le représente la.fig. D'après
cette supposition , les cristaux ne doivent avoir
aucune face véritablement plane , et au con-
traire , ceux d'entre eux dont les faces sont le
résultat des décroissemens sur les arêtes doi-
vent présenter sur ces faces une structure pa-
reille aux degrés d'un escalier , et ceux dont
les faces proviennent de décroissemens sur les
angles, doivent affecter sur ces faces une forme
hérissée ( effet des angles solides saillans ). Les
saillies sont , à la vérité , si extrêmement pe-

/tites , qu'il est presque impossible de ne pas
admettre qu'elles doivent nous paraître former
Un plan parfaitement uni. Mais M. Weiss a
s'observé avec raison que cette aspérité devrait
cependant être sensible par la réflexion de la'
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*lumière (1) : il ne seraitpas possible de rien-dé-
cider sur cette question , si tous les cristaux
avaient ainsi des faces rades ( suivant la cris-
tallographie) , vu que 'nous ne connaissons
aucun corps qui soit un niveau géométrique,
si ce n'est une surface d'eau parfaitement
calme : mais comme il y a des cristaux cir-
conscrits par des faces parfaitement planes,
savoir , le dodécaèdre et le parallélipipède
composés de tétraèdres , le cube composé de
cubes, et le prisme hexaèdre composé de pris-...

mes , 'et que cependant les faces de.ces cristaux
ne réfléchissent point la lumière d'une ma-
nière plus vive que les faces forinéeS par des
décroissemens ; on peut admettre avec_ fonde-
ment que .ces faces de décroissemens n'ont
point cette. aspérité qu'on leur suppose. La
théorie que nous venons d'exposer donne des
éclaircissemens suffisans à ce sujet : elle dé-
montre que ces faces latérales sont de vrais
plans , attendu que, les rentrées et les saillies
qui seraient produites par les décroissemens.
de molécules intégrantes déjà formées ,
raissent et sont nivelées par l'effet de la dessi-
eassion ét, de l'attraction , l'excès des globules
de formation qui dépassent les limites du
cristal.

34. Si le même dissolvant renferme diverses
substanees-sitsceptibles de cristalliser , dans ce

(i) L'auteur de cette observation paraît avoir oublié que
la réflexion de la .lumière ne se fait pas en vertu du chop

des rayons éontre les môlécules solides des corps. ( Voyez
la Phye.- de M. Haüy, tom. 2, J. 170). Note des Ré-
dacteurs.

cas

..)9
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cas (selon la quatrième propositioriet le S.il n'y aura que les globules de formation 'ho-mogène qui , au moment où la diminution du
dissolvant leur aura fait quitter l'état fluide
chercheront à s'unir et à produire les formes.
cristallines qui leur appartiennent.35. Dans ce qui précède, la diminution dudissolvant par l'évaporation a été indiquée com-
me étant le moyen de faire sortir du dissolvant
les globules de formation ; mais le superflu dé
matière dissoluble qui, sans aucune' diminution.
de dissolvant , résulte de son refroidissement
produit aussi le même effet et avec plus desûreté et même dans une dissolution gnin'est pas encore portée au point ordinaire de
cristallisation , il se formerait déjà beaucoupde cristaux, si (par exemple dans une dissolu-tion de sel marin ) toutes les parties de l'eauavaient une même tendance à l'évaporation ;mais les petits cristaux formés dans la portion(pli s'évapore le plus, se redissolvent de nou-
veau en traversant (dans leur précipitation) uneautre quantité d'eau dont les parties n'ont pas
encore acquis par la chaleur assez de vertu ré-
pulsive. Voilà pourquoi l'on accélère la cris-tallisation , quand on peut obtenir la perma-nence des cristaux en plaçant dans la disso-
lution d'autres corps susceptibles de s'échauffer
davantage. On. pourrait hâter beaucoup les
cristallisations salines, et en outre, on économi-
serait beaucoup le combustible si , pour accé-lérer l'évaporation , on adaptait au fond de la
chaudière plusieurs tuyaux verticaux qui, tra-versant le liquide, serviraient de conduits à lafumée du foyer. Il suffirait, pour la solidité, de

Kolume 28. OY
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les réunir par des liens à leur partie supérieure;
et tout cet appareil pourrait être facilement
disposé de- manière a ne pas embarrasser le
travail des instrumens dont on se sert pour
enlever' le sel.

36. Ainsi une température plus haute que
celle qui est nécessaire à l'évaporation (S. 3

de même qu'un échauffement inégal, nuisent
à la cristallisation : conséquemment lorsque la

cristallisation a lieu par l'abaissement de la
température du dissolvant, il doit se former
à la fois, dans les mêmes circonstances, le plus

grand nombre de cristaux.
Une température trop haute met encore un

autre 'obstacle à la cristallisation en ce que

par l'évaporation trop prompte du dissolvant,
elle fait passer les globules de formation trop
rapidement de l'état demi - fluide à l'état so-
lide, ce qui empêche les molécules intégrantes
de se former. Voilà pourquoi dans ce cas on
n'obtient, au lieu de cristaux, qu'un précipite
pulvérulent.

37. Quoique, d'après le s. 24, le cristal mort
ait perdu par la coagulation de ses faces termi-

nales l'action principale qu'il exerçait sur ses
globules de formation , cependant ses faces

- doivent encore avoir sur eux plus d'action que

d'autres corps hétérogènes ; et cette attractioli

est d'ailleurs augmentée considérablement par

la masse du cristal qui est très-grande en com-

paraison de celle des _,Iobiedes de formation ,

ce qui le fait devenir le point central de l'at-
traction. Ainsi cette même attraction contri-

buera à faire réunir les globules de formation

-DE LA CRISTALLISATION. 31
dans une dissolution., même avant que leurterme ordinaire de cristallisation soit arrivé.C'est ainsi qu'un cristal salin jeté dans unedissolution du même sel , qui n'a pas encore

-.été évaporée au point de cristallisation , pro-duit dans sa chute de petits cristaux.
38. La cristallisation des sels a lieu plus diffi-

cilement quand ils sont surchargés d'acide,
que lorsqu'ils sont neutralisés (s. 32): ainsi danste premier cas, si cet excès d'acide n'est pasessentiel , une addition de la base pourrait fa-voriser beaucoup la cristallisation.

Si l'attraetion du dissolvant ou la valeur de cr,(S. 13), pour la matière à cristalliser, est trop gran-de, alors il n'y aura pas de vraie ciistallisation,
aparce que ne sera pas une fraction, consé-

quemment il ne sera produit qu'une masse pâ-
teuse , semblable à une bouillie qui se dessè-
che. Ce n'est qu'en diminuant cette trop grande
attraction du dissolvant, que l'on peut dans cecas rendre la cristallisation possible , et l'on envient à bout en ajoutant une matière dissolu-ble qui , mêlée à la première dans la dissolu-
tion , diminue l'attraction du dissolvant.

Le sulfate d'alumine ne cristallise point
parce que son excès d'acide lui donne une troRgrande attraction pour l'eau. Voilà pourquoi..on est obligé, pour le faire cristalliser, d'y ajou-ter des substances alkalines

'
ces substances-.s'unissant avec l'excès d'acide, forment avec'lui une autre substance cristallisable et disso-lubie dans l'eau. Cette dissolution doit dimi-

nuer l'attraction pie l'eau exerçait sur la pre-mière substance cristalline, et conséquemment
Y2,

ii
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( par le décroissement de la quantité a' (S. 12))
l'attraction effective des globules de forma-
tion ,. sera aussi diminuée et amenée au

terme où l'expression-- deviendra une faction ,

dont la valeur en ce cas se rapprochera le plus
de i , c'est-à-dire, que la forme du cristal sera
le tétraèdre. Ainsi pour commencer cette cris-
tallisation, on ne pourra employer que des sels
qui , en raison de la forte attraction de leur
base pour l'acide sulfurique , ne puissent exer-
cer qu'une très-faible attraction sur l'eau ; tels
sont le sulfate de potasse et le sulfate d'ammo-
niaque , dont le premier ne contient que 1,02,
et le second que o,14 parties d'eau cristalline
( 13 a) , tandis que le sulfate de soude en con-
tient 0,61 ; c'est pourquoi ce dernier ne peut
pas servir pour rendre l'alun susceptible de se

cristalliser.

4t.
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ANNONCES
CONCERNANT les Mines, les Sciences et

les Arts.
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DE LA RICHESSE MINÉRALE.

CONSIDÉRATIONS
Sur les Mines , Usines et Salines des différens Etats ,

et particulièrement du royaunze de Westphalie, pris
pour terme de comparaison ; (avec une Carte du royaume
de Westphalie et despays circonvoisins).

PAR A. M. HÉRON DE VILLEFOSSE,

Inspecteur divisionnaire des Mines de l'Empire français,
Ex - Inspecteur général des Mines et Usines des pays
conquis , Associé correspondant de la Société royale de
Gottingue , et de la Société des Amis de la Nature de
Berlin, Membre honoraire de la Société minéralogique
de Jena , et de la Société d'Histoire naturelle de Hanau.

Tonie premier. Division économique. Paris, de l'Inipri-
merie de LEVRAULT , rue Mezières , près Saint-Sulpice.
18.10.

DANS un de nos prochains Numéros nous donnerons un
extrait de cet lin portant ouvrage , le plus corriplet qui ait
paru jusqu'ici sur l'art des mines.

Y3
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314 SCIENCES ET ARTS.
Note sur les différentes _Machines qui se fabriquent

dans les ateliers de MM. Rmuus fi.eres.

MM. 'RAMUS frères , ingénieurs-mécaniciens , dont l'un
a été ci-devant directeur , constructeueet entrepreneur de,

la fonderie du Creusot , viennent d'établir des ateliers dans
leur forge de Beauchamp , près de Digoin-sur-Loir ; ils y
fabriquent des machines à vapeur , perfectionnées et sim-
plifiées , de toutes les formes et les dimensions dont on
pourra leur faire. la demande , soit pour l'épuisement on
l'élévation des eaux soit pour l'extraétion du minerai«des
mines de charbon et antres, par mouvement de rotation ou
par levier simple, soit enfin pour faire mouvoir toutes sortes
de moulins et de fabriquesôù l'on a besoin d'un moteur, et
leur puissance peut être combinée de manière à remplacer
depuis la force d'un cheval jusqu'à celle de 8o chevaux et
plus.

Ils fabriquent aussi des machines soufflantes, à cylindre,
de toutes grandeurs , pour le service des hauts fourneaux
et des forges où l'on consomme du charbon de bois et de la
houille.

Ils exécutent toutes sortes de pièces én fonte de fer coulé
ou forgé , en matière de cuivre ou de plomb pour Péta-
blissement des machines , laminoirs , fenderies , moulins-
pompes , béliers-hydrauliques ,, rouages de toutes dimen-
sions ; des vis en fer folié et en fonte de fer, pour presse
ordinaire et pressoir à vin , presse hydraulique , balancier
ou emporte-pièce, chaudières de pompes à feu en tôle ou
en cuivre , de toutes grandeurs et dimensions , .chaudières
en fonte pour les raffineries de sucre , savonneries et soufre,
toutes sortes de tuyaux pour la conduite des eaux.

La position de leur établissement entre la Loire et le ca-
nal du .Centre , facilite les moyens de transport par eau
- dans toutes les parties de la France et de l'étranger.

La bonne quaké des fontés et fers qu'ils y obtiennent,
le secours moins conteux des machines qu'ils y ont .cons
truites pour le service de leurs ateliers , leur donnent
facilité de fabriquer au prix le plus modéré.

Leur -adresse est ci Digoin , département de Saône',
et-Loii.e,

SUITE DES LOIS, DÉCRETS IMPÉRIAUX

Er principaux Actes émanés duGouverneme nt,
sur les Mines , Minières , Usines , Salines
et Carrières.

Décrets impériaux , sur les Mines , Minières , etc.
pendant les premiers mois de l'ani4.

DÉCRET portant concession, pour cinquante années,
sieur Jean-Albert-Joseph Godefroy fils, du droit d'ex-
ploiter les mines de houille du territoire des communes
de Coureelles et de Souvret , département de Jemmape
dans une étendue de surface de 336 hectares, i5 ares
87 centiares. ( Du 8 vendémiaire an 14.)

Extrait du décret impérial, contenant proclamation de
brevets d'invention délivrés pendant les mois de germinal
floréal et prairial an 13. (Du lo brumaire an 14.)

Art. 1. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti-
vement brevetés :

7°. Les sieurs Montassier et Reine , demeurant à Paris,
rue du Four, faubourg Saint-Germain, n0. 113 , auxquels
il a été délivré, le 28 floréal , un certificat dé leur demande
d'unbrevet de cinq ans, pour l'invention de procédés rela-
tifs à la composition d'un goudron minéral;

si'. Les sieurs Galbas frères et compagnie, demeurant à
Paris ;rue des Martyrs, n°. 47, auxquels il a été délivré, le
18 prairial, une attestation de leur demande d'un certificat
de perfectionnement et d'additions aux procédés de carbo-
nisation de la tourbe, pour l'invention desquels ils avaient
pris un brevet de quinze ans le 7 nivôse de l'an 11

Décrét portant, 1°. que l'acte de l'adjudication de Pen tre-
prise des travaux d'épuisement à exécuter aux mines de
houille d'Eschweiller (Roiir ), faite le 5 vendémiaire an
aux sieurs Wultgens et

Englerth'
est approuvé ; . y a

lieu à déchéance contre Mathieu Eloer et associés du droit

Y 4
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An 4. d'exploiter la veine de ces mines dites Momm; 3.. que la

concession des veines dites de Heyer et Kaiser dont jouis-
sait le sieur Brand, est annullée . que l'exploitation de la
bouille dans les veines dites de Krebs et ronneget est in-
terdite au sieur de Stolberg ; 5.. que les prétendues conces-
sions des, veines dites Limberg , Langenberg , Hemlene et
celles de Klein et Grosbinking sont déclarées nulles; 6". que
les exploitations faites par le sieur Vogel lui sont interdites;
7'. que la concession dont jouissait le sieur A. Campo , est
annullée , et qu'il lui sera accordé une inderimité à dire d'ex-
perts (Du s o brumaire an 14.)

Décret qui fait concession., pour 5o ans, aux sieurs Will t-
gens et Englerth , du droit d'exploiter les mines de houille
de Birkingang près Eschweiller,, département de la :aber.
(Du io brumaire an 14. )

Décret qui prononce, cessation de travaux penjant
plus d'un an sans cause .4itime , la déchéance des droits à
la concession des mines de houille de Prades et Niaigle
accordée par arrêts du Conseil des 13 octobre 1774 et /6
mars 1785, d'abord au sieur Dentraigues , puis aux sieurs De-
lachade,nede , Bernardy, Duchaunes , Duclaux et Verny, , et
fait concession, pour 5o années, au sieur Bac, du droit d'ex-
ploiter ces mines dans une étendue de surface de 6o kilo-
mètres 61 centimètres carrés. ( Du lo brumaire an 14.)

Décret qui fait concession ;pour 5o
années'

au sieur Per-
rin , droit d'exploiter les houilles dites duPechagnard,
situées sur la commune de Susville , canton de la Mure, ar-
rondissement de Grenoble ( Isère ) , dans une étendue de
surface de 287 hectares 94 ares, avec défenses aux si mirs Am-
hlard , Gayette et à tous autres de troubler le sieur Perrin
dans ses travaux. (Dii 10 brumai-re an 14. )

Décret qui fait concession , pour 5o années, au sieur D u-
molard , du &Oit d.'exploiter les mines de houille existantes
sur le territoire de la commune de Notre-Dame-de-Vaux,
sous la dénomination de houillères de Tomba-Ramis ( hère),
dans une étendue de surface'de 4 o3 hectares 43 ares, (Du io
brumaire an 14.)
, Décret. portant concession , pour cinquante années , au
sieur Charles Darberg , du droit d'exploiter les mines de
houille du territoire de la Rochette , commune (le Chau-7-
fontaine, arrondissement de Liège, département de I Ourte,
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dans une étendue de surface de 5 kilomètres carrés, 78 cen-
timètres carrés. (Du io brumaire an 4.)

Décret portant concession , pour cinquante années, aux
sieurs Châtelet , Campergne et Lave rgne , du. droit d'exploi-
ter la mine de cuivre du Bousquet, commune de Saint-Clins-

tophe'
arrondissement de Rhodez , département de l'Avey-

ron , dans une étendue de surface de 4o kilomètres 67 cen-
tièmes carrés. ( Du so brumaire an 14. )

Décret qui autorise les sieurs Châtelet, Campergne et
Lavergne a établir pour la fonte des minerais de cuivre pro-
venant de l'exploitation du Bousquet, une usine consistant
en deux fours à réverbère, un fourneau à manche, un bo-card , et en un moulin à broyer, indépendamment de deux
tables à laver, sur la rivière du Crénau , au lieu dit le Mou-

, en la commune de Mareilhac , arrondissement
(ale l4h.o)dez , département de l'Aveyron. ( Du io brumairei:1

Décret portant concession, pour cinquante années, au
sieur Jean Reuberger,, maire de la commune de Kouken
du droit d'exploiter les mines de houille qui existent sur
le banc de la comrimne de Hul Mer arrondissement de Bir-
kinfeld , département de la Sarre, Clans une étendue de sur-
face d'un kilomètre, quarante-six hectares , quarante-un
ares carrés. ( Du IO brumaire an 4.)

Décret qui autorise le sieur Malherbe à convertir son
usine, située à Cirey, département de la Meurthe (consis-
tante en forges et fonderies), en une verrerie à trois fours:
(Du lo brumaire an /4.)

Décret .qui autorise le sieur Depann-Vanhasselt à cons-truire un haut fourneau au lieu dit la Basse-liancy , com-
mune de Vaut- sur la rivière 'de Vesdres , arrondissement
de Liège .( Ourte ) , en reitiplacement de celui de Grive-
gnée .qui lui appartenait.; à la charge d'alimenter, avec de'là bondie, trois feux au moins de ce fourneau, de n'ap-

'porter aucun changement à la digue de barrae qui retient
les eaux:, d'ensemencer chaque année un hectare de terrain,
et de se cet/ former'aux lois et régi e mens et aux instructions
dé l'administration des mines. (Du 22 brumaire an 14. )

Décret qui fait concession , pour cinquante années , aux
sieurs Schnuck , Ohlischtager , Forts, Daniels et Cremer,,du droit d'erq,loiter les mines dc plomb situéas dans la

An /4.
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commune de Wallendabl ( Boër) , dans une étendue de
surface d'un kilomètre cinq dixièmes carrés. ( Du 22 bru-
maire an 14.)

Décret polant , 1. qu'aux termes de l'art. 15 du tit. pre-.
mier de la loi du 28 juillet 1791, la société Charbonnier
du Grand-Hainin est déchue du droit qui lui avait été
cordé par l'acte du 27 avril 1783, d'exploiter les mines de

houille dans l'étendue de la ci-devant seigneurie de ce
nom, département de Jemmape : 2'. qu'il sera pris les me-
sures convenables pour remettre ces mines en pleine ac-
tivité. (Du 22 brumaire an 14.)

Décret portant que les dentoisellesClandine-Marg.uerite
et Marie-Angélique de Blumenstein , sont autorisées à con-
tinuer l'exploitation des deux concessions de mines de
plomb accordées au sieur François de Blumenstein , et au.
sieur Etienne - François de Blumenstein , père et aïeul,
par arrêts du Conseil d'Etat des 9 janvier 1717, 10 août,

1728, et 18 aont 1771; rendant le teins qui reste a s'écouler
sur la durée de la concession fixée par l'arrêt cité du 18
août 1771 , c'est-à-dire , jusqu'au premier janvier 1827.
( Du 22 brumaire an 14.)

Décret portant que la reconstruction du haut fourneau,
mart inet et bocards , situés sur le ruisseau du Cholet , com-
mune de Saint-Laurent , département de la Drôme , précé-
demment accordée à feu Moirand , est autorisée définiti-
vement en laveur des sieurs Ling, Thiery ,Berard et société:
(Du 16frimaire an 14.)

Décret portant, 1^. qu'aux termes de l'art. 15 du Lit. pre-
mier de la loi du. 28 juillet 1791 , sur les mines , la société
Charbonnière connue sons le nom du Pousseau-sur-Chd-
tellineau , département de Jemmape , est déchue de tous
ses droits d'exploitation dans retendue du territoire auquel
elle avait affecté ce nom sur ladite commune de Châtelli-
neau; 2". qu'il sera pris les mesures convenables pour réta-
blir lesdites mines en pleine. activité. ( Du 16 frimaire,
.an 14. )

Décret portant que la concession faite aux sieurs Boury
let evàlier , des mines de fer de Pile d'Elbe, est révoquée .à

défaut de paiement du prix de la concession , et que le
Tilinistre de l'intérieur donnera des ordres pour l'exploita-

RELATIFS AUX MINES , etc. JI 9

lion provisoire desdites mines, et qu'en outre il prendra des
mesures pour procéder, saris délai, à une nouvelle conces-
sion. (Du 2ifrintaire an 14.)

Extrait du décret contenant proclamation de brevets
d'invention , perfectionnement et importation , délivrés
pendant le dernier trimestre de l'àn 13. (Du 24 frimaire
an 14. )

Art. i. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti-
vement brevetés

7'. Les sieurs Christ et Thomas Mals Potter, demeurant
à Paris, rue du faubourg Saint-Martin , tr. 43, auxquels il
a été délivré, le 7 thermidor de l'an 13, un certificat de leur
demande d'un brevet de quinze années pour l'invention
.d'un nouveau procédé pour la préparation tcle la tourbe;

15'. Les sieurs Oyon et compagnie, habitans de Villabé ,
arrondissement de Corbeil, département de Seine-et-Oise,
auxquels il a été délivré, le 12 fructidor de l'an u3, une at-
testation de la demande qu'ils ont faite d'un certificat de
perfectionnement des procédés de fabrication de la tourbe,
P" l'invention desquels ils avaient pris un brevet le 6 fruc-
tidor de l'an 12

Décret qui fait concession, pour 20 années, au sieur Du-
rand, du droit d'exploiter les mines de houille'existantes
Sur le territoire de la commune du Grand.-Villars (Hautes-
Alpes.) ( Du 2 nivôse an 14. )

Décret qui fait concesion, pour 5o années, au sieur Au-
bert, du droit d'exploiter les mines de houille existantes sUr
le territoire des communes du Saint-Esprit, de Saint-Julien-
de-Peyrolas , de Saint-Alexandre,de-Carsan , et de Saint-
Paulet-de-Caisson ( Gard ). ( Du 2 nicn1 se an 14.)

Décret portant concession , pour cinquante années aux
sieurs Drapier, Janmain , Virolte et Carlier' du droit. d'ex-
ploiter les mines de houille du territoire de la commune de
Châtelet , arrondissement de Charleroy, , département de
Jenunape sur une étendue de surface de deux kilomètres.
carrés. (Du 3 niP6se an 14.)

An
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Décrets impérieux , sur les Mines, Minières, etc.
pendant l'an 1806.

Décret qui autorise le sieur Durand à tenir en activité le
martinet par lui établi en l'an 2 dans sa propriété située .à
Saehas , hameau dépendant de la commune du Grand-
Villard ( Hautes-Alpes.) , en se conformant aux lois et ré-

mcns surie fait des mines. (Du 23 janvier 1806. )
bleDécret qui annulle , pour excès de pouvoir, un jugement
rendu par un juge de paix, relativement à une concession
de mine.

Art. 1. Le jugement rendu le 8 germinal an 13, par le
l-uge -de paix de Gemund , département; de la Bor, entre
le sieur Calinuth et les-sieurs Weiss et Stappen , au sujet
de la mine d'Inbreith,eSt considéré comme non avenu , sauf
aux parties à se pourvoir devant l'autorité edministrative.

2. Notre Grand-Juge Ministre de la Justice et notre Mi-
nistre de l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent décret.

Décret portant que les sieurs Gouvy et Grtentz , proprié-
taires et entrepreneurs des acieries de Goffontaine , sont
autorisés à rétablir la forge de Scheid , département de la
Sarre, et à la convertir en une acierie , comme accessoire
ù leur établissement principal de Golfontaine. (Du 31 jan-
vier 18o6.)

Décret portant que le sieur Eberhard Hoesch est auto-
risé à établir près la forge de Samiffen , sur la rivière de
Calemberg , au confluent du petit ruisseau de Diessenbach ,
département de la Roé:r,, un haut fourneau pour fondre le
-minerai de fer. ( Du to jivrier 18o6. )

Décret portant, que la concession des.mines de cala-
mine de la Ville-Montagne (1) , département 'de rOurte
dont l'adjudication a été faite pour 5o années, au. sieur Jean-
Jacques-Daniel Dony , domicilié à Liége , est homologuée:
2'. que le concessionnaire paiera au trésor public, comme
prix de l'adjudication de ces mines, une rétribution annuelle

(1) Les limites de cette concession sont fixées par l'article 2 du
décret du 3c/ ventôse an 13. (-Voyez le Journal des Minus , n". 1(s5,
page 253.)
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de 4o,5oo francs ; 30. qu'il sera, en outre, assujetti à une
redevance annuelle sur lesproduits desdites mines ; 4». enfin
qu'il sera tenu d'exécuter les constructions et réparations

iSa6;

désignées au cahier des charges, et de remplir toutes les con-
ditions énoncées audit cahier. (Du 24 mars 1806. )

Décret qui prescrit les mesures à prendre , parle Préfet
du département du Léman, relativement aux travaux d'ex-
ploitation des mines de Servoz. ( Du 15 avril 1806.)

Extrait du décret contenant proclamation de brevets
d'invention, perfectionnement et importation, délivrés pen-
dant le premier trimestre de l'année 18o6. (-Du premier mai
18o6.)

Art. 1. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti-
vement brevetés :

5'. Le sieur Jean-Hyacinthe Bernavon, négociant à Beau-
vais, département du Gard, auquel il a été délivré le 17
janvier dernier lin certificat de sa demande d'un brevet de
15 années pour l'invention, ou leperfectionnement de l'in-
vention , du moyen d'appliquer lé calorique des usines à la
distillation et à la vaporisation.

19.. Le sieur Nicolas Liard, ancien maître de forges, de-
meurant à Dijon , département de la Côte-d'Or, auquel il a
été délivré le 28 mars dernier un certificat de sa demande
d'un brevet de 15 années, pour l'invention d'un nouveau
moyen de carboniser le bois.

Décret qui permet au sieur Rambourgrd'ajouter aux
usines qu'il a établies près de la forêt de Tronçais, une
scierie et des fourneaux de petites dimensions avec des affi-
neries pour traiter le fer. ( Du 2 mai 18o6. )

Décret portant que la concession des mines de houille de
Nefliès ( Hérault ) , faite pour 3o années au sieur Poilhès,
par arrêt du ci-devant Conseil d'Etat du 51 mars 178g ,
est confirmée, pour le restant de sa durée, au profit des
sieurs Giscard frères, auxquels le sieur Poilhès en a fait
la rétrocession. ( Du 8 mai 1806. )

Décret portant que le sieur Victor Zoude Mazure est
autorisé à convertir sa forge dite du Petit-Moulin située
à Samson, sur le ruisseau de ce nom, département de Sam-
bre-et-Meuse , en un fourneau à fondre le minerai de fer,
à la charge de n'apporter aucun changement au cours d'eau
dudit ruisseau, de se couronner aux lois et réglemens rela-
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An i306. tifs aux mines et usines, et d'ensemencer olvde planter, tous
les ans, au teins convenable, et en essences de bois qui lui
.seront indiquées, un hectare de terrains dans les vacans
qui ne seraient pas à plus de 600 mètres de son usine. (Du
25 nzai i8o6.)

Décret, portant que le brevet d'invention délivré le 2
frimaire de l'an il , pour dix.eimées , au sieur J. B. Michel,
de Marseille, pour un nouveau procédé relatif au raffinage
4u soufre, est prorogé de cinq ans. ( Du 4 juin 18o6.)

Décret qui accorde au sieur Caignart-du-Botoy la con-
cession , pour 5o années, droit exclusif d'exploiter
pour la fabrication du sufate de fer-, de- celui d'alumine
et autres sels, les mines renfermées dans.sa propriétA, sise
eommune de Muirancourt ( Oise ), a dans les commnnes
environnantes, sur une étendue de surface d'environ 20 kil.
cerrés ; à la charge par lui d'employer seulement. de la
tourbe et de la faouille dans son usine , et de payer, chaque
année, une redevance de 5oo francs au profit de l'Etat.
(Du 4 juin 18o6.)

Décret qui nomme M. Héron de Villefosse, ingénieur
en chef des mines. ( Du 6 juin 1806.)

Décret qui concède, pour 5o années , aux sieurs 'Che-
valier , ',Fesse et Bessières-Plantade, le droit d'exploiter les
mines de houille existantes sur le territoire des communes
de Fouzilhon , Gabian et Rouj an (Hérault) , dans une é uen-

due de Surface de 55 66 hect. carrés. ( Du li juin 18o6. )
Décret qui concède , pour 5o annçes, à la clame Lenglet ,

veuve de Mailly de Montrean , et aux sieur et demoiselle de
Mailly de Moentjean , ses' enfans , le droit d'exploiter les
mines de houille existantes dans leurs propriétés situées
sur le territoire de .Moutjean , département de Mairie-et-
Loire, dans une étendue de surface de quatorze kilomètres
carrés ; à la charge de payer provisoirement profit de
rEtat , pendant les trois premières années , une redevance
de 600 francs, laquelle sera ensuite réglée d'une manière
définitive. (Du 23 juin 18o6. )

Décret portant qu'il est fait concession ,pour 5o années,
au sieur Jules Girond., du droit d'exploiter les mines de
bouille qui existent sur le territoire dé la commune de la
Motte - èl'Aveillans , canton de la 'Mare , département de
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l'Isère, dans une étendue de surface de 2 kilomètres carrés, Au 13c5.
.76 hectares 5 ares carrés. ( Du 4 juillet 18o6.)

Décret qui concède , pour 5o anisées, aux sieurs Waroc-
«que , le droit d.'exploiter les mines de houille de Morlanwelz
et Bellecour, connues sous le non.? du Charbonnage de l'Olive
.(.1emmape ) dans une étendue de surface de deux kilo-
mètres cinq décimètres carrés. ( Du 4 aolit 1806.)
' Décret portant que le sieur Léopold-Joseph Fabert, lo-
cataire des l'orges de Berbourg , canton de Manternach ,
«département des Forêts, est autorisé à construire, près de
ces forges, une fonderie et un in artinet , claris une prairie

lui appartenant, située au lieu dit Bold , sur la rivière de la
Sire. (Du 12 aodt 18°6.)

-Décret
qui fait concession , pour cinquante années, au

sieur L. C. F. de Nallcvault, demeurant a Paris, du droit
d'exploiter les mines de houille de Déeize (Nièvre) , à la
'charge par le concessionnaire, de faire communiquer À
une profondeur de 16o mètres deux puits, sur l'un desquels
il établira une machine à vapeur suffisante pour enlever les
eaux ; 2°. d'exécuter Un canal de petite navigation, pour le
transport des houilles ; de payer annuellement au trésor
publie une redevance de la valeur du quarantième des
houilles extraites et vendues ; 4.. d'extraire la quantité ch;
houille qu'on doit attendre d'une exploitation régulière, et
de se conformer aux, lois et réglemens sur les mines et usines.
(Du 21 aoilt 1806.)

Décret portant que le sieur Georges Mondai-, Cds'aîné
'est autorisé à construire une briquetterie et un four à chaux,
au hameau de Marté , commune de Marnac, départemea t du
Tarn, en se conformant, dans cette construction,aux lois et ré-

« g :hlemens relatifs à la formation des usines. (Du aotit 18o6.)
Décret qui fait concession, pour cinquante années, aux:

sieurs Guillaume Cathalan et Raphaël Fabre, du droit
d'exploiterles mines de houille existantes sur le territoire de la

commune d'Estavar, , arrondissement de Prades ( Pyis'énées-
Orientales) , dans une étendue de surface de 51 kilomètres
74 hectomètres carrés. ( Du 5 septembre 18-o6.)

Décret portant, 1°. que l'arrêté du Conseil de Préfecture
du département du Mont-Blanc, du. 21 janvier 1806 , par
lequel ledit Conseil est d'avis que la vente consentie air

'sieur Bompard « le 21 messidor an 5 , par l'administration
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1806. centrale, de biens qui dépendent de la saline de Conflans,

et aliénés, comme provenant du domaine royal , soit annul-
lée , est confirmé ;-2".,que le sieur Bompard est renvoyé à
-se pourvoir, conformément aux lois pour obtenir la-resti-
tution des sommes par lui payées. (Du 5 septembre 1806. )

Décret qui fait concession , pour cinquante années, au
sieur Tremble) , du droit d'exploiter les mines de bouillir
de Bethoux situées Commune de la Motte.-Saint-Martin,
canton de la Mure, arrondissement de Grenoble (Isère),
dans une étendue de surface de 820 hectares 90 ares 8o mi:-
Ires carrés. ( Du 18 stptenzbre i8o6. )

Décret qui concède au sieur Leclerc de BlamOnt la fa-
culté d'exploiter, pendant 5o années, les mines de plomb
et argent de la Croix, sur une surface de 42 kil. carrés, sans
avoir- égard au titre de 1784, qui est annuflé. ( Du 19 sep-
tembre 8°6.)

Décret portant qu'il n'y a pas lieu à accorder au sieur An-
toine Dauvergne la permission d'établir au lieu de Gumalet ,
commune de Genis , département de la Dordogne, une
forge à traiter le fer. ( Du 23 septembre 18o6.)

Décret ponant, 1°. sera placé en résidence dans le
département de , un ingenieur ordinaire des mines,
qui aura sous sa direction un élève de l'Ecole des Mines et
trois conducteurs, pris parmi les mineurs de profession :
2°. que cet ingénieur sera chargé de la surveillance générale
de l'exploitation des mines situées dans ledit département,
et qu'il portera spécialement son attention et ses soins à la
conservation des galeries dites Arènes-fi-anches , qui four-
nissent des eaux à la ville de Liége. (Du 19 octobre 1806'. )

Décret portant, 10. qu'il n'y a pas lieu à faire droit à la
demande des sieurs Piler teris et Escheweiler à fin de conces-
sion, du droit d'exploiter les veines de houille dites Kaap ,
Krauz et Zandberg , situées sur le territoire de la commune
de Barder-ler.' département de la Roér : 2'. qu'il est firit
défenses aux sieurs Merteris et Escheweiler et à tous au-

tres'
de faire aucune extraction desdites veines : 3'. pie les-

dits Merteris et Esclieweiler combleront, à leurs frais, les
puits ou fouilles qu'ils ont pu faire dans l'étendue du terri-
toirede la commune de Bardenberg. (Du 2 ?octobre 1.8o6.)

Décret qui fait concession, pour 5o années, à la société
Charbonnière dite Bonnefin , du droit d'exploiter les mines

do
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de 'honnie existantes' sur le territoire des comuies de AisLiége et Dans Wiirte ), dansUne' étendue de surface de.a kilomètres 67 e'rentimètres ce-rés. (Du I 2 novembreigo6.)- Décret qui fait çoneession , pour cinquante années, auxsieurs
Montgolfier' Dé,,sormes -et Clément, du droit ,d'ex- ..ploiter, pnur la fabrication du sulfate de fer, et eilumine,

Eles

terre noires -vitrioliques existantes sur le iterritoiPe des.ssertis et de la Baco'te , Commune rfArcy-(Oise),--dans-une
'étendue dé surface de 17 kilomètres et 'demi.. ( DU 20 no- .vembre 18o6.)

. , . . ..Extrait du décret contenant proclaination",.de, brevetsd'iinrelitiiinperfeetionnen'wn( et,iMportatioU fléliVrés pen-dant le troisieme tri in rstre de 1866. -(Du 1.2 dét;eMbk, , 8o6.)
.

.

' Art. 1. Les particuliers ci-après
iléfiinti-.veinent brevetés :

..9 .: Le s ieur Jean-BaptisteMich el , demeurant a Marseille,rue de Rome, lie 57; ri°. 12 ,'auquel'il à été délivré, le 22août dernier, un certificat dé sa deniande d'un-brevet -de .'Perfectionnement 'du nouveau procédé relatif an raffiriaïe,'du soufre, pour l'invention duquel il avait pris un irreVé'i le '2 frimaire' clePan i i
'

.

10'. Le sieur .Nicolas Liard, maitre deforges , d.eineurant 'à Dijon , département de la Côte-d'Or,
auquel-il a été',61é-livré , le_ 22 'ao,th..4rnier ; une attestation de lo,.derria'mWd'un certificat de, perfectionneMent de ses procédés poire,extraire des-fmnéés résultantes de la carbonisation del-M7l'acide pyroligneux:et le geudrorique.ren terni ce ço.4443--r."1 -tible ; proçedes.po,ur .f invention desquels - if avait pris mi,brevet lé 2g Mars dernier', soras. n -. 337;Décret portant qu'en attendant

l'organisation..cléfinitivedu corps des mines.; le nombre actuel desingénieurs seraWagiaenté. .d'uli ingénieur Mi Chef et de trois iErn'e'ffiéi11.5ordinaires' destinés à réside (Litt.
déParielli..è.ns. de:la:.virol-septiè m ine et de la .i7gt-htritième
divisiOnS.militeres. -

; ,..,e, -

. . .

, .i .uu 12 décembre
1 00. )

.

Décrets impériaux , sur-les Mines Afiniè.r.es', etc,
-

pendant l'an 1867.
Décret portant- ,que le tuf en pierre,

-provenant deS -car- An rt,,,ri ères d'Andernacn , paiera, a la sortie de France ,. undroitde 5r, centimes par 5 'myriagrammes. (Du 6 janvier 18°7.)rolzéme 23. Z
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Décret qui nomme M. Héron de Villefesse, ingénieu'ren

chef des mines inspecteur général des mi s. et usines des

pays conquis. (Du 20 janvier 18o7.)

Extrait du décret contenant proclamation des brevets

d'invention, de perfectionnement et d'importation , déli-

vrés pendant le dernier trimestre de l'année 1806. (Du 16

février 1807.)
Art. 1. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti-

vement brevetés:
17". Le sieur Boffe , résidant à Marseille , rue du Mar-

nage ile 419, maison 3, aligna il a été délivré le 12 dé-

cemb're dernier, , un certificat. de sa demande d'un brevet

de cinq années , pour l'invention d'un nouveau procédé

relatif au raffinage du soufre.

i8. Le sieur Auger, domicilié à Caen, département da

Calvados, auquel il a été:délivré , le 19 décembre dernier,

un certificat de sa demande d'un brevet de dix années , pour

l'invention' d'un allah fixe tiré des cendres des écailles

d'huîtres.
Décret -qui nomme ingénieur en chef des mines , M. Bla-

vier , actuellement ingénieur ordinaire. (Du 4 mars 1807.)

Décret qui nomme M. Guillot Duhamel fils, ingénieur en

ad des mines, directeur de PEcole-pratique des mines du

département de la Sarre, dont le siege ,prin6ipal est fixé

à Geislautern ( Du 10 mars 1807. )

Décret oui permet au sieur de Marcien de unir en ac-

tivité , pentlanucinquante années , le haut. fourneau dont il

est ropeiétaire en la commune de Saint-Vincent-de-Mor-

e-use , département de l'Isère. ( Du 16 mars 1807.)

Décrekportant , . que l'arrêté du Préfet du départe-

ment .de la Sarre, du 26 juillet i8o6 , est confirme dans

les dispositions qui Prononcent la déchéance contre le

sieur Ocleliti, de la concession à lui faite par le Baron de

Hagen , qui lui conférait , pour 36 années , le droit d'ex-

ploiter les inities de cuivre dites de Duppenwe- iler ;2. que

la disposition dudit arrêté qui accorde la concession de ces

-mines a une nouvelle -compagnie est annullée qu'il sera

dressé un cahier des charges pour une nouvelle concession,

et pris toutes les mesures convenables pour conférer le droit

ÉLATIFS AUX MINES, etc.
d'exploiter lesdites mines à l'individu ou à la compagnie quiréunira le plus de moyens. (Du 25 mars 1807.)

Décret qui fait concession , pour cinquante années, à ladame Treil, veuve du sieur Planque, du droit d'exploiterles mines de houille existantes sur le territoire de la Can-nette , arrondissement de Saint-Pons (Hérault ) ;- dans uneétendue de surface de trente kilomètres trerites-un hecto-
mètres carrés. (Du 25 mars 18o7.)

Décret qui concède, pour cinquante années:, ati sieurBierdel , le droit d'exploiter la mine de manganèse ç'xis4'tante sur le ban de la commune de Crettenich , caii.tOn deNeunkirchen , arrondisse-ment de Birkenfeld (Sarre') danW,
. nne étendue de surface de dix-sept kilomètres carrés. :( Du28marsa807)

Décret portant qu'il est aeccirdé à la daine veuve '-1.ç.rae-
iner, propriétaire de la forge de Saindmbert , départeinentde la Sarre, le droit exchisif de rechercher-et eXploiter Jeminerai de fer, dans le 'second arrondissenient"deSigné surla carte annexée au rapport. del:ingénieur en chef des Mines,Duhamel, du 17 prairial an 13. (Du 28 mars 1807.)

Décret portant, 1". que les sieurs Farrare et Beghin sontautorisés a établir, en la ville de Mous, département de
jemmape , une fonderie de fer , dite vulgairement
basserie ; 2". qu'ils seront tenus de ,se conformer aux lois etreglemens relatifs aux mines et usines ; 3 qu'ils ne feront
usage d'aucun autre cemhustible que du coal( pour la Con-
sommation de leur us' ine , et ne pourront y employer que la
quantité de deux hectolitres environ de charbon de bois
par mois. (Du. 28 mars 1807.)

Décret portant que la concession accordée. P4i.èacteî
des 5 juin i 778, 22 mai 1783 et 23 janvier i'784 ,,dri droitd'exploiter les mines de houille existantes SiirletériitoireS
de Chettelineau et Gilly, arrondissement de Chailerny (Jen).mape), est prOrogée pour cinquante année en faveur de la,société de Gouffre , représentée par MM. d.'Arremben;, et
Gendebien , avec l'addition de terrain nouvellement
mandée par cette société, sur le territoire de la colin-mine de,
Pont-de-Loup. ( Du 23 avril 1807.)

Décret qui fait concession , pour cinquante années. aux;sieurs Tri:rin . Hall et Guennersdorff , droit d'é
2

An /8b7,
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Au 1.8°7. ploiter les mines de plomb existantes sur le Peterskeydt.,

le Sittard étMecherincherlierg canton de,Vossem (noël!),

dans une étendue de surface -de 329 hectares carrés..' (Du

2. 3 civril 1807.)
Décret portant que le sieur Carilian est autorisé à con#

server en activité le martinet. construit sur le domaine, qui

lui appartient, situé commune de Gap, au lieu dit -Rien-

tord , sur la rivière de Luye , département. des.11auteS-

Alpes ; à la cbarge par. le sieur. 'Carllian de Se .conforiner

aux lois et réglemens relatifs aux 'mines et usines, et de

payer annuellement, au profit de l'Etat , une redevance de

5oLancs. (Du ii. . mai ibO7.)
Décret qui fait concession, pour cinquante années, au

sieur Moréau-Dolibon , à la damé veuve du sieur Moreau

Jo la.-liochette , et à ses trois entans tous propriétaires
cpnjointeinent .de la manufacture établie à Urcel , arron.-

5.lisse,rnent
,Laon ( Aisne ) , du droit d'exploiter, pour la

fabrication: du sulfate de fer , de l'alun et autres sels,

terres noires vitrioliques. et autres substances pyriteuses

propres .a donner des sels Minéraux , sur le territoire de

la commune d'Urcel , et autres communes erivirOunantes ,

dans 'rine étendue de surface de 19 kilomètres 4025 milli-

mètres eirCrés.TDuil. /nid 1807. )

Décretqui fait Concession, pour cinquante années, au

sieur Carpentier , négociant , propriétaire d'une usine â

eenstagire,..à Chaillevet, arrondissement 'de Laon,( Aisne),

du droit , pour la. fabrication du Sulfate , de

l'alud-et,autre.s sels, les terrés vitrioliques et autres subs-

tances minérales pyriteuses propres à donner des sels miné-

'ra-ux , sur le territoire de Chaillevet, et autres COIMMUICS

enVironneiteS, dans une étendiie- dé surface de 7 kilomètres

carrés.. (pii. !tin/ mbo7'
Extrait, du..deeret con tenant proclamation des brevets

d'invention:, .cle. perfectionnement et d'importati.on , dé-.

liv4s pendant le premier trimestre de 18o7. ( Du; 31 mai

1897.)
Art. i. Les particuliers ci-après dénommés son t définitive-

ment brevetés.
e. Le sic-Ur 'Alexandre Messance. , propriétaire à la

Croix-Rousse faubourg de :Lyon , auquel il, a-é.té délivré,
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le 26 décembre 18o6 , un certificat de sa de-Mandé-Te-un bre- An a8oy,vet de quinze années, pour l'invention de moyens de mettre
en activité les eaux stagnantes, et de les faire servir aux be-
soins de la société ;

7. Le sieur Isaac de Ilivaz, propriétaire à Sion , répu-publique du Valais , auquel .41 a été délivré , le 5o janvier
dernier, un certificat de sa demande d'un brevet de quinzeannées, pour l'invention d'une manière de Seservir du g azInflammable, à l'effet d'imprimer le mouvement-à diversesmachines

Décret portant, I'. qu'il est fait concession pour :3O an-nées, au sieur Charles-Philippe Vopelins, propriétaire des
manufactures de bleu de Prusse et de sel ammoniac ,
droit d'exploiter leS minerais de sulfate d'aiumine,et de ferde Dotittweiller, départementde la Sarre , dans un: arron-
dissement de 3 kilomètres 36 hectomètres carrés, confor-
mément au plan annexé au décret ; 2 que le conce,siori,
m'ire n'aura plus de droit à la jouissance des Ihâtimens qui, lui avaient été précédemment affermés ; 3 . qu'il paiera, auprofit de l'Etat une redevance annuelle- de Goo-Trancs

qu'il sera tenu de ne jamais exploiter dans a ticune_partiede sa concession plus bas que la galerie d'écoulement deshouillères de Douttweiller., ou que les galeries d'écoule,
nient qui seraient établies ; 5'. qu'il ne pourra extraire dela houille que pour les besoins de ses lubriques, en ne. l'ex-trayant conjointement avec les schistes alumineux , quedans les parties qui seraient successivement abandonnées
par les cessionnaires des mines de houille ; 6'. enfin qu'il ne
pourra employer que de la houille pour la concentration-des
jelix sull'a te d'alumine ou de fer. (Du preini(v.

Décret portant que la transmission faite au sieur Jean..
Théodore-François Paquo , du droit accordé ,à son onde,par l'arrêté du Directoire erkéçutif du ii pluviôse an 4,
d'exploiter des mines d'alun .( Flâne , département ckl'Ourte ) , sortira son plein et entier effet. .(Dit juif?/807.)

Décret qui_ rejette la demande en concession des millesde houille sises aux Nières , formée par les -sieurs Lavé ci
Palanquet , portant sur la concession des mines de li,u;;;.:,
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dites de Saint-Gervais, dont le sieur Delzeuze etitulaire ,
en vertu de l'arrêt du ci-devant Conseil d'Etat, du 31 'janvier

.1.789:-.-(Du 2o juin.18137.)
Décret qui rejette la demande formée par le sieur Schruff,

copropriétaire diihaUt fourneau et de la forge de Mullembor.

run , et propriétaire de la forge de Schaouerbach , sur le

ruisseau d'Oos , département de la Sacre, tendant à obtenir

la permission d'établir un haut fourneau ou fonderie de fer

sur la forge de Schaouerbach , ban de Gerolstein. (Du 20

juin 1807.)
Décret portant, 10. que les anciennes autorisations ac-

cordées en 1612 et 169j, aux propriétaires de forges 'et

martinets situés à Pont-P.Evêque , commune d'Extrablin,
faubourg de Vienne , département de l'Isère, sont mainte-
nues et conservées én laveur du sieur Vincent Plantier,
propriétaire actuel de ces usines ; 2-. que le sieur Plan lier

est autorisé à effectuer le changement et le transport proie-

:tés à sa forge d'acierie et d'affinage, suivant lés plans et de.

mandes, sous la surveillance de l'ingénieur des mines; qu'il

paiera provisoirement',, .att profit de l'Etat , une redevance

annuelle de 100 francs qu'il tiendra ses usines constam-
ment en activité, et qu'enfin il se conformera aux lois et

Téglemens relatifs aux mines et usines. (Du 2o juin 1807.)

Décret ,qui fait concession , pour cinquante années, au

sieur Jérémie Hirsch , du :droit d'exploiter les mines de

bouille dé Woshoeck, colin-Mme de Breitenback (Sarre ),
dan& une étendue de surface de quatre-vingt-luatre hec-
tares et demi carrés. ( .Du 20 juin 1807.)

Décret portant que la for,,,,;e dite Sehnozterbach , 'établie

par le sieur Schruff, de Gerolstein , sur le ruisseau d'Oos,

au-dessus de la forge de lieullembornn , département de la

-Sarre demeurera en aetivité, et que cet établissement est

limité à un feu d'affinerie, à Un gros marteau et à un marti-

net avec son feu. ( Du 3o juin 1807.)
Décret portant que les sieurs Louis Jay et Pierre-Antoine

Clet, sont autorisé S à conserver et à tenir en activité la forge

du Champat, dont ils sont propriétaires , située commune
de Dugua , département de l'hère ; à la charge par eux de

payer au profit de l'Etat , une redevance annuelle de 50

francs, et de se çonforrner aux lois et réglet-liens qui co'n-

An 1307.

F,I.A.T.TFS Aux mi NES, et.C. 331

juillet 1807.)
leur seront données par l'Administration des Mine. (Du 8
cernent les mines et usines , ainsi qu'aux instructions qui

.

Décret qui fait concession, pour cinquantemnnéeS, aux
sieurs Coffinier et Dou.villé associés, habitant lecanton
de Guiscard ( Oise) , du chioit4exploiter,, poehrabrica-
tion du sulfate de fer, de, celui d'alumine et autres sels, les
terres noires vi trioli qu es len ferméeetant dans leur propriété
que dans celles de la commun eAe Guiscard ei:aubpe_s:votst-

' nes , sur une étendue de surface dé. 15. kilomètres 1

cametres carrés. (Du
Décret por tan t qu'il n'Y a Pas. hénàfaire droit à la demande

Laite le 7 messidor an 8, parla SeCiété'Cliarbonnière, repré-
sentée par les. sieurs Brassarret Musw , et qUà'ila 'société
Charbonnière , représentée par làs Sieurs Dieteiq, Gobert ,
'est provisoirement maintenue Uns son exploitation, (Du
2o juillet 1807.)
. Décret portant quela concession faite par le sieur Joseph-

.

Félix Chailleui , au sieur Sébastien Grandis, le 8 pluviôse
an 7 , du droit d'exploiter la mine de plomb , tenant argent,
située au c de Valaurica , commune de Tende, dé-
partement des Alpes maritimes, qui ,lui avait été eciftcédée
Jour 3o années, par le roi de Sardaigne , le 15 juillet 1790,
dans une étendue de surface de 8 kilomètres et demi carrés,
est approuvée ; à la charge par le sieur Grandis de suivre un
plan régulier d'exploitation, de se conformer aux lois, ré-
glemens, 'ainsi qu'aux instructions qui lui seron t'étonnées par
l'Administration des Mines., et de continuer à servir, au
profit de PEtat , la redevance de 55o francs par an. ( Du.
2o juillet 1807.)

Décret qui permet au -.Sieur Raymond de construire un.
martinet sur un biez qui. lui appartient en la commune de
Samson dé- t de Sambre-et-Meuse, près sa for-, département o..

dite Brzilefe (Du 20 juillet 180 7 ).
Décret qui maintient pour cinquante années, à compter

du 29 brumaire an 4, en faveur des sieurs Pierrache fils
liment et Delpierre , la C'Oncession du droit d'e Xploiter ,
dans mi étendue de surface de trois kilomètres -Ét mi tiers
carrés, les veines de houille existantes dans le bois PÉveique,
dit Colfontainc ; commune d'Engies , arrondissement do

Z4
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44,n-fr,o7: . Mous, (,Jemutape ) , accordée, :par, lé cf-devant archevêque de
.(7,aufbray,, .en a que.alité..d'eusetefflir ha ut-justieier,, par acte
.du ii avril 1785. (Du 20 18o7. )

êteilleit:eitiièse6p)o.'u.i.trétite années, aux sieurs
Dalbért'; bernard et Perrier , du droit

hodJlle existantes- sur-le territoire
arrondissement. d'Orangé

iauelifse,41danSgine'étetidItie dé surface de 16 kilomètres
OrréS. (Dii?juillet 1.867.)

édret qui auto rist le,:sieur:Rougé .de Prades proprié-
taire de _la forpx. de 131c'çri.. op in inUne des Atioles,(Pyré nées-

-
talles.). conste.i.jr,e,mliéj,pRiÈclle forge &Pu)valader ,

taliaj - y. letivi que e lorsque celle des
c

,,

re
4161g cru'éme'.c16;i1. re.nriplae er sera défriolie et de ne pas

!,0 . .5 ,

`-temnter le rrionihre ni la, consistance des 'feux au-delà de
ee'tjiii a etc autorisé par les let:fres-patentes dci 765. (Mi

o

r 'j. o . . .

dmrciiverlUieessicin faite par le sieur Gianoli
,au.x.sieursAimone- 1,1.tiliUti ;et Dellà13lanca , du droit .qu'i
lui avoit été concédé paria tcPclevant chambre des.comptes
'de Turin', le /4' mars:1,794 , d'exploiter' les-Mines dé Ter
exista nies dans là montagne communo,d'Alarna,
arrondissement de Veictiit, département clé la Sésia,. (Du
20lu111et 1807.)

Décret qui fait conees-'sio' , pour cinquante annééS, aux
sieurs Sehuhaeli , Selle)", Fereaux et fiausen , du droit
d'eXpioitérles mines' de. hoUille existantes sur le territoiré
de Whiselen ; arrondisemeUUd'Àix-la-Cliapelle teoër),
dans une étendue de surface d'un kilomètre cinq &Xie:411es
carrés. (1311.2ojuillé'l

Décret quifait concession pour vingt-cinq années , aux
sieurs M athonnet et Rome, du droit d'exploiter les mines de,
plomb existantes clus.les mont-agiles de erirossé et de 'l'Or-
sière conimune de la Grave._,(riautesAlpes), dans une
étendue de surface de' 56,187' hectares carrés.. (Du 20
juillet 1807,)

Décret qui accorde aux sieurs Stumm frères, propriétaires
dp la forge dé Neunkirchen, arrondissement de Sarrebruck
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(Sarre), le droit exclusif d'exploiter le minerai de fer dans At/ j't;,:7,
l'un-des,çinq .arrondisseniens des forêts nationales et com-
munalesdu ci-devaut pays de Nassau, d.ésign és sur la carte
annexée au rapport de l'ingénieur en chef des mines
M. 'Duhamel,el, du 17 prairial an 0. (Du 2optillet 1807.)

Weret. qui prescrit la manière dont sera acquitté la
eph,tribution- à laquelle 'se sont souny'rà- les sieurs Azéma.,
Deinna dieu etArribert ( concessionnaires des min es de houille

r-ac , département de l'Hérault).
pour la confection du chemin de Graisserac à Héripian.
(Du 12 aOlit 1807.)

Décret portant guettais les enlèvemens d'eaux salées dans
les puits, sources,reservoirs, conduites et magasins des salines
_comprises clansle,lail de la compagnie des salines de l'Est,
dans les départe-mens de, la Meurthe., Moselle, _Rhin7et-Mo,-
selle, Bas-Rhin, Mont-Tonnerre, Haute-Saône, Doubs -,.

Jura et Mon t-Blanc pourront être constatés dans les formes
prescrites par l'article 57 de la loi. du 24vri1 1.806
punis des peines portées par l'article 5,i- de la même loi. (DU

.aoat 1807.)

Décret qui autorise le sieur Wautier ;maitre de forges à
Mtiubeti,<.),'e a faire c'érnstruire dans lu commune et s'if; la
rivière de Consolre (Nord ), une grosse forge destinée à
remplacer la fonderie qui y existait autrefois. (Du 18 aodt8o7.)

Décret qui >autorise le sieur Defleury à établir dam
forge .situee Thonnance-les-Moulins , -arrondisSement
Wassy (Haute4Uarne ), -une usine dite mardizet
aeqUise des propriétaires ; 'de la forge deSaint-Disier: (Du
18 .aotit 1807.)

Décret qui autorise le sieur Theyssière-d.e-Miremont ,

construire une fonderie à Vizille, arrondissement de .0-re
noble (hère:), pour le traitement de§,mineÉais' de plomb et
de enivre. (Du 18 curait 1807.)

Décret portant, 1. que l'arrêté de la ci-devaut adminis-
tration centrale du département de- la Loire-Inférieure, du

floréaran yll qui adoptait le plan. de réductionides
mites de-la concession des Mines . de houille de. Montrelais--,
dressé,par les concessionnaires, est annullé ; 2 °:srute la con,
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cession de ces mines est réduite à une étendue de 98 kilo-
mètres 75 centimètres carrés. ( Du 18 adiit 1807.)
, Décret qui nomme ingénieur en chef des mines, M. Bro-

ehin , actuellement ingénieur ordinaire. (Du 29 aoiit 1807.)
Décret qui fait concession, pour cinquante années,

sieur Dartigues, du droit d'exploiter les mines de plomb
existantes sur la montagne de Commeren (Boa.), dans une
étendue de surface de 42o hectares carrés. (Dul8septembre
8o7.)
Décret qui autorise le sieur François -Étienne-Louis

Pons, et la dame Paule-Élisabeth Degnilliem son épouse,
propriétaire de la forge à la catalane, dite du Cabirolle ,
commune de Bose, département de PArriège , à trans-
porter cette usine, conformément au plan annexé au pré-
sent décret, sur le ruisseau de Boripas , commune de ce
nom, même département, à la charge par les sieur et dame
Pons , de prendre le bois nécessaire à la consommation de
Ftts(ne, soit dans leurs propriétés, soit dans les lieux où
ils s'approvisionnaient ; et de justifier de la démolition de
l'usine de Cabirolle avant de mettre la nouvelle usine en
activité. (Du 7 octobre 1807.)

Décret portant que les anciens sociétaires, pour l'exploi-
tation des mines de Servos , qui leur a été concédées par les
chanoines de la collégiale de Sallanches, par acte des 4
avril 1782 et 26 septembre 1786, sont maintenus dans cette,
concession. (Pu 7 octobre 1 80 7. )

Extrait du décret con tenant proclamation des brevets d'in-
yen tion , perfectionnement et importation, délivrés pendant
lé troisième trimestre de l'année 1807. (Du 17 octobre 1807.)

Art. i. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti-
vement brevetés :

4.. Le Sieur P. J. Huygb. , domicilié à Bruxelles, dé-
partement de la Dyle , auquel il a été délivré, le 24
juillet dernier, un certificat de sa demande d'un brevet
de dix années, pour le perfectionnement d'une machine
à laminer des tuyaux de plomb sans soudure ;

6°. Le sieur J. B. Dupont, maître de forges, à Dieuport,
département de , auquel il a été-délivré , le 14 mît
dernier, un brevet d'invention de cinq années pour un
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inoyen de souder l'acier avec la fonte, de manière que leur
séparation devienne impossible ;

8°. Les sieurs,Gouvy frères, prbpriétaires des fabriques
d'acier de Begersfrend , Scheidt et Goffontaine , dans le
département de la Sarre, auxquels il a été délivré, le 17
août dernier, un brevet de quinze années , pour l'importation
des procédés propres à fabriquer les aciers naturels de
union;

11.. Le sieur Dieudonné Forio , domicilié à Liège, dépar-
tement de POurte , auquel il a été délivré, le 28 août der-

, le certificat. de sa demande d'un brevet de dix ans,
pour l'invention d'une machine destinée 'à élever en même
temps d'une mine l'eau et le minerai ;

2 I °. Le sieur Étienne Dedrée , demeurant à Paris, rue des
'Saints-Pères n°. 7, agissant tant en son nom qu'au nom
du sieur 0- _dei n eck , son associé, auxquels il a été délivré,
le 25 septembre 1807, le certificat. de leur demande d'un
brevet de quinze années, pour l'importation de plusieurs
procédés tendant à rendre utile aux arts l'action chimique
du cuivre sur divers acides et divers sels.
. Décret portant qu'il n'y a pas lieu à accorder l'autorisa-
tion demandée par les sieurs Moulin et Guillermin , proprié-
taires des forges de-Charpentry et de Cbepy, , pour cons-
truire un haut fourneau en commun, au lieu dit Narrant-
près , sur le ruisseau la Zuante, finage de Chepy et Char-
pentry, , arrondissement de Verdun, département de la
-Meuse. (Du i3 novembre 1807.)

Décret qui autorise le sieur Wendel, maître de forges,
'à construire une platinerie dans l'île de Mont-Minon , située
sur le cours de la rivière de Fench , au-dessous de la der-
nière des roues à eaux des forges et fonderie qu'il pos-
sède à Hayange, département de la Moselle. (Du 13
rembre 1807.)

Décrets impériaux, sur les Mies, Minières, etc.
pendant l'an 1808..

Extrait du décret contemint proclamation des brevets An 8p3
d'invention, perfectioiiiiemenl et importation, délivrés pen-
dant le'dernier trimestre de 1807. (Du il janvier 1808.)

Art. 1. Les particuliers ci-après (renommés sont définitive7i
mflertLrevétés

An.
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. Le sienr Jean Dubois , domicilié à Lyon département

tdu Rhône, auquel il a été délivré, le 20 novembre t 8o 7 , un
'certificat de sa demande d'un brevet de quinze années, pour.
1"inven Ii on d'un robinet à piston ,.et Pour l'emploi de la fonte
de fer dans sa.,confection.

Décret qui approuve la cession faite par le sieur Colson
père au, sieur Colson ; son fils, dti droit qui lui avait été.
Concédé le 4 prairial an 13 , &exploiter pendant cinquante
'années les mines de .houille existantes sur le territoire des.
communes d'Oupeyre et ViVegnis ei autres lieux circon-
voisins du département de l'Olirte. (Dit ii janvier 1808.)

Décret qui fait 'concession pour eh-igname années au sieur
Demet , -du droit d'exploiter les mines de houille etisl antes
sur le territoire des commimés de Liée , Tilleur et Saint-
Nicolas ( ()lame ), dans une étendue de siirlhee de 2 kilo-
Mètres 18 centièrnes carrés. (Du il janvieri808. )

Décret portant que les sieurs Collin, Reni-Leur, ,Corullet
et, Pavy, , sont déclins du droit d'exploiter les mines de plomb
et argent de la Thuile (Doire), dont la concession leur avait
été accordée par le décret au 8 fructidor an i3. (Du il jan-
vier 1808.)

Décret portant concession pour cinquante ans aux sieurs
Theys, Lejus te et compagnie, .du droit d'exploiter les mines
de houille qui peuvent se trouver, sur le terri Loire de Cour,
celles et autres environnons, arrondissement de Charleroy,
département de jemmape, et, connus sous le nom de ehar7
honnage'de Falunée., dans une étendue .de quatre kilomè-
tres carrés, à la charge par les concessionnaires de suivre
un plan régulier d'exploitation, de se con former aux lois,
réglemens, eaux instructions qui leur seront données par
le Conseil des Mines , et de payer provisoirement, au pro fit de
l'.État , une redevance annuelle de cent 'cinquante francs
pour chaque puits ou fosse d'extraction , laquelle sera déli-
nitivement réglée d'après le Mode alors adopté par le Gou-
vernement. (Du i i janvier 1808. ) .

.Decret qui autor'ise le sieur Laroque à convertir en un
martinet à cuivré le moulin à foulon,dontil est propriétaire
dans la commune d'Alby,, département c-lu Tarn. (Du 22

;janvier 1808.)
Décret qui autorise le sieur Posson , propriétaire du haut
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fourneau des Vennes situé àLiép.e ( Ourte ) , à ajouter àson
usine deux fours à réverbère. (.13u 22 janqieri8o8.)

Décret portant que la concession du droit d'exVoiter
pendant vingt-cinq ans les mines de houille de Sain t-Berain7
sur-d'Henne (Saône-et-Loire ), faite par arrêt du ci-devant
Conseil-d'État du 22 octobre t 782, au sieur Guyton-Mor-
veau et à ses associés, est renouvelée, pour cinquante an-
tsées, à partir du 22 octobre 1807, en faveur des sieurs
Guyton-Morveau, Champy, Magnien-de-Chailli , Varenne-
de-Feuille, Poulin-de-Be,rgier et Geoffroy-de-Charenois ,
dans une étendue de surface de 120 kilometres carrés. ( Du
22 janvier 1898. )

Décret portant que celui du 15 juin dernier (1) qui est
relatif aux mines d'alun de Flône ( Ourte ) , est définitive-
ment rédigé ainsi qu'il suit:.

a Les actes de donation entre-vifs faits par le sieur Joseph
Palu°, les 20 juillet et 7 août i8o6, en faveur du sieur jean-
Theodore-Franeois Paquo , son neveu, des droits résultant
de l'art:êté du Directoire exécutif, du ii pluvise.an 4; sor-
tiront leur plein et entier effet, en ce qui concerne la -trans-
mission en faveur de Jean-Théodore-François .Paquo , des
droits d'exploiter les mines d'alun conférées au sieur Joseph
Pacitio , son oncle, par l'arrêté précité.

Le susdit Paquo , transmissionnaire,,lonica: des mêmes
droits et des mêmes avantages que le concessionnaire qu'il
remplace, et demeurera soumis aux mêmes charges et obli-
gations. (Du 2.2 janvier 1808.)

Avis du Conseil 'd'Etat portant qu'il n'y a pas lieu à
autoriser, en faveur des concessionnaires des' 'mines une
diminution dans le prix de la p.oudre , t. qu'ils doivent
la payer de même que les particuJiers. Séance du 29 dé-
cembre 1807. (Approuvé le 22 janvier i8o8.)

Décret portant, 1". qu'il n'y a pas lieu à. faire droit à
la demande des -sieurs Godefroy Dautzemberg,

LambertVauverschet dé la dame Ackens, afin de concession du
droit d'exploiter les mines de houille qui existent dans
leurs propriétés, près Nullaud , département de la Meuse-
lotférieure ; 2". que néanmoins les demandeurs sont autorisés

Voyeï L'extrait de ce décret , Page 329.
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à con tinuer leur exploitation dans les travalix actuellement:
existant près Nullaud , jusqu'à ce qu'ils aient été indemnisa
des travaux déjà faits par l'administration des domaines,
ou par le concessimniaire des houillères de _Bolduc. (Du 2-

février 1808.)
Décret qui fait concession pour cinquante années, au

sieur Dumont et aux dames
concession,

, du droit d'exploiter
les mines de houille de. Bleyerheide commune de Ker-
kraede , arrondissement de Maestricht, département de
la Meuse-Inférieure, dans une étendue de surface d'un kil.
5. dixièmes carrés. (Du 2fivrier 18o8. )

Décret qui main tient,-pour 5o années, le sieur Winaud-
Vassen dans son exploitation des houillères de Bostrop et:
de Pech , commune de Kerkraede , dans une étendue dé
surface d'un demi-kil. carré. (Du a fivrier 18o8 ).

Décret portant.. e. qu'il n'y a pas lieu à faire droit :à-
la demain e des sieurs Winaud-Vassen , Ackens, Vinken
et autres , afin d'être maintenus dans l'exploitation des
houillères de Saint-Nicolas et de Feldkoul, commune de
,Kerkraede , arrondissement de Maestricht (Meuse-Infé-
rieure); an. que la société bouilleresse, représentée par les
sieurs 1"inckens , Loist et Grieugens , est maintenue pour
cinquante années, à partir de la pullication de la loi du
z8 juillet 1791, dans le département de la Meuse-Inférieure,,
dans son droit d'exploitation de la houillère de Prickoill,
laquelle est réunie l'emplacement des houillères de Saint-
Nicolas et de Feldkoul. (Du zlévrier I 8o8.)

Décret qui fait concession, pour cinquante années, aux
sieurs Boucher, Olivier, Meulan , etc. du droit d'exploiter
les mines de plomb de 2Villefort et de Vialas, arrondisse-
ment de Mende et Florac, département de la Lozère. (Du
s! février 1808. )

Décret qui fait concession, pour cinquante années, aux
sieurs Annect et Decock , du droit d'exploiter les mines
de houille du charbonnage de Bascour, territoire de Cha-
pelle-lès-Herlaimont , arrondissement de Charleroy,, dé-
partement de jemmape. (Du 251évrier 18o8. )

Décret qui fait concession, pour cinquante années,
sieur Jung d'Obermoschel , des mines de houille d'Aisenz,
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0arrondissement de Kaiserlautern , département du Mont- An i83.

Tonnerre. (Du 4 Mars 18°8.)
Décret qui autorise le sieur Mouret, acquéreur des forges

de Cheneeey (Doubs), à continuer le roulement de ses mines
ainsi que le pratiquaient les anciens propriétaires, sauf
les modifications énoncées. (Du 4 mars 18.08.) .

Décret qui autorise les sieurs Tubceuf à construire deux
fours de verrerie, l'un pour le verre vert, et l'autre pour
le verre noir, dans leur propriété de Rochebelle, arron-
dissement d'Alais , département du Gard. (Du 14 mars
1.808. )

Décret qui fait concession, pour cinquante années, aux
sieurs Cosse, Pouillot] et Dorhée, du droit d'exploiter les
mines de houille de Montigni-le-Tilleul , arrondissement
de Charleroy (Jemmape ), dans une étendue de surface
de cinq kilomètres et demi carrés. ( Du 14 mars 18°8.)

Décret qui fait concession, pour cinquante années, aux
sieurs l'Idiot, négocians à Rouen, du droit d'exploiter les
terres vitrioliepies situées entre l'ancien chemin de Dieppe
à Cany (Seine Inférieure), les rivières de Scie, de Saanne
et la mer. ( Du 14 mars 18°8. )

Décret qui fait concession, pour cinquante années, au
sieur Lancry, du droit d'exploiter, pour la fabrication du
sulfate de fer, les terres vitrioliques renfermées tant dans sa
propriété, que dans celles de Promleroy , arrondissement de
Clermont ( Oise), sur une étendue ire surface de 37 ki-
lomètres 9708 décamètres carrés. (Du 12 avril 1808.)

Extrait du décret contenant proclamation des brevets
d'invention, de perfecticinnement et d'importation, défi-
vrés7ndant le premier trimestre de 18o8. (Du 24 avril

Art. 1. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti-
vement brevetés :

1b3 sieur Bordier, propriétaire à Nemours, départe-
ment de. Seine-et-Marne, auquel il a été délivré , le
janvier r8o8 , un efrtificat de sa demande d'un brevet
vention de dix années, pour la carbonisation du bois,
avec distillation d'acide pyroligneux et de goudron.

Décret portant que le sieur Rivaud n'ayant pas rempli ses.
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14a. engagemens' envers le sieur Panly,, ce dernier .est autorisêà rentrer dans la concession des Mines de Saint-GeorgesChatelaison. (Du 26 avril Ide.)
-

Décret qui autorise le sieur Pro/az , à établir et 'main-tenir en activité, pendant douze années sur le ruisseaud'Ere , commune de Doussard, arrondissement
d'Annecy,département du Mont-Blanc, in martinet pour réduire lagueuse en fer. (Du 7 mai i8o8.)

Décret relatif aux usines de Belle-Fontaine Undervil-Bers et Corandlin .( département du Haut-Rhin ) e por-tant concession de mines de fer è ces mêmes usines.(Pu 29 mai igo8.)
Décret qui fait concession, pour cinqnante années, auxsieurs Bragonse de Saint.- Sauveur, du droit d.'exploi ter lesmines de plomb existantes dans les communes de Saint--Sauveur et. de Bonheur' (Gard), et dans celles de Meyrneis-de Gatuziàres (Lozêre) sur une étendue de. .surface .decarrés. ( Du tGjuin 18o8..)'
Décret qui annulle un arrêté du Préfet du départementde Maine-et-Loire; du-, 8 décembre 1807 (relatif auninesde Saint-Georges- Chatelaison et des Piquets ) , qui -élèveim conflit &attribution entre l'autorité administrative etle Tribunal dé Commerce de Saumur. (.Du 24 juin.i8o3.)
Décret (relatif tilamine des Piquets) portantquele con-:fit élevé pax le Préfet.du département de Mai n c-et-Loire ,suivant sou' 'arrêté 'du. 8 décembre '-i8O7 entre lui et laCour d'Appel ,d'AngerS est approuvé en Conséquence,les.jug'emens rendus: par le Tribunal de Commerce deSaumur, les 29 el, 15 juillet, sont regardés commenon-avenus. (Pu

.

Décret qui permet au sieur Goujon de construire uneforgea traite-1, le fer, et une fonderie , sur les bords .de htrivière de Venvre , entre les Communes de la Bonexière et,de Liffré , arrondissement de Rennes, départementMillu-et-Vilaine. (bu 2 luillét 1808.)

(La Suite au Numéro prochain.)
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MÉMOIRE
SUR LES CALAMINES.

Par M. SMITRSON.

(Ee.trait des Transactions Philosophiques, année i8o3 ) aven des
notes , par M. P. BEItTHIElt , Ingénieur des Mines (1).

LEs analyses que Bergmann et autres chimistes
ont publiées, des substances. appelées par les
'minéralogistes calamines, pierres calaminai-
res , ont laissé beaucoup d'incertitude sur leur
Véritable nature. On ne sait pas si elles sont des
"variétés d'une même espèce, ou si elles renfer-
ment plusieurs espèces distinctes.

A a

(1) J'ai beaucoup abrégé le Mémoire de M. Smithson , etj'en ai changé l'ordre ; mais je n'ai supprimé que ce qui n'a-
vait pas un rapport direct avec l'objet principal, la con-
naissance des calamines , et j'ai conservé scrupuleusement
le sens du texte.

On trouvera dans les notes nu grand nombre d'analyses
qui viendront à l'appui de celles de M. Smithson, et quel-
ques observations propres à éclairer dans les conséquences.
qu'on doit en tirer.

Volume 28.
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M. l'abbé Haiiy , si justement célèbre par
ses connaissances cristallographiques et miné-
ralogiques , n'a admis qu'une seule espèce de
calamine ( Traité de Minéralogie , tom. 4);
c'est le zinc oxydé pur : l'acide carbonique qui
se dégage de quelques calamines pendant leur
dissolution , est dû , selon lui, à un mélange
accidentel de carbonate de chaux , probable-
ment fourni par la gangue du minerai (1).

Je inc suis proposé de faire un nouveau tra-
vail sur les calamines pour acquérir des con-
naissances positives sur' la nature de ces subs-
tances -métalliques. Les' résultats auxquels je
suis parvenu feront sentir combien mes recher-
ches étaient nécessaires , en montrant que les

opinions que l'on avait généralement adoptées
étaient tout-à-fait erronées.

Calamine électrique de Regbania (Hongrie).

Cette calamine était en cristaux incolores,
transparens , réguliers. Leur forme parait avoir
pour élément un prisme rectangulaire. Ils ne
se laissaient point rayer par une épingle, mais
par la pointe d'un couteau. Leur pesanteur
spécifique était de 3,43. Un de ces cristaux ex-
:posé à la flamme du chalumeau, décrépita,
devint opaque , brilla d'une lumière verte,

(i) M. Haüy, depuis qu'il a eu connaissance du travail
de M. Smithson, a changé sn, classification. li admet mai,
tenant deux espèces ; le zinc oxydé et le zinc carbonaté.
( Voyez son ouvrage intitulé : Tableau coma? atzf des
résultats de la Cristallographie et de l'Analyse chimique,
relativement à la classification des minéraux).

SUR LES CALAMINES. 343
mais parut totalement infusible. Fondu avec
le borax ou le sel microcosmique, il ne pro-
duisit aucune effervescence ; le verre était
transparent et incolore. 23,45 chauffas au.
rouge dans un creuset couvert, décrépitèrent,
devinrent opaques et friables, mais ne tombèrent
point en poudre : ils avaient conservé la pro-
priété de devenir électriques par la chaleur
aussi les fragmens restèrent adhérens entre
eux et avec le creuset jusqu'à leur parfait re-
froidissement. La perte fut de ig,o5.

22',2 réduits en poudre impalpable, ayant
été mis en digestion sur une lampe à Palkool
avec de l'acide sulfurique, ne manifeStèrent
aucune effervescence. Après quelque tems le
mélange se prit en gelée. Evaporés jusqu'à
siccité et chauffés doucement pour chasser l'a-
cide surabondant, la masse pesait 37g,5

Après l'extraction de la partie saline, à l'aide
de l'eau distillée , il resta une poudre qui,
après avoir été calcinée, pesait 5g8; c'était de
la silice.

La dissolution saline donna, par la cristalli-
sation, du sulfate de zinc pur.

Les cristaux de la calamine de Regbania
étaient donc composés de

On ne peut pas douter que ce ne soit une
combinaison d'oxyde de zinc et de silice :la

.4 a 2

Oxyde de zinc. o,683
Silice. 0,25o
Eau. 0,044

0,977
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grande quantité de cette terre que le minéral
contient la régularité des cristaux et leur
transparence parfaite , excluent absolument
toute idée de mélange.

Selon toute apparence, l'eau n'est point par-
tie essentielle, ou dans l'état assez impropre-
ment appelé eau de cristallisation ; elle est
plutôt réunie en gouttes entre les lames des
cristaux , ainsi que cela s'observe dans le nitre
et le quartz. Comme cette eau, simplement
interposée, est en très-petite quantité, les cris-
taux en la perdant ne tombent pas en poudre ;
ils sont aussi solides,qu'avant la calcination,
avec la mêine apparence spathique ; et ce qui
est remarquable , ils, retiennent clans son en-
tier la vertu électrique qu'ils ne pourraient
conserver si l'eau enlevée était un principe
essentiel. .Si l'eau est un principe accidentel (1),

à la calamine de Regbania , on peut dire qu'elle
est composée de

Oxyde de zinc. .

Si lice 0,261
01739

1,000

J'ai trouvé cette espèce de calamine parmi
les minéraux du Derbyshire en petits cristaux,

(i) En quelque petite quantité ,:que se trouve l'eau dans
une substance cristallisée , homogène et pure , je ne crois
pas qu'on puisse la regarder comme accidentelle. Elle joue
le même rôle que l'eau de cristallisation dans les sels qui
existent en proportions constantes , mais sans laquelle ce-
pend,a.nt les combinaisons des acides et des bases peuvent,
subsister.
:J'ai analysé trois calamines de la même espèce que celle
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bruns, accompagnés de zinc et dé chaux car-
bonatés. La forme des cristaux, autantque
leur petitesse , et la manière serrée dont ils
sont groupés, permettent d'en juger, portent à
croire qu'ils ont une grande ressemblance avec
ceux de Regbania. Le -plus petit atome détaché
de la masse , devient fortement électrique par
la chaleur, et abandonne de la silice en gelée
lorsqu'on le dissout.

de Regbania : en les chauffant au rouge blanc , chacune a
perdu 0,09 à o, o de sdn poids sans prendre aucune couleur,
.et en conservant toujours la propriété de se résoudre en ge-
Le dans les acides. M. Smithson n'a eu quc 0,044 ; mais
comme d'ailleurs j'ai trouvé exactement la même proportion
de silice que lui , je pense que la différence des résultats
tient à ce qu'il n'a pas assez fortement calciné.

--
Les trois calamines que j'ai analysées contiennent :

La première. La deuxième. La troisiènie.

Oxyde de zinc. . . .0,660. . . . o,645. . . 0,647

Silice o,o5o. o,253

Eau 0,090. . . . 0,100. . . . 0,095

...Pyde de cuire. . . . 0,000. . . . 0,000. . . . 0,005.

1,000 ),000 1,000

.

La première vient de Limbourg où elle se trouve en vei..

_mules dans la masse d'une calamine compacte jaunâtre. Elle
. est blanche, translucide ,-cristaillisée coniusément. Sa forme
paraît être celle d'un prisme rectangulaire terminé par des
pyramides à quatre Lices.

La seconde est la même que Pelletier a décrite et analysée
(Mémoires de Chimie , pag. 49 et suivantes ). Elle est trans,
parente , incolore encristaux. disposés en rayons divergents
autour d'Une substance rameuse qui parait être composée

A a 3
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La calamine de Fribourg en Brisgavv , qui

sans doute est de la même espèce, analysée par
Pelletier, a donné :

Le résultat que j'ai obtenu est fort différent,

d'oxyde de fer et de manganèse. Pelletier dit que la cris-
tallisation présente des tablettes rectangulaires ayant deux
biseaux de chaque côté , autrement des prismes hexaèdres
aplatis , terminés par des pyramides dièdres. On la trouve
à Fribourg en Brisgavv.

J'ignore les localités précises de la troisième qui a été ap-
portée de Sibérie. Elle est mamelonée et rubannée , trans-
lucide , bleuâtre : sa cassure est grenue ou rayonnée. La
couleur bleue est due à un mélange accidentel d'un peu
d'oxyde de cuivre.

Ces analyses , qui concordent entre elles et avec celle de
la calamine de Regbania , quoique faites sur des minéraux
recueillis dans des pays éloignés les uns des autres , con-
firment l'opinion de Pelletier et de M. Smithson , que les
calamines qui en font l'objet , forment une espèce bien dis-
tincte dans laquelle l'oxyde est combiné à la silice , et que
par cette raison , on dei L appeler ozyde de inc.
L'affinité des deux substances est si iorte qu'elle ne permet
pas à l'oxyde de se réduire, quoiqu'en contact, avec des subs-
tances combustibles à une très-haute température. L'oxyde
de zinc pur, s'il se rencontre un jour , se conduira tout
autrement.

La flamme du chalumeau ne produit d'autre effet sur le
minéral silicifère que de le rendre opaque et mat. Je ne
connais pas de caractère facile à observer propre à le distin-
guer de toutes les substances qui font gelée.
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mais quoique j'aie opéré sur des petites quan-
tités, je ne l'en crois .pas moins très-exact (i).-

Calamine du Derbyshire.

Cette calamine était en cristaux multipliés
de la grosseur d'un grain de tabac, d'un jaune
pâle, et qui paraissaient s'être déposés sur de la
chaux carbonatée cristallisée, comme celle in-
diquée par Romé de Lisle, pi. SW, fig. 28 de sa
Cristallographie.

La petitesse des cristaux de la calamine n'a
pas permis d'en déterminer exa ctemen t la forme.
Ils avaient l'aspect de rhomboïdes à faces pres-
que rectangulaires , tronqués sur leurs six arêtes
intermédiaires, comme dans la Ji. 78, _pl. 1F,
de Romé de Lisle.

Au feu du chalumeau cette calamine devint
opaque , d'un jaune plus intense , et couvrit le
charbon d'efflorescences : elle se fondit entière-
ment avec effervescence dans le sel microcos-
mique.

Sa pesanteur spécifique est de 4,33 : elle ne.
.devient nullement électrique par la chaleur ; ce
qui prouve que M. l'abbé Haüy s'est trompé en.'
regardant comme inséparables et dépendantes
l'une de l'autre, dans les calamines la pro-

(i) Les échantillons avec lesquels Pelletier a fait ses ex-
périences , avaient pour gangue du quartz cristallisé qu'il
lui a été impossible de séparer exactement c'est pourquoi
il a eu o,5o de silice. Ceux provenant du même lieu , que
j'ai eu à ma disposition , offraient .des cristaux purs, .sans
mélanges, et d'un volume assez considérable.: aussi le ré-
sultat que j'ai obtenu est-il parfaitement d'accord inec
de M. Smithson.

A a 4

Oxyde de zinc. . . . o,38
Silice. o
Eau ... o,12.

100



B

3.IiMOlnE.
priété de devenir électrique et la régularité des
formes.

9g,2 de calamine du Derbyshire , calci-
/lés dans un creuset de terre, perdirent 352
= 0,348-

22 gr. mis dans l'acide sulfurique furent en-
tièrement dissous avec une effervescence .qui
dura jusqu'à ce que la dissolution fût complète.
Ils perdirent 75,8 d'acide carbonique =----- 0,354.
La dissolution était sans couleur et donna 265,8
de sulfate de zinc sec qui, redissout dans l'eau,
cristallisa en prismes incolores d'une limpidité
parfaite.

Ainsi cette calamine était composée de :

Oxyde de zinc. .
Acide carbonique. . . 0)343

1,000

Calanzine de Menalip-hills dans le Sommez-set-
Shire.

Elle était mamelonée , à texture cristalline
compacte , translucide sur les bords , brune
à la surface, jaune-verdâtre à l'intérieur. Elleavait en génral l'aspect d'une calcédoine.
Sa pesanteur spécifique était de 4,33; sa du-
reté considérable : cependant elle se laissa
réduire en poudre blanche à l'aide d'un cou-
teau.

Au chalumeau et avec le borax et le sel mi-
crocosmique , elle se comporta comme la pré-
cédente.
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235,0 , en petits morceaux, furent chauffés

au rouge clans un creuset de terre , ils per-
dirent 85,1 0,352; après ils furent dissous
dans l'acide sulfurique avec quelques diffi-
cultés sans dégager de gaz. La dissolution
évaporée à siccité donna 295,8 de sulfate de
zinc sec, que les prussiates précipitaient en
blanc.

675,9 mis dans l'acide sulfurique produi-
sirent une vive effervescence en se dissolvant,
et perdirent 24,5 d'acide carbonique o,36o.
La dissolution parfaitement incolore, nefour-
nit pas autre chose que du sulfate de zinc
limpide.

Cette calamine renfermait donc :

Oxyde de zinc. . .

Acide carbonique. .

Calamine de Bleyberg en Carinthie.

,Cette calamine est en concrétions feuille-
tées, adhérente à une pierre calcaire. Elle est
blanche , opaque , tendre ( l'ongle peut la
rayer ) ; sa cassure est matte , terreuse et à

(i) Avant la publication du travail de M. Smitlison, les
minéralogistes confondaient toutes les calamines en un.e
seule espèce, sur ,la nature de laquelle ils n'avaient pu s'ac-
corder. Il est d'autant plus singulier, qu'en général, ils se
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.grains. très-fins : elle happe à la langue : sa pe-
santeur spécifique est de 3,59 : lorsqu'on la
.plonge dans l'eau, elle en absorbe près du tiers
de son poids.

soient décidés à rejeter le carbonate de zinc, que cette subs-
tance est précisément la plus commune. Sur dix échantil-
lons de calamine, pris au hasard dans une collection, il y
en a sept au moins qui appartiennent au carbonate. J'en ai
analysé un grand nombre. Aucunes n'étaient aussi pin-es que
celles de Mendip-hills et du Derbyshire, qu'on doit regar-
der comme le type de l'espèce ; mais quelques-uns montrent
des mélanges qu'il est bon de faire connaitre.

A Aulns , dans les Pyrénées, à Saint-Sauveur (départe-
nient de la Manche) , et dans le pays de G-alles, il y a des
filons qui renferment de la calamine en niasses concrétion-
nées , contournées et criblées de cavités. Elles sont translu-
cides et ont ordinairement pour gangue une roche argilo-
ferrugineuse ; leur cassure est grenue, incolore ou grise.
Elles m'ont donné :

Ces calamines, et la plupart de celles qui ont servi à mes
expériences , m'ont été remises par M. Lelièvre , membre
de l'institut, qui.les a consacrées à l'analyse, dans l'idée
qu'il pourrait en résulter des faits utiles à t'avancement de
la minéralogie. Je n'en avais pas des quantités assez consi-
dérables pour y rechercher directement l'acide carbonique;
mais j'ai jugé, à la perte qu'elles ont éprouvée par la calcina-
tion , que cet acide formait toujours à peu près les o,35
du carbonate de zinc pur, ainsi que l'a trouvé M. Smithson.

Les mélanges dans les calamines d'Aulne, de Saint-Sau-
veur et du pays de Galles , sont évidemment mécaniques.

Il n'en est pas de même dans celles qui suivent, qui con-
tiennent :

La première. La deuxième. La troisième.

Elles sont homogènes , incolores-, translucides ou même
transparentes, et aucun indice extérieur n'annonce les subs-
tances étrangères que l'analyse y découvre.

La première se trônve dans les cavités de la masse cala-
minaire de Limbourg. Elle est cristallisée en rhomboïdes
très-aigus , translucide , incolore ou légèrement jaunâne
à l'intérieur , et recouverte quelquefois d'un enduit brun.
La masse de Limbourg est compacte grenue et jaunâtre.
Elle est composée de

Carbonate de zinc 0,28
Oxyde de zinc silicifère. 0,71

Oxyde de fer 0,01

1,00

L'oxyde silicifère y domine ; il n'est donc pas étonnant
que cette espèce , tenue en dissolution en mème-tems que
le carbonate", ait pénétré dans les cristaux de ce dernier
quand ils ont pu se former. Mais ce qu'il est essentiel
remarquer, c'est -que dans ces mélanges , qui varient à
fini., la silice et l'acide carbonique existent toujours en
quantités telles qu'elles correspondent parfaitement avec les
proportions des espèces mélangées. Ainsi dans le carbonate
Cristallisé de Limbourg , trouvé 0,03 de silice et

La première. La deuxième La troisième.

Carbonate de zinc. . . 0,945. . . 0,690. . . 0,970
Gangue et fer. . 0,055. . . 0,310. . . o,o3o

1,000 1,000 1,000

Carbonate de zinc. . . 0,880. . . 0,930. 0,950

Carbonate de fer. . . . o,000. . . 0,070. . 0,015

Carbonate de manganèse. o,o0o. . 0,000. . . o,o3o

Oxyde de zinc silicifère. 0,120. . . 0,000. . 0,000

1,000 1,000 0,995

)-
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Soumise à l'action du feu au chalumeau , sur
un charbon, elle devint jaune et reprit sa blan-
cheur en refroidissant ; exposée à la flamme
bleue, elle devint friable , s'exhala entièrement,
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et couvrit le charbon d'efflorescences jaunes
qui brillaient d'une lumière vive quand on di-
rigeait la flamme sur elles. Un fragment fixé
sur un support. de verre se volatilisa comme

d'acide carbonique, et dans la gangue 0,18 de silice et o, o
d'acide. Je -vais avoir occasion d'étendre cette remarque.

M. Patrin a apporté de Sibérie en France la seconde va-
riété; il l'a recueillie dans son voyage, aux mines de plomb
de Taïna , près le fleuve Amour. Elle est mamelonée , à
cassure lamelleuse , fortement translucide et couleur de
miel. L'acide nitro-muriatique en a dégagé o,35 à o,36 d'a-
cide carbonique, quantité qui serait trop considérable si
elle n'était combinée qu'à'l'oxyde de zinc : il faut donc
qu'une partie soit employée à saturer l'oxyde de fer. On
conçoit d'ailleurs que si cet oxyde était 1.; bre et simplement
mêlé au minéral , il le colorerait fortement et le rendrait
Opaque. C'est en effet l'aspect qu'il prend quand il a été
calciné. ib.

La troisième variété vient aussi de Sibérie ; niais j'ignore
de quelle mine. Elle est caverneuse , criblée de cavités al-
longées , dont les parois. sont salies par de l'oxyde de fer.
La partie calaminaire , triée avec soin , est blanche , à
cassure grenue , cristalline et opaque. Elle offre >Un mélange
analogue à celui de Taïna , et sur lequel on peut f'aire les
mêmes raisonnernens. Elle a fourni o,35 d'acide carbonique
et est devenue brun-noir par la calcination.

suit de tout ceci , que l'existence d'aucune espèce miné-
rale n'est plus solidement établie que celle du carbonate de
zinc, lisera suffisamment caractérisé par la propriété qu'ils
de se dissoudre avec effervescence et de se vaporises au feu du
chalumeau en couvrant le support d'une poussière jaunâtre.

Les variétés ferrifères et manganésifères .de Sibérie, pour
être nouvelles, n'en sont pas plus extraordinaires. La nature
présente des mélanges analogues en grandes Masses. On
peut même dire que ce sont les plus fré,quens. Ainsi, les
carbonates dé chaux , de magnésie, -de fer et de manganèse

,.e trouvent ensemble dans toutes les proportions. L'un:
existe rarement sans un autre. Ce qu'il est important de re-,

marquer, parce que cela prouve, sans réplique, que les mi-
néraux qu'on a appelés chaux carbonatée magnésifère fer--
réfère , etc. sont réellement des mélanges de carbonates,
c'est que dans tous , l'acide carbonique existe dans la pro-
portion précisément nécessaire pour saturer chaque base.
On voit bien quelquefois de la chaux carbonatée ocreuse
dans laquelle l'oxyde est libre, mais cela provient presque
toujours de ce que le carbonate- de fer a été décomposé.

Si l'on parcourt tous les genres du système ininéralogi-
que , on verra qu'un grand nombre d'espèces se rencon-
trent mélangées comme les carbonates; mais on remarquera
en même-tems qu'on ne trouve unies ainsi que celles qui .
ont entre elles quelques analogies , soit par leur compoSi-
tion , soit par leurs propriétés 5 par exemple , les sels qui
renferment le même acide , les sulfures , les combinai-
sons qui ont une base commune comme le carbonate de zinc
et l'oxyde silicifère ; certains métaux , l'or et l'argent
l'antimoine et l'arsenic ; plusieurs oxydes , ceux de fer et
de manganèse, d'antimoine et de plomb, etc. etc. ; tous ces
mélanges diffèrent beaucoup des mélanges mécaniques; ils.
sont du même genre que ceux qui ont lieu quand on fait.
cristalliser une dissolution chargée de plusieurs sets : les
cristaux qui en résultent prennent la forme de l'un des sels
et contiennent des proportions variables des autres ; ceux-ci
existent avec les élémens qui les constituent dans leur état
de pureté , et peuvent souvent être séparés par de nouvelles
cristallisations bien ménagées. Ces mélanges rendent la clas-
sification des minéraux très-difficile parce que l'on con-
fond presque toujours ensemble tous les produits immédiats
de l'analyse ou que chacun les arrange à son gré pour en
composer des espèces conformes aux idées qu'il s'est faites.-
Quand on aura analysé avec soin un certain nombre d'es-
pèces pures, il deviendra aisé , en examinant les minérauz,
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sur le charbon. Avec le borax et le sel micro-
cosmique, elle fondit avec une légère effer-
vescence et produisit un verre incolore trans-
parent qui devint opaque par le refroidisse-
ment.
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Lie de sulfate de chaux. Le prussiate de potasse
cristallisé le précipitait en blanc.

Dans un autre essai., 20,o de la calamine don-
nèrent 28g,7 de sulfate de zinc sec.

10 g. furent dissous dam l'acide muriatique;,
il se forma de petits cristaux capillaires de mu-
riate de plomb. La liqueur, après avoir été pré-
cipitée par le carbonate de soude, fut soumise
à une lente évaporation ; elle ne donna que des
cristaux de mainate de soude.

furent dissous dans l'acide acéteux sans
résidu. Une douce évaporation donna 2o,3
d'acétite de zinc en lames exagonales perma-
nentes à l'air. Ces cristaux étaient purs ; l'acide
sulfurique ni le sulfate de potasse n'y firent au-
cun précipité. Ainsi les carbonates de chaux et
de plomb sont accidentels et en trop petites
quantités pour mériter d'être notés.

La calamine de Bleyberg contient donc :

Oxyde de Zinc. . 0,714
Acide carbonique. . . o, i 35Eau.o.,151

1,000 (1).

Observations.

La chimie est une science si neuve ; ce que
nous savons est en si petite proportion avec ce

(s) J'ai analysé aussi une calamine de Bleyberg , dont
l'aspect répondait parfaitement à la description qu'en
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20"',6 chauffés au rouge dans un creuset de

terre, devinrent aussi fragiles, que de l'amidon,
et éprouvèrent une perte de 55,9 = 0,286. Ils
furent ensuite dissous, quoiqu'avec difficulté,
dans l'acide sulfurique , sans aucune efferves-
cence.

68 g. furent dissous dans l'acide sulfurique
affaibli avec une vive effervescence. Il se dé-
gagea 9,2 d'acide carbonique = 0,135 : la
dissolution incolore laissa précipiter une pou-
dre blanche qui pesait, sèche ;05,86. Ce dépôt,
'essayé au chalumeau, fondit d'abord en une
masse blanche , et se réduisit ensuite partielle-
ment en plomb : c'était vraisemblablement un
mélange de sulfate de plomb et de sulfate de
chaux.

La dissolution filtrée fut évaporée à siccité,
au moyen de la lampe à l'alkool : il resta 965,7
d'un sel blanc et parfaitement sec ; c'était du
sulfate de zinc mêlé d'une quantité inapprécia-

dans l'esprit des observations que je viens de faire , de leur
assigner une place et de grouper les élémens des espèces
mélangées.

Je crois que dès ce moment il ne serait pas fort difficile
de déterminer la véritable nature de ces nombreux minerais
de cuivre , d'argent, etc. dont la méthode est si fort embar-
rassée : mais on pourra être encore iong-tems incertain sur
la classification des pierres', parce qu'étant presque toutes
composées des mêmes substances coruhinées.trois à trois et
en plus grand nombre , ce n'est que par un travail long et
pénible qu'on parviendra à distinguer les élémens des espè-
ces mélangées.

Il résulte de tout ceci, que jamais la minéralogie ne pourra
se passer de fa. chimie, et que cette science est plus que ja-
mais nécessaire aux progrès de:la première.



356 MOIRE
que nous ignorons ; nos connaissances sont Si
incomplètes, si décousues ( n'étant que comme
des signaux lumineux placés -çà et là sur un
vaste champ de ténèbres) , que le chimiste ne
peut se livrer à aucune recherche particulière

donne M. Smithson. Elle avait pour gangue une pierre
calcaire magnésienne et argileuse. J'y ai trouvé

Oxyde de zinc 0,67
Acide carbonique. . . . 0,13
Eau * 0,20 au moins.

1,00

M. Smitlison n'a probablement pas chauffé assez forte-
nient pour dégager toute l'eau. J'ai calciné au rouge blanc
dans le creuset de platine ; on sait qu'à cette température,
l'oxyde de zinc ne perd pas sensiblement de son poids, et
qu'il né passé au minimum que lorsqu'on le tient long-teins
exposé au feu de forge. ( Voyez un Mémoire de MM. Clé-
ment et Desormes Aiznales de Chimie tom. 39.)

Ce minéral est d'une espèce particulière , la troisième
que fournissent les calamines ; on peut l'appeler carbonate
d'hydrate de zinc. Je l'ai formé artificiellement en préci-
pitant une dissolution de sulfate de zinc par.du- carbonate de
potasse saturé. J'ai eu un dépôt blanc très - léger , qui
ayant été séché au soleil après avoir été bien. lavé, ressem-
blait à de la farine. Il était composé de :

Oxyde de zinc 0,670
Acide carbonique. . . . 0,135
Eau 0,195

1,000

Je n'ai pu réussir de même à. produire du carbonate dc.
zinc sans eau. Je ne sais s'il existe dans les laboratoires.

Les caractères qui distinguent cette espèce du carbonate
sans eau , sont d'être tendre , beaucoup plus léger , et de
se dissoudre avec beaucoup plus de facilité.

san3
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sans rencontrer des faits nouveaux propres à
agrandir la science'.

Les expériences qui ont été rapportées nous
font mieux connaître les proportions des élé.
mens du sulfate de zinc. 23 g. de calamine de
Mendip-bills ont produit 29e,8 de sulfate de
zinc sec. Ces 23 g. de calamine contenaient
14,,9 d'oxyde de zinc : il suit de là que le sul-
fate sec est composé de parties parfaitement
égales d'acide sulfhrique et d'oxyde.

Cette conséquence se trouve confirmée par
les résultats- des autres expériences : 68 g. de
calamine de Bleyberg contenant 48,6 d'oxyde
ont donné 96,7 de sulfate; dans un autre essai
20 g. du même minéral ont donné 28,7 de sul-
fate: moyenne, 62,7 de sel pour 3ig,4 d'oxyde.
Dans l'expérience faite sur les cristaux du Der-
byshire , i4e,35 d'oxyde de zinc n'ont produit
que ae,8 de sulfate sec ; mais sa différence de.
o,o6 à peu près, vient probablement de quel-
que inexactitude dans la manipulation (1).

Si l'on considère combien la nature se montre
simple dans toutes les parties qui nous sont bien
connues, il ne paraîtra pas probale que les élé-
mens des corps soient combinés entre eux dans
des proportions compliquées. En méditant sur
ce sujet , j'ai été conduit à penser qu'il en est
de-ces proportions comme de celles du sulfate

(i) Je ne sais si ces proportions peuvent être regardées
comme fort exactes. Le sulfate de zinc séché simplement à.
lalarnpe , retient peut-être de l'eau en proportions variables.
D'ailleurs on vient de voir qu'il n'est pas bien certain que
la calamine de I3leyberg contienne 0,714 d'oxyde,

rolui.ne 28. B b
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de zinc, qu'elles sont exprimées par des frac-
tions dont les dénominateurs sont de très-petits
nombres , rarement au-dessus de 5. L'applica-
tion heureuse de cette théorie , que j'ai faite
dans plusieurs cas, et particulièrement au sujet
des calamines, se recommande à l'attention du
lecteur (i.).

On trouve d'abord pour les parties consti-
tuantes de la calamine de Regbania

Oxyde de zinc 3

Silice.

L'analyse donne à très-peu près ce résultat ;
une petite portion de calamine, qui n'aura pas
été attaquée, rendra compte d'un petit excès
dans le poids de la silice (a). -

Les résultats des analyses de la calamine du
Derbyshire et de celle de Mendip-hills, corrigés
par la théorie , donnent par la composition
_chimique du carbonate de zinc

Oxyde de zinc
Acide carbonique. .

(s) L'hypothèse de M. Smithson est démentie par les ré-
sultats de plusieurs analyses faites avec un soin minutieux;
par exemple, celle de MM. Biot et Thénard, qui ont trouvé
dans le carbonate de chaux 0,43 d'acide et 0,57 de terre , etc.
Cette hypothèse ne peut non plus s'accorder avec la décou-
verte de M. Gay-Lussac, qui a prouvé que les gaz se com-
binent entre eux dans des rapports très-simples mesurés en
volume.

Je crois qu'il faut s'en tenir au résultat immédiat des
analyses citées. Voyez les notes (3) , (4) et (8).

Même observation. Voyez les notes (5) et (8).

SUR LES CALAMINES. 359
D'après cela , on voit que la calamine de Blev-

berg renferme une trop petite quantité d'acide
carbonique pour saturer tout l'oxyde de zinc
qu'elle contient. D'un autre côté, l'eau qu'on.
a retirée est trop abondante pour qu'on puisse
croire qu'elle n'y était que mélangée. Il semble
donc que ce minéral est composé de carbonate
de zinc et d'un mixte particulier qu'on doit
appeler hydrate de zinc, dans la proportion
de j du premier et du second il suivrait
de là que l'hydrate serait composé de

Les résultats théoriques diffèrent très-peu de
ceux fournis directement par l'analyse, comme
le prouve le tableau suivant.

l000 parties du minéral mixte de carbonate
et d'hydrate de zinc contiennent, d'après la
théorie

Carbonate. 400
Acide carbonique. . . 4°'

:-----3 ' '
4.. X 2Oxyde de zinc.

-

Oxyde de zinc 600 ><3

Hydrate. . Goo 4
Eau ou glace 600

. 4

; L'erreur ne porte que sur, les millièmes et
elle est due probablement à ce que les dissolu-
tions indiquent toujours un peu trop d'acide
carbonique, à ce qu'il y avait peut-être un peu
d'eau à l'état de mélange, et aussi à la pré-

B b

Oxyde de zinc. .

Eau Gu glace. . .

. 133

716

150

Total l000
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senee d'un peu de carbonate de chaux et de
carbonate de. plomb.

Ce qui vient à l'appui de ce système , c'est
qu'en admettant les proportions qu'il indique,
on trouve que les principes éloignés de la cala-
mine de -Bleyberg sont en même-tems des frac-
tions régulières des composan.s immédiats et
du minéral lui-même :

Ainsi l'oxyde de zinc. . . _6473

L'acide carbonique. . 6

L'eau.

Si le carbonate et l'hydrate de zinc existent
dans cette calamine en proportions régulières,
comme on l'a supposé, il ne peut y avoir le
moindre doute que ce ne soit à l'état de corn-
binaison ; ainsi on peut espérer d'en trouver
un jour des cristaux (1).

Si la théorie que je viens d'avancer est fon-
dée ce sera une découverte qui, en permettant
l'application des mathématiques à la chimie,
introduira dans cette science un degré de pré-
cision et de certitude dont elle n'a pas encore

(i) Tous ces calculs ne sont que spécietix ; ils reposent sur
des suppositions inexactes ( voyez les notes 3 et 5), et même
en admettant ces suppositions, ils sont faux si la quantité
d'eau a été niai déterminée, comme il est probable ( Voyer
note 6 ). D'ailleurs ils donnent un résultat qui s'éloigne déjà
beaucoup de l'hypothèse , puisque M. Smithson est obligé
de prendre pour dénominateur des fractions qui représentent
les proportions des principes constituans , le nombre 6o, bien
élevé au-dessus de 5 , et tel qu'on pourrait l'employer pres-
que toujours, sans commettre des erreurs plus grandes que
celles qui résultent des manipulations. Il est vrai que l'au-
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paru susceptible. Les résultats qu'elle donnera
ne pourront plus être considérés comme sim-
plement matériels (1).

Je n'ai point encore rencontré d'oxyde de
zinc pur dans sa nature : s'il existe , on pourra
le reconnaître en faisant avec lui et l'acide sul-
furique un sel sec double de son poids. Si l'hy-
drate de zinc se trouve pur à son tour , il
donnera une fois et demie son poids de sulfate
de zinc (2).

Quant à ce que j'ai dit, que plusieurs cala-
mines disparaissaient à la flamme du-chalu-
meau après avoir laissé deS'efflorescentees au-
tour d'elles , il est probable que cela vient non
d'une sublimation directe, mais d'une désoxy-
dation, par le moyen du charbon et de la partie
combustible. de la flamme, qui ramène le zinc
à l'état métallique. Celui-ci se volatilise et à
l'instant s'oxyde de nouveau et se dépose sur

teur n'applique peut-être sa théorie qu'aux principes immé-
diats qu'il croit être dans la calamine de .Bleyberg , l'hy-
drate et le carbonate de zinc ; mais l'expérience rapportée
note (6) , dans laquelle j'ai obtenu un composé tout-à-fait
semblable, prouve que cette supposition ne peut être ad-
mise. Le minéral de Bleyberg , comme le carbonate artifi-
ciel, est une combinaison d'oxyde de zinc , d'eau et d'acide
carbonique en proportion fixée. Cette combinaison paraît
être analogue au carbonate de manganèse des laboratoires,
qui diffère de celui qu'on trouve dans la nature, en ce que
ce dernier ne contient pas sensiblement d'eau.

(i) Le but que se proposait M. Smithson a été atteintpar
M. Bertholet , qui a découvert une loi sur les combinaisons
salines, et par M. Gay-Lussac qui a établi celles que sui-
vent les sels métalliques et les composés d'élémens gazeux,

(a) Voyez la note (7):

131) 3
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les corps environnans. Cette réduction et cette
oxydation alternatives expliquent la phospho-
rescence que les oxydes de zinc manifestent à

la flamme du chalumeau (1).

(1) On peut faire la même observation relativement à
plusieurs,. métaux dont les oxydes ne sont point volatiles ;
tors sont le plomb, Pantimoine , le cuivre, l'argent, etc. On

sait aurourd'hui qu'on ne voit ces métaux oxydés en vapeurS,
que parce qu'ils s'y réduisent eux-mêmes et se brûlent en-

-suite dans l'air. Mais souvent peur abréger , on se sert d'ex-

pression qui laissent croire que c'est aux oxydes qu'on at-
tribue la propriété; de,se yeepriser.

ANALYSE
DES Houilles de Sundsvveyer , Saarbriick

Roderen , Lalaye Lopsan et Bouxvveiler.

Par MM. BRANTHOME , Professeur de Chimie à la Faculté
des Sciences de l'Académie de Strasbourg ; et Louis
HECIIT Pharmacien.

LE prix du bois de chauffage éprouva l'hiver
dernier (181o) , à Strasbourg, une hausse si
prodigieuse et si rapide, que la majeure partie
des habitans se décida à brûler de la houille.
Les houillères des environs promettaient une
économie considérable dans le service des a.p-
partemens , des fourneaux , des cuisines et des
ateliers. L'usage de la houille prescrit par la
nécessité, et assez généralement adopté , fit
faire des fouilles, et poursuivre des indications
qu'on avaitdéj à remarquées. On ouvrit à Boux-
vveiler,, petite ville située au pied des Vosges
à sept lieues Nord-Ouest de Strasbourg, une
mine dont on crut d'abord pouvoir tirer
parti.

Nous eûmes occasion de voir un échantillon.
de cette mine ; nous projetâmes de l'analyser.
Cette première idée nous porta à entreprendre
l'analyse des houilles des environs , et de celles
qu'on 'brûle plus particulièrement à Strasbourg.
M. Niseisen , docteur en médecine, voulut bien
se charger de donner les caractères de ces dif-
férentes. houilles , de décrire les sites , les tra-

B b 4
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vaux et le gisement des mines qui le fournis-
sent; mais des circonstances particulières ne
lui ayant pas permis de se transporter sur les
lieux, il s'est borné aux caractères des six es-
pèces que nous avons analysées.

L'appareil dont nous nous sommes servi pour
analyser par le feu ces différentes espèces de
bottin, a été le même pour toutes. Il consis-
tait en une cornue de verre lutée, suivie d'un.
petit ballon, d'une bouteille à trois tubulures,
et de la cuve pneumatique.

Houille de Sunds,vveyer.
Cette houille se' tire d'une mine située près

du village de Sandsvveyer, , à 4 lieues de Stras-
*bourg , dans le comté de Hohen-Geroldsck , ap-
partenant à son altesse le prince de la Leyen(i),

Caractères.

Cette houille est d'une couleur noire tirant
sur le noir de fer ; elle a un éclat vif et pies-
que métallique sur toutes les surfaces ; sa cas-
sure est confusément feuilletée, à lames courbes
ondulées, et disposée en tous sens de .manière
à présenter beaucoup d'analogie avec celle du
talc Elle est très-cassante, tendre, et se fend
en fragmens indéterminés à bords aigus.

Quoique cette variété de houille paraisse ap-
partenir par son gisement à la houille schis-
teuse (2) Ou feuilletée (3) ( schieferkohle des

(i ) Cette mine est exploitée par M. l'eau père, de Strs,.
bourg.

BrocAant.
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minéralogistes allemands) , elle se rapproche
tant par ses caractères extérieurs que par la
prédominance du carbone dans ses parties
constituantes de la houille éclatante ( glantz-
kohle) , que M. Karsten range aujourd'hui avec
l'anthracite.

Les couches de cette houille, qui ont une in-
clinaison de 3o à 4o degrés, alternent avec des
couches de schistes argileux et de grès, auquel
les minéralogistes donnent le nom de grès des
houillères, et qui a beaucoup de rapport avec
la grauwacke. On trouve dans certaines cou-
ches, que ce grès a le grain extrêmement fin,
tandis que d'autres couches contiennent des
brèches composées de fragmens d'une grosseur
considérable ; elles renferment des débris de
végétaux qu'on ne rencontre que dans les pays
chauds ; elle est sèche et peu bitumineuse ; elle
exige, pour entrer en combustion, un degré
de chaleur assez considérable, mais ensuite elle
brûle tranquillement et répand une chaleur très-
intense, sans donner beaucoup de fumée. Elle
se convertit totalement en cendres. Les forge-
rons et les 'Maréchaux du pays s'en servent ex-
clusivement dans leurs travaux : cependant,
dans les ateliers de Strasbourg, on a le choix
entre plusieurs variétés de houille ; on lui pré-
ère celle de Saarbriick , qui, plus riche en bi-
tume, se. boursouffle davantage et croûte
mieux.

Analyse de la houille de Sundsweyer.
I. leo grains pulvérisés de cette houille mis

en digestion. pendant huit jours dans, quatre
onces d'alcohol , n'ont donné aucun résultat. .
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loo grains bouillis avec de la potasse
caustique n'ont éprouvé aucune altération.

III. A. Nous avons introduit dans une petite
cornue l000 grains de houille de Sundsvveyer.
pulvérisée ; nous l'avons tenue rouge .pendant
plus de trois heures.

Il s'est dégagé d'abord du gaz hydrogène
mêlé d'un peu de gaz acide carbonique, ensuite
du gaz hydrogène carboné, enfin, du gaz hydro-
gène huileux. Ce dernier avait une couleur
jaunâtre, il déposait de l'huile bitumineuse
sur les parois des cloches et sur la surface de
;l'eau de la cuve ; il était' très-inflammable;
il brûlait instantanément , mais sans détonna-
tion à l'approche d'un corps enflammé. La
somme de tous ces gaz présentait un volume de
706 pouces cubes.

Après le refroidissement nous avons trouvé
.dans la cornue un résidu qui avait conservé
sa forme et son. aspect primitif; il pesait 85z
grains.

.

Le col de la cornue était enduit d'une
huile bitumineuse très-tenace , d'une couleur
brune ; elle pesait 3o grains.

Le ballon contenait de l'eau , une huile
bitumineuse de même couleur, mais plus fluide
que la précédente, pesant ensemble 26 grains.
Cette eau teignait en bleu le papier rouge de
de Tournesol, et en brun le papier jaune de
Curcuma; elle était ammoniacale.

L'eau dii flacon suivant, éprouvée par les-
papiers d'essai, a été reconnue ammoniacale.
Son odeur ammoniacale était masquée par l'o-
deur d'hydrogène sulfuré. Elle précipitait en
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noir et assez abondamment la dissolution de
plomb.

Nous avons brûlé le résidu de la cornue
C dans un vase de terre dont les bords étaient
fort élevés pour obvier aux pertes qui pouvaient
résulter de la légèreté des cendres. La calcina-
tion a duré dix heures, et nous avons retiré
17 grains de cendres deucouleur rougeâtre ;
ainsi le charbon consumé pesait 835 :grains.

Nous avons fait bouillir ces cendres avec
de l'eau. distillée, et nous avons filtré. Cette
eau n'a pas changé la couleur des papiers réac-
-tifs ; elle .n'a donné par l'ammoniaque aucun
précipité ; le muriate de baryte y a occasionné'
un léger précipité ; l'oxalate d'ammoniaque l'a.
troublée ce qui a indiqué la ,présence du sul-
fate de chaux: ayant achevé de précipiter en-
tièrement la chaux par l'oxalate-d'ammoniaque ,
nous avons filtré et desséché le-précipité ; il pe-
sait un grain : ainsi ces cendres contenaient 1,16
de sulfate de chaux

Ayant tenté, mais inutilement, de traiter
le résidu de l'ébullition par les acides , nous l'a-
vons fait bouillir avec de la potasse caustique ;
nous avons fait évaporer.jusqu'à siccité et rougir
ensuite le tout pendant près d'une heure. Les
matières ayant été détachées du creuset par le
moyen de l'eau distillée, nous y avons versé de
l'acide muriatiqueaVec excès ; nous avons en-
suite fait évaporer jusqu'à siccité ; nous les avons
traités de nouveau avec de l'eau distillée aci-
dulée ; nous avons filtré ; la matière restée sur
-le filtre, desséchée et fortement rougie, était
de la silice très-blanche ; elle pesait io grains.

L. Nous avons précipité par le carbonate do
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Cette houille est extraite en très grande
abondance des houillères de Saarbriick, Dutt-
vveiher,, etc., département de la Sarre d'où
elle nous vient en blocs de plusieurs pieds de
longueur.

Ce combustible, qui a toutes les qualités d'une
bonne h-ouille à maréchal, s'enflamme avec une
grande facilité , et répand une flamme vive et
brillante accompagnée de beaucoup de fumée ;
il se boursoufle, se colle en brûlant, et finit
par se réduire en poussière et en scories rou-
geiltres.

La houille de Saarbriick (r) , depuis long-tems
recherchée par les ouvriers en fer, est mainte-
nant assez généralement employée à Strasbourg
pour les usages domestiques.

Analyse de la houille de Saarbriick.

Cette houille ,traitée parl'alcohol etla potasse
caustique, s'est comportée commme la précé-
dente.

l000 grainS de cette houille pulvérisée, sou-
mis aux mêmes expériences que la houille de
Sundsvveyer,, nous ont donné :

619 pouces cubes de gaz hydrogène et de gaz hydrogène
huileux sans mélange sensible de gaz acide carbo-
nique ( B ).

(1) Il y a à Saarbriick deux espèces ou plutôt deux qua-
lités de houille. La houille à maréchal dont il est question
dans ce Mémoire , et qui vient des mines de la vallée de la
Sultzbach , et la houille à grille qui est la plus abondante.
Cette dernière brûle avec flammé mais sans se boursoufler.
H. V. C. D.
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potasse les substances restées en dissolution
dans le liquide de l'opération précédente. Le
-précipité filtré et convenablement égouté a été
mis dans de la potasse caustique et soumis à l'é-
bullition. Nous avons filtré et versé dans la dis-
solution de l'acide muriatique , jusqu'à ce que
le précipité, qui s'était d'abord formé , fut entiè-
rement redissout , et nous avons précipité l'a-
lumine par le carbonate de soude : ce précipité
desséché et calciné pesait il (Trains.

111. Le résidu resté sur le filtre était de l'oxyde
-de fer,, qui convenablement traité, .nous a pré-
senté un grain d'oxyclule de fer attirable à l'ai-
mant.

Ainsi la houille de Sundsvveyer nous a donné :
706 pouces cubes de fluides élastiques ( B).
30 grains d'huile bitumineuse épaisse ( D ).
12 gr. d'huile bitumineuse un peu plus légère ( E ).
4 gr. d'eau ammoniacale ( E ).

835 gr. de carbone ( G ).
a o gr. Silice ( I).
3 gr. Alumine ( L ).
a gr. Ox-ydule de fer ( M).
lgr,i 6, Sulfate de chaux (H).

Houille de Saarbriick.

Caractères.

La houille de Saarbriick est citée par les mi-
néralogistes comme la véritable houille schis-
teuse ou feuilletée ( schieferk.ohle ). Elle est
d'un noir parfait, d'un éclat gras , à cassure
longitudinale schisteuse, droite ; elle se divise
perpendiculairement à cette cassure en parai-
lélipipèdes , souvent très-irréguliers ; elle est
assez compacte et point friable.
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25 grains. Huile bitumineuse presque conciète ) C).

178 gr. Huile bitumineuse liquide (E).
20 gr. Eau ammoniacale ( E).

584 gr. Carbone ( G ).
1 2. gr. Silice ( I).
8 gr. Alumine ( L ).
2 gr. Oxydule de fer ( M).

Sulfate de chaux ( H).

Le résidu de la cornue ( C) était dur, com-
pacte, scoriforme.

Le balon et le flacon suivant n'ont présenté
aucune trace d'hydrogène sulfuré (1).

Les cendres, après la calcination du résidu
de la cornue, étaient de couleur grisé.

Si on rapproche ces deux analyses, on remar-
que , 1°. que le résidu de la cornue était
dans la première , 1 vérulent ; dans la seconde,
scoriforme ; a donné des cendres rougeâ-
tres dans l'une et grises dans l'autre.

2°. Que la première a donné beaucoup moins
d'huile que la seconde, mais qu'elle contient
plus de carbone.

Houille de Roderen et Saint-Hippolyte.

Caractères.

La houille de Roderen doit être aussi ranl
gée parmi les houilles feuilletées , quoiqu'elle
ne vienne ordinairement que sous forme de
charbon menu où de poussier.

Elle est d'un noir foncé., friable, et tachant

(i) Les,pyrites ne laissent cependant.paS d'être abon-
dantes dans la houille à maréchal. Apparamment que l'é.,--
elantillon analysé n'en contenait pas. H. V. C. D.
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les doigts ; les morceaux un peu considérables
présentent la cassure schisteuse.

La houillère se trouve sur un lit de' schiste
bitumineux dans une montagne de grès dont
la base est granitique ; elle, est située sur la
lisière des Vosges, dans la banlieue du
de Roderen , département du Haut-Rhin, à peu
de distance Sud-Ouest de Selestadt.

Cette houille est de bonne qualité, et propre
aux travaux des forgerons.

Analyse de la houille de Roderen.

Cette houille, analysée par l'alcohol et la po-
tasse caustique, n'a présenté aucun résultat.

l000 grains de cette houille, traités comme
les précédentes, ont donné

34o pouces cubes de fluides élastiques ( B ).
io grains. Matière résineuse dure , compacte ( D).
52 gr. Huile bitumineuse ( E).
zo gr. Eau ammoniacale (E).

712 gr. Carbone ( G ).
5o gr. Silice (I).
34 gr. Alumine ( L ).
6 gr. Oxydule de fer ( M).

Le résidu de la cornue C était aglutiné
mais facile à réduire en poudre. Il a donné
par la calcination des cendres grises ; l'eau
du balon ainsi que du flacon tubulé, était
ammoniacale et tenait en dissolution l'hydro-
gène sulfuré.
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Houille de Lalaye.

Caractères.

La houille de Lalaye appartient aussi à la va-
riété feuilletée , elle est d'un noir parfait, d'un
éclat gras ; sa cassure longitudinale est droite.
et souvent ornée de couleurs irisées ; la cassure,
transversale présente des bandes d'un noir plus
éclatant, à surface anguleuse, alternant avec
d'autres bandes plus unies d'urinoir terne, qui
ne sont autre chose. que les couches de schiste
bitumineux entre lesquelles la houille est en-
gagée : elle est souvent pyriteuse.

La houillère est percée dans une colline peu
élevée, de grès gris, qui repose sur le gneiss ;i
elle se trouve dans le centre des Vosges, près
du village de Lalaye , ou Lach en allemand,
5 lieues à l'Est de Selestadt.

Les couches de cette houille ont pour toit et
pour mur un schiste bitumineux à empreintes
de fougères.

Elle n'est point estimée des 'maréchaux ;
sécheresse, et le défaut de ne point croûter,
proviennent sans doute de la prédominance du

schiste bitumineux ; la mine est prête d'être
épuisée, et son produit se consomme presqu'en-
tièrement clans la manufacture d'armes blanches
du Klingenthal.

Analyse de la houille de Lalaye.

L'alcohol et la potasse caustique ont paru n'a-
voir aucune action sur cette houille.

1000
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, 100o grains de cette houille. analysés comme
les précédentes nous ont présenté

542 pouces cubes de gazhydrogène mêlé d'un peu de 'gaz
acide carboniqve , tenant d'abord un peu d'huile en
dissolution (

8 grains de matière résineuse presque solide (.11) ).
36 gr. d'huile concrète noire ( E ).
32 gr. d'eau fortement ammoniacale (E).

776 gr..de carbone ( G).
48 gr. de silice ( I).
56 gr. d'alumine (L ).
6 gr. de sulfate de chaux ( H).
3 gr. d'oxydule de fer ( mr).

Le résidu de la cornue avait conservé sa
forme pulvérulente ; il pesait 892 grains ; il a
don, après la calcination, 116 grains de cen-
dres rougeâtres. L'eau du -flacon tubulé était
ammoniacale.

Houille de Lopsan.

Caractères.

La houille de Lopsan se distingue d'une ma-
nière très-prononcée de toutes les variétés que
nous avons examinées j usqu'ici , et sa formation
est sans doute d'une nature bien différente et
d'une époque bien plus récente. Elle est d'un
noir terne , tirant sur le gris - brun ne pré-
sentant qu'un léger éclat gras sur sa cassure
transversale; sa texture est très-feuilletée; com-
pacte en sortant de la mine ; elle se fend bien-
tôt, exposée à l'air, en fi-agniens rhomboïdaux,
à cassure droite et très-nette ; elle ne tache pas
les doigts, mais il suinte de ses fissures un bitume

go /Ume 28. C c
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glutineux ; on dirait que la houille elle-rnême
n'est qu'une argile feuilletée, fortement impré-

gnée de ce bitume. El le se trouve dans une colline

fiatoneuse , située au-devant des "Vosges dans

les environs du village de Lopsan , des mines de

pétrole de Lampertsloch , et de la souree Saline

de Soultz , Sous-Forêt, département du Bas-

Rhin.
La couche a pour toit un schiste aluminifere

recouvert par de la chaux carbonatée bitumini-

fère , friable, au-dessus de laquelle se trouvent
plusieurs couches d'argile et de sable.

Cette houille est consommée dans les salines
de Soultz ; la prédominance du bitume dans sa
composition lui donne la qualité de se fondre

et de se ramollir entièrement au feu, et d'en-
croûter par-là le fer, ce qui le fait rejeter des

maréchaux.

Analyse de la houille de Lopsan.

Io° grains de cette houille mis en digestion

pendant huit jours dans l'alcohol, ont un peu
coloré ce liquide.

loo grains pulvérisés, bouillis à plusieurs re-

prises avec de la potasse caustique , étendue
d'un peu d'eau, ont donné au liquide une cou-
leur brune d'abord très-foncée, niais dont l'in-

tensité diminuait à chaque ébullition , dans une

nouvelle dose de potasse caustique ; le liquide
filtré a conservé sa couleur ; traité par les
acides, il n'a donné qu'un léger précipité brun.

l000 grains de cette houille pulvérisée, sou.
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mis aux mêmes opérations que les précédentes,
ont fourni .

268 pouces cubes de gaz hydrogee sulfuré mélé de gaz acidecarbonique ( B ).
48 grains. Huile très-liquide de couleur brune (E)..

gr. Eau ammoniacale chargée de gaz hydrogène sol-' fur( (

gr, Carbortne ( G).
8o gr. Siiice ( I).
16 gr. Alumine ( L).
14 gt:..Sulfitte de chaux .( H).

1 14 gia ,OxyduLe de fer attirable à l'aimant, (M).
15 gr. Oxyde noir de .nranganèse.

179 gr. Souli:e.

Lg col de la cornue ne présentait pas d'huile
concrète, comme dans les analyses préCédentes ;le résidu était beaucoup plus noir, et avait con,'Serve- la forme Pulvérulente.

Pour déterminer la quantité de soufre contenudans cette houille, on a fait détonner loo grains
favec

600 grains de nitra te de potasse; on a dissout,iltré et séparé l'acide ,sullizrique par le nitratede baryte, et après s'être assuré que le préci-pité n'était que du sulfaté de baryte, on a fil-tré., édulcoré et desséché 'convenablement cesulfate de baryte ; il pesait 90 grains , ce quiIndique 179 grains
lionilie (i).

de Soufre Sur l000: dee

. l'ouille de Bousweiler.
Caractères.

La houille de Bouxweiler se rapproche beau
coup de celle de Lopsan , tant par ses Carac-
tères que. par sa composition et sa formation.

0) 7.'ornso71 tom. IV> pag 76 , et orn. I , pag, 93.
Cc
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Elle est d'une couleur grise-brune; terreuse
et sans aucun éclat ; sa cassure lougitudinale
para.i.t schisteuse ; elle se fend en fi-aginens in-
déterminés : elle est par fois pyriteuse.

,La couche qui n'a été,. entamée que depuis
six mois, se trouve dans une colline calcaire
au pied de laquelle est situé le bourg de Boux-

welter, , département du Bas-Rhin.
Les caractères et le gisement de cette houille

la rapproche de la variété décrite par M. Voigt,
sous le 'loin de lettenkohle.(roy. son Essai d'une
»Histoire. naturelle de la houille, etc. Wei-
Mar,, 1802.)

Analyse de la houille de Bouxweiler.
L'alcohol mis en digestion sur leo grains de

cette houille, était un peu moins coloré, que
dans là précédente analyse.

ioo grains de la même houille traités par la

potasse liquide , comme la précédente, se sont
comportés de la même manière, et ont donné

à peu près les mêmes résultats.
loop grains de houille pulvérisée, traités

comme dans les analyses précédentes , ont

donné
190 pouces cubes de gaz hydrogène sulfuré mêlé de gaz acide

carbonique ( B ).
150 pouces cubes de gaz hydrogène sulfuré huilerie (B).
174 grains. Huile bitumineuse de la couleur et de la con-

sitance du miel ( E)..
144 gr. Eau ammoniacale sulfureuse ( E ).
196 gr. Carbone ( G).
On gr. Silice ( /).

100 gr. Alumine ( L).
24 gr. Oxydule de fer attirable à l'aimant (M.

5gr,4. Manganèse.
184sr,7, Soufre:
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Le col de la cornue ne présentait qu'une

légère trace d'huile; le résidu était pulvérulent,
de couleur noire, parsemé de quelques points -
b rill ans.

L'huile bitumineuse qui se trouvait sous l'eau
dans le balon , différait de l'huile obtenue dans
les analyses précédentes : elle avait la couleur
et la consistance du miel commun. Nous avons.
essayé de déterminer si elle contenait du soufre,
mais un accident ne nous a pas permis de nous,
en .assurer.

Nous avons converti le soufre de cette houille;
en acide sulfurique par la détonnetion. , comme
clans l'analyse précédente, et le sulfate de ba-
ryte que nous a donné la précipitation de l'a-,
cide sulfurique par le nitrate de baryte, nous
aindiqué 184,7 de soufre, sur i000 parties de.
houille.

C.'o 3
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SUITE DES LOIS, DÉCRETS IMPÉRIAUX

ET principaux Actes émanés du Gouvernement,
sur les Mines, _Minières , Usines, Salines
et Carrières.

Décrets impériaux , sur les, :Mines, Miniëres , etc.

pendant l'année i8o8.

EXTRAIT du décret contenant proClaination des brevets
d'invention et de perfectionnement délivrés Pendant le
deuxième trimestre de 18°8. (Du 17 juilleti8o8. )

Art. I. Lés particuliers ci-après dénommés sont' définiti-
vement brevetés

4?. Les sieurs Callias frères, auxquels il a été délivré, le
29 avril; 18°8 , l'attestation de leur demande d'un certificat
d'addition et de changement à leurs procédés pour la car-
bonisatiOn 4e la tourbe, dont. le brevet d'invention leur a
été délivré le 7 -nivôse an 's;

q". Le sieur Huart, Maître de forge, domicilié à Marci-
nelle, arrondissement de Charlerd département de ;1-Mu-
n-tape , auquel il a été délivré, le 3 juin 1808 , le certificat
de sa demande d'un brevet d'inventiOu de quinze ans, pour
dès procédés propres à souder et réduire en barres le vieux
fer battu;

so'. Le sieur Liard, demeurant à Dijon, département de
la Côte-d'Or, auquel il a été délivré l'attestation de sa de-
mande d'un certificat d'addition et de changement à ses four-
neaux de carbonisation , dont le brevet d'invention lui a
été accordé le 28 mars 1808.

Décret qui fait concession, pour cinquante années, au
sieur Dugas l'aîné, du droit d.'exploiter les mines de bouille
existantes sur le territoire des communes de Tartaras et
d'Argoire, arrondissement de Saint-Etienne (Loire), dans
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isos, une étendue de surface de to kilomètres 43 hectomètres

27 décamètres et 12 mètres carrés, (Du 27 juillet 1808.)
Décret qui fait concession atix :sieurs ,Delay, Gilibert ,

Romadier,, -Vier,, Chol et Fabot , du droit d'exploiter,
pendant cinquante années; les mines de-houille exts.tantes.
sur le territoire, de Gourde-Marin, commune de Rive-de-
Gier (Loire), dans une étendue de surrace de 325,114' nièt.
carrés. (Du 3 (unît t8og.) . .

Décret qui fait concession aux sieurs Bonaperey,, Ma-
niquet , Téillard et à la dame Trolber veuve Boubé , du
droit d'exploiter, pendant cinquante années, les mines de)
houille existantes surles.territolresdn Sardon, des Grands-
Flaches et de Mar tourecorrorrune de Rive-de-Gier, ar.
rondissement de Saint-Etienne (Loire) , dans une étendue
de surface,de 79 hectomètres 1978 mètres carrés. (Du 3
acnit 1808.)

DécrerPOrtant, e: qu'éTarrêté du Préfet du departement
de Maine-et-Loire, duS'Inars I8O-7; qui rejette la demande
en indemnité-des sieurs Réné)),,Bbursier et ses consorts (ati
nombre de seize, se disant tous anciens propriétaires et en-.
treprenénrs dés mines de charbon de terre dans le susdit
département ) , contre le sieur,Cherbonnier , concessionnaire
des mines de Maine-et-,Lo'ire,,,pour des, ouvrages' qu'ils
prétendaient servir utilement alanouvelle exploitation, est
annullé; 2. que la requête des sieurs éne , :Boursier et
compagnie, est rejetée ,,,en ce. qulï,regarde la demande en
annullation de la concession de la'cOmpagnie Cherbonnier;
5'). enfin, que ces derniers soient renvoyes. à se pourvoir de- ..,
vant le Ministre de l'Intérieur .pour, ce qui concerne d.eur
demande de les faire jouir du priyilége de ladite concession,
(Du ii noiit ;8°8.)

Décret 'portant, s". que le jugement du 9 juillet 1807,
par lequel. le tribunal de première instance de ,Mons , a,
dans la cause entre les sociétaires intéressés A l'exploita-
tion des mines de houille assises dans le bois de Bossu,
et les propriétaires de terrains environnans , condamné
les sociétaires à détruire les chaussées qu'ils ont lait cons-:
/mire sur le terrain de -divers propriétaires saris leur con-
sentement, est regardé comme non avenu ; 2. que la re-
vendication faite par le Préfet de Jenunape est hpp. rOUVée:
(Du it ucult. ;808..)
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Décret portant que les traités intervenus entre les sieurs . An 1k3.
Frèresjean , frères, et compagnie, et le sieur Vincent
fier, , et ses ayaus-causes, relativement à la cession de partie
des usines dites de Pont-rEvé'que , commune d'Estrablin
arrondissement de Vienne, département de l'Isère, sont
approuvés. (Du 16. cwiit 18o8.)

Décret portant qu'il est permis aux sieurs Coulaux
frères, entrepreneurs et propriétaires des manufactures
impériales d'armes blanches et d'armes à l'en de
that et de Mulzie', et propriétaires des forges de Halbe'rg,
arrondissement de Sarrebriick , département de la Sarre.,
de. substituer dans leurs forges de Halberg , deux affine-
ries d'acier brut, à une affinerie de fer, qui sera supprimée.
(Du ;6 aolit i8o8.)

Décret qui approuve la cession, faite le 1E4 mai dernier
par les concessionnaires des mines de honille de Languit; ,
canton de Nom, département de la Loire-Inférieure., au
sieur Franébis Deman,7eat entrepreneur de la fonderie
impériale d'Indret , à Charge par le sieur Demangeat
del remettre , dans le délai de trois mois au plus tard.,
l'exploitation des mines de houille. de Languin , en acti-
vité, et de se conformer aux lois et_ réglemens relatifs
aux mines , ainsi qu'aux instructions qui lui seront don-
nées par l'administration des mines. (Du. 59 aotit. 18oS.)

Décret portant que le sieur François-Marie C ervason ,

maître de forges, est autorisé à transporter. à Gressan, raf-
finerie et le martinet qu'il -possède en la commune
;navale , canton d'Aoste, département e la .Doire ; niais
sous la condition expresse , el par lui consentie, de rie
Jamais tenir que l'une ou l'autre de ces concessions
activité. Le sieur Gervason sera en outre tenu., avant dé
commencer la constructien desdites usines de détruire en-
tièrement le haut fourneau de Gressan qu'elles remplacent.
(Du r9 aoziri8o8.)

Décret qui fait concession au sieur Conradeildenbrand
du droit d'etploiter , pendant cinquante années, lesudnes
de houille existantes sur les bans de Schiersfeld et d'Un-
kenhaeh . arrondissement de Kaiserslautern, département
du Mon t-rÉonnerre sur une étendue de surface de 438 li.a.,
1 à., et 2o c. a. ( Di,. i q aoit i8o8.

Décret portant 1.)), que les terrains houillers du cMoar-
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tement de la Sarre seront divisés en 6o arrondissemens de
eencessioni au moins, et que dans ce nombre de conces-
sions né sont pas comprises celles qui seront faites parti-
culièrement aux aluneries et aux verreries ; 20. qu'à dater
de l'entrée en jouissance des concessionnaires , les com-
munes , les usines et les manufactures, cesseront de rece,
voir de la houille extraite à titre d'affouage, et à des prix de
faveur, et que néanmoins les acieries de Goffontaine con.
tinueront de recevoir de la bouille extraite, à titre d'affoua-
ge, jusqu'au le'. mdrs 1814 , conformément au traité passé
avec elles, et au prix fixé par ce traité ; 3. qu'enfin , pour
l'exécution de l'art: 21 du décret du 15 avril 18o6 , il sera
accordé à la compagnie des salines de l'Est, un ou' plu-
sieurs arrondissemens de concessions à former en exécu-
tion du présent décret. (Du 13 septembre 1808.)

Décret qui fait concession , pour cinquante années, aux
sieurs Didier et Tremblay,, du droit. d'exploiter' la mine
d'argent des Chalances située canton (POisarit , arrondis-
sement de Grenoble, département de Plsère , dans une
étendue de surface de 113 kilomètres 8.6 hectares 54 ares
71 mètres carrés. (Du 16 septembre 18°8.)

Décret concernant le paiement de la redevance imposée
sur les exploitations de mines du département de l'Oulu.
(Du r9 octobre i8o8.)

Art. 1. La redevance prescrite par le décret du 19 octo-
bre i8o6, sur les exploitations de mines du département de
l'Ourte, continuera à être payée, à partir du premier juin
dernier, jusqu'à ce qu'il en ait été autrement disposé, ainsi
qu'il suit.

2. Les titulaires de concessions paieront, par chaque con-
cession , vingt francs par mois.

Toutes les autres exploitations de mines en activité, et
non encore régularisées , paieront, pour chaque exploita-
tion, vingt-quatre francs par mois. .

Le mode de perception reste le même que celui indi-
qué par l'article 4 (le notre 'décret précité.

Les fonds provenant de ces redevances seront exclusi-
vement appliqués, aux frais de surveillance et d'améliora-
tion des exploitations de mines du département de POurte :
ces dépenses serontdéterminées et ordonnancées par notro
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îllipistre de l'Intérieur, sur l'avis du Préfet du département An
de l'Ourte et de. l'Administration des Mines.

6. Toutes demandes en modération ou exemption des
redevances ci-dessus seront jugées par notre Ministre de
l'intérieur, sur l'avis du Préfet et celui de l'Administration
des Mines, d'après un rapport de l'ingénieur en cher des
mines du département, sauf le recours au Conseil d'Etat.
, 7. Notre Ministre de l'Intérieur est. chargé de l'exécution
du présent décret, qui sera, ainsi que celui du 19 octobre
18o6 , inséré au Bulletin des Lois.

Décret qui permet au sieur Méjan de construire sur les
bords du chemin de Valleraugne, et sur la rivière

construire,
l'Hé-

rault , au-delà du pont de Peyre - Grosse , commune _de
Saint-André de Majencoules ( Gard ) , une 'usine pour le
traitement du minerai de fer par lui' découvert dans' l'ar-
rondissement du. Vigan. ( Du 19 octobre 8o8.)

Décret qui fait concession au sieur Preux, maire de
Gosselin , du droit d'exploiter' pendant cinquante années,
les mines de bouille existantes dans les bois de Wartoutien ,
.commune de Vies-ville, arrondissement de Charleroy ( Jenr-
mape ) , dans une étendue de surface de, 89 hectomètres
.carrés. (Du 22 octobre 1808. )
e Décret 'qui approuve l'existence de la société anonyme
'formée sous le nom de Compagnie cies fonderies tic Vau-
cluse. (Du 27 octobre 18o8. )

Extrait du décret contenant proclamation des brevets
d'invention , d.e perfectionnement et (l'importation , déli-

-vrés pendant le troisième trimestre de l'an I 8o8. ( Du 6
novembre 18°8.)

Art. 1. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti-
vement brevetés :

5. Le sieur De'villiers, domicilié à Nivelle, départemer.:,
de la Dyle, auquel il a été déli'vré, le 26 août 1808, le certi-

;fie-a t. de s'a demande d'un brevet d'invention de dix ans, Pour
une nouvelle méthode de travailler les métaux aisés -a fon-

, dre, tels que le plomb, l'étain , -etc. ;
70. Les sieurs Gabriel-Louis Lescure et Claie. Breehot ,

domiciliés à Pontoise,, département de Seine-et--Oise, aux-,
',quels il a .-été,délivré le 26 agiit i8oS., le 011.ificat: de leur-
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demande d'un brevet dinvention de quinze ans, pour de;
procédés relatifs -à la fabrication du blanc de plomb ;

..8°. Le sieur Vatrin , ingénieur des bâtimens civils à Brest,
auquel il aété-accordé , le 2 septembre 1808 , le certificat de
sa'd.emande d'un brevet d'invention de quinze ans, pour des
moyens propres à extraire le sel, ou muriate de sou & le
plus pur, des eaux sourcilleuses -salées

Le sieur Georges Dufaud fils, maître .de forges à
Nevers, département de la Nièvre ; auquel il a été d.éli-
vré , le 2 septembre 18°8, le certificat de sa demande d'un
brevet d'invention de quinze ans, pour des procédés pro-
pres à la fabrication du fer, par le seul secours du calo-
rique, sans le contact du combustible ;

sir,. Le sieur Nicolas Delabaye-Dumeny, , domicilié à la
Rochelle, département de la Charente-Inferieure auquel
il a été délivré, le 16 septembre 18o8 , le certificat de sa
demande d'un brevet d'invention de cinq ans ;pour la l'abri-
cation d'une pouzzolane artificielle.

Décret qui fait concession, pour cinquante années,
sieur Derriard , du droit d'exploiter lés mines de plomb
et argent qui existent dans ses propriétés situées à Cour-
mayeuret dans la vallée dite l'Allée blanche, arrondisse-
ment d'koste ( Doire ), dans une étendue &surface de 97
kilomètres et demi carrés. (Du s s décembre s 808.)

Décret uortant , qu'aux termes de l'art. 1.5 du titre pre-
mier de la' loi du 28 juillet i7oi , l'autorisation accordée
au sieur Cassien.-Balthazard Villerin , pour l'usine dite les
Mare'ts , établie à Mmes, arrondissement d'Aoste, dépar-
tement de la Doire, est annullée. (Du 21 décembre 1808.)

Décrets impériaux , sur les Mines' Minières, etc.
pendant. l'année 1809:

An 5809. Décret qui rejette la demande en e'oncession des mines-
de fer de Rancié, canton de Vicdessos ( Arriège ), formée
par le sieur Tournier et compagnie, et renouvelée par les

sieurs Rousse, Viviés et compagnie. (Du r5 faneiüri809.)
Décret portant cjue l'arrêté du. Gouvernement du 7 floréal

- an ii est rapporte et qu'eu conséquence il ne sera plus
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passé cl&priine pour- la: tourbe carbonisée el sera imper- An rkio).
tee à Paris. (Du 26 jaiwier-809.)

Décret. qui nomme ingénieur en chef des mines MAL Bro-
chant, Cordier, de Champeaux et Collet-Descostils, actuel-
lement ingénieurs ordinaires. (Du 2Ii"vrier5809.)

Décret portant que l'association formée à Metz (Moselle,)
est autorisée à 'exister comme société anonyme , sous la
raison -de société des fonderies de cuivre et manufactures
de fer-blanc de Dilling. (Du 2 févri er 5809.)

Décret portant, s. que la requête des sieurs Jean -Re-
gnieC , Baret , Marie Odoux Semmelet , Pierre et Claude
Laye, frères, Joseph Bayard et Franois Achard, est re-
jetée (1); 2°. que le décret du 18 septembre i8oG portant
concession de la houillère du Betboux aux sieurs Trem-
May , sera exécuté suivant sa forme et teneur. (.Du 28
lévrier 5809.)

Décret portant que la redevance anmielle ,.fi.:Ç.ée au ving-
tième de la fonte, imposée aux sieurs Aimmie , Molina et
Dellabiana , cessionnaires de l'exploitation des mines de
fer d'Olenga , commune d'Allogna , arrondissement de
Verceil , d.épartement de la SéSia , par l'article 3 du.
décret du 20 juillet 1807, est modérée au quarantième de
la fonte. (Du 28 février 5809.),

Décret portant, 5". que la requête des sieurs David
Berthier, Petit-jean, Rey,Joly et autres co-pé titionnai res, est
rejetée (2); 2". que le déeret du 4 juillet 1806 sortira sein
plein et entier effet. (Du 10 mars 5809.)

Décret qui fait concession, pour cinquante années, aux
iiurs Aigoin et compagnie, du droit d'exploiter les mines

(i) Cette requête ( présentée le n août r83) avait pour objet de
faire déclarer le sieur Tremblay déchu de la concession qui lui a
été accordée pac le décret précité, et de faire admettre à pareille
concession les supplianis , en leur qualité de propriétaires de la sur-
face et d'anciens exttacteurs tIc ladite mine.

.(2) Cette requête tendait à faire déclarer le sieur Girond déchu
de la concession à lui faite par le décret du 4 juillet 18.36 , du droit
d'exploiter les mines de houille de la Motte d'Availlans , et à faire
admettre à pareille concession les sn2plians, en leur qualité de pna-
uricnaires de la surface et d'aneienÀ extracteurs desdites mines.

An 1808.
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de bouille deSonlanon , .près'Surriène, -arrondisseinerit "du
Vian (Gard) , dans une etendue'de s.nriitce de 22 kilom,
93 hectomètres carrés. (De 17 mars 1809.)

Décret portant, que la dame Louise Menard , veuve
Duclaux est autorisée à continuer l'exploitation de la ver:.,
relie , 'de verre verd établie dans sa propriété, au pont
dit de Barrière, commune de Saint-jean de Valeriscle,.
département du Gard ; a. que ladite darne Menard
pourra employer, pour alimenter son usine, d'autre com-
liustible.- que la houille ; 3'. qu'elle sera tenue de se con-
former aux lois et réglemens esistans ou à intervenir
relatifs aux mines et :usines; ainsi qu'aux _instructions. qui
lui seront données par l'administration des mines. (Da r
avril 1809.)

Décret portant e. que pour cause de cessatibn des tra-
vaux pendant un an et au-delà, les sociétés Charbonnières
ci-nprs désignées, ci-devant exploitantes dans l'étendue
des Mairies , et sur le territoire des communes de Pan-
nesheyde , Horsbach et.Richterich, arrondissement d'Aix-
la-Chapelle, département de la Roiir , sont déchues ,» tous
les droits d'exploitation que pouvaient leur avoir Con-
féré les héritiers Horsbach , sur celles dites Illespelle ;
les sieurs Adolphe Meyer Primaper,, Gérisson , Martin Vaes-
sPn Frolirt , les frères Kockelkorn,e , et les veuves Meyei
-et

Malherbe' sur les iiSines dites Multenkout; et le sieur Koo-
Juans, sur celles dites Kohenberg; 2'. qu'il sera pris les me-
sures convenables , par le Ministre d.e l'Intérieur ',---pour
mettre , y a lieu, lesdites mines en pleine activité. ( D u

1809.
Décret qui autorise le sieur Grisard-Limbourg. à ajouter

un martinet au laminoir dont il est possesseur en la com-
mune. de Tiff. ( Du il avril 1809. ) \

Art. i.Le sieur Grisard-Limbourg.est autorisé à ajouter
un Martinet au laminoir dont il est possesseur en la cent-
amine de Tif, a&ondissement dè Liége, département de
l'Ourte ; en conséquence, il pourra faire usage de la cin-
quième vanne de son usine pour y placer les roues né-
.cessaires , à la charge néanmoins de 'ne l'employer que lors-
-que le volume d'eau de la rivière pourra suffire .en même
lems à la navigation, ce qui sera réglé sur le pisage dos
pertas inférieurs.

REEATIES AUX MINES, etc.
Le sieur Grisard 'Limbourg- est 'égale-nient àuterisé à An 1809.

prolonger de soixante mètres la longueur de son liiez de
décharge, en suivant toujours une direction parallèle à la
rive gauche, de manière que le lit de la rivière conserve
partout la même largeur: la hauteur de cette nouvelle par-

- ue de digueSerrIréglée sur celle qui existe actuellement, et
elle ira toujours en diminuant suivant la même pente.

Attendu que, par le fait de ce prolongement, la vitesse
du courant pourra être .diminuée , ce qui entraînerait
l'exhaussement du fond, le sieur Grisard sera ténu de creu-
ser et entretenir un canal de largeur -nécessaire au passage
de deux bateaux, et à une profondeur de cinquante centi-
mètres au-dessous des basses eaux navigables , -et ce, dans
toute l'étendue de sa digue, jusqu'à cent mètres au-delà.

Les graviers provenant d.e ce eurem.ent ne pourront,
conformément aux ordonnances, et notamment a l'arrêté
du 20 vendémiaire an 12

'
être rejetés dans le lit de la ri-.

vière , ni sur les rives et berges oit Peau pourrait les en-
traîner.

Le sieur Grisard-Limbourg ne pourra employer pour
la chaufferie relative au martinet , dont la construction est -
autorisée par le présent décret, d'autre combustible que la
houille. -

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret.

Extrait du décret contenant proclamation des brevets
d'invention 'et de perfectionnement délivrés pendant le pre-
mier trimestre de 1809. (Du 1.3 avril 1809.)

Art; x. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti-
Veinent brevetés:

10. Les sieurs Girard frères demeurant à Paris, rue de
Richelieu, auxquels il a été délivré, le 20 janvier 18°9
le certificat de leur demande d'un brevet d'invention de
quinze ans, pour une machine à vapeurs; portative ;

4. Les sieurs Biallez , Guinchet et Pierrugues,
liés à Beaucaire, département du, Gard, auxquels il a été
délivré, le 17 février dernier', le certificat de leur demande,
d'u.n brevet d'invention de dix ans, pour -une machine pro-
pre à faire mouvoir avec économie la vis d'Arehiméd.e;
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Au t09. I3. Le sieur d'Hennin ,.demeurant à Paris, rue Saintl2id-,

nis , o , auquel il a été délivré, le 10 mars dernier, le
certificat de sa demande d'un brevet d'invention de dix. ans,
pour une machine propre à laver les cendres contenant. des
matières d'or et d'argent ;

Avis du Conseil d'Etat sur l'exemption de l'impôt du sel
en fa vett r clos fabriques de soude. (Séance du 9 mai 1809,
approuvé le 4 juin 1809.)

Le Conseil d'Etat qui, d'après le renvoi ordonné par
Sa Majesté, a entendu le rapport de la section des finances
sur celui du ministre de ce département , Tendant à faire sta-
tuer sur la question de savoir s'il convient d'affranchir de
l'impôt du sel celui employé à la fabrication des produits
chimiques , tels que la soude, l'ammoniac, les blanchiniens,
les verreries et poteries, et les.. objets concernant le métier
d'hongroyeur et de tanneur ;

Vu le rapport fait surie même objet par le Ministre de
l'intérieur, ensemble les observations et l'avis d,u directeur
général de l'administration des douanes.;

Considérant que la fabrication de la soude en France
affranchit l'Empire d'un tribut considérable payé à l'é tranger;"

Qu'elle favorise un grand nombre de fabriques d'espèces
différentes, et les met à même de lutter, dans les marchés
étrangers, contre les 'produits de nos rivaux ;

Qu'on peut empêcher que la fraude ne soit faite,sur les
sels employés dans ces fabriques, et que, quand il y aurait
quelque risque à cet égard, les avantages immenses qu'on
obtiendra ne permettraient pas de les arrêter par cette
considération ,

Est d'avis qu'il y a lieu d'exempter les fabriques de soude
de l'impôt du sel ; è la charge

Que toutes les fabriques qui voudront, jouir de Pexemp«
lion, feront leur déclaration de leur établissementet du lieu
oit il sera ; ,

2". Qu'elles fabriqueront une quantité de soude qui sera
déclarée par elles et approuvée par le Gouvernement;

Qu'elles souffriront l'exercice des douanes sur les
sels qu'elles emploieront, et qu'elles paieront la dépense
que coûtera cet exercice, selon le mode qui sera réglé.

Décret
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Décret qui fait

concession'
pour cinquante années, au An /805.

sieur Albanis-Beaumont , du clroit d'exploiter les mines de
bouille existantes sur le territoire des communes d'Arache ,
Maglan , et autres du département du Léman ,sur Une
due de quarante-neuf kilomètres carrés. (:Du4

Décret qui fait concession , pour cinquante années, au
sieur Albanis-Beaumont , du droit d'exploiter les *mines de
farde la vallée de Sixt (Léman ), sur une étendue de sur-
face de cinquante kilomètres carrés. ( Du 4 juin 1809.)

Décret portant qu'il est fait
concession'

'Mur cinquante
années , aux sieurs Daniel Fery, , Lacombe et Joseph Du-
breuil et compagnie, du &Mt &exploiter les mines de
bouille existantes sur le territoire des communes de Gar-
danes , Faveau , Peynier, , Gréasque , Roquevaire , Belco-
donne , département des Bouches-du-Rhône , dans."une
étendue de surface de soixante-huit kilomètres , cent trente-
cinq mille six cent cinquante mètres carrés. (Du premier
juillet 109.)

Dé,cret qui fait concession , pour cinquante années , aux
sieurs Sicard et Rougnier , du droit d'exploiter les mines
de bouille .ex isiantes sur le territoire des communes de Treiz
-et d'Auriol (Bouches-du-Rhône) , dans une étendue de sur-
lace de 64 kilomèt.res 512,800 mètres carrés. (Du premier
jUillet 1809.)

Décret qui fait concession , pour cinquante années, auX
sieurs et demoiselles Gerin-Bicard , du droit d'exploiter les
mines de houille existantes sur le territoine des communes
de Peypin et de *Sain t-Savournin (Bouches-da-Rhône )
dans une étendue de surface de 8 kilomètres 275,794 mè-
tres carrés. ( Du premier juillet 1809.)

Décret qui concède au sieur de Castellane et à la dame
Massol , veuve du Sieur de Cabre, le droit 'd'exploiter
.pendant cinquante anees , les mines de houille existantes
dans leurs propriétés , situées aux communes de Belco-

, demie et de Greasque , arrondissement de Marseille. ( Bou-
ches-du-Rhône) , sur une étendue de surface de 10 kilo-
mètres 8o4,1o0 mètres carrés. ( Du premier juillet 1809.)

Décret portant qu'il est fait concession , pour 50 an-
- liées, aux sieurs Jean et Pierre Giscard , André Bonnarie,

Volume 28. D cl -
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AL 1309. Raymond-Victor Maury, , François, Marie Sales et dame
Gabrielle Cierge, veuve Maliarale , du droit d'exploiter
la mine de houille dite de Caylus, territoire de la commune
de Neffiés , département de l'Hérault , dans une étendue de
surface de neuf kilomètres, quarame-quatrelectomètres
carrés. ( Du 4 juillet 1809.)

Décret portant, 1". que les sieurs Jean-François Moreau,
Abbert Robette et Clément Dorzée , sont autorisés à cons-
truire dans les propriétés qu'ils ont acquises, deux usines à
battre le fer, l'une sur le ruisseau de Hanneton, dans la
commune de Bossu, et l'autre sur le ruisseau du Pont à Boni:-
diau , commune de Wasmes , département de Jemmape ;
2°. que les concessionnaires seront tenus, pour les travaux
à exécuier , de se conformer rigoureusement aux conditions
insérées dans les arrêtés du Préfet de jemmape des 2 et 3
mars 1809, et qu'ils ne pourront employer pour combus-
tible que de la houille ; 3... qu'ils ne pourront mettre leurs
usines,en activité, qu'après qu'il aura été dressé, à leurs
frais, Par l'ingénieur de l'arrondissement, un procès-verbal
constatant que les ouvrages, qui leur ont été ordonnés ont
reçu leur exécution; 4". enfin , que dans le cas oà. il convien-
' drait d'ordonner sur les ruisseaux de Hanneton et de Was-
mes , la confection de travaux préjudiciables aux établis-
semens précités, ou qui en occasionneraient la suppression
cette circonstance ne pourra donner lieu à aucune indem-
nité. (Du 7 juillet 1809.)

Décret qui permet au sieur Frèrejan , maire de Pré-
Saint-Didier, de construire sur les. bords de la Doire, et
en face de cette Commune, une usine à traiter le fer,
consistera en un feu d'affinerie destiné à convertir la gueuse
en fer, et un martinet pour étirer le fer. en barres. (Du 7
juillet 1809.)

Extrait du décret contenant roclamation de brevets
d'invention délivrés pendant le deuxième trimestre de 1809.
(Du 18 juillet 1809.)

Art. i. Les particuliers ci-après dénommés sont définiti-
vement brevetés:

8'. Le sieur Marcel, demeurant à Paris, rue de Malte;
n". 6, auquel il a été délivré , le 19 mai 1809, le certificat
de sa demande d'un brevet d'inventiOn de dix ans, pour lm
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appareil propre à tirer parti des vapeurs qui se dégagent de
la tourbe pendant la carbonisation ;

110. Les sieurs Albert et Martin , demeurant à Paris, rue
dit faubourg Saint-Denis, n". 67, auxquels il a été délivré,
le 2 juin 1809,1e certificat de leur demande d'un brevet d'in-
vention de dix ans, pour une machine à feu et à. vapeurs à

'double effet;
150. Le sieur Elzéard-Degrand, domicilié à Marseille,

rue Paradis, n.. 87, auquel il a été délivré , le 16 juin 1809,
le certificat de sa demande d'un brevet d'importation de
quinze ans, pour une machine destinée à couper des clous
et à en frapper la tête en même tems ;

18'. Les sieurs Girard frères demeurant à Paris, rue de
Richelieu, n'. 78, auxquels il a été délivré, le 23 juin
1809, l'attestation de leur demande d'un certificat d'addi-
tion et de changement à leur machine à vapeurs, dont le
brevet d'invention leur a été accordé le 20 janvier 18og.

Décret concernant les fnines d'Aumetz et d'Audun-le-
Tiche. (Du 6 aotit 1809.)

Art. 1. Les mines d'Aumetz et d' Andun-le-Tiche , exploi-
tées jusqu'ici comme les minières à.: tranchée ouverte , et
seulement jusqu'à cent pieds sous terre , le seront désor-
mais selon le système adopté pour les mines avec des ga-
leries souterraines, et à plus de cent pieds de profondeur.

Il sera fait une ou plusieurs concessions de ces mines.
dans les formes voulues par les lois.

Avant qu'il soit procédé auxdites concessions, les pro-
priétaires de forges qui croiront avoir un droit de préfé-
rence ou de concurrence à l'extraction des minerais d'Au-
metz et d'Aridun-le-Tiche , devront adresser leurs titres et-
les mémoires contenant leurs prétentions, dans le délai d'un
mois, au Préfet de la Moselle, qui les transmettra à notre,
Ministre de l'Intérieur avec son avis.

A l'expiration du délai, et après la remise des pièces.,
'les parties seront appelées par le Préfet, à jour et heure'
fixes , pour être, en sa présence et celle de l'ingénieur de.
mines, dressé procès-verbal de leurs dires et réquisitions
respectifs.

Notre Ministre de l'Intérieur nous fera. dans le plus.
D d 2:

Art
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Au 8,..9> Court délai, et au vu desdits mémoires procès-verbaux
un rapport tant sur les conditions à imposer aux conces-
sionnaires des mines d'Aumetz et d'Andun-le-Tiche , que
sur les, droits des réclamans et la nature de leurs demandes.

G. Notre Ministre de l'In térienr est chargé dé l'exécution
du présent,décret.

Décret portant concession, pour cinquante années, au
sieur Jean-Pantaléon .Argentier ; du droit d'exploiter" les
mines de plomb et d'argent situées 'dans la commune:'de
Thuile, département de , entre les limites fixées
d'après le plan annexé au présent décret ; 'à la charge par
le concessionnaire de payer, au profit de l'Etat, une. rede-
van'ee.annuelle proVisoire de 400 francs. ( .DU 6 aolit 1809.)

Décret portant, 1.. que le sieur Jean-Charles-François-
'Gabriel-Marie Daubert , est autorisé à remettre en acti-
vi té 'l thvaux de la verrerie dite de Suint-Nicolas,
commune de Ludweiler, , département de la Sarre ; qu'il
aie pourra consommer, dans cette verrerie, que dela houille,
que le Préfet dudit département, s'assurera tous les six mois
de l'exécution dé cette disposition, et qu'en . cas cle c.ontea-
vention , la verrerie sera-fermée. (Du 10 (Lotit 1809.)

Décret portant , 1°., que les demandes en Co'iaceesion
«ont .été faites 'par le 'sieur D.eeamp , réuni à.- la 'société dite
-des ring. t Actions, Spittiets , pour la Lot-ah/édit' portion
des-Mines de houille diteà.du Menu, près Mons, dépar-
tement de Jemmape , sont rejetées'; 2". que d'après le con-
-sentement,donné parles concessionnaires actuels, de se
conformer aux règles d'exploitations indiquées-par l'ingé-
nieur , et adoptées ,par le Conseil des Mines.; il leur sera
incessamment accordé une conession régulière. (Dte,29
aoilt 1809. )

Décret portant que l'article 5 du décret du 25 thermidor
C1

12,
relatif à la redevance. de 1000 francs imposée 'au

sieur Nicolas Villéroy , concessionnaNedes houillères
d'Ostembach , Schafausen , . Werbel et Wadgasse , dépar-
tement de :la Moselle., :est. modifié àinsi suit :

Le concessionnaire de ces mines paiera provisoirement,
et jusqu'à ce que le Gouvernement ait statue définitivement
4 l'égard de la redevance ser les mines', la sonune an-

RELATIFS AUX MINES , etc. . 393

m'elle d Cinq cents. quatre-vingt-trois francs, au lieu-de
celle de mille francs ». (Du 29 aotit 1809.) -

Décret qui rejette la demande en concession du droit d'ex-
loiter les mines de bouille situées à la Fléau, commune de'

Maussac et à Janoneix , commune de Meymac ( Corrèze),
formée par les propriétaires de surface dans les territoires
ci-dessus dénommés, réunis sous le nom du sieur Lachaud;
fils aîné. (Du 29 )

Décret qui fait Concession, pour cinquante années ,
sieur Jovin , propriétaire du domaine de la Pléau 'et cd-
entrepreneur de l'a manufacture d'armes à feu de Tuiles , du
droit d.'exploiter les mines de houille situées à la Pleut ,
commune de Matisse , et à Janoneix , commune de Mey-
mac , arrondissement d'Ussel ( Corrèze) , dans une étendue
de surface de 35 kilomètres carrés. (Du 29 (tont 1809.).

Décret portant que la société Charbonnière, dite de let
Louvière, représentée en pàrtie par les sieurs Thiriaid.
Paré, Pourbaik et Petit, est maintenue , pour cinquaiite
années, à partir de la promulgation de la loi du 28 juillet
1791 , dans /e département de jenunape, dans le droit d'ex-.
plouer les naines de houille existantes dans l'étendue des
ci-devant fiefs de la Louvière et dé Fainueliz , commune de
SaintlTaast , canton de Roerdx, arrondissement de Mons
(Jemmape ) , et est autorisée à étendre son exploitation Sur
une portion des terrains situés dans la commune deSain
Vaast , dépendant de l'ancien charbonnage de Botivy ; le
tout dans ri ne surface de trois kilomètres et demi carrés,.
y compris les portions de-terrain de charbonnage de Bouvy.
(Du 29 ctozit 1809.)

Décret qui concède aux sieurs Lassale
et Daugnac , formant la compagnie dite Lassale , deux ar-
rondissemenà situés dans le département dé l'Aveyron, com-
mune d'Aubin, pour y extraire et traiter les sulfates d'alu-
mine et de fer, (.Dit 20 septembre 18°9. )

Décret qui accorde aux sieursnauguergues et Slack,une:
permission provisoire de six mois, à l'effet de continuer leurs.
travaux relatifs à l'extraction des sulfates d'alumine et de fer,
dans un arrondissement situé au département de l'Aveyron,
(.0u 20 septembre 1809.1

.

An
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Décret qui autorise le sieur Moreau:, propriétaire du
domaine de Neuvy..7. sur-Loire ( Nièvre ) , a convertir le
moulin dépendant de ce domaine, en un martinet ou petite
forge, pouele traitement des vieux fers et. aciers aimantés.
( Du 29 septembre i8og.)

Décret portant que la redevance annuelle provisoire de
oo francs, imposée aux sieurs Rome et Matlionnet, con-

cessionnaires des mines de plomb de la Grave, arrondis-
sement de Briançon , département des Hautes-Alpes, par
le décret du 20 juillet 1807, est modérée à 25 francs par
année, 'pour une époque de trois années, à partir de la date
du présent décret. (Du 7 octobre 1809..)

Décret portant que les limites déterminées par l'article a
du décret du 28 ventôse an 12 , à la concession de la mine
de houille dite des Grandes Flaches, accordée aux sieurs
Maigre, Yier et compagnie, sont annuellées dans la partie
de la concession limitrophe à celle dite de la Catonnière,
faite aux sieurs Dugas père et: fils. (Du 7 octobre 1809.)

Décret qui fait Concession, pour cinquante années, aux
sieurs Dugas père et fils, du droit d'exploiter les mines de
houille existantes sur les territoires de la Catonnière, des
Durantières et des Grandes Flaches, communes de Saint-
Martin - Plaine et Rive - de - Gier , arrondissement de

Saint - Etienne (Loire ) , dans une étendue de surface do
28 hectoinètres Si décamètres 15 mètres carrés. (Du 7 oc-
tobre 1809.)

Décret qui exempte de l'impôt le sel employé dans les fa-,
briques Ç.le soude. (Du 13 octobre 1809)

Art, 1. Les fabriques de soude ne seront pas assujetties
'l'impôt du sel sur celui qu'elles emploieront dans leur fa-
brication. .

2. Tout fabricant qui voudra jouir de l'exemption, devra
déclarer le lieu de son établissement, etla quantité de soude
,qu'il se propose de fabriquer par année.

Celte déclaration sera faite a notre Conseiller d'Etat Di-
recteur général des Douane , pour les fabriques qu'on
voudra établir dans l'étendue des côtes et frontières sou-
mises à la police des douanes, ainsi que clans les Villes oà il
e-xiste un entrepôt réel de sels, en exécution de l'article 24
çiu.décret du ii juin de; et notre Conseiller
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ront établies dans les autres parties de l'Empire.
An igog.Directeur général des Droits réunis'

pour celles qui se-

Les sels qui sortiront hors de la ligne des douanes,
pour les fabriques de soude , seront mis en sacs, et expédiés
sous plombs et acquits-à-caution., portant obligation de les
conduire directement dans la fabrique pour laquelle ils au-
ront été déclarés.

A défaut du transport desdits sels dans la fabrique, et
d'en justifier au bureau d'enlèvement en rapportant les
acquits-à-caution revêtus d'un certificat d'arrivée, qui sera
délivré par les préposés à l'exercice, et .visé par le direc-
teur des douanes ou des droits réunis, suivant le lieu oà la
fabrique sera, située; ceux qui auront fait leur soumission
pour la délivrance des acquits-à-caution, seront tenus de
payer le quadruple des droits imposés sur le sel manquant.

Les préposés à l'exercice desquels les fabriques de
soude seront soumises, vérifieront l'état des cordes et plombs
apposés aux sacs de sel , reconnaîtront , par une pesée
exacte, si les quantités présentées sont égales à celles por-
tées, sur les acquits-à-caution , et feront ensuite vider les
sacs, pour s'assurer qu'ils ne contiennent que du sel.

Lorsque lesdits préposés auront fait les vérifications
prescrites par l'article precédent , les sels seront mis-, en leur
présence, dans un magasin fourni par le fabricant, qui sera
fermé à deux clefs, dont l'une restera entre. les mains du
fabricant, et l'autre en celles des préposés. .

7.11 sera tenu par les fabricans et préposés, des registres
en double, sur lesquels seront portées les quantités -de sel
mises en magasin, et celles qui en sortiront pour la fabri-
.cation, sles quantités de soude fabriquées et celles qui seront

8:Les soudes vendues par le fabricant ne pourront être
livrées et sortir de la fabrique, qu'après qu'il aura fait la
déclaration de vente aux préposes à l'exercice, et qu'ils
auront. délivré un permis.

9. La quantité de sel accordée pour la fabrication d'un
cpitloglintalm métrique de soude, ne pourra excéder cinquante

io. Tout fabricant 'qui ne pourra justifier que le sel qui
liii aura été livré en exemption des droits a eté employé à

D d 4
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An x8o9. à la fabrication de la soude, indépendamenidu paiement

du droit- auquel il sera assujetti, pourra être privé de
l'exemption..

1. Pour indemniser le Gouvernement des frais -de l'exer4
cice auquel est attachée la faveur accordée aux fabriques de
soude, chaque fgbrieMit. paiera, par année', une somme de
quatre mille francs entre les mains du receveur des douanes
ou des droits réunis, suivant le lieu oit la fabrique sera
située.

12. Notre Grand-Juge Ministre 'de la Justice et notre
Ministre des Finances sont chargés, chacun en cé qui le con-
cerne, de l'exécution du présent décret.

Décret qui permet au sieur Gaëtan Gervason d'établir,
-surde bord du torrent dit Molina, au. lien: dit Montgeron,
commune de Pontey, , arrondissement d'Aost ( Doire) ,
haut fourneau pour la fonte du minerai de fer. (Du 13

: octobre 1809.)
Décret qui fait concession , pour cinquante années, aux

sieurs Colombin et Gastaldi , du droit.crexpleiter les mines
de fer dites de Ferrières commune de Salbertrand ,
rondissement de Suze ( Pô ) , dans une étendue de surface
de -25 kilomètres carrés, et autorise les.concessiemiaires4
établir un haut fourneau à fondre le minerai', une. forge
catalane.et un martinet. ( Du1.5 octobre 1809.)

Extrait du décret contenant proclaination des brevets
d'invention , de perfectionnement et d'importation , dé-
livrés pendant le troisième trimestre de 8o9. (Du 21 oc-
tobre 1809. )

Art. s. Les particuliers ci-après dégommés Sont définitive,
ment brevetés.

10. Le sieur Cagniard-Latour, demeurant à Paris, rue
Charlot, ,,auquel ii aété délivré , le 6 mai 1809,
Je certificat de sa demande d'un brevet d'invention de cinq
ans, pour une machine à feu propre à faire monter teau;

5' Le sieur Hérvais Horloger, à Caen', département du
Calvados, auquel il a été délivré, le 14 juillet 1809, le cer,
tificat de sa demande d'un brevet (n'ive') tien de cinq ans,
pour une machine propre à mesurer. les. distances et à coi.ne.'
1erbcsP
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Décret qui permet aux sieurs Jeanson et Artaud d'éta-

blir sur le ruisseau Loberchelle , commune rie Saisit-Denis,
arrondissement de Mons ( Jernmape ) , une usine pour la
confection de machines à vapeurs , de laminoirs pangres,
cylindres et autres, et de construire et mettre en activité
deux fourneaux à réverbère pour y mettrelen fusion des
fontes de fer ou de cuivre. (Du 21 octobre i8o9..)

Décret qui fait concession, pour cinquante anisées,
sieur Delattre et compagnie , du droit d'exploiter les Mines
de houille situées sur partie des territoires du Pâturage,
Qu-aregnon et Franceries , arrondissement de Mons ( Jem-
Miape ) , dans une Cendue de surface de trois cinquièmes
et cleini de kilomètre carré. ( Du 29 octobre 1809.)

Décret relatif au dessèchement du marais de 'Sacy-le-
Grand ( situé sur la commune de ce nom et sur celles de.
Saint -Martin -Lougneau , la Bruyère, ilonceaux , Cin-
gueux et Rosoi , arrondissemmerit rie Clermont, dépar-
tement de l'Oise), et' à l'extraction de la tourbe qu'il con-
tient. (Du 29 octobre 1809.)

Décret. relatif au desséchement du marais de Chezeaux
( situé dans la commune de ce nom , département de la
Haute-Marne ) , et à l'extraction de la tourbe qu'il con-
tient. (Du 29 octobre 1809.)

Décret qui autorise les sieurs Tuboeuf, frères, concession-
naires des mines situées dans l'arrondissement. d'Alais , à
construire un troisième, four de verrerie, en Verre blanc et
en cristaux-, dans leur propriété de -Rochebelle , même
arrondissement, département du Gard. (Du 12 novembre
1869.)

Décret portant Concession de inines dans l'arrondissement
houiller d'Alais, et autres 1ieu, ( Gard). (Du 12 novembre
1809.)

Art. La concession accordée aux Sieurs et dame Tu-
boeuf, par le décret .du- thermidor an io, est bornée aux
mines comprises dans -J'étendue de Lorrain qui se trouve
ren ferniée entre les lignes qui, sur le plan tnnexé au
présent décret, joignent entre elles les communes d'Alais ,
de Saint-Martin , -du Masdieu, de Sourtelle , de Matta-
verne et d.e Carielle..

Il est fait concession au sieur Jean Antoine Gilly de

An 1809.
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An 1809. la Nougarede , et au sieur Gilly, son fils aîné, du droit

' d'exploiter les mines de l'arrondissement de Saint-Jean de
Valeriscle.

Les limites de cette concession sont fixées, conformé-
ment au plan, par une suite de lignes droites tracées de
Saint- Ambroix A Fontanier, , de Fontanier à Saint -Flo-
rent , de Saint-Florent à M:ereyrol , de Mereyrol au point
mi le ruisseau de Rousson traverse la route d'Alais à Saint-
Ambroix , enfin de ce dernier point à Saint-Ambroix , point
de départ.

3. Il est fait concession pour la dame Bérard de Suf-
fren , dûment autorisée de son mari, demeurant à
du droit d'exploiter les mines de l'arrondissement de
B.oubiac.

Les limites de cette concession sont fixées conformé-
- ment au plan, par une suite de lignes droites tracées suc-

cessivement de SaintAinbroix à Meyraune, de Meyranne
à Peyremalle , de Peyremalle à Saint-Florent, de Saint-
Florent à Fontanier,, et enfin de ce -dernier lieu à Saint-
Ambroix , point. de départ.

4.11 sera formé quatre concessions de l'étendue de ter-
rain renfermée par la suite de lignes droites tracées de la
manière ci-après désignée, savoir

De Souftelle au Masdieu d.u.Masdieu: à Mereyrol de
Mereyrol à l'assise des Trois-Seigneurs, de l'assise des
Trois-Seigneurs à Notre -Daine de Palmessalade , de ce
dernier point à Portes, de Portes à la Valoussieres , de
la- Valoussières à Sainte-Cécile , de Sainte-Cécile à Bla-
nave , de Blanave à Blanoux , et enfin de Blanoux à Sour-
telle, point de départ.

5. Les quatre concessions établies par l'article précédent,
sont accordées, la première à la dame Marie-Adélaïde de
la Croix de Castrie , veuve Mailly, et au sieur Edmond-
Eugène-Philippe-Hercule de la Croix de Castrie , demeu-
rant à Paris, et devra renfermer les mines de houille de
Parrondissement de Trouilhac , comprenant celle de la
Grande-Combe.

La seconde, qui est accordée aux sieurs Jean-Jacques
.eucch et Pierre Goirand, demeurant à Alais, devra ren-

R E LATI S AUX MINES , etc. 399

fermer les mines de houille de l'arrondissement de Pradel,
comprenant les mines de Trescol.

La troisième, qui est accordée au sieur Stanislas Serres,
ingénieur des

ponts-et-chaussés"
devra comprendre les

mines de houille de la Fenadon.Enfin , la quatrième, qui
est accordée au sieur Méjean, renfermera les mines de
l'arrondissement de Portes, non comprises dans la con-
cession portée à l'article ci-dessus.

Un ingénieur des mines et un ingénieur du département
du Gard, tous deux nommés par notre Ministre de l'In-
térieur , procéderont à la limitation respective des quatre
concessions faites par l'article 4 du présent décret, et con-
formément aux bases qui sont indiquées dans l'article 5
ils remettront leur rapport dans l'espace de quatre mois,
à compter de ce jour, au préfet du Gard, qui donnera
son avis sur son contenu, et adressera le tout à notre
Ministre de l'intérieur, qui nous en fera son rapport., pour
être ensuite statué par nous définitivement sur les limita-
tions desdites Concessions.

Il n'y a pas lieu à statuer , quant à présent, sur les de-
mandes en concession on autorisations particulières, for-
mées par les sieurs Pierre Sonloiret , Louis Gazaix' Jean-
Louis Dant-un , Antoine Pol ge , Louis Dant-tin , Jean Gines-
toux , Jean-Louis Gerbourcles , Pierre Sauvezon , Jean-
Baptiste-Joseph Mathieu, Jean -Pierre Devèze Gardien,
Despazieux , Nicolas Largnier, Aubrespin et Renoux , sauf
aux six premiers particuliers -dénommés ci- dessus, à se
pourvoir pour Obtenir la concession des mines qu'ils ont ex-
ploitées jusqu'à ce jour.

La durée de toutes les concessions ci-dessus faites , ainsi

que celle de la concession des sieur et dame Tuliceuf, est
fixée à 5o ans, à partir de la date du présent décret.

.
n. Il sera établi, par notre Ministre de l'Intérieur, aux

frais des concessionnaires, un ingénieur qui sera tenu de
veiller à ce que toutes les exploitations soient faites, sous
peines de déchéance, d'après les règles prescrites par les
réglemens de faire la visite au moins tous les trois mois,
-de toutes celles en exploitation dans l'arrondissementd'Alais
et d'adresser, aussi tous les trois mois, au Ministre de l'Inte-

. Tiour , oo rapport sur la situati op de chacune de -ces exploi,

An 1809.
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An R titaons ; le traitement de l'ingénieur sera réparti enti'e les

concessionnaires par le Préfet du Gard.
I o. ,Chacun des sUsdits concessionnaires adressera au,

Conseil des Mines, dans les six Mois de la date du pré-
sent ; le plan 'triple de la concession , telle qu'elle a été
ci-devant limitée. Ce plan sera Certifié par l'inspecteur de"

et visé 'par le Préfet du Gard ; il sera dressé sur
une échelle de, dix millimètres pour cent mètres ; ce plan'
era soumis à notre approbation en Conseil d'État.

Chacun d'eux fournira à l'Administration des Mines,
dans la première année de cette concession, un plan deS
travaux exécutés clans l'intérieur de ses mines, avec les'
coupés nécessaire e sur une échelle d'un millimètre pour
mètre', et il continuera de fournir, pendant les années
suivantes, un plan analogue avant le premier mars.

Chacun d'eux adressera aussi à notre Ministre de
l'Intérieur des états de produits de son extraction,

. états indiqueront en outre la quantité 'd'ouvriers employés,
Ils sont tenus de se conformer aux lois et réglemens

rendus ou à rendre, relativement aux mines et aux instruc-
tions (le l'Administration des Mines.

.1.4.11s paieront provisoirement et annuellement, auprede l'Etat , une redevance commune de la somme -dé
5,700.frahcs , laquelle somme sera répartie entre tous les
Susdits concessionnaires, en proportion de l'importance
de leur exploitation , sur de rapport de l'inspecteur des
mines , par .un arreté du. Préfet du Gard, so amis. à l'appro-
bation de notre Ministre de l'Intérieur.

15. -Ils* supporteront, dans la proportion de l'avantage
qu'ils en auront retiré, les dépenses des routés construites
par les sieUrs--Tubceur, en vertu du décret de l'an so.

Ils rembourseront, d'après une répartition faite de
la même manière, dans le'délat d'un mois de la date du pré-
sent décret, à la préfecture du Gard, le montant des frais
dé la mission de l'ingénieur Beaunier , et ceux des autres
missions qui seront nécessaires ponr terminer l'opération
prescrite, tant par le décret' du 18 septembre 1807 , que par
Je présent.

7. Les indemnités' et:compenseions réciproques dues 4.
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'raison de travaux faits, de jouissances provisoires , et gé-
néralemeni de quelque cause qu'elles proviennent, seront
réglées administrativement par le Conseil de préfecture du
Gard, sur le rapport de l'ingénieur du département et
d'un ingénieur des mines nommé ad hoc par notre Mi-
nistre de l'intérieur: les parties intéressées seront préala-
blement entendues. ln cas de contestation sur les decisions
du Conseil de préféCture , relatives à la fixation de ces in-
demni tés et compensations, il y aura recours à notre ConSeil
Cillai.

y aura lieu à déchéance de la présente concession
pour les causes déterminées par les lois, et en outre ,four
inexécution des conditions énoncées en ce décret.

Les concessionnaires ciclevant désignés ne pourront
Céder ou. transmettre leurs droits à qui que ce soit, sans une
autorisation'expresse du Gouvernement, sous peine de dé-
Chéan c e.

Le plan sur lequel les concessions sont tracées restera
-mix archives de notre Conseil d'Etat.

ai. Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont. char-
gés de l'exécution du présent décret, chacun en ce qui le
concerne.

Décret qTi concède à la demoiselle Chambon le droit
d'exploiter; pendant cinquante années, les mines de houille
existantes sur le territoire de la Chapelle.-sons-Dun ,
lieu dit Brancilly,, arrondissement de Charolles ( Saône:-
et-Loire ) , dans une étendue de surface de 7 kilomètres
et demi carrés. (Du 20 novenzbre 1809.)

Décret qui fait concession, pour cinquante années, au
' sieur Rosentrill , du droit d'exploiter les mines de houille
de pétrole et de malthe , près Lobsann , arrondissement
de 'Wissembourg (Bas-Rhin), danseine étendue de surface
de 47 kil. 96,500 mètres carrés. (Du 20 novembre 1809.)

Décret qui fait concession , pour trente années , aux
sieurs Zinck et Samsel , du droit d'exploiter la mine de
houille dite Saint-Jacques, située à Adembach , arron-
dissement de Kaiserslautern ( Mont-Tonnerre )dans une
étendue de surface de 35 hectares et 9 ares. (bu ao no-
vembre 1809.)
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An 1309. Décret qui hornologuela cessiOn Lai te parle sieur GottfreitI-
Aleiner au sieur Binninger, de la moitié du droit d'établir à
Lucelle un haut fourneau pour la: fabrication du fer. (Dit
4 décembre 1809.)

Décret ponant, s. qu'il est fait concession, pour cin-
quante années , à compter de la date du présent décret
eux sieurs Benoît, Beaunier, , Winaud , Buchaker et com-
pagnie ; le premier domicilié è Darweiss , le second à Bor-
cette, du droit d'exploiter les mines de fer , plomb et ca-
lamine , dites Tupelingen , situées dans la bruyère de
Mausbach-Heyde , mairie de

Gressenich'
arrondissement

d'Aix - la - Chapelle, département de la Boa- , dans une
étendue de surface de huit kilomètres un tiers carrés ; à.
la charge par les concessionnaires d'exécuter les travaux
qui leur sont prescrits par le présent- décret, de suivre un,
plan régulier d'exploitation, et de se conformer aux lois
et réglemens , et aux instructions qui leur seront données
par l'Administration des Mines ; 2 '..qu'il est défendu, à
qui que ce soit, de troubler les concessionnaires dans leur
exploitation, et qu'a dater de la publication du présent
décret, toute exploitation particulière de calamine , éta-
blie sans concession, est interdite, tant dans le départe-
ment de la Roër, , que dans celui de l'Ourle , et dans les
départemens voisins, sans qu'aucune autorisation du do-
maine puisse dispenser d'obtenir uue concession régulière.
(Du 9 décembre 1809.)

RELATIFS ALT,X MINES', etc.

LOIS ET DÉCRETS IMPÉRIAUX

Suries Mines, Minières, etc. pendant l'an .1810.

PREMIER. SEMESTRE.

Décret du 6 février 1810.'

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANCAIS , ROI D'ITALIE
ET PROTECTEUR DE LA CONFEDERATION DU REIN , etc: etc. etc.

Sur le rapport de notre Ministre de l'Intérieur ; notre
Conseil d'Etat entendu, nous avons décrété et décrétons
ce qui suit

Art. 1. Le sieur Jean Ruffié, fils , est autorisé à construire
clansla prairie de Fonichet, qui,lui appartient, et auprès de
la forge qu'il possède dans la commune de Foix, sur la ri-
vière de Larget, département d.e l'Arriège , un martinet
pour le parage du fer.

2. Il ne pourra, ainsi qu'il s'y est soumis, consommer dans
son usine, que de la houille, ou autres combustibles miné-
raux.

3. Le sieur Ruffié sera tenu de se conformer aux lois et
téglemens existans et à intervenir , tant relativement aux
mines et usines , que sur la police des cours d'eau.

4: Il y aura lieu à démolition de son usine , sans indemnité,
dans le cas oà le Gouvernement jugerait convenable de faire
sur la rivière de Larget, des dispositions pour l'avantage de
la navigation, du commerce ou de l'industrie.

11 y aura également lieu à démolition de l'usine autorisée
par le présent décret, s'il est vérifié qu'il a été employé du
charbon de bois pour le travail du fer.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret.

Signé NAPOLÉON.

PAR L'EMPEREUR, le Ministre Secrétaire d'Etat,
Signé H. B., Duc DE BASSANO.

An 181 e.

Martinet
pour le pa-
ra ge ila ter,
(tans la com-
mune de
Foix.
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Décret du 6 février /81o.

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRAisçAis , etc. etc. etc.
Art. 1. Il est fait concession pour cinquante années au.

sieur Etienne Ronna et compagnie, habitant au Mont-de-
Lans , canton du bourg d'Oisans, arrondissement de Gre-
noble, département de , du droit d'exploiter les mines,
de houille exilantes sur ladite :commune de Mont-de-tIans,
dans une étendue de surface de quatre-vingt-dix-sept kilo-
mètres carrés.

2. Cette concession est li mitée conformément au plan ,ainsi
qifil suit : °. au Nord , par la rive gauche de la Romanche,
depuis le ruisseau de la Irtiv.oire jusqu'à celui de rAlp,
Mont-de-Lans à l'Alpont; 2'. à l'Est., par ledit ruisseau de
l'Alpe jusqu'à la source, dans les montagnes de l'Alpe. de
Mont-de-Lans ; 3°. au Sud, par la crète des montagnes de
l'Alpe, des Aiguillons, du Col, dés Maïs et de Pied-Montel;
4°. et à l'Ouest,par le ruisseau de la Fori', sous la montagne
de Sappé , depuis les sources à la montagne de Pied-Monte!,
et le ruisseau de la Rivoire jusqu'au point de départ, clans
ta Romanche.

3. Le concessionnaire sera tenu de suivre un plan régulier
d'exploitation, et de 'se conformer aux lois et reglemens, et
aux instructions qui lui :seront données par le Conseil des

4.11 sera tenu d'adresser tous les trois mois à cette adminis-
tration, des états du produit de l'extraction. Ces états indi-
queront en outre la profondeur à laquelle l'extraction aura
lieu et la quantité d'ouvriers employés.

5. Le concessionnaireseraaussi tenu d'adresser à l'adminis-
tration des mines, un plan général avec les coupes néces-
saires, désignant l'état actuel de son exploitation, et il adres-
sera par la suite , tous les ans ,le plan et la coupe des travaux

,d'exploitation, exécutés dans l'année.
6. l'indemnisera qui de droit, de gré à gré ou à dire d'ex-

perts, et se confèrmerà aux lois et instructions sur les mines,
intervenues ou à intervenir.

-7. Le concessionnaire paiera une redevance annuelle pro-
visoire.de cent francs , au profit dentat , laquelle sera versée

par
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par semestre dans la caisse du receveur des domaines de l'ar- An 'Sic,.rondissement , sauf à fixer définitivement par la suite cette
redevance, d'après le mode adopté alors par le Gouverne-
ment.

8.11 est défendu aux sieurs Jean Terre, Pierre Ronna et.
à tous autres, de troubler le concessionnaire dans son ex-.ploitation , ainsi que de continuer ou entreprendre aucuneextraction clans l'étendue dé ladite concession, à peine de
tous dépens, dommages et intétêts, et d'être poursuivis con-
formément aux lois.

9.11 y aura lieu à déchéance dela présente concession pourles causes ,prévues par la loi du 28 juillet 1 791 , et en outre
pour inexécution des articles 3 , 4 , 5 , 6 et 7 du présent
décret.

o Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char-
gés de l'exécution du présent décret.

Décret du 6 février i8so.

NAPOLÉON , EMPEREUR .DES FRANÇAIS, etc. etc. etc.

Art. 1. Il est fait concession p,our cinquante annéesauxsieurs Jean Loly et Jean Fraikin , domiciliés en la communede Herniée, canton de Glosrs , et aux sieurs Jean Libert ,
Jacques Fresnay,, dit Donna),, et Henri Martin, demeu-rant, en la commune d'Heure--le-Romain , du droit d'ex-
ploiter les mines dé houille existantes sur, le territoire de
ladite c onun une , d'Heure-le-Romain, dans une étendue de
surface de cent neuf liecta.res carrés.

2. Cette concession est limitée conformément.au plan an-nexé au présent décret, ainsi qu'il suit, savoir : au Nord,partir du point marqué sur le plan de la double lettre P,T7, parles chemins du Fragnay et du Hant-Vinave , et parla ruelle du
Greffier, puis par le chemin dit de la Foie Ilenat
le-Romain, jusqu'à la remonte du chemin nommé la Volede Liégé; de ce point, par le chemin nommé la Foie deLiége , par 'celui aux six voies , par la voie de la Banlieue,
celle 'du Moulin d'Oupeye-, passait par la Croix-Lemaire ;ensuite par la ruelle du Bronx-Jouette et le chemin de'

Foluitze 28. E e

Houillères
de la com-
mune
d'fieure-te-
Romain.
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An LSio. hansotte ; enfin par celui du grand Aaz au Fragnay, , jus-
qu'au point marqué W, point--de départ.

3.Les concessionnaires seront tenus de suivre un plan ré-
gulier d'exploitation, de faire les recherches et les travaux
qui leur seront prescrits, et de se conformer aux lois et
reglemens existans et à intervenir sur l'exploitation' des

4. Ils seront tenus d'adresser tous les trois mois, à l'adminis.
tration des mines, des états de produits de leurs extractions.
Ces états indiqueront en outre la profondeur à laquelle l'ex-
traction aura lieu et la quantité d'ouvriers employés.

5.11s remettront aussi à l'administration des mines un plan
général, avec les coupes nécessaires, désignant l'état actuel
de leur exploitation, et ils adresseront par la suite, tous les
ans , le Plan et la coupe des travaux d'exploitation exécutés
dans l'année.

Les concessionnaires seront pareillement tenus de faire
placer à leurs frais, des bornes saillantes, en pierre, à tous
les angles formés par les chemins qui circonscrivent leur
concession , 'et seront aussi tenus de laisser en dedans et sur
tout le pourtour de ces chemins, des massifs intacts de seize
Mètres d'épaisseur, auxquels ils ne pourront toucher sans
une autorisation expresse de l'administration des mines, ap-
prOuvée par notre Ministre de l'Intérieur sous peine d'une
amende de trois cents francs par chaque mètre d'épaisseur

auquel ils toucheraient.
Ils paieront annuellement , au profit de l'Etat , une rede-

vance fixée provisoirement au soixantième du produit brut
de leur exploitation, laquelle redevance sera définitive-
ment réglée par la suite d'après!le mode alors adopté par
le Gouvernement. Ils tiendront à cet effet des registres
exacts du produit de l'extraction et de la vente., lesquels ils

.seront tenus de représenter au percepteur à toutes réqui-
sitions.

Il yaura lieu à déchéance de la présenteconcession pour
les causes prévues par la loi du 28 juillet 1791 , et en outre,
pour inexecution des art. 3 , 4, 5, 6 et 7 du présent décret.

Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char-

gés, chacun en ce uni le concerne ,.de l'oxécution. du présent

-"décret.

. NAPOLÉON, EMPEREUR DmFRANCAIs, etc. etc. etc,
Art. 1. Il est permis au sieur Philippe-Antoine d'Hunold- ,(11=

stem, propriétaire dés forges d'Ottiange- , département dé la
Mosele , de construire une fonderie dans l'ancien emplace-
ment des forges de Romelange , sur le ruisseau d'Elza ,
mairie de Kayl, canton de Bettemberg, arrondissement de
Luxembourg, département des Forêts , et de joindre à cette
fonderie une platmerie à fer, à la charge par lui de sup-
primer celle qui fait aujourd'hui partie des forges.d'Ottange.

2. Le sieur d'Hunoldstein n'emploiera d'autres combusti-
bles que la houille pour alimenter ses feux.

3.11 se conformera, relativement aux cours d'eau ,.anx dis-
positions indiquées dans les rapports de l'Ingénieur en
,chef des Ponts et Chaussées, du 22 septembre 1807, et de
an4nieur des mines, du 21 décembremême année.b

4.11 pourra employer, pour l'activité de la nouvelle usine
toute la chute des eaux servant maintenant au mouvement
du moulin Rouge à lui appartenant, et qui doit être sup-
primé; cette chute, actuellenient de deux mètres vingt-un
centimètres, pourra être augmentée de la pente qui résul-
tera du creusement du lit de la rivière, le long des pro-
priétés du sieur d'Hunoldstein , sur une longueur de quatre
cents mètres au-dessous dudit moulin.

5. Le sieur d'Hunoldstein pourra recreuser sur sa pro-
priété l'ancien étang en amont du moulin Rouge, et qui
servait aux forges cf% Romelange , afin d'augmenter la re-
tenue destinée à alimenter la nouvelle usine.

6. Il sera pratiqué à la digue d'aval de cet étang une écluse
dont le seuil inférieur sera établi- à un mètre seulement au-
dessus du niveau des eaux inférieures. Cette écluse aura.
cmleoins.uxpasses de la largeur ensemble, .de trois mètres au:

Le sieur d'Hunoldstein fera constater par un nouveau
rapport de l'Ingénieur en -cher, l'état des travaux, dès
qu'ils seront achevés. Une expédition de ce rapport- sera,
,déposée aux -archives de la préreeture , et une autresen),;-
adressée à notre Ministre de l'Intérieur.

E e

RE'LATIFS MINÉS etc. 4°7
Décret du 6 février 18 t o. An i81.:
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_Att i8n). 8. Si, par la suite, il était démontré par, l'expérience et

constaté que la limderie de 'Romelange_ peut occasionner,

à l'égard .du cours d'eau, des variations nuisibles au tra-

vail des moulins inférieurs , le .sieur d'Hunoldstein serait

tenu de creuser au-dessous de la fonderie de Rome-

lange, un réservoir d'eau capable d'obvier à cet incon-

vénient.
9. Le, sieur d'Hunoldstein se con formera aux lois et ré-

glemens intervenus ou à intervenir- sur le fait des mines

et usines, et aux instructions qui lui seront données par

Eadministration des mines, à laquelle il adessera , tous

les trois mois, un état de ses produits et du nombre d'ou-

vriers employés à ses usines.

o. Dans aucun cas, et sous aucuns prétextes, le pétition-

naire, et ses-ayans cause, ne pourront prétendre d'indem-

nité , par suite des dispositions que le Gouvernement ju-

gerait convenable dé faire pour l'avantage de la naviga-

tion, sur le cours d'eau on sont situées les usines dontil-

s'agit , même en cas de démolition.
Faute .par le sieur d'Hunoldstein de se 'Conformer à

tout ce qui vient d'être prescrit, l'autorisation sera révoquée

et les lieux remis, à ses frais, au même état oà ils étaient
auparavant. Il en sera de même dans le .cas ois, soit lui,

soit ses ayans cause, viendraient à former une entreprise,

nouvelle sur le cours d'eau, ou à changer l'état des lieux

sans en avoir préalablement obtenu la permission.
Notre Ministre de l'Intérieur-est chargé de l'exécution

du présent décret.

Décret du 6 février 18 o.

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANÇii,IS etc. etc. etc.
Minières

de fer du
canton dit
la Claie.
Jean-Sire.

Art 1.11 n'y apasli eu à accueillirles demandes faites, i0. par

les sieurs Rochet ; 2'. parles sieurs-Raincourt et de Grain-

mont, à fin de concession exclusive du droit d'exploiter

les minières de fer existantes sur les territoires deS coln-

munes de Saulnot , Chai:arme et Villars , et notammeUt

celles dites la Claie.Jcan-Sire , département de la Haute-

Saône.
2. Le Préfet du département fera exploiter, au nom des

nEL.A.Tirs AUt MINES, etc. 409

communes de Saulnot, Chavanne et Villars; les minières
de fer du canton dit la Claie-Jean-Sire, situées dans
les bois indivis entre lesdites communes, sur une éten-
due de surface de 25 hectares 90 ares 62 mètres carrés.

L'exploitation sera unique et confiée à la personne ou à
la compagnie désignée par le Préfet, sur la présentation
des Conseils municipaux, sauf le recours au Conseil d'État
en cas de réclamation.

L'exploitation sera dirigée sur la surveillance du Préfet
et de l'Ingénieur des mines, suivant le mode prescrit par
l'administration des mines.

L'exploitant se conformera en outre aux lois et régie--
mens et à intervenir sur l'exploitation des mi-

' Il sera tenu d'extraire une quantité suffisante de mine-
rai, pour fournir aux besoins des usines établies dans le
Voisinage avec autorisation légale.

Le Préfet déterminera, sur l'avis de l'Ingénieur des
mines, les proportions dans lesquelles chape maître des
forges voisines aura droit à la répartition du minerai,
sauf le recours au Conseil d'État.

Le prix du minerai sera réglé entre les Maîtres des
forges et les Communes ou leurs représentàns , soit de
gré 'à gré, soit par experts choisis ou nommés d'office.

Défenses sont faites à tout autre -qu'a la personne ou.
compagnie nommée pour exploiter au nom des communes,
d'extraire du, minerai au canton dit la Claie-Jean-Sire,
à peine de toutes pertes, dommages et intérêts, et d'être
poursuivis conformément aux lois.

Le produit net de l'exploitation sera partagé entre les
communes de Saulnot Chavanne et Villars, d'après la
fixation qui en sera faite ,soit de gré à gré, soit. à dire
d'experts nommés par le Conseil de' préfecture.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret.

E

An ifido.
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Décret du 20 février 1810.

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANCAIS , etc. etc. etc.

Art. 1. il est .fait concession pour cinquante années, au
sieur Pailtaléôn Argentier, du droit d'éXploi ter les mines de
cuivre sitiiéeS dans les communes de Saint-Marcel et de
Fenis , département de la Doire, arrondissement- iegioste ,
et comprises dans les limites suivantes

La concession sera limitée, au Levant, par le torrent
de Fenis ; au Nord, par la Doire ; au Couchant, par le
torrent de Saint-Marcel, et au Midi, par deux ruisseaux
ou ravins partant du point le plus bas du sol dit de
Crotey- , et aboutissant, l'un au torrent de Fenis , et l'autre
à celui de Saint-Marcel; l'étendue est d'environ vingt ki-
lomètres .carrés.

.

Il sera placé des bornes au point le plus bas dudit col,
et le long des deux ravins, dans les parties mi il ne coule
pas ha bitnellement de Peau.

Avant d'entreprendre aucun travail, le sieur Argentier
fera délivrer, en triple expédition, un plan .des terrains
concédés , lequel sera levé geométriquement.Illivrera égale-
ment, dans un an au plus tard, a dater de ce jour, un
plan circonstancié des excavations actuellement ouvertes
dans lesdites mines, ainsi que celles aujourd'hui encom-
brées et qu'il conviendrait de déblayer.; les- plans Seront
levés 's6i.iS là surveillance de stationnaire dans
le département.

fr. Les travaux d'eXploitation seront PrOpoSés par l'Ingé-
nieur , et arrêtés par'notre Ministre de l'Intérieur sunavis
de l'administration des mines.

5. Le rétablissement des usines existantes, soit laveries,
soit fourneaux , sera fait sur des plans approuvés par
l'Ingénieur des min-es du département , et arrêtés par l'in-
génieur en chef de la division.

Toute nouvelle construction ne pourra être faite que
- sur des plans approuvés par l'Ingénieur du département,
visés par l'Ingénieur en chef, et arrêtés par le Ministre stif
l'avis de l'administration des minés,

n t. AT I VS AUX MINES, etc. 4 1.

6. Le concessionnaire tiendra un registre exact des pro-.
duits, de son exploitation, lequel contiendra , jour par Jour,.
la quantité de minerai porte aux laveries, .celle de schlich
obtenu, le produit de la fonte des minerais, celui de la
fonte des mattes, et enfin la rosette obtenue.

Il transmettra également à l'administration des mines,
chaque semestre, l'état -des produits, soit en minerai, soit
en métal, ainsi que celui des consommations faites.

7.11payera tous les ans, au profit de l'Etat , une redevance.
provisoire de mille francs, jusqu'à ce qu'il ait été statué ul-
térieurement sur cet objet par le Gouvernement.

Les cinq premières années, à dater de cé jour, vu les
frais de premier établissement, la redevance annuelle né
sera que de cinq cents francs.'

Il y aura lieu à déchéance fie la présente con-é-ess'iOn

pour les causes prévues par 1e-s'Ibis , et pour l'inexté-eu
ton des articles 3, 4, 5, 6 .et 7 Élu présent décret.

Le concessionnaire est tenu de se conformer aux. lois
et reglemens intervenus ou à intervenir.

Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char-
gés de l'exécution du présent décret.,

Décret du 28 février i8so.

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANÇAIS, etc. etc. etc.

Art. s. Les droits conférés au sieur l'eau par l'art. 3 de
notre décret du 12 avril 18o8 , portant concession d'exploi-
tation de terres pyriteuses et vitrioliques dans la com-
mune de Promleroy, , département de l'Oise, sont annullés,
attendit qu'il m'est pas propriétaire.

2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret.

Décret du 28févrior 181o.

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANÇAIS, etc. etc. etc. Usines de

Air. 1. B est permis au sieur Albanis Beaumont, ancien Sixt, tt,roti-

Ingénieur , propriétaire et concessionnaire des mines de fer lissuemeitt

existantes dans les communes de Sixt et de Saniouëns , ;n'urne-

Àn 13i'.
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).81o, domicilié dans la commune Chêne-Thonex , département

du Léman, de construire sur sa propriété, située sur le
bord du Giffre à Sixt , arrondissement de Bonneville , un
haut fourneau peur la fonte des minerais deux feux d'af-
finerie et deux petite.s forges avec un four de grillage.

Dans les deux mois dû Présent décret, il sera dressé des
plans, en triple expédition, de l'élévation et coupe des usi-
nes projetées; ces plans seront certifiés par PIngenieur des.
mines, visés par le Préfet , et approuvés par l'admi-
nistration .des mines.

Le propriétaire ne pourra, en aucun tems et sous au-
cun_prétexte , transformer ces usines sans une nouvelle
auterisation , sous peine d'encourir leur suppression, et de
répondre des dommages que sa contravention pourrait avoir
occasionnés.

4.1e sieur Beaumont tiendra ses usines en bon état d'aé7
ii-Vi.fd,nfët' se conforinéra pour l'exploitation aux lois et
régleméns intervenus ou a intervenir sur lés mines et
'usines et aux instructions crin lui seront données, à cet
égard, par l'administration des mines, à laquelle il adres-

-sera' , tous les trois mois, des états de produits certifiés;
ainsi que l'état des ouvriers employés clans ses ateliers.

L'inexécution bu la contravention aux articles 2 , 3,
et 4 du présent décret, emportera de droit la déchéance
de la présente autorisation, et ce, indépendamment des,
dommages et intérêts s'il y a lieu.

Dans le cas mi le Gouvernement jugerait convenable
de faire des dispositions pour l'avantage de la navigation,
du commerce ou de l'industrie sur la du Giffre,
et que ces dispositions nécessiteraient le chômage et même
la.suppression de ces usines .en tout ou partie, le sieur
Beaumont sera tenu de le souffrir sans pouvoir réclamer
aucune indemnité ni dédommagement.

Notre Ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret.

41.3
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Décret du.6 mars 181o.

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRINÇAIS , etc. etc. etc. Suppres-
sion d'un

Art. 1. Le droit de cilmeperçu jusqu'ace jour, en vertu des droit do
édits des Électeurs Palatins, sur l'extraction du minerai de me tm, l'ex-
fer dans le ci- devant canton de G-emund, département "a"ti°'"luminerai de
de la Boer, est et demeure supprimé. fer.

2. La rente de seize écus qui était due aux anciens ou-
verains du pays, par le sieur de Berghes , pour Pexploi-
tatnoinéed.e son ardoisière , est et demeure également sup-

n'y a pas lieu à la restitution, tant des arrérages de'.

ladite rente de seize écus, que de la dîme, perçus de-
puis le 5 floréal en 9.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret.

Décret du 13 mars 18io.

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANÇ.À.IS , etc. etc. etc. Miaes et
forges si-

-

Art. 1. La cession faite, par actedu 3o ao th 1809, au sieur tuées dans
Charles d'Angosse, un de nôs chambellans, membre de la l'arrondis-
légion d'honneur, et maire d'Arthez-d'Asson , par le sieur seni""t `1'°'
Armand d'Augosse , son frère, est homologuée, sans uettn- tenni'
moins approuver les expressions de l'acte de cession, qui
sembleraient attribuer on reconnaître au sieur d'Angosse
un droit de propriété sur les mines, et un droit absolu
de coupe et. d'usage sur les bois.

Le sieur Charles dAngosse est uniquement autorisé à
continuer d'exploiter les mines et forges de Lonbie, Ar-
thez--d'Asson , haie, Asie et Béon , situées clans l'arrondis.-
Bernent d'Oleron, département des Basses-Pyrennées, à la
charge de transmettre à l'administration des mines , tous
les trois mois , des états de produits de ces mines, ainsi
que l'état des ouvriers employés.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé- de l'exécution
du présent décret.
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Décret du 13 mars 181o.

NAPOLÉON , EEPEREUR DES FRANCAIS etc. etc etc.
Art. 1. Il est permis au sieur Francois-Ysinore Dupont, né-

pelant, demeurant commune de Feluy,, arrondissement de
4.11arleroy, , département de Jemmape , de construire une
usine à battre et tirer le fer dans ladite commune de
Feluy,, sur un terrain qui lui appartient, entre la rivière
de Saunier et le ruisseau du petit

Cette usine sera construite d'après-les plans d'élévation.
et profits vérifiés., et .çertifiés par l'ingénieur. en chef des
mines ; un duplicata de chacun desdits plans demeurera
joint au présent décret.

Cette usine sera construite sur l'emplacement indiqué
au plan géométrique -certifié par l'ingénieur en chef dei
ponts et chaussées, et dont un duplicata demeurera Join t
an présent décret.

Un bassin sera creusé à l'endroit marqué au dernier
plan de la lettre P. Deux barrages seront établis aux em-
placemens marqués B. S.;; des digues seront élevées sur
les bords du biais supérieur, pour soutenir les eaux et pré
serveF-Jes propriétés riveraines, nommément celle du sieur
Dawanne et Nicolas Capitti , de toute inondation.

Trois vannes d'un metre trente centimètres de largeur
seront ménagées dans chacun des barrages marqués B.S ;
elles s'élèveront de fond.

La jauge de six vannes de retenue et de la vanne
d'allée de l'usine est fixée à deux mètres au-dessus l'éti-
rage de la Sainme , à.l'endroit marqué T, où cette rivière
reçoit lés eaux du petit moulin.

Cette jauge sera réparée au moyen d'une pierre de taille
de trente centimètres de côté , et d'un rrietre de queue
engagée dans le corps du bâtiment principal de la nouvelle
usine, de quatre-vingt centimètres environ ; le dessus de
ladite pierre sera mis d'affleurement avec le dessus des
vanne d'abée et de -menue.

Les d édommagemens qui pourraient être dus aux pro-
priétaires riverains seront réglés de gré à gré, ou à (lire
d'experts, eupayés par le sieur Dupont.

- 6. Il ne pourra être employé aux réparations de la chauf-
ferie et l'étirage que des combustibles minéraux.

7:Ne pourra le prOpri é taire , en aucuns teins et sous au- An

cun prétexte, transformer cette usine sans une nouVelle
autorisation, sous peine d'encourir la suppression, et de
répondre des dommages que sa contravention pourrait
avoir occasionnés.

8. Le sieur Dupont tiendra son usine en bon état, et se
conformera, pour l'exploitation , au.x lois et réglernens
de police intervenus et a intervenir sur les mines et usines
et aux instructions qui lui seront données, à cet égard,
par l'administration des mines ; il se conformera pareille;-
ment aux réolemens,existans ou à intervenir sur la po-
lice des cours'Ineau.

g. Il transmettra à l'administration des mines, tous les
trois moïs, -des états certifiés des produits de sort usine,
et l'état. des ouvriers y employés.

o. L'inexécution ou la contravention aux articles a, 3,
4, 6 et 9, emporte de droit la déchéance de la présente
autorisation, et ce, indépendamment des dommages et
intérêts s'il y a lièu;

Dans le casoè le Gouvernement jugerait convenable
de faire des dispositions pour l'avantage de la navi,ation ,
du commerce ou de l'industrie sur la -rivière ': de S'amine ,

et où les dispositions nécessiteraient le chômage et Même
la -démolition entière de l'usine, le sieur Dupont sera tenu
de le souffrir sans pouvoir réclamer aucune indemnité ni
dédommagement, mênte en cas de démolition.

12. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent. décret.

Décret du 19 mars 18io.
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Hilarion
Mignard,

percepteur des contributions directes,
et à Jean-jacquesHambursin , fermier, , domicilié à Flar-

tnines de houille existantes sur mie partie des territoires
vines , arrondissement de Namur, de l'exploitation des

des communes de Flarvines et Floriffoux , arrondissement

une étendue de la surface d'un kilomètre soixante-cinq
de Namur, département de Sambre et Mense, et ce, dans

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANCAIS , etc. etc. etc.

Art. 1. Il est fait concession pour 5o années aux -sieurs
vines et Fie-
nes de Dar-

tiffoux.

des commu-
Houillères

Çentimètres Carrés,
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180. tillé par l'Ingénieur des mines , et visé par le Préfet du dé-

parlement.
Le sieur Becq tiendra son usine en bon état d'activité,

.et se conformera pour l'exploitation, aux lois et régi emens
de police Sur les mines et usines , et aux instructions qui lui
seront données, à cet égard, par radministraticm des Mines;
il se conformera pareillement aux réglemens de police sur
les cours d'eau., et adressera, tous les trois mois, è l'admi-
nistration des mines, des états certifiés des produits de son
usine et du nombre des ouvriers employés.

une pourra alimenter son usine qu'avec des combiisti-
bles minéraux , et il ne pourra, sous quelque prétexte que ce
soit, employer soit du bois, soit du charbon de bois.
' 6.11 ne pourra également , sous au.cun prétexte, faire de
réservoirs pour arrêter les eaux au-dessus de 'son usine , -

ni augmenter la hauteur de la digue dite de Cussol, dont le
couronnement est à sept mètres cinquante centimètres au-
dessus du niveau de la naissance de l'arche du pont de

*lampes.
L'inexécution ou la contravention aux articles 2

5 et 6 du présent décret, emportera, de droit, la déchéance
de la présente permission ,indépendamment des dommages'
et in terêts s'il y a lieu.

Dans les cas mi le Gouvernement jugerait convenable de
faire, pour l'avantage de la navigation, du commerce,et de
l'industrie, des changemens sur la rivière de Larget, et
que ces dispositions nécessiteraient le chômage et même
la 'démolition entière de l'usine, le sieur Becq sera tenu de
les souffrir sans pouvoir réclamer aucune indemnité 'ni dé-
dommag.ement.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret.

Décret du st avril 18 1 o.

nes de Was.
mes et Pâ-
turages.

ides commu-
Houillèvr s

-Zan, situé sur le territoire des communes de Wasm es et Pâ-
.compagnie exploitant, le charbonnage dit : du Grand-houi-

-du droit d'exploiter toutes les mines de -houilles existantes
niape , représentée par les sieurs N6azan , Petit et Desains,
turages , arrondissement de Mous, département de dem--

NAPOLÉON , ENEEREUR DES FRÀNÇAIS , etc. etc. etc.
Art. 1. Il estTait concession , pour cinquante année,

RELATIFS A.,UX MINES, etc. 419
sous parties du terri toire desdites communes, dansune éten- An tai.-
due de surface d'environ deux kilomètres carrés.

Cette concession estlimitée,-conrormément art plan , sa-
voir : au Suri--Est, par une ligne droite

qui'
partant d'une

borne placée près du ruisseau du Cceur , sur lab mite qui sé-
pare le territoire d'Engies d'avec celui de Pâturages, à cent
vingt mètres; au midi, de l'angle de rencontre des rues des
Juifs et de l'Aisette , va joindre une autre borne placée près
le chemin d'Engies à Wasmes , sur ladite limite du terri-
mire d'Engi es d'avec celui de Pâturages ; de ce point, suivre
cette ligne, ainsi que les limites, Nord, du bois de Coiron-
taine et de la partie dite Grand-Pré, jusqu'au ruisseau de
.Mouligneau ;_ensuite descendre cèruisseaujusqu'àf embou-
chure de celui du Petit-Tas ; à partir de ce point, par une
ligne droite se dirigeant à une borne placée à l'angle
Su- d de la maison de Pierre-Dieu , dit la Grandeur, près le
ruisseau de Colfontaine , et se prolongeant dans la même
direction, jusqu'à l'angle Nord-Est, le plus au nord de la
prairie dite Pdture de Noël Cornetz , près le ruisseau du
Coeur ; enfin, remonter ce ruisseau jusqu'à la borne placée
à cent vingt mètres de distance , au midi de l'angle de
rencontre des rues des Jui(S et de l'Aisette , point de 'épart.

La compagnie dite du Grand-Bouillon sera tenue de
suivre un plan régulier- d'exploitation, et de se conformer
aux lois et réglemens existans , et à intervenir sur l'exploi-
tation des mines , ainsi qu'aux instructions qui lui seront
données par l'adMinistration des mines.

Elle ne pourra extraire la houille à une profondeur
moindre de cent cinquante mètres, et ne pourra extraire au-

. dessus qu'après qu'il aura été constaté par l'Ingénieur des
mines du département , qu'il n'existe point de moyens ca-
pables d'obtenir cette existence dans une plus grande pro;-
fou d e ur.

Elle aura dans l'année , à partir rie la date duprésent dé-'
cret, deux fosses au moins en activité d'extraction.

Elle sera tenue d'adresser:, tous les trois mois, à l'admi-
nistration des mines, des états de produits de son extraction ;
ces états indiqueront en outre, la profondeur à laquelle
l'extraction aura lieu et la quantité d'ouvriers employes.

Elle remettra aussi à cette administration un plan généra/
avec les coupes nécessaires, désignant l'état actuel -de sou
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An 1810. exploitation , et elle adressera par la suite, tous lés ans , le
plan et la coupe des travaux ci'exploitation exécutés dans
l'année, afin . que l'administration puisse prescrire les tra-
vaux reconnus nécessaires à la conservation et la prospé-
rité de l'exploitation. .

8. Elle maintiendra et entretiendra convenablement la ma-
chine à vapeur existante, et celle qui sera jugée nécessaire
d'établir pour l'épuisement des eaux.

. Elle fera planter, dans le délai de trois mois au plus tard
et à ses frais , sous -la surveillance de ['ingénieur des mines
du département , des bornes saillantes aux dilférens..points
de limites de là présente concession, et laissera tout au pour-
tour d'icelle des épontes dé sept mètres au moins d'épaisseur,
sous peine de payer sept cents francs pour chaque mètre cube
de houille enlevée, ou de terrain enlevé dans la solidité dé.
ces épontes.

o. La société du Grand-Bouillon paiera provisoirement,
au profit de l'Etat , une redevance annuelle de quatre cents
francs var chaqn.e fosse .en activité d'extraction, sauf à ré-
gler delinitivement , par la suite ladite redevance, 'd'après
le Mode alors adopté par le Gouvernement.

11.11 est fait défenses à qui que ce soit de troùbler les con-
cessionnaires dans leurs travaux d'exploitation, de continuer
aucune extraction ou d'en entreprendre de nouvelles dans
l'étendue de la présente concession, à peine de toutes pertes,
dépens, dommages et intérêts, et d'être en outre poursuivi
conformément aux lois.

12. 11 y aura lieu à déchéance de la présente concession
polir les causes vrévues par la loi du 28 juillet 1791 , et en
outre pour inexecution des articles 3, 4, 5, 6, 78 , 9 et t o
du présent décret.

13.Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent décret.

(La Suite au Numéro prochain.)

JOURNAL DES MINES.

N°. 168. DÉCEMBRE 181o.

RAPPORT
.S'D-R la Mine de cuivre de Rosières , près,

ee* Carmeaux , département du Tarn.

Par M. L. ConmEn , Inspecteur divisionnaire au ,C.qrps,
impérial des Mines.

E ne sont pas de simples indices de minerai'
de cuivre qu'on trouve à Rosières, mais un
filon parfaitement réglé , qui a été autrefois
l'objet d'une exploitation considérable. Cette
Mine est abandonnée depuis un tems immémo-
rial; elle n'est point concédée et se trouve être
actuellement à la disposition du Gouvernement.
Elle' mérite de la part de l'administration, une
attention d'autant plus particulière , que le sol
de l'Empire ne présente qu'un très-petit nom-
bre de mines de cuivre susceptibles d'être ex-
ploitées , et que parmi celles qui sont exploi-
tées, il n'en existe maintenant qu'une seule
dont les travaux soient d'une grande impor-
tance (1.).

Volume 28. F

1

On peut évaluer à 2o,c000 quintau métriques , la
quantité de cuivre annuellement importée en France
comptant le quintal à /po 'fi-. seulement, c'est huit mil-
lions de francs que nous payons chaque année à l'étranger..
pour le cuivre.
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La mine de Rosières est située dans la com-

mune de Carmeaux ( canton de IVIonestier, ,
rondissement d'Albi ) , sur la rive droite du
Cérou , entre Rosières et Carmeaux , savoir
à 15oo mètres de ce dernier endreit et à 700
mètres du premier.

Elle se trouve dans le terrain primitif. Ce
terrain s'étend fort loin de tous. côtés , ex-
cepté vers l'Ouest. La rive gauche du Céron
( riVière qui coule dii Sud-Est au Nord-Ouest ),'
est composée de terrain houiller.

La mine consiste en un filon vertical- dont
la tête' .s-è 'montre à, mi-côte d'une chaîne de
collines schisteuses qui courent au N. N. O.
On peut suivre le filon le long de la pente
de la montagne , sur une longueur d'environ.
5oo mètres.

Le filon est composé dé quartz en masse,
gris ou jaunâtre ; sa masse est _traversée par
un grand nombre de fissures, la plupart très-
étroites , qui contiennent du minerai de cui-
vre, tantôt en masse et tantôt superficiel, c'est-
à-dire, en plaqués 'Mir/Ces adhérentes aux pa-
rois des fissures. On trouve aussi du minerai'
dans les cavités rionibreuses qvi eXistent au'

milieu de, la masse de quartz.
Ce minerai est d'excellente qualité ; sa ré-

duction serait facile : c'est,
1°. Du cuivrédarbonaté vert, fi breuX rayonné'

et soyeux , tantôt sous forme de plaques peu
épaisses , et tantôt en petites masses dissémi-

nées.
e. Du cuivre carbonaté terreux d'un blanc-

verdâtre ; il est mélangé d'argile blanche.
30. Enfin du cuivre sulfuré compacte, d'uni
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risd'acier , 'disséminé en masses irrégulières

de moyenne grosseur, gni sont communément
enveloppées de cuivre carbonaté vert compacte.

Il ne sera pas inutile d'ajouter que c'est la
variété n°. 1 qui parait avoir été l'objet de
l'exploitation.

La roche qui renferme le filon est à basé
de schiste argileux primitif', d'un gris perlé,
à feuillets minces et très-tendre. On ne peut
point observer la position des feuillets; le filon
en renferme de nombreux fragmens qui sont
pénétrés par la matière quartzeuse on. bien par
le cuivre carbonaté vert compacte. Cette der-
nière modification peut être considérée.comme
une quatrième variété de minerai.

sOn ignore l'époque à laquelle cette mine a
été exploitée et ensuite abandonnée, ainsi que
les causes de cet ,abandon. Elle a été l'objet de
travaux assez considérables; les haldes offrent
encore maintenant plus de 1200 mètres cubes
de déblais.

La position de ces déblais en plusieurs tas-,
annonce que le filon a été travaillé en plusieurs
endroits; on peut encore pénétrer dans la prin-
cipale exploitation. Elle était située sur la par-
tie méridionale du filon; on y descend par un
puits circulaire de io mètres de profondeur
au-dessous de ce puits se trouve une excavation
fort grande dent les dimensions sont de Jeo
12 mètres de hauteur et de largeur, sur 3o Mè-
tres de longueur. Le sol de cette cavité est re-
couvert de débris détachés de la voûte , et en
grande partie noyé par des eaux Stagnantes.

On voit au pourtour la partie supérieùre de
l'excavation, et dans plusieurs-commencer/gens

F f 2
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de galeries auxquelles on n'a donné aucune
suite. Il paraît que celles qui sont au-dessous
.du niveau actuel des eaux mit été prolongées.
On voit au dehors les vestiges d'une galerieb'
d'extraction qui devait croiser le filon au-des-
sous du sol de l'excavation ; cette galerie pou-
vait avoir -une vingtaine de mètres de longueur.

A en juger par la forme des travaux, il est
à présumer que le minerai était disposé en
amas dans cette partie du filon , et que l'en-
semble de ces amas composait une espèce
colonne métallifère presque verticale.

L'exploitation se faisait d'une manière très-
grossière. On voit des traces de coups de pic,
mais on n'en trouve aucune de coups de mine.
Il est probable qu'on employait le feupour at-
tendrir préliminairement la gangue ; d'ailleurs
la roche étant parfaitement solide , on n'a dû
employer aucun boisage.

Les autres traces d'exploitation qu'on voit à
la partie septentrionale -du filon , annoncent
des galeries. On trouve aussi de ce côté des
vestiges d'une casserie.

Observations.

Malgré la quantité de déblais que présen-
tent les haldes de la mine de Rosières, on peut
dire que les anciens ouvrages ont été peu con-
sidérables en comparaison de l'étendue du filon.
On n'a d'ailleurs explaté que dans les parties
supérieures, en sorte que les travaux d'exploi-
tation qui ont eu lieu , pourraient presque
passer pour de simples tentatives de recherche
d'un très,bon augure. On ne peut pas douter
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qu'il n'existe une très-grande quantité de cui-
vre dans le filon ; ii reste à savoir si le minerai
est en assez grande abondance pour que l'ex-
traction puisse être lucrative.

On sait que la valeur relative des métaux et
de celle du cuivre en particulier est actuelle-
ment bien inférieure à ce qu'elle était il y a
plusieurs siècles. Telle exploitation qui a été
avantageuse pour les anciens, pourrait bien
être ruineuse si on venait à la reprendre de nos
jours. 11 serait possible que la mine de Rosières'
fût de cette espèce ; aussi faut-il dire qu'il
conviendrait de faire des recherches et des
épreuves , avant de former aucun projet pour.
relever les travaux de cette mine.

On pourrait procéder à ces recherches de
deux manières. Le premier mode consisterait
à rouvrir la galerie qui donnait au-dessous dé
la grande excavation. On s'en servirait pour
extraire les déblais qui encombrent cet ancien
ouvrage, ainsi que pour sortir les eaux. L'exca-
vation déblayée, on rechercherait les parties du
filon qui promettraient davantage, et on éta-
blirait deux percemens , l'un vertical , pour
suivre les indices du minerai dans la profon-
deur, l'autre dirigé horizontalement vers la
partie septentrionale du filon , qui paraît être
la plus riche.

On pourrait missi chercher à s'assurer de la
teneur du filon , en le découvrant dans une
partie vierge , comme près des vestiges de la
casserie, par exemple. On croiserait le filon par
une galerie placée à7 ou 8 mè t. au-dessous de sa
tête : une fois qu'on l'aurait joint, on .poursui-
vrait les indices de minerai à l'aide de perce -

f
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mens à angles droits du premier. On établirait
ces percemens principaux, 'soit dans le filon
même soit dans les parois , suivant que la
roche serait plus traitable.

Conclusions.

La mine de /cuivre de Rosiéres , qui a été
anciennement l'objet de travaux d'exploitation
assez considérables , paraît très - susceptible
d'être reprise si on en juge par la qualité du
minerai , la puissance et l'allure régulière du
filon, ainsi que par l'étendue des portions qui
n'ont point été travaillées.

- Cette mine est dans le cas d'être concédée
dès qu'il se présentera des entrepreneurs ; mais
avant d'en recommencer l'exploitation , irsera
prudent de s'assurer, par des recherches, si le
minerai est assez abondant pour que la reprise.
des travaux puisse être suffisamment..lucrative ,
vil. le prix actuel du cuivre dans le Commerce.

J'estime qu'une somme de io,000 francs se,
rait suffisante pour faire ces recherches,

Fait double.
A , le. . . , etc.

SECOND MÉMOIRE (i)
Selz les Pyromètres, ou Thermomètres en terres

cuites (2).

Par M. FOUR MY.

DANS un Mémoire lu à l'Institut le 6 pluviôse
an au sujet des pyromètres basés sur la re-
traite de l'argile, j'ai fait en. sorte de démon-
trer que cette propriété n'est pas développée
par la seule intensité de l'action ducalorique ,
et que la durée de cette action y concourt sen-
siblement.

J'avais cru d'autant moins nécessaire d'insis-
ter sur une notion aussi répandue, que, :d'une
part, je n'étais pas le premier qui l'eût avan-
cée (3) , et que, d'une autre part, il n'est au-
cun de ceux qui s'occupent d'expériences py-
rotechniques qui n'ait observé que les briques,
les creusets et tous les ustensiles de terres cuites

(i) Le premier Mémoire est imprimé dans le Journal des
. Mines, 84, pag. 423 et suivantes.

- (2) Ce Mémoire a été rédigé le 14 février 18io.
(3) Entre autres propositions plus ou moins tendantes à

établir cette notion , M. Loysel , dans son Essai sur l'Art
de la Verrerie, a émis celle-ci ( page 61). c, Le teins né-

cessaire pour y parvenir ( à élever te feu au degré conve-
nable ) , est ordinairement trois on quatre jours ; mais on
aurait tort de penser qu'il ffit suffisant pour donner aux

.3, pots toute la retraite dont ils sont susceptibles. Ils n'y
parviennent souvent qu'après cinq ou six jours, au moins'
dans les parties les plus épaisses »,

4
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qui ont subi un certain nombre de fois la même:
température , sont sensiblement plus petits et
plus denses qu'ils ne l'étaient à la première fois;
mais j'ai eu plusieurs occasions de voir que
beaucoup de personnes ne se. font pas une idée
juste de la retraite des argiles, et j'en ai inféré
que je ne m'étais point assez étendu sur les
modifications que cette propriété peut devoir
à certaines circonstances, notamment à la durée-
de l'action du calorique.

J'aurais pu apporter en preuves nombre de
faits plus ou moins décisifs que fournissent les
travaux en crrand. mais comme des observations
puisées dans des Opérations manufacturières
toujours plus ou moins compliquées, n'auraient
peut-être pas complétement satisfait, j'ai entre-
pris quelques expériences e.17. prolésso , dans la
vue de présenter, sous un nouveau jour, les
propositions énoncées dans mon précédent Mé-
moire.

Mon premier dessein avait été de n'opérer que
sur des mixtes argileux de ma composition ;.
niais en y réfléchissant, j'ai craint que certaines
'personnes qui reviennent difficilement des opi-
nions dont elles ont été long-tems imbues,
trouvassent matière à quelques' objections, si je
ne puisais pas mes moyens dans le. seul pyro-
mètre accrédité, celui de, Wedgwood. Je inc
suis donc décidé à n'opérer que sur des pièce
tirées de cet instrument.

La difficulté pour moi était d'obtenir un
nombre sufïisant de .ces pièces. je n'osais
compter, à cet égard, que sur la complaisance
de M. Vauquelin. Or, ce savant a prêté son py:
romètre à tant de versonnes , que les soliLle
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pyrométriques en sont presqu'épuisés. Ç'efit
donc été de ma part le comble de l'indiscrétion
que d'en retirer encore la quantité dont je
pouvais avoir besoin.

Heureusement la boîte qui le renferme con
tenait plusieurs solides qui avaient déjà été
employés. L'idée d'en tirer parti m'est venue,
et M. Brongniart, administrateur de la Manu-
facture impériale de porcelaine de Sèvres, a bien
voulu seconder ce projet, en me remettant plu-
sieurs autres solides dont il avait fait précéder/1-
men tusage.Le tou t s'est élevé àune vingtainequi,
avec trois neufs lifont servi à obtenircinquante
résultats dont je vais rendre compte.

Il n'est pas inutile d'avertir que les solides
qui m'ont été remis par M. Brongniart prove-
nait du. pyromètre de M. Vauquelin ; de sorte
que toutes mes expériences ont été faites avec
des pièces d'un même assortiment.

Il se présentait deux manières de procéder
l'une, de tenir les pices pendant un teins plus
ou moins long à une température soutenue ;
l'antre , de repasser plusieurs fois les mêmes
pièces à une température éphémère. C'est par
la première de ces méthodes, que M. Loysel (I)
a trouvé qu'un solide pyrométrique qu'on avait
placé à l'ouvreau d'un four de glacerie, avait
marqué 111. -i-7= après 42 heures seulement d'ex-
position, et 119 après huit jours d'exposition
mais les fours à porcelaine de la Manufacture
impériale, les seuls dont il m'a été possible dé
faire usage, ne, m'offrant pas une action pro-
longée comme celle des fours de verrerie, j'ai

(i) Essai sur l'Art chia rerrerie , pnee 229.
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.é té forcé de m'en tenir au second moyen, c'est
à-dire de suppléer à la durée par la réïtéra-
tion.

On conçoit que les fours céramiques doivent
nécessairement atteindre à-peu-près la même
température à chaque opération, puisque les
produits en sont toujours cuits à-peu près au
même degré. Aussi, quoiqu'on n e puisse pas dire
que la température y soit strictement la même
à toutes les fournées, on ne peut pas non plus
supposer que les variations en soient considé-
rables.

La température moyenne de ceux de la Ma-
nufacture impériale de Sèvres fut constatée en
l'an six, ri.ar feu M. Darcet , avec un pyromètre
qu'il tenait de Fredgvvoodlui-même. Elle a été
vérifiée depuis par M-Brongniart avec le pyro-
mètre de M. Vauquelin , qui le tient de M. Che-
nevix. Ces deux savans , M. Darçet et M. Bron-
gniart , ont trouvé que cette température va-
riait de 135 à 14o0 dans le milieu du four (1).
En adoptant cette moyenne, j'ai cherché à en
établir les extrêmes, c'est-à-dire , à déterminer
la température la plus élevée et la plus basse
qu'éprouvent les différe.ntes places du four. J'ai
trouvé que la première, qui a lieu au bas du
four, près des bouches à feu dites alandiers

(1) Le résultat de cinq expériences que je fis en Pan 8,
dans plusieurs fours à porcelaine de

Paris'
avec le pyro-

mètre de M. Darcet , présenta une moyenne d'environ 1300.
Or , on sait que les pâtes employées dans les manufactures
de Paris, n'exigent pas une température tout-à-fait aussi
élevée que celle dont on fait usage dans la Manufacture int-
périale de Sèvre,
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peut varier de 142 à i48; et que la seconde,
qui a lieu au haut du four, près de la voûte
peut varier de 123 à 129°. Ainsi la température
des fours à porcelaine dure de la Manufacture
impériale de Sèvres, suit une dégradation de
.145.à 126 selon les différentes places.

Toutes fois cette dégradation n'est exacte que
dans les parties du four où le feu se porte sui-'
liant une marche régulière ; car outre que di-
vers accidens contrarient plus ou moins la ré-
gularité de sa marche, il est des places où cette
régularité n'a jamais lieu, parce que certaines
dispositions , soit de la construction , soit du
remplissage du four, dérangent le cours de la
flamme ; c'est ce qui fait, par exemple, que le
cêté où se trouve la porte n'atteint guère
que 1100.

Première expérience, à deux tempé-
ratures.

Le 20. janvier 1809, j'exposai au bas du four,
immédiatement au-devant d'un. alandier, , dans
un même creuset, quatre solides pyrométri-
ques dont un seul était neuf, et j'exposai éga-
lement dans un même creuset au haut du four,
trois autres solides dont im seul était neuf:

Bas du four. Température, 145°.

N'. i , solide neuf, marquant o°, retiré du four à 146
,N°. 2, solide vieux, marquant lio à 126

à 143N.' 3
.

.. i,6
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Hauteur du four. Température , 12.6°.

N°. 5 , solide neuf, marquant o°, retiré du four. à 121
N.. 6, solide vieux, marquant 21 . . à. 127.
N' 7. 65 1 à 12,"

La différence de 200 entre le n°. i et le n°. 2,
ne me surprit point ; j'en avais trouvé d'aussi
considérables au moins dans d'autres circons-
tances , notamment dans les expériences ten-
dantes à constater les températures des fours'
de Paris (note de la page 43o).

Deuxième expérience, à 126°.

Le 5 février stiivant j'exposai au haut du four,
près de la voûte, quatre vieux solides.

N°. 8, marquant 55 , retiré à 122°
1\1°- 9. . à 131
N° 112. . à 125
N° i . s44. . à 149

J'avais placé le dernier (n°. ) sans en at-
tendre aucun résultat, ne présumant guère c[u'if
dût éprouver cptelqu'action de la part d'une
température inférieure de 18° à celle qu'il in-
diquait avoir précédemment subie. Je ne fus
donc pas peu surpris- de voir qu'il avait reçu
une augmentation de 50, ce qui portait sa re-
traite totale à 23° de plus que ne le comportait
la température à laquelle il venait d'être ex-,
posé , pendant que le no. 8 en présentait une
de 4° au-dessous , d'où résultait du plus élevé.
( n°. ), au plus bas ( n°. 8 ) , une différence
de 27.
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Troisième expérience , à 110°.

Le 22 du même mois de février, je ,plaçai
près de la porte du four, lieu où , comme je
l'ai fait observer plus haut, le feu se porte or-

, dinairement moins que partout ailleurs, et où
la température moyenne n'est que de 1100, un
solide neuf et six vieux.
N°. 12 , solide neuf, marquant 00, retira du, four à
N°. i3, solide T1C11X. . . 25+
1\f0 . 53. . . à
N° 15 J02. à
N°.j6. 112.

4à. 112165118
.N° 129 à. 129

Ainsi , pendant que les n". 12 , 13, /4 et 15
sont demeurés au-dessous du degré ordinaire
de la place, les r°'. 16 et 17, déjà parvenus
avant cette opération à un degré supérieur à
çelui de cette même place, n'ont pas laissé d'ac-
quérir un surcroît de retraite assez sensible>
surtout dans le n°. 17.

Quoiqu'il en soit, en laissant de côté les deux
derniers ( 17 et i8) , qui avant l'opération.
étaient parvenus à un degré de retraite supé-
rieur de beaucoup à celui que .doit donner la
température qui a eu lieu dans cette expérience
et ne faisant attention qu'au cinq premiers,
on voit que , du plus fort (n". ) au plus faible
(o 13), la différence est 240.

Quatrième expérience, à 126°.
J'avais remarqué, par le résultat général de

la fournée, que la place qui avait servi à l'ex--

93
92
95
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périence précédente, n'avait pas dû recevoir
une température plus élevée qu'à l'ordinaire
conséquemment , les solides qui 'y avaient été
exposés n'avaient ,en effet subi que 1100.
voulus essayer l'effet que pourrait leur faire une
augmentation :de i6°, et, àla fournée suivante
je les exposai au haut du lbur.
N.. 19 , préceder.n°. 12, et parvenu à 98°, retiré à 109
NP. o. n° 13 à 92 à io3

à 95. . . .à 105
à.104. . à Jo5
à 116. . à 117
è. 125. . à 12

130,,-

N° 11°. 14
N.'. 22. . n°. 15.

N°. 23. n° 16
No. 21 . no 17

N°. 25. . . . .

Ici le 25, quoique .parvenu sous le nô:
18 à un degré plus élevé que celui de la place,
n'a pas moins continué d'acquérir.

De la comparaison des n". 23, 24. et 25 avec
les ri°'. 20 et 21 , il semblerait résulter
que les solides , déjà parvenus à un certain
degré, sont disposés à prendre plus de retraite
que les neufs, ou que ceux qui sont moins aVani
cés ; mais le contraire, déjà démontré par les
r". 2, 7, 13 et 14 comparés aux n". i, 6 et.12
sera ci-après confirmé par les n". 27 et 45 com-
parés aux n". 3i, 39, 40, 41. et 44.

Cinquième expérience, à 145.
Le 15 mars suivant, je choisis, parmi les s&-

lides dont j'avais fait usage pour les expériences
précédentes, ceux qui avaient pris le plu.s de re-
traite, savoir : les n''. 1, 3, 4, ii et 25, dans la
vile de les exposer à la place la plus élevée -en.
température, c'est-à-dire au bas du four près

OU TUER MOMTR ES EN TERRES CUTTES 435
des alancliers; ce que j'exécutai, avec cette dif-
férence que, par erreur, le il'. Io fut mis au lieu.
du ie. -11.

N.. 26 , précédemment no. I)
N.. 27. ..... 3.
N°. 28 . 1.1° 4.
N°. 29 11°. 10.
N°. 3o. 25.

et parvenu à 146', retiré do four à 147

Ainsi le n". 28, qui sous le re. 4 était arrivé
très-près du degré ordinaire de la place actuelle;
n'a pas atteint tout-à-fait çe degré , et n'a ac-
quis que 2", pendant que le n". 3o, qui sous,
le n". 25 était demeuré de 14° et demi au-des-
sous, l'a dépassé de 30 et demi, et a acquis 18".

Sixième expérience, à 145°.
Le 6 avril, j'exposai encore à la même place,

c'est-à-dire au bas du four près des alancliers ,,
les mêmes solides qui avaient servi à l'expé-
rience précédente ; j'y joignis le n°. ii qui
avait été remplacé par le if. b, et j'y ajoutai
un autre solide qui n'avait servi qu'à une ex-
périence relative aux couleurs de moufle, et ne
marquait que 80.

N°. 31, précédemment r1O. 26 , et mérquant 147, retiré d, four à 148.
N°.32 . n° 27 . , 146 à i46 .L
N°.33 n° 2.3,

' 144 à 144
N°34 n° 19 137 à 137
N°.35 n° i t 149 à 151.
N° 36 n. 30 148 ; à 15o -;
1:V. 37, équivalent à un neuf. . . 8 à 138

Cette expérience nous présente deux solides
n" . 33 et 34, qui.11'0Dt rien acquis par l'action,

à 146
à 142. à 144
à 125. à 137

. à 13o . . à /48.1
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récidivée de la même température, pendant que
quatre autres n". 31. , 35, 35 et 37 , y ont subi
une augmentation de retraite plus ou moins sen-
sible.

Septième expérience de 150 à 155°.
Je désirais savoir si la raison pour laquelle.

les deux n". 33 et 34 n'avaient rien acquis, et
le TC% 32 avait acquis si peu, était que les n". se.
trouvaient rendus à leur dernier terme de con-
tractibilité , et pour voir en même teins si les qua-
tre autres (0. 31, 35, 36 et 37) continueraient
d'acquérir à une température plus élevée, je'
cherchai'à tirer parti. d' un degré supérieur à celui'
de l'intérieur du four , afin d'y repasser tous les

solides employés dans la dernière expérience:'
Ce degré .a lieu sous les arcadons qui servent
de passage à la flamme lorsqu'elle se rend de
l'alandier dans la capacité du four. En consé-
quence, le 18 du même mois d'avril, je plaçai,
sous un arcadon , les sept solides qui avaient
figuré dans la sixième expérience, plus un
qui n'avait subi que 8°.
N°. 38, précedent_n°. 31 , et marquant 1480, retiré à 151

Les n°% -4o et 41 , qui sous les n". 33 et

34 étaient demeurés stationnaires , ont fait
autant de chemin que les n". 38 et 39 qui avaient

Du
paru moins disposés à s'arrêter.
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Du plus faible (n0. 41),lau plus fort (n°. 42),ii

existe une différence de i5°, et le n°. 45 qui
était pour ainsi dire neuf, est allé plus loin que
les nos. 39, 4o , 41 et 44, parties de points déjà
très- éleva-, pendant que, dans l'expérience
Précédente, len'. 37, qui était également presque
neuf, .tait resté beaucoup :au-dessous des
autres.

Il s'était formé du rniliéù du n'. 43 une du-
verture qui 'régnait d'un boni- à l'autre , et qui
atirait pu en rendre l'indibdtion plus ou moins
frutive si elle se fût présentée dans tout autre
Sens ; mais étant parallèle au plan sur lequel'
le solide' glisse " entre les règles destinées à la'
mesure ; il ne paraît pas qu'elle ait changé

dimensidn selon laqiielle se mesure la re-
traite.

Huitième et dernière expérience à deux.
températures..

Enfin, ail mois de décembre 1809, voulant
iter fa da four à porcelaine

de la mannfacture de Migette (département du
Doubs ), j'exposai à deux places différentes
cinq [vieux solides, 'savOir s:

Milieu di; four. Tet4é.Iriartiiie., environ 125..
r `, 046 j MarqUallt 110 tire a 13,,re2

N°. 47. 1i9 °
120

N°. 48. 121 . à 127
Dessous an;fonr. 1;enipéesture environ 1400.

N°4 109 . . à 117
N' 50 103 . 122

releverai point la différence qui se
trouve entre le n.°. 46 et te les expériences

Volume 28. fa
b

1\1'. 39 n°

N°. 4o n°.33
N". 4.1 n°.34

n° 35
N°.43 n°.36

N".44 11°. 37

N°. 45, équivalent à un neuf.

1461 . . . 'à 150i.
,44 ,48
137 . . à 142
151 ....à 157
150 . 156.;.

138. ..-. à 145
8 . . . . à 151
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-précédentes en ont présenté dé pins considéra-
hies; mais la température du dessous du four
étant supérieure de 150 au riujins ce lie de l'in-
térieur, les n". 49 et 50- auraient 'dû indiquer
au moins 1400; niais deux,acc,idens, qui se pré-

sentent assez fréquemment dans l'emploi de ces

solides, ont rendu fauSSeS les indications de
ceux-ci. Le prentier,(ni". 4) s'était courbé dans
le sens longitudinal (i), ce qui l'empêchait de,
glisser entre les deux règles de l'instriiment jus-
qu'au degré auquel il serait parvenu s'il fût
demeuré -droit. L'autre (n.°. 5o) s'était outiert
au centre comme len°. 43,. avec cette différence
que la fente était perpendiculaire au Plan sur
lequel se présente -le solide pour être Mesuré;
ce qui, augmentant son diamètre, le'Yetenaitt
en-deçà du point où il serait arrivé sans- cette'
circonstance.

Il ne faut point perdre de vue que ces expé-
riences ont été faites à des époques différentes,
et qu'ainsi la température de l'attposplère n'a
pu être la même .à 'chaque fois qu'on a mes- tiré?

les solides, soit avant; soit après les expérien-
ces. Il est donc probable que les rêgles de l'ins-
trument étant fixées sur une platineinétallique;
présentaient à chaque opérationPuS, ou moins
d'écartement, selon le plus dà Moins d'élé-
vation de la teMpérature atmosphérique. Les
résultats ne peuvent donc être regardés comme
strictement compa:ratifs, non-eulement d'une
expérience à l'autre', mais encore, de l'entrée
à la sortie du four, dans une-même expérience.

(;) Voyez le premier Mémoire,
0

84; page 434.
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Ainsi, les rapports trouvés entre les solides ne.
l'ont lol'que pour chue opération partielle.'

Lé défaut d'accord entre les résultats- est si
évident par lui-même, que je me crois dispense
de toutes réflexions tendantes à le faire res-
sortir. Il n'est pas seulement aux variations
qui peuvent avoir lieu dans la retraite plu-

' sieurs autres causes relatives, soit à laina:Lure,
soit à la forme , tant des solides que de l'ins-
trument à. l'aide duquel on les mesure , con-
courent également à le. produire.

Qu'on ne supposepas que les anomalies qui
se trouvent ici soient dues à quelque drii'Ce
tance particulière , telle que pourrait «t'el lun
défaut deperfectiorr duits l'instrument a.vèfé:,;
quel les expériences ont été faites. .1,el0bL
serve de to ut aussi considérables en ppératitaVéq
Celui de M. Darcet'.? S':

Qu'on ne creye pas ricin plus que ces an omarie4
'sortent 'de lordi,iaire , et qu'elles 'ne syrne-'
sentent pas journellement dans leWtraVati'eP)ri
grand. Il est bien reconnu, en fabrications eérca2
Iniques, que la retraite qu'éprouvent les subs=
tafibes argileuses , self 'par la cuisScin, soft'Par'
lasuriple dessication, est 'subordonnée àll'à--1Pn-:
tent eit,`à"la rapidité de ces opérations; et que,
toute S i'hoses égales.d%i,lleurs und substance
argile.n se , cuite 'ou, dégséchée tem'jlit?;'`ke'2,
qineri Plus de retraite q`'n'e,Torsqu'elle .arté
oi desséchée rapidement. D'où il' suit
.1;gile à laquelle on aura appliqué une tenip,e

quelconque, eneyne heure deux, : à
'1,1,11:feu n de forge , n'aura 'point' aces la Mêi-rie
retraite fin celle qui sera r earvénité

I eeee.. ., eere,.,-
G g- 2,
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ment à la même température en trente ou qua-
rante heures dans un four céramique.

Ici toutes les expériences ont été faites à un
feu conduit à chaque fois de la même manière
et lesanômalies n'auraient pas manqué d'aller
plus loin, si, les températures étant les mêmes,
les modes d'échauffementLeussent été variés.
A la: vérité, ces anomalies n'auraient pas été

recOnnues parce"qu'il,n'existe aucun ,moyen
de reconnaître celles Clui peuvent avoir lieu
lorsqu'on opère dans' de's circonstances aillé-
rentes-; Mais les indications qu'on aurait oh-

tenuesn'en auraient pas été moins erronées.
.

Ihestà.ireinarquer. que les grandes anomalies

n'ont Aenequ'à des:températures élevées, c'est-,
à-dire.à.celles qui Ieso41msez pour décider un

_

commencement de vitrification , due, soità
la composition chimique du mixte qui forme
le .solide,pyrométrique , .soit seulement à quel-

que 'sribStance accidentellement renfermée dans

ce solide. Dans ce cas , la contraction naturelle
de l'argile 'est augmentée par la vitrescibilité ;
et ces deux. cause se modifiant l'une l'autre
opèrent des irrégularités qui n'ont pas lieu airs

basses température S où la retraite agit seule.
11 serait superflu de rappeler ce que j'ai .dit

dans mon premier Mémoire, .au sujet des diffi-
cultés qui s'opposent à. ce qu'un. pyromètre
fondé sur la retraite de 'l'argile, puisse offrir -

une certaine exactitude. Quelque peu de compte
qu'on veuille tenir de ces difficultés, on ne peut
au moins révoquer en doute, que la propriété
sur laquelle on le base , est produite tout à la

fois par la durée et par l'intensité de l'action
du calorique. Cette connaissance qui résulte
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d'une infinité d'observations relatives à la cuis-
son des fictiles , se trouve ici constatée de la
manière la plus évidente; non-seulement, en ce
que divers solides repassés à des températures
égales seulement à celles qu'ils avaient précé-
demment éprouvées , y ont acquis une nouvelle
retraite ; mais encore mieux, en ce que des so-
lides exposés à des températures infériezires-à
celles qu'ils avaient précédemment subies, n'Ont
pas laissé d'y acquérir un surcroît de retraite.

Je persiste donc à conclure que, quand un
thermomètre en terre cuite pourrait être af-
franchi des diverses imperfections auxquelles
il est inévitablement assujetti , il ne pourrait
encore offrir un moyen rigoureux de mesurer
toutes les températures. La retraite des argiles
produite par deux causes concomitantes, ne
peut accuser isolément l'une ou l'autre de ces
causes ; elle ne peut par conséquent indiquer
les degrés de la température qui a concouru
à la produire ; elle ne peut donc devenir le
principe rigoureux d'un instrument destiné à
mesurer les degrés de cette même température.

Il est cependant vrai qiie ce raisonnement
.n'est sévèrement applicable qu'aux cas où les
.deux causes du phénomène sont variables, et
.qu'au moyen_ de quelques restrictions , les
substances argileuses peuvent être .employées
pyrométriquement avec une certaine utilité.

. En effet, si on met de côté les inexactitudes
qui peuvent tenir au mécanisme dé la con-
fection, et que , se tenant en garde contre
certaines anomalies que la simple réflexion
met en état d'apprécier, on se contente d'à-
peu-près , souvent suffisans dans la pratique,
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oniivera..que la retraite des substaric' es ar-
gileuses peut servir, comme en effet elle sert
tous les fours , sous différens noms, com-
parer :des températures obtenues dans les
mêmes circonstances: C'est ainsi que, dans
la cuisson des fictilei:, laquelle s'opère tou-
jours à -peu -près de 'la même manière et
dans le même lems , les fabricans règlent
leurs températures , soit au moyen de solides
pyrométriques, soit au moyen d'autres piè-
ces (i) qui mi tiennent lieu, ruais tarit 'qu'on
n'aura 'pas déterminé l'influence que la durée
et le mode d'application du calorique Peuvent
exercer sur la retraite de l'argile, un pyromètre
fondé sur cette propriété , fût il d'ailleurs aussi

. .

parfairdans la confection,Équ'on -voildra le sui-
poser, ne pourra servir a comparer des tem-
pératures dont la durée et le mode d'application
ne seront pas semblables.

Ainsi, en admettant les restrictions 'citi pré.-
'çèden t, le 'principe sur. lequel Priedg:Woo d à
;établi son pyromètre, est applicable non-seu-
lement aux fabrications céramiques dont
'cet illustre artiste 's'est occiiiié avec tant de dis-
tinction , mais encore aux opératidris dans les-
'quelles le Calorique est administré' aVec les mê-
mes circonstances. Mais 'quelque latitude qu'on
veuille donner à ces restrictions , il est évident
qu'un thermomètre en terre cuite n'offre pas
lin moyen s'Ir de comparer des températures
appliquées avec des circonstances variables.

(i) Telles sont celles cpie les fabricans de poteries np-
pellent montres.
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CoN si D comme espèce minéralogique.

Par M. D'Aunuissorr , Ingénieur au Corps impérial
des Mines.

LA chimie analytique , qui , depuis vipgt
ans, a déterminé l'essence d'un si grand nom-
bre de minéraux , semblait avoir oublié la
substance minérale peut-être la plus utile. et
une des plus répandues, celle qui fournit pres-
que tout le fer qu'on retire des usines de .1a
France : je parle des divers minerais vulgaire-
ment connus sous les noms de mines engrains,
mines limoneuses, mines brunes, hématites
brunes, etc. Les caractères qui servent à les
reconnaître , leurs propriétés physiques et mé-
tallurgiques , la quantité et la qualité du fer
qu'on en retire, les circonstances de leur gise-
ment, ainsi que quelques particularités de leur
formation, étaient bien connues des minéra-
logistes, mais on n'avait aucune notion pré-
cise sur leur nature, c'est-à-dire, sur leur vraie
Composition. D'après des analogies éloignées',
ils étaient regardés, par quelques personnes,
comme formés des mêmes principes que le
fer spathique, ou fer carbonaté , qui en accom-
pagne fréquemment diverses variétés; ,mais
plus généralement on ,les croyait edinPosés
d'oxyde de fer, d'oxydelde inangadSe et de
chaux,

G g 4



f

444 DU FER HYDRATi.
La lacune que présentait ici la chimie mi-

nérale M'avait frappé : je désirais des connais-
sances positives, sur des substances dont j'a-
vais 'étudié particulièrement l'histoire naturelle,
et dont le traitement métallurgique était une
de mes principales occupations. Je priai plu-
sieurs chimistes célèbres de faire leur analyse
enfin M. Drappier eut la complaisance de l'en-
treprendre : je lui remis, il y a cinq ans, des
.échantillons d'hématite brune , de mine 'en
grain.e.t de fer spathique. Mais d'autres tra-
vaux l'ayant empêché de, terminer. celui-ci il
ne:publia que l'analyse de la dernière subs-
tance mentionnée (1). Si je n'ai, pas obtenu
_alors ce que je désirais , eu . du moins la
.satisfaction d'avoir provoqué ui. travail qui
nous a fait connaître la nature du fer .spa-
thique , et qui a donné lieu à la belle suite
.de recherches faites au laboratoire des mines,
sous un point de vue aussi intéressant Par rap-
port à la science, qu'utile par rapport à l'art (2).

an après la publication du 'Mémoire de
Dra.ppier,, M. Proust donna l'analyse d'une

ocre.jatine, et il en conclut que c'était un hy-
drçie de fer (3). Cette expression me parut être
.le mot de l'énigme : tous les minerais de fer

raclure jaune n'étaient pour, moi. que des
ocres,, soit .à l'état compacte, soit même à

(i) Journal des Mines, tom. XVIII.
Voyez les Mémoires de 111I. Descostils. Jour/laides

Mines, tem, XVIII 'et XXI.
Journal de Physique, tom. LXIII, p. 467,
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l'état cristallin comme les hématites. J'avais
énoncé depuis longtems cette opinion (i) , qui
'm'avait été suggérée par un examen attentif
«de ces minerais dans leur gîte natal.

- Peu de tems àprès que M. Proust -eut donné
'son Mémoire, j'eus occasion de voir ce célèbre
chimiste , dans le cabinet de M. Lelièvre : je
'lui présentai une hématite brune , en lui de-
-Mandant s'il la reconnaissait pour un hydrate::
il répondit négativement , et ajouta ciU&C'è
-Minéral n'était à ses -yeux qu'une mine hépa-
-tique provenant de la décomposition des py-
rites ( on du fer spathique , je ne me rappelle

'pas lequel des deux ). Ainsi, M. Proust lui-
-Même , ne regardait point alors les hématites
comme des hydrates. Cependant le déchet que
ces substances éprouvaient au feu , leur con-
version en oxyde roue par la simple calcina:-

, tion , et leur non effervescence avec les aci-
des, inc paraissaient rendre mon opinion très-

' probable ; et j'en lis part à plusieurs minéralo-
gistes , entre autres à MM. Lelièvre , Descos-
tils et Brongniart.

Je fis moi-même , l'année dernière , quel-
' ques'esSais sur les minerais bruns, notamment
sur ceux en grains, et je trouvai qu'ils per-
daient , par la calcination, de 12 à 16 pour

(1) Journal des Mines, tom. XVII, P. 33t.
La texture fibreuse des minéraux, étant un effet de la

même attraction moléculaire, qui porte les particules des
cristaux à se disposer régulièrement; je crois pouvoir re-
pater l'hémeitc comme un produit cristallin.



-446 DU FER -HYDRATÉ.

100. La substance volatilisée ne me paraissant
pouvoir être que de l'eau, j'en aurais conclu
qu'ils n'étaient que des hydrates, si un savant
illustre ( M. Berthollet) ne m'eût fait observer
que ces essais n'étaient pas concluans , et qu'il
fallait m'assurer, par des moyens directs, que
,la. -perte au feu n'était due qu'à l'eau et point
du tout à l'acide carbonique. Un voyage aux
:mines du Piémont me força à remettre la con-
tinuation de ce travail à cette année.

- Avant d'exposer le résultat de mes recher-
ches , je dois faire mention de quelques ana-
lyses publiées depuis le Mémoire de M. Proust.
M. Klaproth ayant essayé une mine en grains,
et une mine limoneuse ( wiesenerz) , a an-
noncé que la première contenait 15 pour ioo
d'eau , et la seconde 23 (1) : il n'en a d'ailleurs
inféré aucune conséquence. M. Vauquelin, à

- qui l'on devait déjà, sur les mines en grains,
-un travail très-intéressant sous le rapport mé-
tallurgique, a analysé un minerai dans lequel
il n'a trouvé que de l'oxyde de fer et de l'eau :
ce résultat a été publié dans le dernier ouvrage
de M. Haüy (2) ; mais il ne m'a été connu que
lors de mon retour à Paris, et mon opinion
était entièrement établie à cette époque : au
reste, M. Haüy en reconnaissant que l'échan-
tillon analysé est un hydrate , le croyait alors

- différent, par sa composition ,-des autres mine-
rais à raclure jaune venait de réunir eu
-une -espèce, sous le nom de Jri oxydé.

-Klaprdth's Béitrcege , etc., tom. VI.
2) Haiiy,, Tableau,' comparatif p., 974.
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Le travail dont je vais rendre compte à Pins-

titnt -a un double objet. D'abord de m'assurer
que la perte éprouvée au feu par les minerais
bruns , est uniquement due à la volatilisation
de l'eau : ensuite , de déduire des.anal-yses que
j'ai faites de presque toutes les variétés de ces
minerais , les principes essentiels à leur com-
position.

Pour remplir le premier de ces deux objets,
j'ai pris le minerai , que je regarde comme le
type de l'espèce : c'était un fragment d'hématite
brune détaché du plus bel échantillon de cette
substance, qui soit à la Direction générale des
'Mines dans la grande collection départementale
des minerais de l'Empire. Son analyse et sa
description se trouvent au n°. i du tableau ci-
après. J'en ai mis 5o grammes , en .petites es-
quilles , dans une cornue de verre enduite de
terre, et à laquelle j'ai adapté un petit flacon,
ainsi qu'un appareil de Wouiff dont les flacons
étaient pleins d'eau de chaux. Dès que le feu
s'est fait sentir à la cornue , avant qu'elle fût
rouge , l'air et l'eau ont commencé à pas-
ser, et ont fini au bout d'une demi-heure.
L'eau de chaux ne s'est nullement troublée,
preuve qu'elle .ne s'est point sensiblement pro-
duit de gaz acide carbonique. L'eau recueillie
pesait 7 - gr. Elle était légèrement acide
M. Descostils , l'ayant examinée ,-a
qu'elle pouvait contenir un: peu d'acide pyro-
ligneux, lequel -provenait vraisemblablement
d'an bouchon de liége que la chaleur avait
commencé à charbonner.

Afin d'éviter pareil inconvénient et d'avoir
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une liqueur parfaitement pure , j'ai redistillé
50 grains du même minerai dans une- petite
cornue de porcelaine dont le col entrait sim-
plement dans une fiole : il n'y avait ici ni lut
ni bouchon. J'ai obtenu de cette manière
,6,4 grain. d'eau entièrement insipide , et qui
n'avait pas d'action sensible sur le papier. bleu.
On a remis, le lendemain , 36 grains d'hématite
dans la cornue et ils ont &Mué une liqueur
qui n'avait pas le moindre indice d'acidité.
5o grammes, ajoutés encore , ont produit une
'eau qui a donné une légère nuance rouge à la
teinture de tournesol; ce qui provenait vrai-.

-semblablement de quelques brins d'un papier
Jdans lequel on avait , cette fois , écrasé une
-partie du minerai.: Les 136 grammes distillés
,ont perdu -20 gr. de leur poids , ce qui fait
34,7 pour 1 oo ; ils étaient d'un rouge-violet

_foncé. La liqueur obtenue ne pesait que 13,4,9,-r.:
ainsi, il y en a eu un tiers de perdue.

J'ai recommencé une troisième fois cette dis-
tillation avec plus de précaution, et j'ai eu'-
ployé l'appareil au. mercure , pour recueillir
.exactement tous les produits. Cent grammes
ont >été mis dans une petite cornue de porce-
laine à laquelle était luté un. ballon , d'où par-
tait le tube qui portait les gaz à la cuve de mer-

:cure. La cornue, le ballon et le tube avaient
une capacité de 68o centimètres cubes. Le feu
a été mériage, soigneusement ; l'air dilaté a
bientôt commencé à passer : dès que la pre-
mière goutte .d'eau a paru , et le fond de la
cornue n'était pas encore rouge , on a reçu
les gaz sous une seconde cloche. Au bout d'un
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quart d'heure ; lorsque, presque toute l'eau
était passée , il est entré , par le tube de sît,.
reté , un peu d'air atmosphérique dans l'ap-7,
pareil, on a de suite remplacé la seconde cloche.
par Une troisième , dans laquelle on a ainsi
reçu'le gaz qui s'est dégagé vers la fin de l'opé-
ration. Le feu. a été poussé de manière à ce Cillp
la cornue Rit bien rouge, et on l'a maintenu ;

dans cet état, pendant près d'un quart d'heure,,
sans qu'il passât ni liqueur ,.ni gaz (quelques
très-petites bulles exceptées ),. Le minerai a,
perdu 14 grammes de son poids ; il était cru,n,
brun-violet. L'eau obtenue. n'a donnée aucui.
signe d'acidité : celle qu'on a retirée du ballon
pesait. 13,0 gramiries. 11 faut ajouter à, cette
liqueurf, 1°. celle , qui en très-petites -goutte-7
lettes , tapissait les parois de quelques parties
du tube et de la cornue ; celle qui -était sous
forme gazeuse dans. l'appareil; 3'. enfin celle
que les gaz ont entraînée avec eux. L'air re-
cueilli offrait un volume de 397: centimètres
cubes ; les 37 de la première cloche .n'étaient
que de l'air atmosphérique ; les 220 de la se,
coude ont blanchi l'eau de chaux, et l'absorp-
tion a été de 46: enfin sur les 14o de la troi-
sième, il y en a eu 42,d'absorbés ( par l'eau de
chaux , et la potasse caustique ) il y a
eu 88 cent. cubes de gaz acide :carbonique pro-
duit ; ce qui ne fait que i6 centigrammes (le
thermomètre était à 19° ) : cette quantité n'est
pas.la 6o0°. partie du minerai essayé, et la 92e.
du déchet produit par le feu. Je ne saurais,
d'après cela, regarder ce gaz 'çOinme partie
constituante essentielle de l'hématite; il prove-
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riait vraisemblablement de quelques particules
de fer carbonaté contenues dans ce minerai,
ou peut-être de quelques atonies de .charbon
qui étaient entrés dans la cornue, ce vaisseau
étant resté huit jours dans un grand laboratoire
où l'on travaille continuellement. Tout me
porte donc; à regarder la différence entre les
14,2 grammes perclus par le minerai et les 0,c1,
d'eau recueillis, comme presqu'en tièrement due
à la partie aqueuse qui n'a pu être rassemblée
et pesée ; et je crois pouvoir conclure que l'hé-
matite 'distillée contenait environ 14 = pour 100
d'eau de composition.

Quant aux nombreuses analyses que j'ai
effeetuéesYelles ont été faites par les procé-
dés ordinaires. On commençait par fondre le
minerai avec de la potasse caustique (oibiie
on le traitait directement par l'acide muriati
que , lerrsqu'il ne contenait presque que de
l'Oxyde de fer ) ; en le dissolvait ensuite dans
l'acid'e Muriaticpie , on évaporait à siccité
délayaiVdans l'eau et filtrait pour séparer la
silice. La liqueur était précipitée par la po-
tasse caustique , qui ajoutée en excès, redis-
siDivait : on saturait:par l'acide suifu-
ique, et oti, précipitait, cette terre par l'amm o-

iliaque. té précipité produit par la potasse
était redissout clans l'acide nitro -muriatique.
'On évaporaitfpresque à siccité , on étendait
de beau.ccnap d'eau et on ajoutait avec pré-
caution du:Carbonate de potasse saturé :,,lors-
que tout le Jr était précipté , on le separait
par le filtre. On versait encore du -carbonate
alcalin dans la liqueur, 'qUel'on faisaituensuite
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bouillir , et l'on obtenait ainsi le manganèse.
( Le fer était souvent retraité pal': l'acide acé-
tique pour lui enlever le peu de manganèse
qu'il et pu. entraîner avec lui , lors de .sa
précipitation par le carbonate saturé ). La.
chaux, lorsqu'il y en avait , était .irécipitée
par l'oxalate d'ammoniaque.

Un fragment de tous les minerais. qu'on a
analysés ( et de plusieurs autres ) , a été rougi
pendant quelques minutes dans un creusetde
platine : le déchet .résultant de 'cette calcina-
tion indiquait la quantité d'eari. volatilisée. ljn.
peu d'eau non combinée, et une désoxydation
de quelques parties de la surface des fragmens
calcinés , auront quelquefois pu faire estimer
14 quantité d'eau de eombinaisOn:cl'un cen-
tième ( sur le poids . total du...Minerai ) trop
forte. . . .....

Presque toujours.l'analyse drumême. minerai
a été répétée, ,en tout ou en partie , deux: et
même trois fois. r

Tous ces travaux ont été faits au laboratoire
de, la Direction générale des Mines ,on.rai_iété
fréquemment aidé des conseilscle. MM. De.scos-
tils et Berthier (1).

(i) J'ai été d'autant plus sensible à la complaisance de
M. Berthier, qu'il était lui-mé,'ine occupé; d'un trav,ail sur
des minerais de fer, d'où. il concluait ; elè son côté , qu'ils
éPient des lvdrates.,14,reste, le,but et les résultats,clis
on travailtnt tecinit"-néié;'edinitiS 4Y4'r4) rékiei:Yé4àc-

fià 'Clé Cè 'travail se'irouve firis
du ;Tourna/ des Mines, et ce numéro ri'a ét-é-renflu-pu-
blic que le ai juillet dernier: mon Mémoire,a,été porte a
l'Institut le 18 du même mois.
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Leur résultat est consigné clans le tableau
suivant que je fais suivre d'une note sur chacun
des minerais analysés.

No. I.

Hématite biyme, cZ Bergzabern ( BasRhin.)

L'échantillon qui a.fonini à la ,prueai,t dés sues essais,, , r .ir -est le plus beau mo circeau hematte que aie,encore vu :. , ,

ti

. .

(1)Cé e'n, tifitre '2.45 tritcule-eorspliOrique , ainsi
0que des traces de soufre. .1 / .

il
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'il 'est au cabinet de la Direction-générale deefines,; sous le

loottI. 11 fait partie d'une croûte recouvrant un minerai.
brun compacte, et qui a de 3 à 4 pouces d'épaisseur. Les
fibres qui la composent ont cette longueur ;. elles sont très-
déliéeS et presque parallèles, d'un brun-clidtain foncé..
Leur poussière est d'un jaune- brun. Pesanteur spécifi-
que 3,8.

On Pemployait.aux forges du pays pour faire de l'acier.
L'analyse de cette substance a été répétée trois fois..

Hématite. brune, de F:iedessos (Arriege
Croûte à petits mamelons fibres convergentes , de

quelques lignes -de long seulement. Brun foneé ; surface
très-noire : senzi-dure approchant du dur, c'est-à-dire,
donnant quelques étincelles par le choc du briquet. Pe-;
sauteur spécifique 3,9..

Sur du minerai compacte.
Employée aux nombreuses forges catalanes de l'Arriè,e

-

'N.". I I I.

Hématite rouge, de Framont (-Vosges).
Le plus bel échantillon du Cabinet des Mines ;ou il

.est sous le n". 4.00;263. Fibres déliées ayant de 7 à 8
pouces de long ; couleur moyenne entre le rouge-brun
et le 'gris d'acier ; poussière. d'un beau rouge de scing ;
.dure ; pesant. 4,8.

J'ignore d'où peut provenirla perte , ayant fait deux
fois l'analyse. J'ai inutilement cherché la magnésie. Quant
au déchet par le feu , il peut venir , 1.. d'un peu d'eau.

.non combinée; d'un peu de gaz -acide carbonique , la
Chaux pouvant être à l'état de carbonate ; 3. d'une lé-
gère oxydation de la surface.

N,9 IV.
Hématite rouge.

Masse à petits- Mamelons , dure , donnant beaucoup
d'étincelles au briquet , pesant. 5,o,

Volume 28. H h

-

MINERA, '',.,,,..

-,
0 .11
Ti 0
..c ,-1

'.1.1

o''"

',.
71

-..
F. , .i,-r' 0

79 3 oHématite brune. . "Ei 2 ' o
2 Hématite brune. . /4 82 2 1 trace o

3 Hérnatiie rouge.. 90 tr 2 0 1 .

4 Héniatée r6uge..
e 5 Min. de inann. .

2 94

32

tr::,
66

2. :`. b t, 2

6 Min. neire 1.4 o 64 13 9

7 M. brune comp. . H 84 f 0 2

8 M. brune comP 12 81« ''i.m.

9M brune compaet. 13 6j 3 io 3 té. 2

'0 OEtite x4 76 2 5 3

il OEtité: .... . : . /3' 78 tr. 7 1 ' tr.
q 12 Min. en grains. '. .

13 Min. lenticulaire..
-,1'5,

14

70

73

tr.
1

6

9

7 0

lu"
2

3

14 Ocre et M. 'comp. ic 83 tr. 5- tr. o o

15 'Min. brune cemp. ii Si tr. 2 tr. 'tr. 6

16 Dei:limoneuse (1.). 61
.,. ..
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Accompagnée d'éisènrhant rouge, en petites paillettee
luisantes.

N'. V.

Minerai de manganèse du comté de Sayn.

Petites stalactites composées de couches concentriques,
et placées sur une masse amorphe. Cassure très -cozn-
pacte , d'un gris bleuâtre tirant au gris d'acier, surface
d'un noir terne : serai-dur, pesant. 5,8.

L'analyse n'a été faite que sur une petite quantité , et
n'a pas été complétée.

N'. VI. -

Minerai de fer noir (Schwartzeisenstein) de Rasclune
en Saxe.

Masse à cassure zônée très - compacte, noir-bleuâtre
mêlé de gris ; serai-dure à un haut degré , pesant. 3,6.

Elle est surmontée de manganèse en grappes , et est tra-
versée de quelques filets de quartz.

Cet échantillon fait partie d'une collection systématique
envoyée de Freyberg au Cabinet des Mines, oiî il est sous
le nu. 737V144. On l'a donné pour un minerai de fer noir
approchant du manganèse ; mais ni le prussiate de potasse,
ni l'hyclrosulfure d'ammoniaque n'ont pu y .faire découvrir
un aténne de fer : c'est du manganèse oxydé pur, et là
silice qu'on_ en a retirée vient des filets de quartz.

La calcination en a changé la couleur en un bistre foncé;
le minerai s'et fendillé ; et c'est Vraisemblablement à un
dégagement d'oxygène qu'il faut attribuer le déchet au
feu. Quant à la perte, elle provient du carbonate de man-
ganèse qu'on a réellement perdu en le desséchant sur lei

filtre.
N'. VII.

Minerai brun compacte de Bergzabern.

Ce minerai accompagne l'hématite, n". I. Il est d'un brun.
foncé.. La cassure en est terne, compacte ou à grains très-
fins, 1.1 et presque dur, et aigre.

DU FER HYDRATÉ.
Il présente un grand nombre de petites .cavites apiatJes.

et sinueuses et est visiblement mélangé de paillettes de fermicacé (oxyde rouge ).
Mis au feu a décrépité fortement., s'est brisé, et n'a

perdu queti-pour soo. Trois foiS , on en. a. eu le mêmeré-
sultat. Plusieurs échantillons de minerai compacte, venant
de diVers endroits, n'ont .és,..alement perdu que s s à 12 pour
loo. La décrép' itation est evidemment due au dégagement
de l'eau combinée, et si elle n'a pas lieu dans l'hématite,
c'est par suite de la texture fibreuse ; les libres se séparant
facilement et sans effort. Quant à la .moindre quantité d'eau
contenue, elle m'a d'abord étonné; mais le mélange d'oxyde
rouge que j'ai vu dans quelques, échantillons rna rendu
son du phénomène, du moins pour ces échantillons. Sl-pette
matière hétérogène nese trouve pas dans les hématites adhé-
rentes, c'est vraisemblablement qu'elle en aura été éloignée
par la force de la eristallisatien qui a produit la texture
fibreuse de ces hématites.

N°. VIII.

Minerai brun compacte, de ricelessos.

Il accompagne l'hématite Ir. II. Il présente de très-pe-
tites cavités, dont les-parois sont recouvertes d'une couche
d'hématite extrêmement mince, pesant. 3,4.

N°. IX.

Minerai compacte, du Voigsbèrg.

Brun gérele foncé, cassure très-conzpate égale.
La surface présente de très-petites excroissances, comme

des stalactites très-courtes, mais de cassure compacte:
Cet échantillon fait partie de la collection d'après Wer-

suer, envoyée de Frevberg au Cabinet des lqines , où il est
sous le n°. 7-37453. Il est accompagné d'un peu d'hématite
Pt d'ocre jaune.

H h 2,



N'. X I.

OEtite , du département de l'Orne.

Fragment d'une grande couche_ sphérique ayant 8 à 9
lignes -d'épaisseur (au Cabinet des Mines, n". 42711). Cas-
sure très-compacte , quoique renfermant de très-petites
cavités dont les parois sont ou d'un noir velouté ( manga-
nèse ) , ou recouvertes d'une croûte hématiforme extrême-
ment mince. Brun-gérolle , surfaces ocreuses et. jaunes,
semi-dure à un haut degré, pesant. .3,5.

N. XII.
Minerai .en grains, du Berri.

Masse composée de grains gros comme de petits pois,
accolés les uns aux autres ; et, dans quelques parties, se
fondantles uns dans les autres pour former une masse com-
pacte. Ils sont composés de couches concentriques leur
cassure est très-compacte, lisse, d'un brun-candie foncé,
et même un peu luisante dans les couches extérieures ;
ils sont senti-durs et pèsent 3,3 ou plutôt 3,4.

Les grains laissent souvent entre eux de petits inters
tices , tantôt vides, tantôt pleins d'ocre jaune.

Cet échantillon est un des mieux caractérisés et des plus
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riches. On en a fait deux analyses qui .ont donné à très-peu
de .chose près les mêmes résultats.

On traite ce minerai aux forges de Vierzon ; il donne un
fer très-doux.

N°. X I I I.

Minerai lenticulaire, du Doubs.

Grains détachés, aplatis , semblables à de- très-petites
lentilles et d'un jaune-brun.

On a séparé la terre mêlée à ces grains , 'd'abord par
le tamis et ensuite par le lavage. Les neuf parties de silice
indiquées sont un mélange de -silice et d'alumine ces terres
n'étaient point en combinaisoù, dans le minerai.

No.. X I V.

Minerai compacte , avec ocre jaune, de l'He d'Elbe.

Masse toute caverneuse de minerai brun, dont les pa-
rois, tant extérienres qu'intérieures, sont recouvertes d'une
couche de belle ocre jaune. Au premier-aspect , on lapren-
drait pour un gule ferrugineux et spongieux ; mais elle
est principalement composée d'un minerai. compacte, dur,
et le plus difficile à broyer de ceux que j'ai analysés..

No. X V. -

Minerai compacte, des Pyrénées.

Cet échantillon a été pris par M. Lelièvre , dans les
Hautes-Pyrénées..

C'est un minerai brun compacte d'un aspect particulier,
renfermant dos parties luisantes , magnétiques, et beau-
eoilp de pyrites, qu'on à séparées par le triage, autant que

'cela a été possible.
N.°. X V I.

Mine limoneuse (Wiesenerz), de la Lusace.

Misse présentant beaucoup 'de cavités : brun- .1Zoz. nitre ;
cassure inégale , et - conchoïde dans les parties les 'plus

II h 3.
f
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N". X.

OE tite.

Le morceau analysé a été pris sur Poetite ou fer géodique
qui est dans la collection, d'après le.système de M. Haây, ,
au Cabinet des Mines, sous le 274. La géode présente
une croûte sphéroïdale de 4 à 5 lignes d'épaisseur : le rayon:
de la sphère serait de 4 à 5 pouces La masse est du minerai
brun compacte, mais les surfaces en sont ocracées et d'as-
pect terreux..

Il serait possible que dans la silice portée sur le tableau
ci-dessus, il y eût un peu d'alumine, et que dans le man-
ganèse, il y eût un peu de fer.
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-W6ibpactes, lesquellei'sont en outré d'un luisait./ gras: One
pies pariions (le Ta masse décèlent une tendance à lefor-
"nation ; 41b,bi1eu se. .

Cet échantillon fait partie de la collection , d'après Werner
( au Cabinet des Mines il'. 7371455). Il vient de la Lusace,
oé op l'exploite immédiatement au-dessous de la couche de
gazon, dans les praii-ies de-Ce pays.- On l'y traite dans les
hauts fourneaux, et, même à la fore catalane : il donne
'tin fer rriadiocre.

J'ai suivi, dans la recherche de l'acide phosphorique , lé
,proCéequi m'a été tracépar M. DesdostilS. Le minerai a
été traité par la potasse..caustic[ue puis délayé dans Peau'
et ,filtré la liqueur -a été mise sur -le leu, -et le manganèse
s'est déposé ;;DR:Fa..séparé. On a ensuite neutralisé.parl'a-
cide nitrique pur, évaporé à siccité, délayé clans l'eau, sé-
paré la silice, précipité Pitittfizi»e.pAr l'ammoniaque, filtré,
chassé une partie de l'alçali.par l'évaporation , et ajouté une
grMide'qUantité. d'eau dé' chaux. Il s'est. fOrtn.é .et déposé
du phosphate de chaux, dont le poids a indiqué celui de

"l'acide phosphoriple.
Là grande quantité d'eau que ce 'pillerai ,a perdu par

calcination , de 19 à 20 POU" 1 Ô0 paraîtra extraordinaire.;
mais la présence de l'a, ide phospbOripie.péi# rendre raison
de ce lait. Certainement 'Cet acide y est en combmaison avec
le fer :or, le phosphate, à hase de eè Métal', 'renferme mie
quantité notable d'eau.. Le rapport indiqué par MM. Four-
croy et Laugier, , dans un phosphate cristallin , entre l'a-
cide phosphorique et l'eau donnerait ici 4.pour.loo d'eau r
ce qui en réduirait à 15 bu 16 celle donnée par le reste du

- Minerai. Mais le 'rapport dernièrement trOuvé.ar Kla-
proth , ne donnerait que 1,6 : il est vr.aiAtiè ce rapport
été déterminé sur un fer phosphata terreux, qui avait peut-
être perdu une partie de son eau de cristallisation. Ce même
chimiste à analyse un wiesenerz qui lui a donné 25 d'eau,
8 d'acide phosphorique: d'après le dernier rapport assigné,
on n'aurait ici que 5 d'eau dans le phosphate ; d'aprèS le pre-,
'nier, au contraire, on en mirait 13.

II suit des analyses ci-dessus ,
10. Que les 'Minerais de fer à raclure jaune

- ont tORS la inflme composition essentielle, Il n'y
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a que l'oxyde rouge et l'eau qui se.retrouyent
dans tous ; et ces principes y sont à pen.pres
en même proportion.

20. Que l'eau fait les 14 ou 15 centièmes dee
minerais les plus purs, de ceux à texture cris-
talline , comme l'hématite.

Si plusieurs minerais compactes -: n'en ont
donné que ii. à 12 pour ioo , c'esuvraisem-
blablement parce qu'ils contenaient de l'oxyde
rouge à l'état de mélange.

Nous avons vu en outre d'où pouvait pro-
venir l'excès d'eau, que présentent-les -mines
limoneuses.

30. Que le fer. est -, dans tous ces mine-
rais, atcmaximum d'oxydation ( peroxyde.);
car une calcination modérée , en Chassant
l'eau , les convertit en.' oxyde rouge: ',et le
poids de l'oxyde rouge pur , qu'on obtient
par l'analyse, joint à celui de l'eau recueillie,
équivaut au poids du minerai essayé ( abstrac-
tion faite des matières étrangères, ainsi que des
petites pertes inévitables dans lesopérations ).

- 40. Que le manganèse. ne' s'y trouve qu'en
proportion variable. Il y est en général en pe-
tite quantité : il y a même des écha.ntillons qui
n'en contiennent point du tout.

50. Que ces minerais ne renferment presque
jamais de la chaux.

6°. Que la silice n'y existe qu'en fort petite
quantité. Elle paraît être en corribinaison chi-
mique clans les hématites et quelques minerais_
bruns compactes; mais dans les autres variétés,
elle ne provient que des filets de quartz qui tra-
versent le minerai, ou du sable et de l'argile
qui y sont accidentellement mélangés.

II h 4
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7.. Qu'il en est de même de l'alumine, la,

'quelle ,ne:'s'.y trouve d'ailleurs que rarement en
- quantité notable.

.. Le tableau des analyses montre encore pre-
mièrement , que tbématite brune diffère

encore,

manière essentielle de l'hématite rouge par
l'eau de composition qu'elle contient : elle est
en outre..anoins.-duref.:.:et :sa pesanteur spéci,
figue est:plus 'faible 'd'ans le rapport de 3 à 4.
Secondement, que .les minerais de fer noirs
des' Allemands (schwartzeisenstein) sont prin-
cipalement composés de,manganèse, et doivent
être classés dans le genre relatifà ce derniermétal.

Les minerais de fer, à poussière jaune, sont
donc les seuls qui soient: essentiellement coni,
posés de fer et d'eau, qui soient
des hydrates de Ils forment une espèce
particulière bien 'distincte des autres, et dont
elle diffère d'ailleurs par des caractères phy-
siques bien. tranchés.

Les considératious,Inises du gisement ten-
dent encore à isoler cette espèce , ainsi qu'à
réunir entre elles les diverses variétés qui la com-
posent. Je m'arrête un instant sur cet objet.

Les minerais à 'poussière jaune se trouvent
dans la nature.

10. En filons on en couches dans les terrains
de formation primitive et intermédiaire. C'est
le gisement Ordinaire -du minerai brun .com-
pacte proprement dit : il forme la masse prin-
cipale des filons : l'hématite , à l'instar des
cristaux tapisse les parois des cavités que ces
gîtes présentent : et l'ocre jaune s'y montre
dans les parties où le - minerai, _par un TelC,
chement de tissu , est passé. à tete terreux,
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'Ces trois variétés 'sont habituellement accom-
pagnées de fer spathique et, de manganèse
oxydé , mais presque jamais de minerais de
fer à poussière rouge lesquels forment des
'filons particuliers dans les mêmes terrains
et sous ce rapport , la nature semble avoir
mis ici une ligne de démarcation. entre deux
.espèces qui ont d'ailleurs quelques analogies,
:et que l'on a fréquemment., confondues- Au
reste, la co-habitation du fer .spathique aveç
les minerais bruns , qui avait fait,. présumer
une identité de composition, ou in moins.
une affinité entre leurs principes fournit une:.
preuve du contraire ; et elle décèle , dans
leurs molécules, une répugnance à se mélan-
ger entre _elles. Les deux substances sont en,.,
-parties souvent très-petites les unes à côté des
'autres, quelquefois même enchâssées et comme
empiltées les unes dans les autres mais cha.,-
cune a des limites bien tranchées. Les nom-
breuses analyses du fer spathique attestent en
outre l'homogénéité de sa composition; et celles
de l'hématite font voir :qu'il ne peut contenir
que: de bien petites quantités d carbonate de
fer. Ce n'est pas icile premier phénomène de
ce oerire, le plomb sulfuré et..le 'zinc sulfuré se
trouvent habitnellenient ensemble dans les mê-
mes gîtes , et ils ne ,sernélangent point : il en est
souvent ainsi du ,:ferlcarbonaté,etdeja chaux
.earbenatée , qui Ci:instituent les rentes filons.,.'d

Les minerais bruns existent encore dans
les;_terrains seco.ndaires , notamment dans
.epuebes calcaires, qui sont imprégnées de leur
..sn,l3Stnce ;fla , y forment ordinairement des
.géodes ou Masses sphériques , quelquefois en

Ir,
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assez grand nombre pour donner lieu à des
exploitations. La masse principale est du mi-
nerai brun Compacte, en couches concentri-
ques , dans lesquelles on voit assez souvent
de petites cavités dont les parois sont revêtues
d'une mince croûte d'hématite : le centre, lors-
qu'il n'est pas entièrement vide, contient une
plus ou -moins grande quantité d'ocre -jaune.
'On voit, assez rarement à la vérité, entre les
'Couches compactes, et sur leur superficie, de
petites étoiles de manganèse oxydé pur ; on
dirait que-cette substance , non essentielle à
la composition, a été rejetée hors du minerai
par la force d'affinité qui existait entre les mo-
lécules de ce dernier corps , et les portait à se
-réunir entre elles, à l'exclusion de toute autre
matière.

:30 Les mêmes minerais se retrouvent encore
tràns les terrains tertiaires ou de transport, prin-
cipalement dans les bas-fonds , qui ont été ou -
sont encore couverts d'eau ; ils y ont à peu prés
la" même manière d'être que dans les terrains
'secondaires ; les masses globuleuses y sont seu-
lement beaucoup plus petites , et forment des
grains pleins dans leur intérieur.

L'origine de ces Substances dans les terrains de transport,
me paraît avoir de grands rapports avec celle des minerais
vraiment limoneux qui se forment journellement dans les
-lacs et marais de certains pays, dont le sol environnant con-
tient beaucoup de fer, telle est la Suède : tous les zo ou 3o
ans on y pêche dans quelques lacs, au rapport de Sive-
Aenborg (s), le minerai qui s'y est déposé dans cet inter-
valle. Lorsque le dépôt ferrugineux s'est formé ou desséché,

(1) Swedenborg. De ferre classis priirm 4. Fv. ( Il est traduit dr.us
les Arts et métiers de l'Académie.)
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une attraction moléculaire aura agi sur ses particules et leur
aura fait prendre cette forme globuleuse a couches concen-
triques, qui se présente si souvent dans le règne miUéral.
L'acide phosphorique proviendra des végétaux qui se sont
décomposés dans les marais, soit qu'ils y aient cru, soit que
le sud végétal ait été apporté par les eaux affluentes.

Conclusions.

eaprès les expériences etles observations qne
nous venons de rapporter, j'établis en minéralo-
.gie, dans le genre FER, l'espèce ferhydraté.,.qui
comprend les minerais.à poussière jaune.

Le caractère essentiel ou caractère spécifique
des indiVidus qu'elle comprend, est cc d'être
composés de fer peroxydé -et d'eau, dans le
-rapport de 85 à 15 ».

Les caractères communs à tous ces individus
et qui doivent servir aux minéralogistes :pour
*les reconnaître , 'sont , r".. d'être attirables à
l'aimant, après avoir été *chauffés au chalu-
meau; c'est le caractère-du genre : 2". de don:.
ner, par la raclure, une :poussière d'un jaune
brun, qui rougit par la calcination ; c'est le
caractère particulier de l'eSpèce.

Ces mêmes individus , lorsqu'ils se présentent à l'état
lithoïde sont d'un brun-jauncitre plus ou moins foncé
senzi-durS et pèsent de 3,4 à 4,0.

Les divisions et sous-divisions de l'espèce, commandées
ici par le grand nombre de variétés diverses, seront basées
sur les différences de contexture. D'après cela, nous aurons

-ksmineraisfibreitx ou hématites ; lès minerais conzpaetés;
ét deux d'aspect terreux, qui comprendront les ocres jan-
'nes soit pares, soit mélangées de terre ( ces dernières Sont
les variétés jaunes du minerai dit fil- argileux). Là forme

(11 Un mir,"ral est dit semi- dur, iersqult:ite.fiir point feu avec le
, inais tiat'il ne se laisse que très-diffi,;ilement attaluer



Nom VULGAIRE.
Hématite brune::

Mine brune compacte.

OEtites.
Mine en grains.
Mine lenticulaire.

Ocre jaune.
Fer argileux jaune.
Mines limoneuses.

N o r E.

Les minéralogistes et les chimistes ont peu fixé leur at-
tention sur l'eau, considérée comme principe constituant
des minéraux, en exceptant toutefois les sels dans lesquels
cette substance a été remarquée sous le nom d'eau de cris-

(1) J'ajouterais ou en cnnE , si M. Haiiy avait pus positivement
assuré que les cristaux cubiques de fer hydraté, qu'il a eus entre 1,,s
mains n'étaient point de psendornorphes t en cette matière , la dé-
cision. :t'un pareil juge serait pour moi sans appel.
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Les minerais compactes proprement 'dits sont Amok-

. TUES (1); d'un brun fbncé ; semi-durs approchant du dur;
, aigres ; pes. 3,7.

Les minerais globuleux présentent une forme SPHfi-
. ;ROÏDALE plus ou moins parfaite, à COUCHES CONCENTRIQUES,

CrUll brun-jaundtre foncé. La cassure est d'autant plus com-
pacte , et la couleur est d'autant plus foncée que les couches,
'sont plus éloignées du centre.

Dans les minerais en géodes , les sphéroïdes sont isolés
et ont d'un pouce à un pied et plus de diainètre. Leur centre
'est creux, on renferme plus ou moins d'ocre jaune.

Dans les mines en grains , les globules n'ont que quelques
lignes : ils sont le plus souvent accolés les uns aux autres, et
se fondent quelquefois les uns dans les antres pour former
des masses compactes. Leurs couches extérieures ont fré-
quemment un luisant un peu gras. Ils sont semi-durs.

Les grains de S mines lenticulaires sont aplatis et très-petits:
fort souvent accolés les uns autres.

3.. Pour les Minerais ocreux : cassure TERREUSE ; jauhr-
brun ; tendres ou friables. Dans les échantillons mélangés
...de terre, la consistance est quelquefois plus considérable,
ret la couleur plus foncée.

Quant aux mines limoneuses, elles sont eirgénéral caver-
'rieuses ou criblées de petites cavités, dont les parois pré-
sentent quelquefoiS un enduit de fer phosphaté bleu pulvé-
rulent: les parties les plus compactes sont d'un brun-noi-
rdtre et d'un luisant gras.
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globilleUSe est ici trop remarquable et trop fréquente-pou-é
ne pas donner lieu 21 une section particulière qui comprendra
/es géodes ou cetites , les mines en grains et les mines lenti-
culaires.

'Les mines limoneuses, proprement dites, celles qu'on re-
tire des lacs et terrains marécageux, diffèrent principale-
ment des autres par le phosphate de fer qu'elles contiennent.
Mais comme cette dernière substance n'y est qu'en petite
quantité,. et eu quantité variable ; qu'elle se retrouve aussi
dans quelques mines en grains que ces dernières mines
paraissent avoir nnmême mode de formation que les mines
limoneuses ; et 'que celles-ci ne preieirtent ,.claus leur .con-
texture , aucun caractère distinctif bien prononcé; on de-
vrait , -à la rigueur, les faire rentrer dans les variétés déjà
indiquées, notamment dans les minerais compactes et dans
les ocres mélangées de terre. Cependant, comme elles sont
'd'une formation plus récente; que leur masse. est cominuné'-
ment caverneuse ou tuberculeuse, et que leur traitemerit
xriétallurgiqiie exige quelques considérations particulières,
nous cri ferons une mention distincte.

D'après cela, l'espèce fer hydraté, se divisera et sous-
divisera ainsi qu'il suit

FER Iii".011A1'.fibreux. . .
------ compacte. .

a) commun.
) globuleux. .
1. en géodes. .

u. en grains. .

3. en lentilles. .

0 Creux. . .
pur.
mélangé ((le terre).

A. limoneux. . .

Voici les caractères distinctifs et principaux de ces sous-
espèces et variétés.

Pour l'hématite : texture runrusr ; forme mamelon-
née; brun-chcitain dans la cassure, noir à la surface des
mamelons ; 4.,emi44r, approchant un peu du dur ; pesant.
spéc. 3,6 4,o:

Les petits mamelons sont les plus durs' 'et les plus pesans.
2°. Pour les minerais compactes : cassure COMPACTE ou 4

grains très-fins, présentant sOuVeni de petites cavités.
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tallisation. Cependant les pierres dont elle forme une per-

lie''
constituante essentielle sont en assez grand nombre : sans

parier de celles qui composent la nombreuse famille des
zéolithes, je citerai la wawellitc reconnue par Davy et Kla-
proth comme un vrai hydrate

d'alumine'
composé d'eau

et d'alumine en proportion constante. Le diaspore qu
M. Lelièvre a fait connaître , :et qui a -été analysé pir
M. Vauquelin , parait n'être qu'un hydrate ck la. mêMe
terre. L'opale n'est probablement qu'un hydrate de silice.
Dans les minéraux qui renferment de l'eau de composi-
tion, il y en a un qui me paraît extrêmement remarquable
sous ce rapport, étant regardé par la plupart des minéralo-
gistes comme une lave : je parle du pechstein ou rétinite dp
M. Lamétherie. ( Voyez à ce sujet le Journal .des Mines ,
.tom. XVI , pag. 67 et suiv. ).

Ce Mémoire avait été lu à Phistitut , lorsqu'on a eu connaissance
d'un travail de M. Sage , publié il y a plus de 3o ans , dans ses pé-
niens de Minéralogie deciamstique. Ce savant célèbre y dit , que
la stalactite brune martiale ( hématite ) lui a

donné'
par la dis-

tillation , au moins un huitième d'eau de son poids, Il étonnant
qu'un fait si intéressant têt tombé daus l'oubli ; il n'en est pas fait
mention dans les Traités de Minéralogie dernièrement publiés
dans ceux de MM. Haiiy, , Brochant, Brongniart, Jameson , etc.,
ni même dans celui de Romé de Lille qui a paru en 1783.

[log. log. h (1

TABLE
Pour la mesure des hauteurs, à l'aide du Baromètre.

0 N a publié un grand nombre de tables pour faciliter le
calcul des nivellemens barométriques aux voyageurs qui
n'ont point avec eux de tables de logarithmes, ainsi qu'aux
personnes qui ne sont point familières avec leur usage. Eti,
voici une très-peu étendue, quoiqu'elle suffise pour les plus
hautes montagnes du globe ; très-portative, car elle peut
se coller sur le baromètre même qui sert aux observations ;
son usage est trèsfacile, car il n'exige qu'une application
absolument mécanique des trois premières .règles de l'arith-
métique; enfin, elle donne les hauteurs avec la même exac-
titude que les formules les . plus savantes et les plus com-
pliquées (1). J'expose la manière de s'en servir.

On a deux stations, et l'on veut déterminer la hauteur
de l'une au-dessus de l'autre. Les données nécessaires à la
solution du problème sont, pour chacune des deux stations,

l'élévation du baromètre, exprimée èrt centimètres et
fractions de centimètres ; 2". l'indication d'un thermomètre
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(1) Ces formules , d'après lesquelles la table a été dressée et les
règles ont été données , sont

x, 18365 [ o,00281. cos. 2 1 ] [ + 0,002 t+ ti
T
[4122

2 a +
etx,r.si (1 -I- ).

H et h représentent les élévations des baromètres, T et ries indi-
cations des thermomètres fixes' et et ti celles des thermomètres
libres , I la latitude du lieu , a la hauteur de la station-inférieure
sur la mer , et r le rayon terrestre.

Les différences entre les résultats de ces formules et ceux donnés
par la table , ne pouvant s'élever au - dessus d'un mètre , doivent
être réputées nulles. Il eu est de même relativement à notre cor-
rection pour la latitude, qui ne peut errer , même dans les latitudes
-extrêmes , de 4 dix millièmes de X. Or, on ne saurait jamais ré-
pondre d'une mesure barométrique à t ou a mètres plus 1. ou 2
millièmes de la hauteur mesurée.
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fixé au barôniètre ; -3.. celle d'un second
thermomètre placé librement en plein air
et :M'ombre. Les thermomètres sont centi-
grades.

Prenez,.- dans la colonne- des hauteurs
le nombre qui est vis-à-vis l'élévation du
baromètre inprieur, , abstraction faite de
la fraction; Multipliez , par cette frac-
tion', le nombre correspondant de la co-
lonne des différences , et soustrayez le
produit du premier nombre. .Faites - en
de naine pour l'élévation du baromètre
supérieur; et retranchez ensuite, l'une de
raiitre , les deux hauteurs ainsi dimi-
nuées. Le reste serait la hauteur demandée,
si la-température était partout à zéro du
thermomètre: on opérera les corrections
nécessitées par- la température réelle ,
l'aide des règles suivantes.

-Pour le mercure des baromètres. Re-
tranchez., l'une de l'autre, les deux in-
dications des thermomètres fixes ; aug-
mentez le reste .de sa moitié; et soustrayez
ce nombre du résultat dé» obtenu. Si l'in-
dication du thermomètre à la station supé-
rieure était plus à-rand e quel'autre, on ajou-
terait le nombre au lieu de le retrancher.

2.. Pour l'air- atmosphérique. Ajoutez
l'une à l'autre; les deux indications des
thermomètres libres; doublez la somme;
multipliez ce double par la millième par-
tie du résultat précédent ; ajoutez le pro-
duit à ce résultat, et vous aurez , en mè-
tres , la hauteur cherchée. On sait que pour
prendre la millième partie d'un nombre
il suffit de placer la virgule des décimales
-après le troisième chiffre entier ; en par-
tant-de lmdroite.

. Quoique la table ait été Calculée pour là latitude de 45,5

.elle peut, servir pour tout l'Empire français , sans erreur
notable. Au reste la correction. relative à la latitude peut

se

er.tie

cent.

'.4
210
317
4.5
535
647
760
875
99.

1110
1230

1601
1728

((70

59 2124
58 2261
57 24510

11
52 3132 152

J-C, le '2:8
49 3607 16'
48 3772
47 394° 11

17
46 4'';
45 428
44 4466 175

/3f2 eot3iBU

5'3522, 1?;73

39 543D 202
3,3 5.5856:38, 208

213
6070 2

Pi 77
5 76
M 75

74
73
7.
71
7°
69
68
67
66
65
64
63
62

11AuT-

nlètr.

103
104
106
107
108
110
112
113
115
117
118
120
122
124
125
127
120
132
13,
137
139

À t'AtDE BAROMiTnE.
sé faire d'une manière bien simple claiiS toute l'étendue dea
zones tempérées : on prend la dixmilliènze partie. de la.
hauteyr trouvée, on la multiplie par la derence entre
la latitude des stations:et 450; et l'on ajoute oit retranche
(de la hauteur) le produit, selon lue cette latitude est
au-dessous ou au-dessus de 45.. Dans la zone torride, on
augmenterait les hauteurs de 2 millièmes ; et on les dimi-
nuerait d'autant dans les zones glaciales.

Si les baromètres portaient une échelle entière de laiton
-

on corrigerait l'effet de la dilatation de ce métal, en
fluant d'un dixième les indications des thermomètres fixes:

E x E 111 r L E.

Soit: 75,28 et 59,10 centimètres les deux élévations ba---
rométriqueS ; 19,6 et 5,2 degrés les indications - des thermo-
mètres fixes; 20,4 et 62 celles des thermomètres libres; et
41.1a latitude des stations.

Je prends, dans la colonne des hauteurs, le nombre 210
place vis-à-vis 75 cent. de l'élévation ( 75,28) du baromètre
inférieur ; je multiplie la fraction 0,28 par la dierezice cor-
respondante 106 ; le produit 5o , retranché de 210, donne
180 : de même pour l'élévation ( 59,/o ) du baromètre su-
périeur, je prends 2i 24 hauteur placé vis-à-vis 59; j'en r&
tranche le produit ( i3) de 0,10 multiplié -par la différence
134 et j'ai 2111. Les deux hauteurs , ainsi diminuées ( 2111
et 18o) , soustraites l'une de l'autre, donnent 1951. (Si une
des élévations barométriques était 77 cent, plus une fraction,
on ajouterait, à la hauteur correspondante à l'autre éléva-
tion le produit de 103 par cette fraction. )

Retranchant , l'une de l'autre , les deux indications ,( 19,6
et 5,2) des -thermomètres fixes, on a i4,4; augmentant ce
reste de sa moitié, il devient 21,6; je le soustrais de 1931;
et j'obtiens 1909,4.

J'ajoute les deux indications ( 20,4 et 6,2) .des thermo-
mètres libres ; je double la somme et j'ai 53,2 : je prends la
millième partie de 1909,4 ; elle est 1,9094 ou simplement
1,909 ( dans l'usage ordinaire, on peut même se borner à
deux chiffres décimaux ) ; je la multiplie par 55,2 ; j'ajoute
le produit ( 101,6 ) à 1909,4; et j'ai finalement 2011,0 inèt.
pour la hauteur cherchée.

Pour opérer la correetien relative à la la.titude , on pren-
ro /mine 2i. I i
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dira 4, différence entre la latitude donnée Pl et 45' on
le multipliera par o 2011 qui est la dixmillième partie de la
hauteur ; et le produit ( o,8 mèt.) , ajouté à cette hauteur,
la transformera en 2011,8 mèt.

Les formules, par calcul rigoureux , auraient donné
2011,9 ma'.

. Si les baromètres eussent porté une échelle de laiton, les
indications des thermomètres fixes diminuées d'un dixième,
auraient été 17,6 et 4,7 , et la hauteur serait 2014,1 au lieu
de 2011,8.

POLIT la plus haute des montagnes, le Chimboraeo , en
prenant les observations de M. Humbolt (1), on aurait , par
la méthode ci-dessus, 5857 met. ; et par la formule-, égale-
ment 5857. En opérant la correction pour la latitude, le
premier moyen donnerait 5872 , et. le second 5873.

FIN DES LOIS, DÉCRETS IMPÉRIAUX

principaux Actes émanés du Gouvernement,
sur les Mines , Minières, Usines) Salines
et Carrières.

Lois et Décrets impériaux, sur les Mines, Minières, etc. An 181o.
pendant l'année i8io.

DÉCRET, du I 2 avril 181o, sur la présentation du projet de
loi concernant les mines. ( Voyez le Journal des Mines,
tom. 27, i6ri, p. 2 42. )

2. Cette concession est et demeure limitée, conformément
au plan , ainsi qu'il suit , savoir : 10. par une suite dé
lignes droites dirigées au Nord-Est, partant de Pierre
percée, passant par les communes de Châtillon, Sauvi-
gny, , Montilly, , et suivant cette *dernière direction pro-
longée jusqu'à la rencontre de la rive gauche de la rivière
de l'Allier.

20. En descendant le long de cette rivière jusqu'au
point où elle serait coupée par une ligne droite tirée de
la partie occidentale de la commune de Sainte-Menoux
sur celle de Bagneux..

3.. De ce point par un autre point de lignes droites,
passant par Bag-neux et Sainte-Menoux , jusqu'à Meiller, ,

I 2

Présenta-
tion do rra-
jet de la
nouvelle loi
concernant
le3 naines.

Houillères
de Noyant.

Décret du 16 avril 181o.
(i) ; h

1,6; 1= la 45' .
0,37717; T 25 ,3; 10,0; t 25,3 NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANÇAIS , ROI D'ITALIE,

PROTECTEUR DE LÀ CONFÉDÉRATION DU REIN, etc. etc. etc.
Art. 1. La concession accordée aux sieurs Jacques-Chris-

tophe-Pierre et Louis Mathieu, frères, par arrêt du ci-devant
Conseil d'État, du 16 février 1788, confirmée par arrêté
du comité de Salut-public de la Convention nationale.;
du 24 frimaire an 3, du droit d'exploiter, pendant trente
ans, commencés le 4 mars 1800 , et devant expirer le 4
mars 183o , les mines de houille de Noyant, département
de l'Allier, est prorogée pour trente ans, à partir du terme
de l'expiration du titre du 4 mars 1800 , clans une éten-:.
due de surface de io8 kilomètres 5o centimètres carrés,
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et enfin. par une autre ligne droite depuis Mcilier jus,-
qu'à.la Pierre percée, point de départ.

3.- Les concessionnaireS seront tenus de suivre un plan
régulier d'exploitation, et de se conformer à celui qui leur
sera prescrit, et aux lois et réglemens existans et à in-
tervenir sur l'exploitation des mines ainsi qu'aux instruc-
tions qui leur seront données par l'administration des mines.

Ils seront tenus de percer un puits à soixante mètres
environ à l'Ouest de celui par lequel se fait l'exploitation
actuelle au pré Market , de le creuser jusqu'à la- pro-
fondeur de 215 mètres, dans le délai de trois années , à
partir de la date du présent décret, et d'y établir - une'
machine de rotation ou tonte autre machine à vapeur,
suffisante pour l'épuisement des eaux..

Ils adresseront, tous les trois mois, à l'administration
des mines, des états de produits de leur extraction ces
états indiqueront, en outre , la profondeur à laquelle l'ex-
traction aura lieu, et la (pan tite d'ouvriers employés.

'Ils remettront aussi a cette administration un plan gé-
néral , avec les coupes nécessaires, désignant l'état actuel
de leur exploitation, et ils adresseront par la suite touries
ans, le plan et la courte des travaux d'exploitation exécutés
dans l'année.

7.1ls payeront Provisoirement , au profit de l'État, une re-
devance annuelle' fixée au cinquantième de la houille ex-
traite, sauf à régler définitivement par la suite ladite re-
devance, d'après le mode alors adopté par le Gouverne-
ment, .àl'effet de quoi ils tiendront un registre des produits
de leur exploitation, lequel ils seront tenus de représenter
à toutes réquisitions, soit au percepteur, soit, à l'ingénieur
des mines départi.

Il y aura lieu à déchéance de la présente concesssion
pour les causes prévues par la loi du 28 juillet

1791'
et en

outre, pour inexécution- des articles 3 4, 5, 6 et 7, du pré-
sent décret.

NosMinistres de l'Intérieur et des Finances sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret.

Signé N A P OLÉ ON.

PAR L'EmpEivEur., le Ministre Secrétaire d'Etat,
- Signé H. B., Duc DE BASSANO.

IIELATIFS' AUX MINES, etc-
_

Décret du 16 avril 18 1 o. An itbo.
.NAPOLÉON , EMPEREUR DES FRANÇAIS , etc. etc. etc. . Houillères
Art. 1. La cession faite par la société Charbonnière dite des comm.-

Bonnefin, par acte passé devant Parmentier, notaire à Liégé , ti9 Lié"
le 26juillet 1809, aux sieurs Joseph-Michel et-Henri-Jo- be et d'Ans.
repli Orban , père et fils, négocians à Liége , du cinquième
des droits résultans du décret impérial du 12 novembre
18°6 portant concession pour 5o années des mines de
houille existantes sur le territoire des communes de Liége
et d'Ans, département de l'Ourte , est approuvée.

2. Notre Ministre de l'Intérieur est charge de l'exécution
du présent décret.

Loi, du ai avril 18io, concernant les mines, les minières
et les carrières. (fr le Jour. des Min., t. 27, 11'. / 6o, p. 3o4.)
-- Instruction relative à cette loi. ( T. 28, D". 164, p. 121.)

Décret du 16> niai 181o.
NAPOLÉON , EMPEREUR DES FRAN9A1S, etc. etc. etc,.
Art. 1. Le sieur Pierre-Paul Demaibe , maure de forges à-

Dinant., département de Sambre-et-Meuse , est autorisé à
établir un deuxième feu d'affinerie à sa. forge de Weillen
orrondiSseinent de Dinant, conforme au plan annexé au
présent décret.

2. Il ne pourra apporter micun changement à la retenue
des eaux, telle qu'elle exitste actuellement , pour le service,
et l'activité, à la forge de Weillen.

-3.11 se conformera à tout ce qui est et sera prescrit par les.
lois , arrêtés, réglemens et instructions concernant les usi-
nes et les cours d'eau qui leur procurent l'activité.

4.11 adressera tous les trois mois, à l'Administration es
Mines, un état certifié des produits de ces usines , indiquant
la nature de ces produits, la consommation Ales combusti-
Mes auxquels ils ont donné, lieu , et. l'état des. ouvriers
ployés à ces usines.

5. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret.

- Décret du /6 mai 18 1 o. Hours foot-
NAPOLÉON , EMPEREUR. DES FRANCA.IS*, etc. etc. etc. ni ber `,1 s
Art. 1. Le sieur Jean-Nicolas Gendarme , maître des

forges. dites de, ecntcornet ou des Masures , situées dans rie/ ()(( dr.e:
i 9

1\.Tonvelle.
loi concer-
nant les mi-
nes.

Etablissè-
ment d'un
demzieme
fan d'affin e-
rie à laforge

Weill,n
( arrondis-
sement de
Dinant ).
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la commune des Masures, arrondissement de Mésières , dé-
partement des ArdenneS , est autorisé. à déplacer l'un des
deux. hauts fourneaux desdites forges , pour: le reporter
près le moulin de

Faux,
dit le , situé sur. le même

cours 'd'eau dit : le Rd de Faux dans la même commune
des Masures, et sur l'emplacement indiqué au plan de situa-
tion joint au présent décret.

2. lise conformera pour la construction et l'élévation de
ce nouveau fourneau, aux plans d'élévation joint également.
au présent décret.
- à. Il sera tenu de .détruiré l'un de ses deux hauts four-
neaux existans aux forges des Masures anssitôt que le
nouveau fourneau, à construire près le moulin bas de 'aux,
Sera en activité.

4. Il ne pourra, en aucun tems et sous aucun prétexte
transformer cette usine sans une nouvelle autorisation,
sous peine d'encourir la suppression , et de répondre des
dommages que sa contravention pourrait avoir occasionnés.

5.11 tiendra sors usine en bon état, et se conforniera , peur
l'exploitation, aux lois et; réglemens de police sur les mines
et usines, et aux instructions qui lui seront données, à cet
égard ,par l'Administration des Mines.

6.11 exhaussera d'un mètre trente-six centimètres, /a
retenue annuelle des eaux du Rd de Faux, qui activent
le moulin, de sorte que la hauteur de cette retenue soit
portée à quatre mètres ; il relevera la berge ou levée de
gauche sur cent cinquante ou cent quatre-vingt mètres de
longueur, et se conformera pour le nivellement des eaux, les
barrages des pales et-vannes, tan t à ce qui est tracé audit plan
de situation, qu'à ce qui sera jugé nécessaire par l'ingénieur
des ponts-et-chaussées, qui dressera procès-verbal desdits
ouvrages, lequel sera déposé aux, archives de la préfecture.,

7.. Il se conformera à toutes les lois et reglemens de po-
lice sur les cours d'eaux et ne pourra réclamer aucune
indemnité pour chômage et tout autre événement résultant
des 'dispositions que le Gouvernement jugerait convenable
de prendre_ pour l'avantage de la navigation, du commerce.
et de l'industrie, même en cas de 'démolition de son usine.

8. L'inexécution ou la contravention aux articles a, 3, 4,.
5, 6 et 7 du présen t décret, emportera de droit la déchéance
de la presenteautorisation , et ce, indépendamment des clone.
usages et intérêts s'il y a lieu.
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9. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de're écution Au

;du présent décret.

Décret du 23. Mai dio.
NAPOLÉON ,.EMPEREttll DES FRANCAIS -etc. etc. etc.
Art. 1. La redevance annuelle de 5 oo francs , .imposé.e

par l'art. 6 de notre décret du 4 juin s 8o6, au sieur Caignard
Durotoy,, concessionnaire des terres vitrioliques de Muy-
raucourt et autres communes de l'arrondissement de Com-
piègne, département de l'Oise ,, lui est remise pour les deux
premières années de sa concession.

'2. Ladite redevance commencera à courir et sera perçue
à partir du 4 juin 18°8 , suivant le mode prescrit par le dé-
cret précité.

Nos-Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char,
gés de l'exécution du présent décret , chacun en ce qui le
concerne.

Décret du 5 juin 181o.

NAPOLÉON, ...,MPEREUR'DES 1911ÂNçAis , etc. etc. etc.
Art. e.11 est permis au sieur Nicolas-Joseph Lorent , né-

,rociant domicilié à Carnière arrondissement de Charleroy,
déPartement de Jemmape , de construire sur une propriété
qu'il possède dans ladite commune de Cornière contiguë à
la rivière non navigable du Vifeux-Renaix , une usine à con-
vertir la gueuse en fer, et à étirer ce fer en barres ou à le
platiner, ainsi qu'il le jugera convenable.
, 2. Cette ussine sera construite sur l'emplacement désigné
au plan de la localité joint au présent, et elle sera construite
et élevée, conformément aux trois plans approuvés par l'in-
génieur des mines, également joints au présent.

Ne pourra , le propriétaire ,en aucun teins et sous aucun
prétexte, transformes' cette usine, sans une nouvelle autori-
sation, sous peine d'encourir la suppression eu de répondre
des dommages que sa contravention pourrait avoir occa-
sionnés.

Le sieur Lorent tiendra son usine en bon état et sè con-
formera, pour l'exploitation, aux lois et réglemens de police
sur les mines et usines, et 'aux instructions qui lui seront,
données, à cet égard, par l'Administration des Mines.

. 5.11 ne pourra élever les eaux, que cinq mètres cinquante-
i

Remise
d'une rede-
vance an-
nuelle.
( Terres
trioliques
de l'arron-
dissement
de Corupiè,
gne ).

Usine à
traiter le
fer , située
dans la com-
mune de
Cornière.
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iSto. centimètres au-dessus du niveau actuel , de manière que du.

point extrême de la retenue au radier du moulin du sieur
Ostel , il y ait un mètre de différence de niveau, pour pré,
venir l'engorgement des roues.

6.11 devra pratiquer deux vannes de décharge qui s'éléve,
ront de fond, d'un mètre cinquante centimètres chacune de
largeur.

Il ne pourra commencer ses travaux sans en prévenir
les ingénieurs qui doivent surveiller immédiatement ceux
indiqués aux plans et devis.

Aussitôt que les travaux relatifs au cours d'eau seront
achevés, l'ingerfieur des ponts - et - chaussées procédera à
leur réception aux frais du concessionnaire ; il en sera
dressé procès-verbal dont une expédition sera déposée aux
archives de la préfecture, et une autre à celle dtt la mairie
de Carnier° ,-pour y avoir recours' au besoin.

9.,Le concessionnaire se conformera à tous les réglemens
et instructions existans, et à intervenir sur la police des
cours d'eau. .

te. Vine-ecution ou 1a contravention aux articles a, 3,
6, , 8 et 9 du présent. décret , emporteront de

droit la révocation de la présente autorisation, et ce, in-
dépendamment des dommages et intérêts, s'il y a 'lieu.

Dans le Cas oà il serait jugé convenable, par la suite,
pour le service de la navigation ou pour tout autre objet
d'utilité publique , de faire des travaux sur la rivière du
Vieux-Renaix , 'qui nuiraient à l'usine projetée, la feraient
chômer, ou en. nécessitteraient même la démolition , le
sieur Lorent sera tenu de le souffrir sans pouvoir, dans
aucun teins, réclamer aucune 'indemnité ni dédommage,
ment.

Toutes les contestations' qui pourraient s'élever, rela-
tivement à l'exécution du présent décret ; seront jugées ad-
ministrativement par les autorités locales et en dernier res,
sort .par notre Conseil d'Etat.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution
4 présent décret.

Décret du 5 juin f8 o.
, NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANÇÀIS , etc. etc. etc.

Art. s. Le sieur JosePh Hernu , maréchal ferrant et pro-,
priétaire domicilié à Divinn , département du Pas-de-Calais.

Usine à
b,,ttre le
fer, sur la
rivière (le
Pigne,
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est autorisé à faire construire une usine à battre le fer, suit
la petite rivière de Mette, au moyen d'un canal de dériva-
tion creusé dans sa propriété, en la commune de Divion ,
conformément au plan annexé au présent décret..

Le sieur Hernu ne pourra , pour alimenter son-usine,
-employer pour combustible , que de la houille ou autres com-
bustibles minéraux ; en cas de contravention, l'usine sera
fermée.

-Le sieur Hernu se conformera strictement, pour la dis-
position et pour l'usage du cours d'eau, aux dispositions ex-

- primées au rapport de l'ingénieur des ponts-et-chaussées,
visées en l'arrêté du Préfet du département du Pas-de--Ca-.
Jais, du 8 mars 18io , dont extrait sera joint au présent
décret (i).

Aussitôt après l'établissement de l'usine , et l'exécution
des travaux prescrits au sieur Hernu , ,pour la sûreté du.
cours des eaux, il sera dressé par l'ingénieur des ponts-et-
chaussées, un procès-verbal de réception desdits travaux,
dont un duplicata sera déposé aux archives de la préfecture.

Le propriétaire de l'usine autorisée par le présent dé-
cret, ne pourra en aucun cas et sous aucun prétexte, faire
aucun changement à cette usine, sous peine d'encourir la
suppression, et de rependre des dommages que sa contra-
vention pourrait avoir occasionnés.

Il tiendra son usine en bon état, et se conformera pour
l'exploitation aux lois et rég;lemens de police sur les usines
et sur les mines, et aux instructions qm lui seront données,
à cet égard, par l'Administration des Mines.

L'inexécution ou la contravention aux articles 2 , 3, 4
et 5 emportera de droit la déchéance de la présente auto-

'. risation , -et. ce, indépendamment des dommages et intérêts
s'il y a lieu.

Dans aucun cas ni sous aucun prétexte, il ne pourra
être prétendu par le concessionnaire ou ayant cause, in-,
clemmté ou dédommagement, pour cl;ôniage , à raison des
dispositions que nous jugerions convenables de Taire sur la
rivière de Biette , pour l'avantage du cImmerce, de l'in-
dustrie çt de la navigation, même en cas de, démolition de
ladite usine.

) Voyq cet extrait , page 478.

An igio,
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Àn 8. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécutiou
du présent décret.

Extrait de Extrait d'un arrêté du Préfet du département du Pas-der
l'""êté Pr(:- Calais, en date du 8 mars 181 o , -pris sur la demande du

sieur Hernu , maréchal ferrant, domicilié à Divion , ten-
dante à faire autoriser ledit sieur à construire un moulin
pour battre le fer sur la petite rivière de Biette.

Cet arrêté renferme les conditions suivantes :
10. Le sieur Hernu ne pourra consommer que de la houille

dans son usine.
2°. Le sieur Hernu établira un vannage sur la rivière au

coude A du plan entre deux bajoyers en maçonnerie ou en
charpente, distant l'un de l'autre de 2 mètres 5o centimètres.
Le seuil sera placé au vrai fond de la rivière et les vannes
en-dessus de ce seuil ne pourront retenir plus d'un mètre
dix centimètres de hauteur d'eau au-dessus de leur surface
en aval, lorsqu'elles sont au plus bas, ni être en plus grand
nombre que celui de trois , pour ne point gêner le cours des
eaux par des poteaux montant trop multipliés, et épargner
les Manoeuvres dans les momens pressans ou des crues subites.

Au bajoyer de droite sera lié le mur de soutenement qui
doit séparer le lit de la coupure de celui de la rivière; ce mur
sera dirigé suivant son trace sur le plan , et formera l'un des
côtés du coursier auquel on donnera 8o centimètres de
largeur ; la face du bâtiment du moulin prolongée autant
que le jugera convenable à la conservation de son terrain
le pétitionnaire, formera l'autre Côté de ce coursier.

3. Le seuil de la vanne mouleresse sera aussi élevé au-dessus
du fond de la rivière que le jugera convenable le sieur Henni;
mais la vanne posée au-dessus de ce seuil ne devra jamais
avoir son bord supérieur plus haut que celui des vannes de
décharge , et dans aucun cas le propriétaire, ou le locataire,
ne pourra mettre de rehausses ni sur les unes .ni suries autres.

4". Il sera placé , surfangle du bâtiment du moulin, une
pierre qui servira de repère, et sur laquelle on gravera la
quantité dont elle sera élevée au-dessus du bord supérieur des
vannes, afin qu'en tout teins on puisse juger si la hapteur de
ces vannes est augmentée ou si le seuil de la décbarge a été
relevé.

50. Le sieur Hernu fera rehausser la digue droite au lieu
indiqué snr 6o mètres delongueur, 5o centimètres de hauteur,
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mètres de base et 5o centimètres d'épaisseur au couronne-

ment. Comme il est de l'intérêt du pétitionnaire que tous ces
travaux soient exécutés solidement, on ne lui prescrit au-.
cune règle à cet =égard.

6". Le moulin- du sieur Ilernu sera obligé de chômer
toutes les fois qu'un intérêt public quelconque l'exigera,
sans prétention de- sa part à aucune indemnité même dans
Je cas on. la démolition deviendrait indispensable dansles
dispositions que pourrait avoir à faire le Gouvernement..

'. Pour empêcher, autant pie possible , le rehaussement
du lit de la rivière, le moulin du sieur Hernu chômera dans
tolites les. saisons de l'année , les dimanches et fêtes , depuis
'quatre heures du matin jusqu'à huit heures dit soir : pendant
ce teins toutes les vannes à la décharge seront levées, afin
que les vases puissent être entraînées dans le lit inférieur du
moulin ; pareille manoeuvre aura lieu lors des crues, pour
prévenir toute submersion, et faute par le locataire ou pro-
pitélaire du moulin de le faire à teins, ii deviendront sobr
dairem.ent responsables-de tous les dommages que ces crues
pourraient occasionner.

8.. Le propriétaire dudit moulin , ou ses ayant-causes, se-
ront, à perpétuité, obligés d'entretenir le lit de la rivière dé-
barrasse de toute herbe, savoir ,en amont, depuis ledit mou-
lin jusqu'à oo mètres plus haut, et autant -en aval.
. g.. Lorsqu'on levera les vannes de la décharge , les eaux
auront en cet endroit une toute autre action que celles
qu'elles ont dans le cours ordinaire, et il pourrait bien
arriver qu'elles tendissent à s'ouvrir un nouveau lit, sui-
vant la direction qu'elles prendront en sortant de cette dé-
charge :.pour empêcher cet effet, le propriétaire actuel
moulin et ses successeurs seront obligés de défendre le ter-
rain attaqué, soit par des timages , soi t.par une estacade,
selon le degré d'action que les eaux auront sur les rives. .

in". Le moulin une fois établi, suivant ce qui vient d'être
prescrit, les maires successifs de Divion veilleront- c.cins-
an-nuent à ce qu'aucune des conditions imposées au prof

priétaire du moulin, quel qu'il puisse être, ne soit jamais
enfreinte , et ils doivent avoir la faculté d'interdir le
veinent quand ils s'apercevront pie l'on place des rehausses,
ou que l'on fait quelques établissemens contraires aux con-'<litions ci-dessus énoncées.
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An 181o. Avis du Conseil d'État sur des rapports du Ministre dé
Avis du l'Intérieur, tendant à confirmer ou à accorder diverses con-Conseil cPE-ta.elatif à cessions de mines: ( Séance du 5 juin 1810 ). (Approuvé

la nouvelle le 1 1 juin 1810.) ( Voyez le Journal es Mines, t. 28;
loi sur les ie. 163, p. 83.)
mines.

Décret du 22 juin i8lo.
NAPOLÉON , EMPEREUR DES FRANCAIS , etc. etc. etc:
Art. 1. L'article 4 de notre décret impérial du ii mai

1807, portant fixation d'une redevance annuelle de cin-
quante francs au profit de l'État, à raison du martinet cons-
truit par le sieur Carlhiau , aujourd'hui possédé par le
sieur Maigret et existant sur le domaine à lui appartenant
au lieu dit le hieutorcl , département des.Hautes-Alpes , est
nnnullé.

2. Nos Ministres de l'intérieur et des Finances sont char-
gés de l'exécution du présent décret; chacun en ce qui le
concerne.

Décret du 22 juin 181o.
NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANÇAIS, etc. etc. etc.
Art. 1. Les conditions énoncées en l'acte passé le 23 janvier

1810 , entre le sieur Duhamel, ingénieur en chef des mi-
nes, directeur de l'Ecole-pratique des mines de Geisslautern
( Sarre ) , et les sieurs Jean Klein , cultivateur , demeu-
rant à Ludweiller, , agissant en qualité de tuteur établi aux
enfans mineurs de feu Jean Grosjean , en son vivant, de-
meurant à Geisslautern ; la veuve de Guinsingen , Pierre
Stem, Gaspard Kurtz, Jean Quirin , Nicolas Greffe, Georges
Braux , André Klein, 'Nicolas Quirin , Pierre Stem, pro-
priétaires, demeurant en ladite commune de Geisslautern ;
.PaulLaurent-les-Quirin , tous deux'. meuniers au moulin
de W'clirden , et Laurent Scheiner,, aussi propriétaire, de-
meurant en ladite commune de Wehrden , sont approuvées.

2. En conséquence l'échange proposé, consistant d'une
part, par le sieur Duhamel , comme directeur de l'Ecole-
pratique de Geisslautern , en une pièce de terre arable ,
canton de Klopfeld , n°. 5 , sur l'ancien plan' de la com-
mune de Geisslautern ( Sarre ) , consistant en un hectare,
soixante-dix ares, cinquante-trois centiares , cinquante-six
millièmes.; d'autre part, en la pièce de terre arable , no. 1,
faisant partie du canton appelé Klopfdd , appartenant aux
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treize dénommés en l'acte ci-dessus énoncé, contenant un
hectare, huit ares, cieux centiares, cinquante-sept milliè-
mes, est homologué.

Le sieur Jean Klein fournira, en sa qualité de tuteur
des mineurs Grosjean , l'autorisation en forme de conseil
de

famille,
homologuée par le Tribunal civil.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution.
du présent décret.

Décret du 22 juin 1810.
NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANCAIS, etc. etc. etc:
Art. 1. Les cessions faites par actes sous-seing-privés, en

date des 31 octobre 1807 et 9 février 1808,- enregistrés et
déposés en l'étude de Montand, notaire à Paris ,tarit par les
concessionnaires des mines de houille de Saint-Saulve , près
Valenciennes, département du Nord , que par tous les in-
téressés à l'exploitation de ces mines, à la société d.'Anzin ,
en la personne du sieur Jacques Renard, l'un des associés,
del'exercice des droits' résultant de notre décret impérial
du si thermidor an 12 , portant concession pour 5o an-
nées, aux sieurs Thiffries , Duques nes , Thery, , et aux veuves
Duquesnes et Carnaux , du droit d'exploiter lesdites mi-
nes, sont approuvées:

Notre décret dudit jour, i r thermidor an sa, et celui
du 25 germinal an 13 , portant rectification des limites,
sont conséquemment confirmés en faveur de la société
d'Anzin.

La iociété d'Anzin est et demeure subrogée à tous
les droits et titres des concessionnaires des minefde houille
de Sain t-Saulve à eux acquis, et résultant des dispositions
de la loi sur les mines, du 21 avril v8so, à laquelle cette
sociétéest tenue de se conformer en tout point, et no-
tamment à l'obligation de tenir en activité l'exploitation
de Chaque concession, imîmsee par l'art. 31 de la loi.

Nos Ministres de l'Interieur et des Finances sont char-
gés de l'exécution du présent décret.

Copie de la lettre circulaire, du 22 juin 1810 , de Son
Excellence le Ministre de l'Intérieur à ,I11111. les Préfets des
clépartemens sur l'extraction de /a tourbe. ( Fo,ye'z le
Journal des Mines, tom. a8, 163, p. 86.)

,Lettre
culaire rela-
tive à l'ex-
traction cl.
Ii tourtia.

An fille,

Cession des
mines de
Saint- saul-
ve-à la Po-
Ciété, d'A u-
ziti.

Suppres-
sion d'une-
redevance
annuelle.
( Martinet
construit au
lieu dit le
Rieutord).

Ecla ange
relatif a
l'Erole- pra-
tique des
mines de
Geisslau-
tern.



Proposition
de Cooseit
des Mines
concernant
la nouvelle
loi sur les
mines.

.-f,Tornini,-
tion.du Di-
recteur gé-
néral des
Mines.

Diminu-
lion du
droit de na-
v:gation
en faveur
des bâti-
mens navi-
guant sur la
Sambre , et
clergés de
minerai.

Usine si-
tuée dans

cormnune
(I'lchoux
( Landes).

Proposition du Conseil des Mines à Son Excellence le
Ministre de l'Intérieur, relative à l'exécution de la loi du,
21 avril 18io. Adoptée par Son Excellence le Ministre de
lIntérieur, , le 27 juillet 1810. ( Voyez le Journal des
Mines, tom. , re. i63, p. 84.)
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nionlin Capet , 'dont il est également propriétaire, et :les.
conduire .dans le-réservoir-de sa forge.

3. Le permissionnaire fera usage de ladite permission dans
le délai d'un an à dater du présent décret, et se confor-
mera, pour les:nouvelles constrUction.S, ainsi que pour celles
du canal de dérivation , au plan joint au présent.
- ,4. Le permissionnaire ne pourra, en aucun tems et sous.

Aucun prétexte , transformer son usine sans une nouvelle
permission, sous peine &encourir la suppression et de ré-
pondre des dommages que sa contravention pourrait avoir
occasionnés.

5. Le sieur Lareillet tiendra son usine en bon état d'acti-
vité constante, et se conformera, pour l'exploitation, aux.
lois et régkmens sur les mines et usines, et aux instructions'
qui lui seront données, à cet égard, par l'Administration des

Mines'
ainsi qu'aux réglemens de police sur les cours d'eau.

Avant de faire usage de la permission, il sera payé par
le sieur Lareillet , la somme de trois cents francs, confor-
mément à l'art. 75 de la loi du 21 avril s8so.

Dans aucun tems ni sous aucun prétexte, il ne pourra
être demandé par le permissionnaire; ou ayant-cause , in-
demnité ou dédommagement, dans le cas ou il serait fait sur'
les cours d'eau qui alimentent son usine , des ehangemens
ou ouvrages d'art, dont le résultat deviendrait préjudiciable
à cet établissement, ou qui même en nécessiterait la sup-

.pression.
Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char-

gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent décret.
AviS du Conseil d'Etat du 21 août 181 o , approuvé le 28

dudit.
Le Conseil: d'Etat qui d'après le renvoi ordonné par

S. M., a entendu le rapport de la section de l'Intérieur sur
celui du Ministre de ce département, tendant à faire auto-
riser ,par le Gouvernement, la cession des mines de plomb
d'Erlenbach , arrondissement de Wissembourg, départe-
fient du Haut-Rhin, faite par le sieur Schwarz, ancien
concessionnaire de ces mines, au sieur d'Aubepin ,,par
a,cte passé le 29 pardevant le notaire impérial
résidant à Bitche ;

Considérant que Part. 7 du tit. 2 de la loi du 21 avril 1810 ,
après avoir déclaré que Jet mines sont des propriétés dispo-

An i4*...t

Avis nu
Conseil (CE- -
tat relatirà
la cession
des mines
de plomb
d'Eden-
bach.
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SECOND SEMESTRE.

'Décret du 7 aotit 18io.
NAPOLÉON EMPER E un DES FRANÇAIS , etc. etc. etc.
Art. 1. Le comte Laumond , membre de notre Conseil

d'Etat , est nommé Directeur général des mines.
.2. N-otre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution

du présent décret.
-Décret, du 7 amit 181o.

-NAPOLÉON EMPEREUR DES FRANCAIS , etc. etc. etc.
Art. 1. Les bateaux naviguant sur la Sambre, Uniquement

chargés de minerai brut, des minières de ,la
BusSière et de Pommereui , et se rendant au fourneau de
1-Lupe, arrondissement de Charleroi, département de Jem-;
mape , ne paieront que la moitié du droit de navigation fixé
par notre décret du io brumaire an 14,, pour la navigation.
de la Sambre.

2. Nos Ministres des Finances et de l'Intérieur sont char-.
gés de l'exécution du. présent décret chacun en ce qui
le concerne.

Décret du 13 (unit 181o.
NAPOLÉON, EmrsEnma. DES FRANÇAIS , etc. etc. etc.
Art. 1. Le sieur Lareillet , propriétaire et juge de paix du

canton de Parontis , est maintenu dans la jouissance d'un
martinet à cuivre, et d'un feu de petite forge qu'il a cons.;-'
thiitS , sans en avoir la permission, sur sa propriété, en la
commune d'Ictoux , arrondissement de Mont-de-Marsan
département des Landes.

2.11 est en outre permis audit sieur Lareillet, d'augmen-
ter sondit établissement d'Ichoux , d'un second l'eu de petite.
forge et d'un foyer pour traiter le minerai de ter, d'après la
méthode catalane ; de creuser dans sa propriété un canal de
cinq cents mètres de long pour -détourner les eaux du



itans la com-
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nibles et transmissibles comme toute autre propriétén'a
exigé l'autorisation préalable du Gouvernement pour 'leur:
aliénation , que dans le cas où la mine serait vendue par
lot ou partagée;

Considérant que cette restriction ne saurait s'appliquer à
racle fait par le sieur Schwarz , lequel acte portant sur la
totalité de la mine par lui cédée, ne constitue ni une aliéna-
tion partielle, ni un partage

Est d'avis qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur la propo-
sition du Ministre de l'Intérieur, tendante à faire auto-
riser la cession faite par le sieur Schwarz au sieur d'Au-
bepin , des mines de plomb d'Erlenbach ,.et que par con-
séquent le sieur Schwarz peut disposer de .la mine à lui
concédée , sans l'intervention du Gouvernement.

Décret du 28 aoti t 18 o.
Co.ny,rsion NAPOLÉON, ÉIMIPEREUR »ES FRANÇAIS etc. etc. etc.

Art. 1. Le sieur Maximilien Lassence et la dame Thérèseen un land-

nes situe, _Lassencé , propriétaires d'usines à fabriquer .des canons de.
noir des

fusils dans la commune de Fraipont , arrondissement de
Liége , département de l'Ourte , sur la rivière de Vesdre
sont autorisés à convertir ces usines en un laminoir.

2. Les soumissionnaires ne pourront, sous aucun pré-
texte, rien changer aux hauteurs des digues qui existent eu
ce moment;

1°. Aux trois vannes fermant l'entrée du canal de prise
d'eau , dont la largeur ensemble est de quatre mètres

centimètres ;
2'. Aux. vannes mouleresses , dont la largeur est pour

chacune d'un mètre 15 centimètres;
Aux seuils de ces dernières rannes , qui sont de 7 cen-

timètres en contre-bas du seuil des vannes de prise d'eau;
Au déversoir, placé près des roues, dont la superficie

est de 93 centimètres au-dessus des seuils des vannes mou-
leresses , et de 86 centimètres au-dessus du seuil des vannes

, de prise d'eau ;
5". Enfin , au canal de prise d'eau , dont la distance depui.-;

soi origine jusqu'anx roues, est de 170 mètres.
3.Les permissionnaires ne pourront çonSommer que de ta

houille pour combustibles dans leur usine conformément
à leur soumission.

Les permissionnaires sont tenus de se conformer aux
. lois,
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L'usine sera mise en activité dans le délai d'un an, itsdater du présent décret, faute de quoi; elle sera considérée.comme non avenue.
Les permissionnaires payeront une taxe fixe de lasomme de cent francs, une fois payée, qu'ils verseront dansla -caisse spéciale des mines aux termes de l'article 75 de laloi sur les mines, du 21 avril 181 o.

. 7. Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char-gés chacun en ce.quile concerne de l'exécution du présentdécret.
efcret du 15 septemre 1810.

NAPOLÉON , EMPERÈ111%. 1). ES FRANCAIS, etc-% etc. gte.
EtablisseArt. 1. La dame Jeannette-Élizabeth de Menerzhagen n'en.' d'unveuve de la Lippe, est autorisée nouveauba.

1°. A .établir sur le preniiér bras du ruisseau dit Wgyers- Zilee irk,n _baril, commune de Roggendorff, département de la Roér, derie dansà Go mètres au-dessous du bocard , appelé n..,ourgwed,",_ la communehutte, un nouveau bocard ayant deux mètres, 3o centimètres `,11e9gg-eitde chute, et alimenté par une partie dès eaux qui ont, Servi floër).au premier;
2'. A établir immédiatement , au-dessous de ce nouveaubocard , une fonderie, qui sera uniquement entretenue parl'autre partie des eaux venant du Bou rgweyershutte ; les-quelles, conformément au rapport de l'ingénieur des ponts-et-chaussées , seront , à cet effet, divisées en deuxparties.

. 2. Les eaux de l'ancien bocard et dit nouveau, ne pour-ront: se rendre dans le Weyersbach , qu'après avoir parcouruun trajet de 6o mètres au moins, y compris quatre bassinsde ,115e ud, é. ci m è tres an moins de côté et d'un mètre de pro-
Il 11e sera fait usage pour la fonte du minerai que dehouille.
Les anciennes et nouvelles usines avec leurs dépen-dançes seront soumises à tenues les mesures adoptées pourla police du Bleybadh. Les sables lavés et ceux non litésseront déposés clans un lieu d'où ils ne pourront occasionneraucun dommage.

.5. Dans le cas où, malgré les mesures prescrites , ces.'usines causeraient quelques &lamages aux propriétares
Folume 28. K k





An iho. derMer chemin du dite du midi jusqu'à la place de là
Heestre,, suivra la live occidentale de cette place , et le
chemin qui Va 'de l'église (le la Heestre à Haine Saint-Pierre ;,
jusqu'à sa rencontre avec le chemin, qui de 1Vlarimont , se-
rend aussi à Haine Saint-Pierre, de là aboutissant, par une
ligue_clreitc, à l'angle nord, marqué 0 sur le plan, Je la, pièce
de terre dont la ligne nord fait aussi limite entre les terri-.
toires de Morlanwetz et Haine Saint-Pierre.

5. Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont chargés,
de l'exécution du présent décret, chacun en ce qui le Con-
cerne..

Décret du 6 octobre 18to. .

NAPO-LÉON , EMPEREUR DES FRA.NÇAIS etc.. etc. etc.
Art. 1. La société Charbonnière dite de S arslongchanzp ,

représentée par le sieur Crendal , son administrateur est
maintenue dans les concessions qui lui avaient étéaccordées
iïotammént'par lei ac"fé -de-s.l.-5 mars et 11 juillet 1747,
novembre 1787, to novembre 1749. et 2 décembre 1787 ,
du droit d'exploiter les mines de houille qui se trouveraient
sur portions des territoires du Rulx. ou Saint-Waast
Aimeries ou Haine Saint-Paul, arrondissement de Mous, et
elle est autorisée à étendre son exploitation sur une portion
des terrains, sis dans ladite commune de Saint-Waast , qui
lui sont Contigus, en dépendant de l'ancien charbonnage de
Bouvry, , le tout et y compris la portion dudit charbonnage
de Bouvry, , dans une étendue de surfagede six kilomètres
et un septième carrés envireiri..-- ;;

2. Cette concession lavée Ma verd-plein , sera limitée par
-une suite de lignes, déterminées par des numéros ainsi qu'il
suit :

i". A partir du porit dé Saint-Waast Sur Haine, par une
ligne droite, aboutissant au chemin dit des Diables, à 24o:
mètres de l'embouchure -du chemin dans celui dit de la
longue haie, oit il sera planté:une borne numérotée 17;

. Par la portion du chemin clit des Diables , jusqu'au
chemin de la longue haie ; .;

3". Par ce dernier chemin: à la chaussée du Rulx, àMari-
mont , près la maison Mellé ;'

14". De ce poiri t, par une ligne droite passant à 95 mètres au
levant de la Chapelle des Frieux , et aboutissant a une autre
4Qilie.nuraérotée 1.8 qui sera placée sur le bord.dufuisseau

Société'
Charbon-
nière dite
Sarslong-
champs (ar-
rondisse-
ment de
Mons).
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de Thuriaux , à 195 mètres du chemin d'aisance de la ternie
de tout /Vaut;

5'. De cette borne par le ruisseau de Thu.riaux, jusques à
la Cense de la butte , au point grand. C;

6". Par une ligne droite dirigée sur une borne numérotée
4 B, plantée sur le ',grand chemin de Binche, à Nivelles,
à 90 mètres de l'extrémité nord de la pièce de terre dite des
quatre Bonniers de Nazareth ;

7°. De cette borne numérotée 4 B, par une autre ligne
droite aboutissant sur le plan au n^. 123, A, et oit sera plantée
une borne portant le numéro et la lettre ;

8'. De cette borne, par une suite de quatre lignes droites
abo-utissant sur le plan aux n°°. 62, 63, 61 (bis.), 61 (ter.),
et déterminées par quatre angles- saillans et rentrans au
sommet desquels il sera Planté quatre bornes portant les
numéros précités;

9". De la dernière borne 61 (ter.), par le Chemin dit des
Baumes ou du Houssit , jusqu'à l'endroit où il est traversé
par le ruisseau dit des Baumes ou du Houssu ;

o". Par ce ruisseau, jusqu'à son embouchure dans la

Haine'Il'. Delà, en descendant par' laithrière d'Haine, jusqu'au
pont de Saint-Waast, peint du départ.

3. Les redevances à payer par les concessionnaires seront
réglées conformément a la loi du 21 avril 1810.

4.N osMinis tres de l'Intérieur et des Finances sont chargés,
chacun en ce qui le concerne,, de l'exécution du présent

.
Décret du 6 octobre 181o.

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRA.NÇAIS etc. etc. etc.
Art. 1. Les sieur Jean-François Thiriard , Pierre-Fran-

çois-Bal lazard deMacard,LoMs-Céle.stin-Théophile d'OEout
et compagnie, sont maintenus dans la concession des mi-
nes de houille, situées sous parties des, territoires de Saint-
Vaast , Haine Saint-Pierre et Haine Saint-Paul, connues
sous la dénomination du charbonnage de Houssu , arren-
,dissement de Charleroi , département de Jenunape , sur
une étendue de surface de deux kilomètres et demi-carrés.

2. Cette concession lavée en gris plein sur le plan, sera
limitée ainsi qu'il suit:

4 partir dan, 16, point de rencontre. cte l'ancien cliemM,.
k

An

Mine, de
houille da
charbonna-
ge de Hous-
sa ( arron-
dissement
de Charte-
roi ).
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An 181o. de Binche à Nivelles, avec la rivière d'Haine, situé au. lpNs
de la carte, par une suite de douze lignes, éléterMinées par
des n uméros ainsi qu'il suit :

Da n". 16 au n'.par cet ancien chemin de Binche à
Nivelles, jusqu'à la diaussée actuelle de Mons ;

Du n". 1 au xi'. 2, par cette chaussée jusqu'à l'angle le
lus à l'est de la pièce de terre dite , des quatre Bonniers de

Nazareth, où il sera planté une borne numérotée 2;
Du n".2 au n". 3, par la limite nord-est de cette pièce de

terre, jusqu'à la rencontre du grand chemin de Binche À
Nivelles, mi il sera planté une borne numérotée 3;
Du 3 au n". 4 , par ce chemin, jusqu'à la distance de

90mètres, où il sera planté une berne numérotée 4;
Du no. 4 au ri'. 123, per une ligne droite , aboutissant

sur le plan au n'. 123, ou il sera planté tige borue portant
ce numéro ;

Du n. 123 au re. 61 (ter.) , par une suite de quatre lignes
droites aboutissant sur le plan, aux numéros 62, 63, 6.1

(bis.) 61 (ter.), et déterminées par quatre angles saillans et
ren trans , au sommet desquels il sera placé ,quatre bornés
portant les numéros précités ;

Du n''. 61 (ter.), au- n". 5o, par le chemin de Baumes,
jusqu'à l'endroit où il est traversé par le ruisseau dit des
Baumes ou du Houssu ;

Du n". 5o au n°. 59, par ce ruisseau, jusqu'à sou.,ernbou-
chure.dans la rivière d'Haine ;

Du n'.. 59 au n". 16, en remontant la rivière d'Haine.,
jusqu'à sa rencontre avec l'ancien chemin de Binche à
Nivelles , point de départ.

Les redevances à payer par les concessionnaires seront
réglées conformément a la loi du 21 avril 1810.

Nos Ministres de l'Intérieur et des Financés, sont
chargés de l'exécution du présent décret, chacun en ce qui
le concerne.

Décret du- 6 octobre 181o.

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANCAIS, etc. etc. etc.
Art. i. Les sieurs de 1VIerode de Vesterloo , SchuystImes

Laurent-Leuglé ,Mortel et compagnie , sont maintenus dans
la concession des mines de houille- connues sous la dénomi-
nation de la FIeestre et Haine Saint-Pierre, arrondissement
.de Charleroi, département de Jemmape , sur une étendue
de surface de quatre kilomètres un tiers carrés.

Mines
aille dites

de la Heestre
et Haine
Saint-Pierre
(arrondisse.
nient de
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2. .Cette concession lavée en jaune plein, sur le plan

sera limitée à partir du n". t6, point de rencontre de l'an-
cien chemin de Binche à Nivelles, avec la rivière d'Haine ,
située au haut de la Carte, par une suite de seize lignes
numérotées ainsi qu'il suit :

Du n". 16 au n°. i , par le chemin de Binche à Nivelles
Jusqu'à la chaussée actuelle de Mons

Du n^. 1 au il'. 2 , par cette chaussée, jusques à l'angle le
plus à l'est de la pièce de terre dite des quatre bonniers
Nazareth, où il sera planté une borne numérotée. 2.

Du n". n au n". 3, par la limite nord-est de cette pièce de
terre, jusques à la rencontre du grand chemin de Binche à
Nivelles, oit il sera planté une borne numérotée 3.

Du n". 3 au n". 4, par ce chemin jusqueei la distance de
90 mètres, où il sera planté une borne numérotée 4.

Du n°. 4 au Ir'. 5, par une ligne droite tirée sur une autre
borne numérotée 5qui sera plantée à l'angle le plus au
nord du bois de Body.

Du n^. 5 au n", 6, par une ligne droite appuyée à une
nuire borne numérotee 6 , pli sera plantée sur l'ancien
cheminde Binche à Nivelles, où aboutissent les limites des
territoires de Fayt et Haine Saint-Paul.

Du Ie. 6 au n' . 7, par ces limites, jusques-à la haie du
nceulx.

Du o". 7 au n'. 8 , par la haie du ioenix, jusques à
chaussée de Nivelles.

n". 8 au n''. 9, par cette chaussée, jusques à celle de

Bassecau.
Du n". 9 au n". io,par cette dernière, jusques au chemin

de la Heestre au Fayt.
Du n", 10 au n'. 1 j ,parle chemin de la Heestre au Fall

jusqu'à la place de la Heestre.
Du ri. ii au n". 12 , de cette place , en la traversant par

le chemin de la Heestre à Haine Saint-Paul, jusqu'à sa ren-

contre avec celui qui va aussi de Marimont à Haine Saint-

Paul , où il sera planté une borne numérotée 12;
Du 12 an ie. 13 , par une ligne droite tirée sur l'angle

nord de la pièce de terre, dont le bornage nord-ouest fait'

limite entre les territoires de Morranwetz et Haine Saint-
Pierre où il sera planté une borne numérotée 13.

Du n". 13 au n". 14, par la limite nord-ouest des deux
K 4

An t'aie.
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territoires précités jusqu'à la rencontre du chemin qui sert
de communication entre le'cheihin de la Fdisanderie et celui
de Haine-Saint-Pierre.

n". 14 au n". 15 , par une ligne-droite -tirée sur la
borne des limites des deux territoires de Morlanwetz et de

aine-Saint-Pierre, à l'embouchure du petit ruisseau qui
se jette dans la Haine.

Du ri': 15 au n.-16 , de l'embouchure de ce ruisseau,, en
descendant la rivière d'Haine ; squ'à la rencontre 'de l'an-.
cien chemin de Binche à Nivelles, point de départ,

7 3. Les redevances à payer par les concessionnaires, seront
réglées conformément a la loi du 21 avril 1810.

4. Nos Ministres de l'Intérieur et des Finances sont char-,
e'es, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent décret.

Décret du 15 octobre 181o.
Renvoi de- NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANCAIS , etc. etc. etc.

'ri, es à des

POurte.

lions rela-

houille du
départ, -
ment de

conte ta-

inities de

vant les tri-
bunat., de

. compétent.

suite de ladite autorisation provisoire, d'après l'évaluation
indemnisera la société Colson , des -travaux par elle faits par

qui eu sera faite de gré à gré, ou sous l'autorité du tribunal

vaut les tribunaux compétens , conformément aux articles

société Colson , par arrêté de notre Ministre de l'intérieur,
du 25 juin 1609, ne serait pas maintenue, la société Hardy

houille existantes sur le territoire des communes d'Ans,
G lain eiMollin, département de l'Onrte 'sont renvoyées de,

et la société-Colktn , au sujet dé la concession des mines de

55 et 56 de la loi du 21 avril 18/ o.

Art. 1. Les contestations existantes entre la société Hardy

2. Dans le ças oh la concession provisoire accordée à la

3. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution.
du présent décret.

Décret du 18 octobre 18io.

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANÇAIS , etc. etc. etc.Disposi
Art. u. Le directeur de PEcolc-pratique du Mont-Blanc

lions cela-
/ives à la

e..st autorisé à traiter, de gré à gré, ou à dire d'experts, avecfonderie de
les propriétaires dés terrains compris sous les numéros 446,Confions. -
4o5- et 395, de la mappe de Con flans, lavée en jaune sur le
plan ci-joint, de tout ou partie de ceux de ces terrains sur
lesquels passera le canal servant à la conduite des eaux: pli
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rnettàit en.mOuvement les machines nécessaires-à la fonderie
impériale établie en ladite commune.

Cet ingénieur en chef est également autorisé à céder,
vendre et traiter,

1.. La portion de terrain nécessaire au service de la
grange, qui a été en partie construite sur le nu.méroi596, qui
appartient à la fonderie centrale de Conflans.;

2°. D'une portion du n., 586, sur laquelle était établie le
réservoir des eaux salées,. .

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret,

Décret du 31 octobre 181o..
NAPOLÉON , EMPEREUR DES FRANÇAIS, etc. etc, etc.
Art.- 1. Le sieur Mathias-Léonard Schleicher,, fabricant

de laiton à Stolberg, succédant au sieur jean Pelzer fils
d'Isaac , dans la possession de l'usine à battre le laiton, dite
Atschunzhle , située sur la rive gauche de l'Indre, arrondis,
sement d'Aix-la-Chapelle, département de la Roér,, est
onainterni, nonobstant la reprise qui sera faite des travaux'
des mines d'Atsch , dans la jouissance du cours d'eau qui
servoit à mettre en mouvement l'ancienne machine hy-
draulique des mines d'Atsch.

2. 11 continuera à payer annuellement, à titre de rede-
vance imposée sur le cours d'eau et sur l'emplacement de
l'usine dite Atschumhle , la somme de cinquante-huit francs
quatre-vingt-dix centimes, à l'adjudicataire de l'épuisement
des eaux des mines de houille d'Eschweiler,, conformément -

à l'article 5 du cahier des charges de l'adjudication desdites
mines du 5 vendémiaire an 11.

3. Il est également autorisé à établir dans cette usine un
laminoir propre à laminer les planches de laiton.

Il exhaussera de o".,25 , le niveau de l'eau dit biez
supérieur de l'usine, au moyen du relèvement de l'auge
seulement, et il creusera -de om,3o celui inférieur, de ma-
nière que la chute, qui est - aujourd'hui de , soit
poétée à , toutefois , en relevant proportionnelle-
ment 'et en fortifiant les digues du bicz supérieur de l'Usine.

11 pratiquera pour conduire les eaux de chute au Sood-
Bach , un aqueduc en maçonnerie de mortier de Trass , de
manière à prévenir l'infiltration de- ces eaux dans les trac
vaux des mines d'Atsch.

An

Usine à
battre le
ton , dite
Atschlimhle,
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An. t80. 6. Aussitôt qu'il voudra commencer les travaux ci-desius

prescrits, il en informera l'ingénieur en chef des ponts,
et-chaussées qui demeure chargé de la surveillance.

7. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret. -

Organisa-
tion du
Corps im-
périal des
ingénieurs
des mines.

Décret du 18 novembre 1810 , contenant organisation
du Corps impérial des Ingénieurs des mines. (rOycz

Journal des Mines, tom. 28, n'. 165 , page 197).

Décret du 9, décembre
Extraction NAPOLÉON ;EMPEREUR DES FRANÇAIS etc. etc. etc%

des mines
de houille Vu la requête du sieur Campagni , tendante à faire ré-
de plusieurs former la décision de notre Ministre de l'Intérienr, , dur
communes janvier 18io , relative à l'extraction des mines de 'houille siy
do départe-
nient cle

tuées dans les ,communes de Bise, Argiliers Cabezac , cién

l'Aude. portement de l'Aude.
Notre Conseil d'Eut entendu, rions avons décrété et,

décrétons ce qui suit r
Art. s. La décision de notre Ministre de l'Intérieur sera, .

exécutée, sauf l'art. 6, portant suspension de travaux et d'ex-,
ploi tation.

LeS..tray:auX et extractions du. sieur- Campagni , sur
quelques communes qit'ils soient établis en ce moment
seront continués provisoirement, sans pouvoir être poussés,-
plus avant que le point mi ils sont en ce moment. Il sera, .

tenu registre des produits de la raine, pour en faire état,
qui de droit, après la décision définitive sur les limites des
concessions et les droits des prétendons.

L'arrêté du Préfet du déportement de l'Aude, porton t
concession de mine en faveur du sieur Azerna , est regardé
comme non avenu.

Notre Conseiller d'Etat , Directeur général des Mines
fera incessamment prendre des renseignernens sur les li-
mites .définitives à donner à la concession du sieur Campa-

, et sur la demande en concession du sieur Azerna, pour
y être par nous statué, en notre Conseil, sur le rapport de
notre Ministre de l'Intérieur et l'avis de notre Directeur
général des Mines.

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret.

RELATIFS AUX MINES , etc.

Décret du 13 décembre 18xo.

Par décret rendu au palais des Tuileries, le 3 décem-
bre 1810 , S. M. a nominé:

Inspecteurs généraux des mines,

MM. Gillet - Laumont Lefebvre-d'Hellancourt
lièvre, membres de l'ancien Conseil des Mines.

Ingénieurs divisionnaires.

MM. Guillot - Duhamel Hassenfratz , Baillet -Belloy
Héron de Villefosse et Cordier, ingénieurs en chef.

Ingénieurs en chef

MM. Héricart de Tury et Calmelet.

Ingénieurs ordinaires, de deuxième classe.
MM. Bredif,, Moisson-Desroches , Cocquerel ; Roussel

( Frédéric ) et Gueymard, élèves. hors de concours et de
première classe.

Et confirmé dans leurs grades les ingénieurs en chef ei
ordinaires déjà promus.

YIN DU VINGT-HUITIÉME VOLUME.
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